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MERCURE FRANçAIs.

DÉCADI 1o FRIMAIRE , l'an cinquieme de la République.

( Mercredi 3o JNovembre 1796, vieux style. )

LIT T É R AT U R E ÉTRAN G E R E.

Essai sur l'aliment des plantes et sur le renouvellement du

sol qui les nourrit ; par M. INGENHovz. A Londres.
-

Lºxneº . et savant Ingenhouz dirige mainte

'nant ses recherches vers le perfectionnement du plus

utile de tous les arts. L'ouvrage que nous annonçons

semble destiné à constater et déterminer avec plus

d'exactitude qu'on ne l'a fait encore, les rapports de

la chymie et de l'agriculture ; de ces deux sciences

entre lesquelles on ne soupçonnait pas même autre

fois qu'il pût en exister de réels. Il montre évidem

| ment combien les spéculations les plus étrangeres en

apparence, aux pratiques usuelles, peuvent cependant

contribuer à les étendre et les améliorer , quand le

génie y vient en faire une heureuse application ; et

il prouve le cas que méritent les clameurs de l'igno

rance et les arrêts magistraux du demi-savoir, quand

ils veulent proscrire tout ce dont on ne voit pas

l'application immédiate. Ne proscrivons rien , si ce

n'est le mauvais esprit et le dharlatanisme ; encore

même peut-être vaut-il mieux le plus souvent, les

laisser user eux-mêmes leur empire éphémere , en

neus réservant seulement le droit de les mettre à leur

- - A s
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place lorsqu'ils nous tombent sous la main. Leurs

attaques ont été beaucoup plus utiles qu'on ne pense

aux progrès de la raison et de la vérité. · ·

Mais revenons à l'écrit d'Ingenhouz. ·

Puisque les plantes sont privées de la faculté loco

motive , elies n'ont de contact naturel qu'avec la

terre et l'air : c'est donc de ces deux substances

qu'elles doivent tirer leur aliment. -

Quant à l'eau, l'auteur la regarde comme un simple

véhicule. Pour le prouver, il observe que certaines

plantes, fixées sur des rocs arides, et dans des cli

mats où il ne tombe ni pluie, ni rosée, n'en sont

, cependant pas moins vigoureuses et pleines de suc.

Ainsi, la végétation paraît se faire sans le secours de

la terre et de l'eau : Ingenhouz en conclut que l'air

constitue l'aliment des plantes ; et cette conclusion

lui semble d'autant plus certaine , que le défaut d'air

les fait périr très-promptement dans la machine du

· vide.. - - · · · · · · -

Ces observations et ces résultats ne sont pas entie

rement neufs. Fabroni, Corniani, Lavoisier et tout

les chymistes de son école, ont établi des principes

analogues. .. Mais Ingenhouz paraît aller plus loin

qu'eux en assurant que la vie végétale est entierement

indépendante du regne animal (1).

Le-germe , dit-il, cSt toujours entouré d'une pulpe

dont la décomposition produit l'acide carbonique :

la premiere opération de la plante qui se développe

===r- -

(1) C'est-à-dire qu'il ne regarde pas la décomposition des

matieres animales, ou les altérations que la présence des ani

maux produit dans l'air, comme nécessaire à la végétation.

A
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est de décomposer 1# ' • • , de changer

la partie d'oxygene en acide carbonique ; et peut

· être absorbe - t - elle l'oxygene dans l'obscurité,

et le carbone durant l'action de la lumiere solaire :

cette derniere circonstance dégage l'oxygene de la

, , plante, et y fixe le carbone comme aliment. Les chy

' mistes français avaient assuré déja que le carbone

· constitue la principale nourriture des végétaux, et

Kirwan avait dit que l'air fixe est décomposé par la

végétation. | |

, Tous les fumiers et tous les terreaux, poursuit

Ingenhouz, produisent une grande quantité d'air fixe,

que les plantes absorbent pour retenir le carbone.

. Les racines des plantes en absorbant l'humidité ,

pompent tout celui qui s'y trouve en dissolution s

mais l'auteur pense , comme Fabroni, que leur nu

trition s'accomplit principalement par l'absorbtion

.. que les feuilles operent. -

. .. , Selon lui , la digestion des plantes s'effectue en

- une demi-heure, puisqu'au bout de ce tems elles re

- jettent dans un état d'altération considérable , l'air

· qu'elles ont absorbé. Pendant la nuit, elles changent

| en air fixe une plus grande dose d'air respirable

qu'elles n'en peuvent digérer ; elles le rejettent en

partie : et durant le jour elles absorbent avec l'air de

l'atmosphere, une si grande quantité de calorique

et de lumiere, que ne pouvant pas encore les digé

, rer, elles les rejettent également , mais combiné avec

- l'oxygene, lequel prend ainsi le caractere de gaz et

constitue l'air vital. .

L'auteur revient à sa conclusion, que le véritable

st principal aliment des plantes est l'air respirable

A 3
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décomposé ; c'est-à-dire, selon lui, l'air fixe et l'azote

dont les principes constituent dans les végétaux les

huiles et les sucs aqueux de tout genre. Mais en con

venant que l'azote, ou l'air nitrigene, ou oxygene (1),

comme on voudra l'appeller, entre dans le végétal ,

il ne le croit pas absolument indispensable pour sa ,

nutrition. | - , , '

L'utilité des fumiers est de fournir, en se putré

| fiant, les principes gazeux nutritifs aux végétaux ; et

l'auteur assure que toute terre quelconque est sans

«esse occupée à attirer l'air fixe de l'atmosphere,

pour le fournir ensuite aux plantes qui se dévelop- .

pent dans son sein. · · · -

On ne s'attendrait peut-être pas que les considé

rations précédentes conduisissent Ingenhouz à con

seiller d'engraisser les terres avec de l'acide vitrio- .

lique, étendu dans l'eau et mêlé avec du sable : c'est '. .

pourtant ce qu'il fait avec beaucoup de confiance. -'

Il serait assez curieux de voir l'effervescence et le #

bouillonnement excités par ce nouveau genre de -

fumier sur une vaste plaine. Sa vapeur, c'est-à-dire

l'acide carbonique ou l'air fixe dégagé tout-à-coup de

la partie crayeuse ou calcaire du sol, tuerait assuré-'

ment tous les insectes, même les insectes volans; mais

il ne laisserait pas de mettre en danger les animaux do

mestiques et l'agriculteur lui-même. Ce qu'il y a de

plus clair, c'est que cette partie calcaire du terrein se

rait convertie en gypse : or, l'on sait que le gypse est

vun excellent engrais, sur-tout pour les terreins argil

(1) Ingenhouz ne se sert point ici de la langue, et ne parait

pas adopter les principes des chymºstes français. .. · .

.. >
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leux : Pline l'avait déja noté de son tems; et de nos

jours, l'usage en est commun dans différens pays,

Au reste, si la fertilisation du terrein par l'acide

#

vitriolique, est réelle, et si elle dépend du gypse qu'il

produit, on voit facilement qu'il serait beaucoup

plus économique et plus utile d'employer ce dernier

de préférence, dans la pratique de l'agriculture.Mais

malgré la juste autorité du nom d'Ingenhouz, nous

· pensons qu'il ne faut pas entierement compter sur

des méthodes qui n'ont pour fondement que de

simples vues théoriques. Ces vues peuvent indiquer

des essais : mais il faut des expériences réitérées , il

faut même des expériences faites en grand et dansdifférens pays, pour pouvoir adopter, avec quelque •.

confiance, de nouveaux moyens dans un art dont tant

de circonstances peuvent modifier les produits.

La place d'Ingenhouz est marquée parmi les pre- -,

miers physiciens de l'Europe. Nous ne dirons qu'un

mot de l'ouvrage que nous annonçons : c'est qu'il .

ajoute encore à la gloire de l'auteur.

P o L I T I Q U E R A I s o N N É E.

Fin des Rſſlºsions sur un ouvrage intitulé : Vues générales

sur l'Italie, Malte, etc. , etc.

D,serº, sous le rapport militaire, il est incontes

table que , quoique l'on finisse toujours par passer !

- une riviere quand on l'entreprend avec des forces

considérables, cependant c'est un obstacle qui n'est

pas à dédaigner; et enfin, le Rhin est un fossé diffi

cile à franchir ; sur-tout, si , comme il le faut , on

A 4
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débarrasse sa rive droite de toute forteresse, eapable

de servir de point d'appui à l'ennemi. Secondement ;
- - - y 9 - | º -

comme l'a fort bien montré l'auteur des vues géné

· rales, sa rive gauche est susceptible d'être très-bien

défendue par un petit nombre de places fortes; de

plus, on peut aisement faire en arriere une secende

ligne de défense très-bonne ; et son cours ainsi gardé

· présente depuis Landau jusqu'à Cleves un front moins

étendu, et tout aussi respectable que notre ancienne

frontiere de Landau à Dunkerque qui avait un ou

deux points très-faibles. Enfin, en supposant que ces

, nouvelles barrieres ne fussent pas inexpugnables,

on ne peut nier que même après qu'elles seraient for

cées, l'ancienne France ne serait pas encore entamée,

, et retrouverait ses moyens de défense actuels. C'est

donc un grand surcroît de sûretè pour elle ; et tout le

tems employé par l'ennemi à surmonter ces nou

veaux obstacles est autant dc gagné. Ce tems même ,

en supposant de grands revers, ne peut être moindre

qu'une campagne. Or, quand on voit que quinze ou

vingt jours de retard ont sauvé la Hollande en 1792,

que quelques semaines de résistance de la part de

Mantoue rendent encore problématique le sort de

l'Italie, et que l'on se rappelle mille autres exemples

pareils dans l'histoire, qui oserait évaluer l'énorme

avantage qu'il y a à pouvoir faire impunément une

campagne malheureuse dans l'état actuel des relations

politiques de l'Europe ?

Sous le rapport économique, il n'est pas bien difficile

de prouver que l'acquisition d'une population nom

breuse et industrieuse, et d'un pays très-fertile et très

abondant en matieres premieres de tout genre, est un

|

|

·
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#

accroissement de puissance intéressant. Il n'est plus

1iécessaire aujourd'hui de repousser l'objection usée,

tirée de l'inconvénient d'une république trop étendue.

| On saits de reste maintenant que le gouvernement

représentatif établi sur de bonnes bâses , est de tous

· le plus capable de régir une grande étendue de

pays. Benjamin Constant et l'auteur allemand d'un

uuvrage intitulé de l'Etat politique et économique de la

France sous sa constitution de l'an III , ont mis cette

vérité hors de teut doute. On peut encore ajouter

que cette augmentation de bâse imposable rous est

nécessaire pour rétablir le niveau entre nos recettes

et nos dépenses annuelles, et que nous avons besoin

de cette masse considérable le biens nationaux poue

achever de payer les énormes dépenses de la guerre

et pour fournir aux récompenses de ceux des défen

seurs de la patrie qui n'ont de fortune que la recon

naissance publique , et dont le licenciement devien

drait aussi dangereux que barbare sans cette res
source. . · ' * • . ' !

Sous le rapport commercial, il suffit de jetter un

coup-d'œil sur une · carte, pour voir que toutes les

rivieres du nord de la France sont pour ainsi dire

obstruées tant que nous ne possédons pas les pays

qu'elles arrosent en coulant du sud au nord, jusqu'à

I'arrivée de leurs eaux dans la mer. Elles ressemblent

à des veines et des arterres tronqués qui ne peuvent

plus remplir leurs fonctions dans le systême de la

circulation. Toutes les grandes communications de

la navigation intérieure de la France actuelle, abou

' tissent inévitablement à cette espece de cul-de-sac

Ce n'est que lorsqu'il sera débouché , que l'on
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pourra les établir suivant le plan vaste et sage , que

leur trace la nature elle-même. Il est impossible de ,

· calculer le prodigieux accroissement qu éprouveront -

et les peuples de l'ancienne France , et ceux des

pays qu'on propose d'y réunir, quand le superflu des ,

productions naturelles et des ouvrages d'art qui ,

nous sont propres pourra s'éçouler librement chez

eux par une pente si douce , et que les produits de

leur industrie et leurs matieres premieres indigenes

ou importées,si nécessaires à nos fabriques, pourront

nous revenir avec la même facilité. On peut assurer

que se sera un bien notable pour l'humanité toute

enti ere , que la correspondance de Marseille et

d'Amsterdam , et la cc.mmunication r: pide de la

Méditerranée avec la mer du Nord , par une naviga

tion douce et sûre à travers un pays immense , qui ,

sera en même tems le plus beau marché de l'univers.

| Quant aux considérations politiques, il en est de

plus d'un genre qui toutes nous conduisent au même

résultat. Mais comme elles sont fort multipliées , il .
t

faut les examiner séparément.

Premierement il faut se r ppeller que si nous avons

besoin de nous donner toute l'étendue de puissance .

que nous assigne la nature , il ne nous est pas moins

nécessaire de nous couvrir d'une barriere de corps

politiques sur les dispositions desquels nous puissions .

compter ou du moins que nousn'ayons pas à redouter.

· La république batave est la gauche de cette ligne dont

la république italique doit appuyer la droite. Cette

républiqne batave est comme nous en butte à tous les

princes de l Europe , par la nature du gouvernement

qu'elle s'est donné, et les principes qu'elle a adoptés.

e
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Elle n'a par elle-même qu'une force médiocre et insuf-'

fisante à Ea sûreté.Ainsi , il faut que nous puissions la,

soutenir et lui donner la main en toute occasion. Il faut

que rien ne nous sépare d'elle. Il faut que nos fron

tieres s'étendent jusqu'aux siennes, et par conséquent

que nous englobions tous les pays qui nous séparent.º

Les adversaires de cette opinion disent souvent,

comme une forte objection à ce projet, que les

habitans des pays dont il s'agit n'ont ni la même

langue, ni les mêmes habitudes, que plusieurs sont

encore très-peu préparés au régime de la liberté, et ,

que par conséquent ils seront embarrassans pour

º,

notre nouvelle république , et en compliqueront les -

rouages dans les premiers momens. Je ne nie pas

que cette assertion a malheureusement quelque chose

de vrai. Mais je maintiens que bien loin d'être une)

objection, c'est justement ce qui démontre que le

` parti que je propose n'est pas seulement utile, mais

est d'une nécessité absolue. En effet , si tous ces

peuples étaient liés entr'eux par les mêmes lois, les

mêmes mœurs, les mêmes usages, et sur-tout par le

desir et le besoin de la liberté, nous n'aurions Certes .

rien de mieux à faire que d'unir par un lien fédéral

tous les pays qui existent entre le Rhin et la mer,

la Hollande et la France, et les laisser prospérer à .

côté de nous à l'ombre de la liberté et de la philan

thropie.Cette république, mue par des principes libé

raux et raisonnables, laisserait à nos relations com

merciales la même étendue que si son territoire nous

appartenait.Dévouée comme nous et par les mêmes -

causes à la haine des gouvernemens à préjugés, elle .

serait indissolubie d'avec nous, elle nous unirait à

, !
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la Hollande au lieu de nous en séparer : et tranquille

sur nos intérêts commerciaux , et sur celui plus im

portant encore d'avoir une barriere assurée et paci

fique, je n'insisterais pas sur les avantages militaires

et économiques que je trouve à posséder ce pays

en propre , et ne proposerais jamais de nous en

| emparer. Mais c'est justement parce que ces peuples

livrès à eux-mêmes ne parviendraient pas à s'organi

ser; et après s'être déchirés, ne manqueraient pas de

retourner à leurs anciens souverains, c'est à-dire de

se jetter dans les bras de nos ennemis, c'est, dis-je,

par ces raisons qu'il n'y a pas à balancer à nous les

incorporer. Et s'il se trouve des difficultés à les amal

gamer complettement avec nous, elles prouvent

seulement, comme nous l'avons déja dit, que c'est

une grande entrcprise que d'établir quelque part un

ordre social raisonnable, au milieu de la déraison

universelle. Mais quand cette entreprise est entamée,

il faut la mener complettement à fin, ou se résoudre

, à la voir échouer en totalité.Au réste, c'est à notre

gouvernement à lever petit à petit ces obstacles par

une conduite sage et ferme. Dans le fait on est à la

longue très-sûr de se concilier l'affection des peuples

en les rendant heureux ; et le talent de l'administra

· tion en fournit beaucoup de moyens. - -

· Une seconde considération politique qui milite en

· faveur dn parti que je propose, est que son adoption

· opere la destruction de cinq ou six souverainetés

· ecclésiastiques : et quiconque a approfondi l'influence

des institutions politiques sur les idées des hommes,

| trouvera sans doute que ce n'est pas un avantage à

dédaigner dans la guerre de la raison contre les pré

jugés. - -

,
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Enfin, le troisieme avantage politique queje trouve

à l'extension de notre frontiere jusqu'au Rhin, est que

cette mesure porte une atteinte si profonde à l'exis

tence de la corporation germanique, qu'elle ne sau

rait plus subsister après ce démembrement. En effet,

après la suppression instantanée de trois électorats,

il n'y a plus , à proprement parler, de constitution

germanique; et ce n'est pas dans ce siecle-ci que

l'on reconstruit un pareil édifice sur un plan si go

thique. Je ne répéterai pas ici ce que j'ai dit ailleurs

du saint-empire romain, et les raisons par lesquelles

je crois avoir prouvé que sa dissolution nous est né

, cessaire, et que les constitutions germanique et fran

çaise sont comme la statue du Dagon des Philistins

, et l'arche des Juifs, qui ne pouvaient pas demeurer

debout à côté l'une de l'autre. Je me bornerai à ré

· pondre à ceux qui me regrettent pas ce saint-empire

, par préjugés , mais comme une masse molle, inter

. posée entre les grandes puissances du continent , et

propre, par son peu de ressort, à amortir les coups

, qu'elles se porteraient, et à adoucir les frottemens

qu'elles éprouveraient si elles se touchaient. Je ne

lui conteste pas une partie de ces avant2ges. Ils

résultent de ce que le corps germanique, quelque

, absurde que soit sa composition, est cependant un

torps fédératif ; et cela seul prouve combien ce gou

vernement est excellent pour procurer la tranquillité

des peuples, et qu'il serait sans comparaison préfé

rable à tout autre , s'il n'existait plus de ces puis

sances formidables et inquiettes, qui font à leurs

voisins une nécessité aussi pressante d'être forts que

d'être heureux. Aussi desirerais -je bien que toute

-
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| notre frontiere pût être bordée d'Etats fédérés ,

comme les républiques italique, helvétique et batave.

" Mais, comme enfin de toutes les fédérations , la fé

dération germanique est la plus mauvaise, qu'elle

est notre ennemie née, qu'elle est presque subju

guée de fait par les grandes puissances, et que son

existence empêche la possibilité de l'établissement

de meilleures corporations , je concluds toujours

que sa dissolution eSt indispensable ; et je pense

que ce qu'elle peut avoir d'utile pour nous sera

avantageusement remplacé par l'existence de quelques

| souverainetés indépendantes et détachées , d'une

· force suffisante pour se faire respecter, et trop bor

née pour se faire craindre. . - - -

· Je pense, par ces réflexions , avoir prouvé que ,

sous les rapports militaires , économiques, COI3ſhmel'

- ciaux et politiques, il est utile d'étendre notre fron

tiere jusqu'au Rhin.

· Je dis que cela est juste. En effet, de tous les

· princes qui se trouveront dépossédés par cette réu

nion, il n'y en a pas un qui ne se soit déclaré notre

ennemi sans provocation, qui n'ait pris part, suivant

· ses forces, à la croisade universelle ; et cette guerre

· dans laquelle ils se sont précipités de gaîté de cœur,

n'était point comme les guerres ordinaires de l'Eu

rope, qui ressemblent à ces jeux d'esprit qu'on se

· permet dans la société, et où il est convenu de ne

pas outrepasser certaines limites. C'était une guerre

d'extermination et d'asservissement , et où tous les

moyens de désolation ont été prodigués. Ils ont

* donc eux-mêmes prescrit les conditions, et c'est à

eux à subir le sort des armes. On pourrait dire, en

•
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outre, que celui qui perd le plus de pays par ces

réunions,l'ancien souverain des provinces belgiques,

s'est plus qu'indemnisé d'avance par les énormes

· acquisitions qu'il a faites aux dépens de la Pologne.

, Mais nous reviendrons sur cet article, en prouvant

, que le parti proposé n'est pas moins sage que juste

et utile.

La principale raison qu'on apporte ordinairement

pour prouver que l'entreprise d'étendre nos fron

tieres jusqu'au Rhin est téméraire et imprudente,

c'est de dire qu'une pareille préténtion annonce une

ambition qui doit effrayer toutes les puissances de

l'Europe, et qu'elles ne sauraient consenºir à nous

accorder un tel accroissement de territoire. Il est

assez singulier qu'une telle objection soit faite sou

vent par les mêmes personnes qui soutiennent que

cet accroissement ne nous apporte aucune augmen

tation de force réelle, et n'est propre, au contraire,

qu'à perpétuer parmi nous les troubles et les dis

cordes intestines. Car s'il était vrai que cet avantage

fût si illusoire, il ne devrait guere exciter la jalousie

de nos rivaux. Le vrai est que notre prospérité en

sera singulierement augmentée et consolidée. Je l'ai

prouvé ci-dessus , et même avec plus de détail que

je n'aurais fait , si une vérité aussi évidente n'avait

pas été contestée. Mais je soutiens en même-tems

que le desir de cette acquisition ne porte aucun

«aractere de l'esprit d'envahissement qui pourrait

alarmer nos voisins, et que tous les soupçons qu'on

pourrait affecter à cet égard ne sont que des inquié

tudes simulées. Il est évident aux moins clair-voyans,

Pour Peu qu'ils nous observent, que la tendance de •
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toutes nos institutions nouvelles est vers la paix, le

bonheur intérieur et la philantropie universelle, et

que le gouvernement que nous nous sommes donné

de choix et avec réflexion, est très-peu propre à

l'exécution des projets de conquête. De plus, qu'on

examine notre conduite. Nous avons fait trembler

l'Espagne : nous n'avons pas exigé d'elle la cession

d'un pouce de terrein, parce que de ce côté la na

ture elle-même avait posé nos limites. Le roi de

Sardaigne s'est rendu à nous à discrétion : nous n'a

vons point cherché à envahir ses Etats, ni pour les

garder, ni pour en faire par la suite des objets de

compensation. Nous re lui avons enlevé précisément

que ce que la nature nous destinait encore de tous

les tems, comme nous l'avions demandé dès le com

mencement de la guerre. Il en est de même du côté

de l'Allemagne. Dana nos plus grands revers, nous

avons dit, le Rhin doit être notre barriere. Dans nos

plus grands succès, nous n'en avons pas prétendu

davantage ; et nos armées fussent-elles aux portes de

Vienne ou repoussées sous les murs de Lille, nous

ne changerions pas de langage. Certes , ce n'est pas

là la marche d'un peuple avide de conquêtes, mais

bien celle d'une nation sage qui sait, comme l'a

observé avec raison l'auteur des rues générales, que

les mauvaises distributions géographiques sont des

sources éternelles de guerre, et qui veut les tarir pour

toujours , en se donnant une bonne fois ses limites

naturelles de tous côtés. Personne, je le répete, ne

peut s'y tromper. Nos voisins, au contraire. devraient

être beaucoup plus inquiets de nos dispositions, s'ils

nOus voyaient varier suivant les occasions, faire tan

tôt
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tôt une demande, tantôt une autre, dans la seûle

vue d'extorquer ce que nous pourrions obtenir, et

de nous ménager des prétextes de réclamations ulté

rieures, d'après les circonstances, comme l'ont tou

jours fait les diplomates européens. C'est là vraiment

le cachet de la rapacité ; mais ce n'est point le nôtre.

Au contraire, que demandons - nous à l'empereur ?

Les Pays-Bas et le Milanais, deux Etats qui ne lui

étaient qu'à charge, sur lesquels Joseph II comptait

· si peu, qu'il en avait fait démanteler toutes les places,

qui étaient pour leur souverain une occasion per

pétuclle d'inquiétude et de guerres ruineuses, et qui

ne lui proeuraient d'autre avantage que de troubler

à son gré tantôt le nord tantôt le midi de l'Europe.

Serait-ce donc cette jouissance qu'il regretterait tant

de perdre ? Que de raisons de plus nous aurions de

la lui enlever ! Enfin, peut - il se plaindre de payer

d'un tel sacrifice notre consentement à l'accroisse

ment énorme de puissance réelle que lui apporte le

partage de la Pologne ? Car, s'il envoie ses armées

chez nous pour nous empêcher d'être libres et paisi

bles, n'aurions-nous pas plus de droit et d'intérêt à

envoyer les nôtres chez lni, pour l'empêcher d'être

conquérant et oppresseur? On voit que je ne fais pas

entrer en ligne de compte les justes indemnités que

nous pourrions prétendre pour l'horrible guerre

qu'on nous a faite. Non, si les pays en question ne

nous étaient pas nécessaires, je ne voudrais pas que

nous prissions un pouce de terrein. Et si nous en

possédions au-delà de nos barrieres naturelles , je

serais d'avis que nous le rendions, comme nous

· faisons en Italie et en Hollande. Cependant il est

Tome XXVI. - B -
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sage aussi que nous augmentions nos forces, quand

les trois plus redoutables puissances de l'Eurcpe

viennent d'accroître si prodigieusement les leurs.

Les puissances du second rang qui nous séparent

d'elles n'en sauraient prendre d'ombrage. Elles doi

vent même se réjouir de nous voir en état d'être

leur appui ; car ccrtes, ce sont bien la Russie , la

Prusse et l'Autriche qui ont manifesté l'esprit d'en

vahissement de la maniere la moins équivoque, et

qui sont organisées favorablement pour suivre cette

impulsion. Quant aux petits princes victimes de cet

· arrangement, ils doivent sans doute être très-mécon

· tens : mais il est possible d'en dédommager quel

ques - uns. Les autres étant totalement dépossédés 9

leur haine est impuissante, et personne ne s'intéresse

à leur querelle. Il en est même tel dont la chûte sera

agréable à toute l'Europe , le pape par exemple. Je

| pose en fait qu'il n'y a pas un gouvernement catho

lique qui, fatigué de ses prétentions, et incommodé

de son influence sourde, ne se réjouisse secrettement

de le v oir effacé de la liste des souverains. Le plan

proposé n'allume donc contre nous aucune haine

edoutable, n'excite aucune véritable inquiétude ;

zinsi je n'y vois que sagesse et prudence. Je dis en

core qu'il n'éloigne pas d un instant le retour de la

paix. Car les paix sent comme les constitutions : il

ne suffit pas qu'elles existent sur le papier. Nous

avons gémi sous ie plus exécrable despotisme avec

une constitution rédigée et jurée. Ce n'est donc pas

d'une paix signée dont nous avons besoin, mais d'un e

paix existante en réalité, et pour ainsi dire enracinée.

Or je dis que, vu l'opposition de Principes des gou

•, - - /
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sagere.

-

| vernemens actuels de l'Europe avec le nôtre, une

telle paix aura lieu non pas le jour où tous les sou

verains l'auront jurée en conservant tous les moyens

| de nous nuire , mais celui où ils se seront résoius à

nous souffrir dans une position telle qu'ils n'auront

rien à craindre de nous , ni nous d'eux. Et j'ajoute

que, tant qu'ils se refusent à un tel arrangement ,

c'est une preuve que les passions qui ont causé la

| guerre ne sont pas encore éteintes , et que si la

paix était signée , elle ne serait que simulée et passpaix N > - a1t que, 4

- - • • • : , • i - - -

Maintenant il s'agit d'examiner les movens de
: "- - - . y

parvenir au but que nous nous proposons. , Il n'est
, • ( - - - º , N

pas douteux qu'il ne faille prendre Mantoue, détrô

ner le pape, organiser la république italique, n'en
-\

trer dans aucune négociation avec l'Empire, ni avec

aucun des princes dont les Etats nous sont néces

saires ; mais, autant que nous le pourrons, conclure

avec les princes les plus puissans de l'Allemagne,.

| des traités particuliers, comme nous en avons déja

avec le landgrave de Hesse et le duc de Wirtem- .

' berg , et même leur faire , aux dépens des petits

rinces , de la noblesse immédiate et des prêtres
p 2 - s p -

| souverains de leur voisinage, des avantages qui nous
',

-

*.

les attachent, et qui enfin les amenent à nous aider

à leur assurer ces cessions. Quant aux opérations

| militaires, nous devons nous borner en Italie à bien

garder les gorges du Tirol, et ne faire du côté de

l'Allemagne que les efforts nécessaires pour prendre

et raser les forteresses de la rive droite du Rhin ,

déterminer à la paix ceux de nos voisins qui seraient

| encore indécis, et empêcher les Aut i hiens de por

- É #
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Ater sur l'Italie des forces capables de troubler nos

ailiés naissans. Mais , dit-on , un tel plan excede

nos moyens, et nous sommes absolument hors d'état

de faire encore une campagne. Nous n'avons ni

hommes ni argent.Je suis loin de nier notre détresse

actuelle. Cependant je vois beaucoup d'exagération

dans cette assertion ; et cette maniere outrée de

décrire nos embarras que l'on emploie si souvent,

est beaucoup plus faite pour les augmenter que pour

les représenter fidelement.

D'abord , quant à l'argent, je n'ignore pas l'im

puissance absolue des malheureux rentiers, l'épui

sement des bons citoyens propriétaires de capitaux

et de mobiliers , qui se sont saignés pour secourir

l'Etat, et la surcharge accablante des propriétaires

· fonciers, sur qui porte actuellement tout le faix.Je

ne prétends pas atténuer ces maux, ni même m'en

rapporter absolument aux tableaux consolans de re

cettes et de dépenses qui ont été présentés au Corps .

législatif. Mais aussi il est certain que nous voilà

presqu'entierement purgés du papier-monnaie qui,

empoisonnant tous les canaux de la circulation, pa

ralisait tous nos moyens de vie, et qu'il est maintenant

très-aisé de nous en délivrer tout-à-fait; ce qui,joint à

l'énorme abondance des matieres premieresindigenes,

releverait promptement la plupart de nos fabriques et

sur-tout les plus nécessaires. Cette abondance des

matieres premieres n'est pas problématique, puisqu'il

est constant qu'au milieu même de nos désastres ,

notre agriculture a fait des progrès immenses , et

que la France n'a jamais eu tant de terres cultivées,

| ni tant de troupeaux qu en ce moment. C'est un fait

-'
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qui frappe l'œil le moins attentif, et dont le penseur,

politique trouve aisément les causes dans les im

menses bienfaits de la premiere révolution, et même

dans quelques conséquences heureuses des fausses

mesures adoptées depuis. Car il n'y a pas un mal,

quelqu'horrible qu'il soit, qui ne produise queſque

bien. L'aisance très-remarquable de la classe la plus

nombreuse et la moins fortunée de la nation est en

core un produit heureux des mêmes causes, et est un

fait non moins incontestable. L'accroissement énorme

de la consommation du peuple en est une preuve

manifeste et toujours renaissante : et si cet accrois

sement est un de nos embarras du moment, il n'en

est pas moins une bonne preuve que nous sommes

loin d'un dépérissement funeste. J'en conclus qu'il

62St impossible d'être sans ressources avec une masse

aussi immense de matiere imposable et hypothé

quable. Nous en trouverions certainement encore

d'énormes dans le retranchement des dépenses inu

tiles , dans l'amélioration de l'administration, et sur

tout dans une détermination bien prononcée pour

le plan que je propose. Elle hausserait sur-le-champ

la valeur de nos biens nationaux de l'ancienne Fran

ce, et plus encore celle des pays réunis, lesquels ne

sauraient manquer d'acquereurs, dès qu'il sera cer

tain qu'ils ne retourneront pas à leurs anciens maîtres,

et ne peuvent en trouver dans le cas contraire.J'ajou

terai qu'il y a peu de momens encore que nos armées

vivaient toutes aux dépens des pays étrangers ; que

' celle d'Italie est toujours dans cette position, et que

celle d'Allemagne peut la reprendre d'un moment à

l'autre, Enfin je dirai qu'il est impossible que ce soit

!
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faute de moyens pécuniaires, qu'un pays comme la

France échoue dans l'exécution d'un projet qu'elle

aura voulu d'une volonté forte.

A l'égard des hommes, je commencerai par obser

ver que nous sommes bien loin d'en avoir jamais

envoyé aux armées le nombre effroyable dont on

s'est plu à remplir les journaux, ni même peut-être

celui qui a malheureusement chargé les états de dé

pense. De plus, nous ne sommes pas dans le cas des

nations qui s'épuisent régulierement chaque année

pour fournir de nouvelles recrues.Au contraire, nos

victoires ayant diminué graduellement le nombre de

nos ennemis, nous avons vu tous les ans une foule

immense de soldats revenir dans leurs foyers , les

uns par la permission expresse, les autres par la to

lérance tacite de leurs supérieurs. On n'a senti que

très-peu le besoin de les rappeller aux drapeaux. .

Ainsi, contre l'usage ordinaire, ce sont les armées

qui ont repeuplé les villes et les campagnes, SanS

· cesser d'être suffisantes ; et , quoique nous n'ayons

malheureusement que trop perdu de nos braves dé

fenseurs, il n'en est pas moins vrai qu'il existe actuel

lement en France beaucoup plus d'hommes qu'il n'en

restait après la requisition de 1792 : et nous avons

de plus toute la nombreuse jeunesse qui s'est élevée

pendant ces quatre ans à l'ombre des lauriers de ses

f eres.Aussi la cherté de la main-d'œuvre tient beau

çoup plus à la plus grande liberté du peuple et à

d'autres causes jn'à la rareté des hommes. Nous pou

vons aujourd'hui compter sur plus de combattans

français qu il n'en a fallu pour faire trembler l Eu
-

ope toute entiere , et nous n'avons plus d'ennemi
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| digne d'attention sur le continent que le roi de Bo

hême. Ce ne seront donc pas les bras qui nous man

queront pour soutenir nos destinées , si le découra

gement et l'insouciance ne se sont pas emparés de

nos têtes. Comparons de sang-froid notre position

passée avec celle où nous sommes.Jettons un regard

sur tout ce que nous avons fait pendant le tems

même de nos plus grands désastres ; et nous juge

rons aisément que qui a pu ne pas désespérer de la

patrie en 1792, 93 et 94, ne peut pas même conser

ver un doute sur ses moyens de défense actuels et

sa p o spé1ité future.

Mais j'irai plus loin, et je dirai : S'il était vrai,

comme tant de gens se plaisent à le publier , que

nous sommes dans l'impossibilité de faire une sixieme

campagne , ce ne serait pas encore une raison pour

nous désister de la liberté de l'Italie et de la barriere

du Rhin. Si telle était notre impuissance , elle ne

pourrait être ignorée de l'ennemi. Il ne manque

même pas de Français qui seraient empressés de l'en

instruire. Et dans ce cas il ne nous donnerait assuré

ment pas la paix , quelques cessions que nous lui

fissions ; ou s'il nous l'accordait , ce serait avec la

certitude que dans un an nous ne pourrions pas

davantage lui résister, et qu'il disposerait de notre

sort à son gré. Il vaudrait donc encore mieux périr

avec honneur que de montrer une faiblesse inutile

qui ne nous sauverait pas.

Enfin, si j'ai prouvé que,vu les dispositions néces

saires des gouvernemens de l'Europe pour le nôtre ,

nous ne saurions être assurés de ne pas recevoir la

loi de l'étranger, que quand nous aurons le Rhin

". B 4
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pour frontiere, et la république italique pour avant

garde ; il s'ensuit que plus nous sommes épuisés ,

plus il faut aller promptement et directement à ce

but. Si de plus j'ai prouvé qu'aucun motif solide et

juste ne pouvait porter nos ennemis à nous refuser :

ces conditions, il est clair que s'ils s'y opposent,

c'est qu'ils n'ont pas renoncé au projet de nous tour

menter et de nous dominer : et s'ils nous réduisent à

faire encore une campagne, ce ne peut être que par

le desir toujours existant de nous subjuguer. Ainsi ,

dire que nous ne sommes pas en état de leur résis

ter pendant ce tems, c'est dire , en d'autres termes ,

que nous sommes hors d'état d'empêcher que dans

ce moment , ou dans un autre , la contre-révolution

ne soit opérée de vive force en France par les armes ,

de l'étranger, ou la guerre civile entretenue éternel

lement parmi nous par ses secours, suivant qu'il,

préférera l'un ou l'autre. -

Ce qu'il y a de très-remarquable, c'est qu'un grand

nombre de personnes se permettent la premiere as

sertion , tandis qu'aucune n'aurait risqué la seconde

qui lui est équivalente. Tant il est vrai que souvent,

les hommes rejettent sous une forme la même idée

' qu'ils adoptent sous une autre. Cependant il se pour

rait faire que dans quelques-uns de ceux que je '

refute, cette retenue ne fût pas uniquement l'effet .

de la méprise , et que ce ne soit pas sans motifs qu'ils

aient adopté cette version plus douce. Quand on dit

à des hommes fatigués de grands efforts et da longues

souffrances : vous êtes hors d'état de soutenir la

guerre plus long-tems, ils se le persuadent facilement ;

ils voient la paix quelconque comme un port , ils s'y »
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laissent conduire volontiers , sans s'informer s'il est,

ou non bien à l'abri des orages : et leur courage s'en

dort sur l'oreiller de l'imprévoyance. Mais si on leur,

disait : vous avez bien combattu , bien souffert ,

et c'est pour cela même que vous ne pouvez mettre

votre entreprise à fin , et assurer le sort de votre

patrie, il faut y renoncer; le souvenir même de leurs

maux ranimerait leur ardeur. La violence du déses

poir leur ferait sentir leurs forces , et il suffirait tout

seul pour faire rejetter le conseil, et rendre nulle

la prédiction. Ce n'est heureusement pas de ce terrible

élan dont nous avons besoin. Il nous suffit de quelques

mois encore d'un peu de fermeté. Sans nos derniers

revers , nous étions au terme de nos travaux. Il était

impossible que l'empereur ne sentît pas qu'il ne "

pouvait rentrer ni en Italie ni en Flandre , et ne

renonçât pas à ces phantômes de puissance qui lui

sont si chers comme moyens de nous tourmenter, et

qui , je le répete, ne peuvent lui être précieux que

dans cette vue. Malheureuse ment la fortune a un

moment abandonné nos drapeaux en Allemagne.

Mantoue tient encore. L'espérance de notre ennemi

s'est ranimée. D'ailleurs , il sait bien que nous ne

lui ôterons jamais plus que le Milamais et la Belgique .

Il est donc naturel qu'il attende pour nous les céder

que nous en soyons définitivement et inébranlable

ment les maîtres. Mais qu'il nous voie pendant l'hiver

présenter un front redoutable sur le Rhin et au Tirol,

et à l'ombre de nos armes, organiser la république

italique , et franciser les pays réunis , il est plus que ".

douteux qu'il nous oblige encore au printems à

cmployer la force pour maintenir des choses faites,
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et qu'il ne pourra pl s se flatter de détruire. Avec

, du courage guidé par la prudence , il est donc

vraisemblable que ncus aurons une paix glorieuse

et iiraltérable en mcins de tems, que la faiblesse ne

mous aurait procuré une trêve courte et pernicieuse. .

Telles sont les raisons qui ont déterminé mon opinion.

et que je soumets à tous les Républicains Français .

vraîment dignes de ce nom. Jusqu'à ce qu on m'en

ait donné de contraires plus convainquantes , je

persiste à croire que le parti que je propose est

ntile, sage , juste , et non-seulement possible, mais

le seul possible , à moins de consentir à l asservisse

ment ou au déchirement de notre patrie.Je ne défie

personne , mais je pense fermement que la preuve

opposee sera très-difficile à faire ; et je verrai avec

plaisir qu'on l'essaie. -

Maintenant je reviens à mon auteur, dont on trou

vera peut être que je me suis trop écarté. Son ou

vrage est composé de deux mémoires distincts et

séparés. L'un sur l'Italie , fait en fioréal dernier, est

plein de vues ; mais il me paraît avoir l'inconvénient

de multiplier un peu les difficultés en voulant faire

plus qu'il n'est nécessaire ; par exemple, en faisant .

entrer dans la république italique celles de Gênes et

de Lucques, qui n'y sont peut-être pas disposées ,

et Hes états du duc de Parme , que le traitê, qui

a été conclu depuis, garantit de cette entreprise , etc.

Le second mémoire est relatif à la fixation de

nos limites du côté du Rhin. Il a été composé dès

He mois fructidor de l an III°., et a remporté un des

| prix proposés sur cette question par un négociant

patriote. Il se trouve, mais incompiet, dans le reeueil

• •.

-



- ( 27 )

que le cit, Bœhmer a publié de tous les mémoires

sur ce sujet qui ont été couronnés. Il est comme le

précédent, plein d'intérêt, et montre beaucoup de

connaissances et de patriotisme. On ne peut qu'en

recommander la lecture.J'y ai pris beaucoup d'idées,

ainsi que dans celui du cit. Theremin , qui a rem

porté le premier prix. Sur cette question, je me fais

gloire d'être | entierement d'accord avec ces deux

patriotes éclairés ; mais j'ai cru qu'il était utile de

rassembler dans un même cadre toutes les parties

de notre politique continentale, parce qu'elles sont

étroitement liées entr'elles : et ce rapprochement m'a

fourni de nouvelles vues et de nouve ux moyens de

démontrer la justesse du plan général. Si l'on trouve

que j'ai abusé de la liberté que prennent souvent les

commentateurs de mêler leurs idées à celles de l'au

teur, mon excuse est dans l importance du sujet qui

ne permet d'en négliger aucunes.

Je sens qu'ayant entrepris de tracer le tableau d'un

systême général de politique, je devrais, pour le

rendre complet, parler de la conduite à tenir à l'égard

de l'Angleterre. Mais il faudrait auparavant poser les

bâses d'un systême commercial et coionial digne de

l'esprit pacifique et philanthropique de la République- -

Française ; et cela demanderait un peu de développe

ment. Ce sera l'objet d'un autre article : celui-ci

n'est déja que trop long, et je n'ai pourtant pas

encore rendu assez de justice au mérite des ouvrages

qui y ont donné lieu. - -

A Paris , ce 15 brumaire an V°.
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L I T T É R A T U R E.

Observations du Rédacteur sur la Lettre de Jacques-la

Fataliste, insérée dans le dernier numéro.

E), Ns la disette où nous sommes de bons livres

modernes, il est assez extraordinaire de voir l'ac

cueil peu favorable que l'on a fait à un ouvrage

posthume de Diderot , qui, s'il eût été publié de
son vivant, aurait prºduit une sensation bien diffé

rente, et aurait accru la réputation de ce philosophe

justement célebre. Sommes-nous devenus des juges

plus difficiles , ou bien la destinée de jacques - le

Fataliste tient-elle à un . ensemble de causes étran

geres au mérite de cet ouvrage ? C'est ce qu'il n'est

peut-être pas inutile d'examiner, our l'intérêt de
p P p

la justice et de l'impartialité.

D'abord les circonstances qui ont porté l'atten

tion publique sur cette production de Diderot, qui

n'était connue que d'un très - petit nombre de ses

amis, n'ont pas peu contribué à donner le change

à l'opinion. On sait que l'on est redevable de la

communication de ce manuscrit à un prince étran

ger qui l'a offerte à l'institut. Cette offre, ainsi que

· le titre du manuscrit, semblaient promettre un ou

v rage Cl un g cn re grave e ilosophique, et l'on age d'un genre g t philosophiq t l'

A

été tout étonné de ne trouver qu'un roman plein

de gaîté et souvent de folie. Rien ne dispose plus à

un sentiment involontaire de mauvaise humeur, que

/

\
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cette méprise de I'espérance : l'amour-propre trom

pé , ne fût-ce que dans de simples conjectures, ne

sait point s'accommoder, même d'un dédommage

, ment.

· En second lieu, Diderot a appartenu, comme l'on .

| sait, à une société de philosophes , à laquelle beau

coup de gens ne peuventpardonnerd'avoir préparé de

loin la révolution, en attaquant. de mille manieres, les

préjugés religieux et politiques. On est convenu de

déclamer aujcurd hui contre les philosophes, en haine

du bien qu'a fait la philosophie ; et ce qu'il y a de

piquant pour un observateur, c'est que cette philo

sophie , devenue si coupable pour avoir produit la

liberté , a fait encore plus d'ingrats qu'elle n'a d'en

· nemis.Nous sommes persuadés que si la plupart de

«eux qui ont critiqué si légerementJacques-le-Fatalis

te,se rendaient compte de bonne-ſoi des motifs secrets

de leur jugement; l'un ou l'autre de ceux que nous .

venons d'indiquer,y serait entré pour quelque chose.

Nous sommes loin d'appliquer ces réflexions à

l'auteur de la lettre précédente. Ses principes de

philosophie et de liberté qui nous sont bien connus,

le mettent à l'abri de ce genre de prévention, mais

il nous semble en même-tems qu'il n'a pas rendu à

cette production de Diderot toute la justice qu'elle

· nous paraît mériter. L'épisode de madame de la Pom

meraye est sans contredit le plus intésessant et le

Plus remarquable de ce romans mais ce n'est pas par

ce seul accessoire qu'il est remarquable.

Sous le rapport du plan et des caracteres, ce roman

semble peu de chose. C'est un valet, moitié plaisant,

moitié sérieux , qui raconte l'histoire de ses amours
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• t

à son maître , espece de grand seigneur, qui ne fait

que regarder l'heure qu'il est à sa montre, et prendre

une prise de tabac dans sa tabatiere ; l'histoire des

amours est sans cesse interrompue par une foule

d'incidens et d'anecdotes qui font oublier au maître

le récit du valet , récit toujours repris et toujours

suspendu , et qui est ainsi conduit jusqu'à la fin du

roman. Mais quelle richesse d'invention dans les

détails ! Quelle souplesse dans la narration ! Quel

art profond dans le désordre même qu'il y jette !

Qjuelle rapidité et quelle précision dans le dialogue !

Avec qu elle habileté il sait animer toutes les scenes
qu e -

qu'il raconte , et mettre tous ses personnages en

action, au lieu de les faire disserter ! Ce l'vre est tout
º . - " • r - -

à-la-fois un roman par la diversité des aventures, et

une piece dramatique par le jeu des interlocuteurs.

On voit qu'il n'aurait tenu qu'à Diderot d'être un

des auteurs comiques les plus piquans, s'il eût voulu

se livrer exclusivement au talent qu'il avait pour la

SC6 IlC. 1 - |

· Quoique son jacques ait un peu la manie supers

titieuse de croire que tout est écrit là-haut, dans les

événemens de la vie, maxime qu'il tient de son ca

pitaine , l'un des maîtres qu'il avait anciennement

servi, il ne laisse pas que d'avoir beaucoup plus de

· philosophie que ne comporte son métier, et tout

en répétant par habitude son adage favori , il le

· combat involontairement d'une maniere fort plai

sante. On croirait que Beaumarchais a eu connais

sance du roman de Dide1 ot, quand il a imaginé son

personnage de Figaio.Jacques a absolument le même

caractere, la même gaîté , la même adresse à mener
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son maître. le même esprit de critique, excepté qu'il

est beaucoup moins intrigant que dissertateur, ct

elue sa philosophie, sans cesser d'être fine , est pour

tant celle d'un bonhomme. -

Si l'on cherche dans ce roman le but moral, il

faut convenir qu'il u'en présente pas un bien déter

miné. Mais les romans de Voltai e, que l'on a relus

tant de fois , ont-ils plus de moralité ? Diderot a

, voulu être gai, et il a su l être ; mais que d'observa

tions philosophiques pe, cent au travers de cette

· gaité ! On voit qu'il a voulu peindre les mceurs de

son siecle ; est-ce sa faute si ce tableau fait quelque

fois détourner les yeux. Qu'y a t-il de plus moral

que l'histoire de madame de la Pommeraye ? C'est

la jalousie avec toutes ses combinaisons et tous les

rafinemens de sa vengeance. Mais quelle conduite

que celle de la jeune fille que madame de la Pom

meraye fait épouser au marquis ! Comme elle sait

racheter les égaremens de sa jeunesse par un bcau

caractere de dignité et de repentir ! La fille avilie de

vient plus intéressante et plus respectable que lz

femme honnête qui s'est vengée si cruellement , et

· le marquis trouve en elle une femme plus vertueuse,

que s'il l'eût choisie dans le monde où vivait madame

de la Pommeraye ?

On trouve à la vérité , dans ce roman , deux ou

trois anecdotes beaucoup trop licencieuses ; mais

n'y a-t-il pas de l'injustice à le mettre au-dessous de

Rabelais et du Moyen de parvenir ? Cn ne lit plus guere

aujourd'hui ni l'un ni l'autre ; et sûrement ce n'est

, pas à cause de leurs obscénités. Mais 5acques-le-Fata

liste se fera lire long-tems , parce qu'il a un autre
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, mérite que celui de ses tableaux licencieux. On re

proche encore à Diderot d'avoir imité Sterne , et

· d'être resté fort inférieur à son original. Sans vouloir

rien dérober au mérite de Sterne, qui a produit parmi

nous tant de froides et mauvaises copies, la maniere

de Diderot est différente. Ces deux auteurs, doués

chacun d'un talent très-original , n'ont pas suivi la

même route , et ils sont assez riches de leur propre

fonds, sans que ni l'un ni l'autre puissent rien perdre

à être comparés.

Nous croyons donc, en nous résumant, que, mal

gré les imperfections que l'on peut reprocher à

jacques-le-Fataliste, on y retrouve Diderot avec toute

la fougue de son imagination, et la vigueur de son

style et d'un talent dont il y a aujourd'hui trop peu

d'héritiers , pour qu'on ait acquis le droit de le juger

avec tant de sévérité. Au reste, l'édition de cet ou

vrage n'a point été publiée , d'après le manuscrit

envoyé par le prince Henry à l'institut national; et

· quoique quelques personnes aient cru que le citoyen

· Naigeon en était l'éditeur , nous sommes autorisés

par cet homme de lettres à déclarer qu'il n'a pris

aucune part à l'impression ni à la publicité de cet

ouvrage.

M É L A N G E S.

L E T T R E A U R É D A C r E U R.

C,rov,s •

Vous avez inséré dans le deuxieme numéro de votre

·journal, de l'année courante, l'extrait d'un écrit alle

mand
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A

mand intitulé : Esjai historique sur la derniere révolu

tion de Pologne. Cet ouvrage contient, relativement à

ma mission à Paris , une erreur grave, et qu'il est de

mon deyoir de ne pas laisser subsister. « Le comité

» de salut public, dit l'auteur, fit compter au négo

•, ciateur polonais Barss, une somme de trois millions

, , tournois environ ooo liv. » Ce fait est absolument

faux.Le comité de salutpublic accueillit favorablement

toutes les propositions qui lui furent faites en faveur

des Polonais, et paraissait disposé à seconder leurs

efforts partout ce qui pouvait dépendre de lui ; mais

tout le monde sait , qu'à cette époque il manquait

de moyens, et sur-tout de moyens pécuniaires.

Il est d'autant plus essentiel que l'assertion de

l'écrivain allemand soit formellement démentie

, qu'elle paraîtra plus probable , à mesure qu'on fera

plus d'attention à ce que la justice , la générosité,

et si j'ose le dire, le véritable intérêt de la nation

française , exigaient d'elle en cette circonstance.

J'ajoute qu'elle reçoit un degré de force de plus en

passant dans votre journal , qui, par l'exactitude de

faits et la justesse des conjectures , sera considéré

sans doute , par les historiens à venir, comme l'une

des sources qu'il importera le plus de consulter.

C'est sur-tout par cette derniere considération, c'est

pour ne pas frustrer les Polonais de la gloire qui leur

est justement due , qu'il importe d'apprendre à

l'Europe entiere , que cette guerre souténue pen

dant huit mois , contre deux des plus formidables

puissances, l'a été totalement et uniquément par les res

sources et le courage des patriotes de l'intérieur de la

Pologne. Si leurs efforts ne furent point couronnés du

Tome XXVI. - | C
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succès , ce malheur ne doit être imputé qu à la force

invincible des circonstances ; il n'y eut de leur part

ni négligence, ni faiblesse. En supposant qu'ils ont

reçu certains secours, on diminue d'autant le mérite

de leur courage, on nuit à leur intérêt , puisqu'on

affaiblit dans l'opinion générale l'estime à laquelle ils

ont des droits, on les prive du seul dédommagement

qui leur reste pour tant de pertes et de travaux.

FRANçoIs BARss.

Paris, ce 6 brumaire an V.

' P O É S I E.

Extrait d'un Poème intitulé lesVosges , par le cit. FRANgois

( de Neufchâteau ), de l'Institut national de France, ctc.

En ! quoi ! de la nature éloquent interprête, \

Haller, homme d'état, philosophe et poëte ,

Aura chanté ces monts de neige tout couverts ,

Ces antiques frimats, ce trône des hivers,

Cet éternel rempart des peuples helvétiques !

Et de sa lyre d or les sons patriotiques , )

Et la palme qui suit ses immortels travaux ,

De ses admirateurs n'ont pas fait ses rivaux !

Nous, que de leurs sommets les Vosges environnent,

Sous l'abri toujours verd des pins qui les couronnent,

Garderons-nous sans cesse, à des objets si grands,

Des sens inanimés, des yeux indifferens ?

De la Moselle , ô vous, Nayades vagabondes !

Qui roulez au hasard le tribut de vos ondes ,

Rendez , comme vos flots, ines vers majestueux.

Donnez-moi, pour vous suivre, un style impétueux.

Que ces monts , dont la tête est voisine des nues ,

Me laissent pénétrer sous leurs cimes chenues,

Et qii'à des yeux mortels il soit donné de voir

Des eaux que vous versez l'immense réservoir.

Filles de l'Océan , je verrai vos compagnes /
• • #

-
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S'élancer, comme vous, du sein de nos montagnes.

Et la Sarre, et la Meurthe, à mes yeux attentifs,

Offriront le berceau de leurs flots fugitifs.

La Saône, plus tranquille et plus lente en sa course ,

Dispense à d'autres lieux les trésors de sa source,

Et ses flots, retenus par un charme secret ,

Au Rhône impatient vont s'unir à regret.

Nayades de nos bords, vos ondes égarées

Courent vivifier de lointaines contrées,

Précipitez leurs cours. Mes regards empressés

S'arrêtent aux sommets des monts où vous naissez.

D'un spectacle si grand que ma vue est saisie !

·Tous ces monts chevelus regnent sur l'Austrasie,

Et de leurs noirs sapins la sombre majesté ,

Protége un peuple , heureux dans sa simplicité.

Le Rhin coule à leurs piés. Leur éternelle masse

Touche aux bords applanis de la fertile Alsace.

Je les vois, couronnant le Suisse belliqueux,

S'étendre au mont Jura, qui s'allie avec eux.

Le Donnon, qui s'éleve au milieu de la chaîne,

La domine, du tiers de sa tête hautaine,

Et, par un double rang de rochers entassés ,

Presse ces boulevards l'un sur l'autre exhaussés.

Que mes sens sont émus ! que d'augustes merveilles

Enchantent mes regards, ou frappent mes oreilles !

L'horison, devant moi, soudain s'est prolongé,

J'ai fait un pas de plus, et le monde est changé.

O comment parcourir cette scene infinié ?

Ecoutez, écoutez l'effrayante harmonie

De ces torrens, grondans dans le creux des vallons ;

Et les mugissemens des bruyans aquilons.l

Voyez ces pins altiers, dont les ruisseaux limpides

Retracent dans leurs flots les vertes pyramides.

Osez vous enfoncer dans ces vastes forêts,

Dans ces grottes sans fonds, antres sourds et secrets,

Dont jamais le soleil n'éclaira les mysteres.

Essayez de gravir sur ces rocs solitaires ,

Minés par les torrens, des feux du ciel frappés,

A ces feux, aux torrens, aux siecles échappés.

Aigle fier et sanglant, ministre du tonnerre,

C'est ici ta patrie, et je foule ton aire.

La foudre que tu tiens fait mugir, à mes piés,

Le fracas des échos cent fois multipliés.

Admirez avec moi, sur ces roches pressées,

- C s
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Le reflet éclatant des neiges condensées.

Jamais l'astre du jour, échauffant nos climats ,

N'a, du haut de ces monts, détaché les frimats.

Leur cime, toutefois, teinte de sa lumiere ,

Des clartés du matin s'embellit la premiere ;

Et dans sa flamme encor leur sommet est noyé,

Quand le voile des nuits est par-tout déployé.

. . - • - 9

Déserts, rochers, torrens, cavernes spacieuses,

Lacs tranquilles et purs, forêts silencieuses ,

Solitudes, côteaux, vallons, prés verdoyans,

Bois coupés de sentiers escarpés , tournoyans ;

Entonnoirs , où les eaux, avec fracas, descendent ;

Promontoirs aigus, auxquels les chevres pendent ;

Arbustes singuliers, à la plaine étrangers ; -

Gouffres sans fonds, couverts de champs et de vergers ,

Mille aspects variés, mille effets pittoresques,

Tableaux attendrissans, reguliers, ou grotesques,

Voilà des deux côtés ce qui frappe mes yeux , .

· Dans les Alpes, en grand ; en petit, dans ces lieux.

Si l'aigle, si des airs ce monarque barbare

Dans les Alpes commun, dans la Vosge est plus rare ,

C'est un tyran de moins, et j'aime beaucoup mieux

Cet oiseau voyageur, qui va sous d'autres cieux ,

Chercher, pendant l'hiver, des plages tempérées, .

Mais qui par son instinct, revient dans nos contrées

Du printems, chaque année, annoncer ſe retour ;

Qui retrouve son nid sur une vieille tour :

Dont la chasse et la pêche, également utiles ,

Purgent la terre et l'eau des serpens, des reptiles :

La cigogne, en un mot, symbole respecté

De ces soins caressans, de cette pitié ,

Réciproque lien des enfans et des peres.

Qu'à tous les cœurs bien nés ces images sont cheres !

Tuer ce bel oiseau fut un crime autrefois :

Il est sacré pour nous, sans le secours des lois.
- ©- © © - -e e • • er

Ici, de tous les maux, Esculape est vainqueur.

Il vous montre du doigt la source salutaire

Que visita Montaigne et que chanta Voltaire. -

Sur un lit de cailloux, qu'autrefois les Romains

Ont, dans un val étroit, cimenté de leurs mains ,

Entre deux monts cornus, au fond d'un Précipice,
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D'un fauxbourg de Paris vous trouvez une esquisse :

C'est Plombieres. C'est là que vingt sources au moins

Préviennent, en été, vos vœux et vos besoins.

C'est-là qu'un air salubre et des vapeurs bouillantes

Raniment, par degrés, vos forces chancelantes,

Rendent le mouvement à vos membres perclus,

Et même l'appétit à ceux qui n'en ont plus.

Le poëte, après avoir rappellé quelques hommes ,

distingués par leurs vertus et leurs talens, et que les

Vosges s'honorent d'avoir produits, fait entendre les

accents de l'amitié la plus tendre, la plus éloquents

et la mieux méritée , en parlant de Bexon. -

Pourrais je t'oublier, homme aimable et profond,

Ami de mon enfance , éleve de Buffon ,

Qui fus digne, sous lui, de peindre la nature ,

Qui voulus avec moi chanter l'agriculture

Aux arts, à tes amis, à ta mere enlevé,

Et de ta gloire, hélas ! avant le tems privé? .

' C'était toi, cher Bexon.... ! ô destin déplorable !

Pour les Vosges, sur-tout, ô perte irréparable !.... s

Il eût peint son pays. Il l'aurait fait aimer....

Mais dois-je à mes regrets me laisser consumer ?

Je crois de cet ami voir l'ombre vénérée

Qui cherche dans mes vers sa patrie adorée,

Qui m'ordonne, en pleurant, d'achever mon projet.

Et fait grace à mon style, en faveur du sujet. .

Eh ! bien, je t'obéis, ombre à jamais chérie. .

Tu pouvais , mieux que moi, célébrer la patrie ;

Elle eût, sous ton pinceau, retrouvé ses couleurs.

Puissé-je, sur tes pas, y glaner quelques fleurs !

Avançons vers le sud, sa chaleur me captive.

Allons voir du Noirmont la belle perspective :

De Langres et de Vesoul on découvre les tours ;

L'œil croit suivre , à Lyon, la Saône dans son cours.

Mais sur ces hauteurs même, au midi de la chaîne,

Nous voyons des étangs de qui l'onde incertaine

Va grossir la Moselle et la Saône à la fois ; .

On peut dans les deux mers les verser, à son choix.

A tous les grands desseins Rome attachant sa gloire,

Ici, d'un projet vaste, offre encor la mémoire.

Ces eaux dûrent jadis, par leur double penchant,

Lier les mers du nord à celles du couchant. · •

Ainsi donc , l'Océan , la Méditerranée

C 3
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Devaient s'unir, an pié de la Vosge étonnée. -

O Lucius Vetus (1) ! quel honneur pour ton nom !

Tu conçus ce projet ; mais c'était sous Néron. -

Ah ! l'on ne sait que trop que, sous la tyrannie,

Il faut voiler son ame , étouffer son génie ,

Eteindre sa pensée, immoler à la peur -

Jusques au bien public, passion d'un grand cœur.

L'histoire t'a vengé. De ta belle entreprise

Le récit, dans Tacite, au moins t'immortalise. .
Mais est ce donc pour nous assez de t'admirer ? •

Ce n'est qu'en t'imitant qu'on pourrait t'honorer.

• La fortune à mes yœux ravit cet avantage. . - . .

Je ne reçus du ciel que ma iyre en partage ; ，• • - º

- -5 .

(1) Dans les Annales de Tacite, liv. XIII , n°. 53 , on lit

que tout était tranquille dans la Germanie , par les soins de

deux généraux, nommés Paullin Pompée et Lucius Vetus ,

qui avaient eu le bon esprit de croire qu'ils pouvaient s'illus

trer davantage en maintenant la paix, que par les henneurs

du triomphe, devenus trop communs. Cependant pour ne

pas laisser amollir le soldat, ils l'avaient occupé , savoir,

Paullin Pompée à finir une digue que Drusus avait commen

cée afin de contenir le Rhin ; Vetus se disposait à joindre la

Moselle et la Saône, par un canal creusé entre elles, de ma

niere que les armées qui viendraient de Rome par eau, remon

tant le Rhône et la Saône, pourraient passer par ce canal de '

Ie Moselle sur le Rhin , de-là dans l'Océan , et qu'écartant,

ainsi les difficultés des transports, une correspondance aisée

aurait rapproché les rivages des deux mers opposées. Ce

p1ojet excita l'envie d'AElius Gracilis, légat de la Belgique. Il

fit craindre à Vetus de donner de l'ombrage au soupçonneux

Néron, sous prétexte que ce projet aurait l'air de vouloir por

ter les légions qu'il conduisait, dans une province étrangere

à son commandement, et de cacher peut-être des vues am

· bitieuses sur les régions de la Gaule. C'est par de telles

, craintes, ajoute le profond Tacite, que les plus grandes en

treprises ont toujours échoué, · -

L anteur d'un bon mémoire couronné à Châlons en 1783 ,

parle ainsi de cette entreprise : . - • ' ."

* Je ne lisjamais Tacite, qui nous a instruits de ce magni

fique projet, qu'avec le regret qu'il n'ait pas été exécuté, et

† desir de le voir un jour revivre. Il est cependant

une exécution très-facile. Cette communication , considérée ,

civilement et militairement, est une des plus importantes
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Mais si mes faibles sons pouvaient être entendus, · ·

Tes soins pour mon pays ne seraient pas perdus

· La presse est l'instrument par qui tout se décele,

Qui rend la vérité commune, universelle,

Qui rapproche les tems, les hommes et les lieux ,

Et par degrés enfin dessille tous les yeux.

Il n'est plus de tyrans pour quiconque sait lire ?

De notre aveuglement l'erreur tint son empire ;

Mais les rayons du jour qui se leve et qui luit,

Font pâlir aussi-tôt les astres de la nuit.

Dans l'oubli de ses droits la France était plongée ;

Elle eut des écrivains : la raison fut vengée ,

qu'cn puisse faire. Quels biens elle vers e1ait dans vos cam

pagnes ! Elle transporterait, commodément en tems de paix,

et sans danger en tems de guerre , toutes les productions de

la terre et toutes les forces de l'Empire. 3 ,

On ne saurait se refuser le plaisir de transcrire le texte de

, Tacite, dont on vient de rendre le sens. -

Quiete «d id tempus res in Germaniâ fuerant, ingenio Ducum,

qui pervulgatis triumphi insignibus, majus ex eo decus sp erabant,

si pacem continuuvissent, | . - -

Paullinus Pompeius et Lucius Vetus eâ tempestate exercituiprœe

rant. N'e tamen segnem militem attinerent , ille incheatum ante

tres et sexaginta annos à Druso aggerem coërcendo Rheno, absol

vit. Vetus Mosellam atque Ararim , factâ inter utrumque fossâ .

connectere parabat , ut copiœ per mare, dein Rhodano ct Arare

subjectœ per eam fossam , mox fluvio Mosellâ in Rhenum , ex in

, Oceanum decurrerent , sublatisque itinerum diffieultatibus, navi

gabilia inter se occidentis septentrionisque littora fierent. Invidit

eperi / lius Gracilis, Belgica legatus, deterrendo Vetérem , ne

legiones alien e provinciſe inferret , studiaque Galliarum adfecta

ret : formidolosum id Impératori dictitans, quo plerumque cohi

- bentur conatus honesti. •:, 1 . -

Quel peintre que Tacite ! que de réflexions à faire sur ce
- morceau de quelques lignes ! quelles lesons nous donnent

nos geiiéraux romains : quelle satyre amere du gouvernement

de Néron , que cette peur de I'offusquer, qui condamne un

proiet sublime , etc. ! " · · · · ·

Ce morceau d'un grand homme sera le plus bel ornement

de ce petit poëme, et son plus bèau succès serait de ramener

les vœux ét les idées sur l'entreprise de Vetus. O UTINAM !
- à -

C 4
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Et la philosophie, en ébranlant l'autel ,

Au trône qu'il fondait, porta le coup mortel.

On cria liberté. Les Vosges applaudirent.

Bientôt, de leurs sommets, en foule descendirent

Des soldats citoyens qu'on eut peine à compter ;

Nul tyran desormais ne pourra les dompter.

Ici, l'égalité, présent vraiment céleste ,

Ne fut que bienfaisante et ne fut point funeste.

Les peres vertueux de ces fils triomphans,

Ont mérite l'honneur d'avoir de tels enfans.

Ils reviendront dans peu, ces fils de la victoire.

Ils reviendront, couverts des palmes de la gloire.

J'oserai les chanter. Heureux , si j'avais su

· Célébrer leur pays, comme ils l'ont défendu !

' L 0 G 0 G R I P H E.

P,, M 1 les nations qu'on connaît sur la terre,

Le Français est celui qui me chérit le plus ; | - .

Au bon sens chaque jour je déclare la guerre ;

" La bonne-foi, l'honneur , sont des mots superflus.

Ne me voyez-vous pas agir en sens contraire :

Ce que je fis hier, aujourd'hui le défaire.
- • •

N'ayant point d'autre but que mon ambition ; *

Ne voulant écouter ni rime, ni raison.

Dans les plus grands malheurs je plonge la patrie i

Car je suis en effet sa plus grande ennemie ; -

Rien ne peut m'arrêter dans mes fougueux accès ;

Je me porte toujours jusqu'aux plus grands excès.

Avec la liberté, je puis tout entreprendre ;

De l'univers entier je saurai me défendre.

Dans mes cinq pieds, lecteur, tn vois mon existenee,

On y trouve ce dieu qui goaverne les vents ; · ', .

Ce qui refrene l'homme, ou punit la vengeance, .

Trop commune sur-tout chez les hommes puissans.

Ce que quand de nos jours, notre trame est ourdie,

La Parque vient couper, met fin à notre vie. .

Un oiseau dont la voix réveilla les Romains ; '

- Fit de leurs ennemis avorter les desseins. ,

Un viscere dans l'homme, ainsi que dans la bête ,

Que quelquefois l'on sert, lorsque l'on est en fête ; -

Un reste de tonneau, dont on fait la liqueur,

• • • • -

, ,

, r .
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Qui souvent porte plus à la tête qu'au cœur.

C'en est assez, lecteur, dans toi je suis peut-être,

Et tu dois maintenant savoir qui je peux être.

(Par le cit. DU T*., de la ville de Caen, un de nos abonnin)

A N N o N C E S.

L1TTÉRATURE É Trax c E R E.

, Les amis des sciences apprendront avec plaisir que l'uni

versité d'Oxford vient de faire sortir de ses belles presses

de Clarendon , une édition de toutes les œuvres connues

d'Archimede , avec les commentaires d'Eutocius. Cette édi

tion a été faite par le célebre J seph Torelli de Vérone, qui y a

joint une nouvelle version latiné et de neuvelles leçons et

variantes, tirées des manuscrits de la bibliotheque de Médicis

et de celle de Paris. Cet ouvrage est magnifiquement im

primé, et les directeurs de l'imprimerie de Clarendon n'ont

rien oublié, soit pour l'exactitude littéraire , soit pour sa

netteté , la beauté et la correction typographique, de tout ,

ce qui pouvait rendre cette édition digne d'être mise à côté

des belles éditions d'Euclide et d'Apollonius qu'ils ont don

nées précédemment. Il y a long-tems que l'université avait

traité avec Torelli pour cette édition ; mais il n'a jamais

voulu que cet ouvrage fût imprimé loin de lui, à Oxford. :

Ce n'est qu'après sa mort que l'université a pu se procurés

le beau travail de ee savant , qui lui a été envoyé par s -

exécuteur testamentataire Albertini. L'ouvrage a été imprimé

exactement dans le même état où Torelli l'a laissé. On n'y .

a joint que deux additions en forme d'appendix.

Cette édition est composée de treize écrits d'Archimede,

d'une vie de Torelli , de la préface générale du livre par

ce savant , et d'un appendix renfermant le commentaire

d'Eustocius , et des variantes tirées des manuscrits de Paris

et de ceux de Florence. . \ ,! -

· Torelli a mis au bas des pages les changemens qu'il a cru de

voir faire dans le texte ; et les personnes qui ont été à portée .

d'examiner ce travail, assurent que ces changemens sont ju

dicieux, La yersion est fidelle et a autant d'élégance que le

permet la nature d'un tel ouvrage. Cette belle édition est in

folio, et coûte, en papier ordinaire, 1 l. sterl. 8 schell., et en

grand papier, 2 l. st., broch. Elle se vend à Londres, chez

Elmoly. ' . . -

r
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NoUvELLES ÉTRANGEREs.

A L L E M A G N E.

De Hambourg , le 11 novembre 1796, -

, •
- • *

L• lettres de Constantinople nous apprennent que

le citoyen Aubert-Dubayet, ambassadeur de la Ré

† ue Française, a reçu l'accueil le plus distingué

ur la frontiere ottomane. Dès le premier avis de son

arrivée, le pacha de Trawnick envoya au-devant de

lui un milmandar avec 3oo hommes d'escorte. Le

Pacha lui fit présent, à son départ, de deux chevaux

arabes, et en donna un à chacun des officiers de sa

suite. -

Il y a déja long-tems que l'on annonce que la Porte

a senti la convenance et l utilité de suivre les usages

diplomatiques des autres puissancés de l'Europe, et

- en conséquence d'entretenir au près de chacune d'elle

des agens avoués. Elle vient d arrêter définitivement

#ntablissement d'une ambassade permanente auprès

" du Directoire exécutif de France C'est Aly-Effendi

qui doit en être chargé. Il avait été nommé précédem

ment pour se rendre à Berlin en qualité de ministre

†º Il est rempla( é, dans ce poste, par

ahily Effendi. . - - ". )

, Le pacha de Scutari , le fameux Mahmut, vient de

perdre la vie.Voici comme on raeonte cet événement

qai dél vre le grand-seigneur d'un ennemi extrême
ment dangereux. . i « - - *

· Mahmut, ayant pris la résolutien de soumettre les Mon

ténégrins, (peuple befliqueux, de la religion grecque schis

matique , habitant les montagnes qui longent la mer

Adriatique dans la Dalmatie turque, jusque vers l'Albanie,)

mit sur pied une armée de 12,ooo hommes, et, dans le

\

|
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mois de septembre dernier, la dirigea vers Pipari et Pala

bari , menaçant du fer et de la flamme tous ceux qui refu

seraient , son joug terrible. A l'apparition de cette armée

dans leurs pays, les Monténégrins s'armerent en hâte, et,

rassemblés au plus grand nombre possible, ils nommerent

pour général l'évêque de Monténégro, chrétien grec schis

matique , homme courageux , entreprenant, et qui connaît

l'art militaire , ayant servi, dans sa jeunesse, avec un grade

d'officier dans les troupes de l impératrice de Russie. »

Ce chef valeureux, à la tête des braves Monténégrins,

marcha sur-le-champ contre l'armée de Mahmut : arrivé en

présence de l'ennemi, il s'avança seul à cheval , sabre à la

main, appellant Maamut à up combat singulier, avec la

condition que la victoire serait au parti de celui qui sur i

vrait au combat : il voulait épargner ainsi une grande effu

sion de sang de part et d'autre. - - -

Mahmut n'accepta point ce duel à l'arme blanche ; mais

il prit sa carabine et coucha en joue ; l'évêque en fit de

même ; tous deux tirerent, aucun ne fut frappé. Ce fut le

signal de la bataille. Le choc fut subit et décisif. Le pacha

fut mis en déroute ; 28o de ses plus braves soldats et plu

sieurs officiers resterent sur le champ de bataille ; et les

Monténégrins emmenerent un grand nombre de prison
Il l e1'S . - : · · :

Contraint de retourner à Scutari, honteux de cette dé

faite , Mahmut s'efforça d'en tirer une vengeance éclatante.

Il refit son armée et l'accrut. Il n'avait que 12,ooo hommes

avant sa défaite : il en rassembla 2o,ooo, la plupart Alba

nais : il divisa ce corps en cinq colonnes , l'une comman- .

dée par lui-même , la seconde par son frere , la troisieme
ar son neveu , et les deux autres par deux de ses parens.

Le 4 octobre dernier , il fit marcher son armée sur Mon

ténégro , avec le dessein de saccager tout le pays. Arrivé

dans la plaine de Spasa, sous Pipari, il se mit à la tête

de ses troupes, et voulut leur faire passer l'étroit défilé .

qui conduit a Pipari. L'évêque - général, connaissant tout

l'avantagc de la position , fit choix de 5oo braves Momè

négrins , et les ayant fait avaicer au-delà du défilé , · leur

, donna ordre d'attaquer l'armée du pacha , et de simuler

bientôt après une fuite qui attirât l'ennemi dans cette gorge

escarpée ; lui-même se posta avec plusieurs milliers de Mou

ténégrins derriere les montagnes. , , , | »

Les 5oo hommes d§ exécuterent ponctuellement les

ordres de leur chef : Mahmut, trompé par leur fuite, #e
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^

mit à les poursuivre, et s'engagea fort avant dans le défilé,

Il fut alors attaqué et entouré par tout le corps des Mon

, ténégrins. On fit des Tures un horrible carnage. Mahmut

périt, et l'on dit que ce fut de la main même de l'évêque

, général. Le cadavre du pacha a été soigneusement dépouillé,

et la peau empaillée doit être transportée avec la tête à

Constantinople. -

Le reste de l'armée de Mahmut, ayant appris sa mort,

s'est dispersée du côté de Scutari. Cet évenement, qui rend

la tranquillité à tout le pays de Monténégro , depuis long

tems inquiété par le pacha, a délivré la Porte ottomane d'un

rebelle qu'elle n'avait jamais pu soumettre.

· On assure que c'est le prince héréditaire de Saxe

Gotha qui doit épouser la princesse de Mecklem

bourg , à qui la main du roi de Suede avait été

promise. -

Ratisbonne, le 15 novembre. L'espoir de la paix luit

· de nouveau sur nos malheureuses contrées, déchirées,

épuisées par tous les fléaux qui sont les suites inévi

tables de la guerre. Il paraît que si nous ne jouissons

pas encore du repos, qui nous est si nécessaire, nous

ne devons pas en accuser nos ennemis. Des rensei

gnemens, qui méritent quelque confiance, annoncent

que dans plusieurs circonstances, et même lorsque

· la victoire était le plus constamment fidele à leurs

drapeaux, ils ont fait des démarches conciliatoires ;

| mais qu'ils ont t, ouvé de la part de la cour de Vienne

des obstacles qui étaient de nature à ne pas leur

· permettre d'entamer la moindre négociation. En effet,

. on assure que l empereur a refusé de reconnaître la

· République Française , c'est-à-dire l'indépendance,

la liberté d'une nation qui n'a pris les armes que pour

- s'assurer l'une et l'autre. Mais ce prince, mieux in

formé, éclairé par de nouvelles réfiexions ne persiste

· plus dans ce refus, que l'on ne sait comment quali

fier; il a senti que pour faire la paix il fallait d'abord

anéantir la cause de la guerre, et reconnaître en con

· séquence l'existence politique que la France s'est

donnée. C'est du moins ce que l'on doit conjectºrrer

· des nouvelles démarches qué celle-ci vient de faire ,

| en envoyant, comme nous l'apprenons, un négocia

- r "
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teur à Vienne, et de celles que l'on annonce devoir

être faites par l'empereur , qui , dit-on , a nommé

MM. de Lehrbach et de Colloredo pour se rendie à

Paris, afin d'agir dans des vues pacifiques, conjoin

tement au lord Malmesbury. | .

, Au reste, on ne peut plus le dissimuler , ce parti

· beaucoup trop tardif pour le bonheur et la prospé

rité du corps germanique, est devenu d'une néces

sité absolue , malgré les derniers succès qui ont

réparé l'honneur des armes autrichiennes. Généraux,

officiers et soldats, tous sont las de la guerre. On a pu

en juger à l'allégresse qu'ils ont manifestée au seul

bruit qui s'était répandu d'un armistice. Il s'en faut

bien qu'ils soient un peu dédommagés de leurs pé

rils et de leurs fatigues, par une solde réguliere , et

proportionnée à leurs premiers besoins. Le Papier ,

que la cour de Vienne a été obligée de mettre en

circulation , est tellement multiplié , qu'il perd jus

qu'à 48 pour 1oo ; et c'est avec cette monnaie, décriée,

avilie, qu'on les paie. Cette pénurie, cette détresse,

loin de diminuer, doivent s'accroître chaque jour

Le zèle, l'enthousiasme que l'on avait su exciter dans

les pays héréditaires avaient produit quelques res

sources, fort exagérées sans doute par ceux à qui des

| vues personnelles rendaient la continuation de la

guerre intéressante , mais qui plus elles ont été abon

| dantes , moins elles doivent l'être maintenant. L'em

pereur ne peut pas compter sur ses co-états. Plusieurs

ont fait leur paix particuliere ; le reste est épuisé. La

ville de Wetzlaar a fait déclarer à la diete qu'elle

était dans l'impossibilité de fournir son contingent ;

et l'on a publié une piece, que nous croyons devoir

rapporter, qui fait connaître les dispositions de l'é

lecteur d'Hanovre. - - -

Déclaration remise, par le ministre d'Hanovre, à M. d'Hugel,

con-commissaire impérial, en réponse au rescrit de l'empereur,

· du 17 octobre 1796. · · · · · · · • - -

« « S. M. I. a requis directement S. M. le roi de la Grande

| Bretagne , électeur de Hanovre , de fournir de nouveau une

preuve marquante de son attachement à la constitution ger

manique , en donnant un grand exemple et en travaillant
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' efficacement à la diete de Ratisbonne, non - seulement pour

lu'il soit fixé une quantité suffisante de mois romains, mais en

§ acquitter tout de suite sa quote-part. Hl a été déclaré

en même-tems qu'il fallait que le nombre des mois romains

allât au-delà de cent. S. M. B. a répondu confidentiellement

à S. M. I. , qu'elle ne voulait ni ne pouvait anticiper sur les

résolutions de ses co-états, et qu'elle était elle-même, dans ce

moment-ci, dans des circonstances qui ne lui peu : mettaient

, pas de répondre à ce qu'on lui demandait ; que depuis qu'on

avait accordé les derniers mois romains , le systême de la

guerre était absolumeut changé ; que différens etats marquans

de l'Empire avaient embrassé la neutralité pour protéger

leurs sujets, et que la prospérité dont ces derniers jouissent,

prouvait qu'on avait atteint un but salutaire ; que toute la

face des affaires avait pris nn autre aspect , et que les rap

ports de S. M. B. en sa qualité d'électeur et prince d'empire,

étaient connus et s'opposaient aux demandes impériales ;

qu'on ne pouvait par conséquent point consentir à la nouvelle

prestation de nouveaux mois romains pour la continuation de

cette malheureuse guerre , beaucoup moins encore contri

buer directement, puisque les négociations entamées à Paris ,

dont on se promet une heureuse issue pour la tranquillité de

l'Europe, et qui sont connues de S. M. I., obligeaient S. M. B.

de se dispenser de toute démarche qui pourrait jetter une

couleur défavorable sur son caractere personnel. 2» .

| Au surplus, quelque grand que soit le besoin de

la paix, quelque favorables que soient à cet égard les

dispositions du cabinet de Vienne, il n'en paraît pas

moins décidé à tenter les derniers efforts pour assurer

· les avantages que l'archiduc Charles a obtenus en

Allemagne , et sur tout pour en conquérir d équi

valens en Italie. Il fait passer dans cette partie du

théâtre de la guerre, des forces considérables, dont

Ie commandement en chef est confié au général

Alvinzi. Ses premieres opérations doivent tendre à

débloquer Mantoue , et à rentrer ensuite dans

le Milanais. Mais les armées ennemies , mais les

mesures politiques prises par les† et les com

missaires français , mais la révolution opérée dans

les principes et déja dans les mœurs et les habitudes

des peuples , font prévoir de grandes difficultés à

l'exécution de ce beau plan de campagne.

^ ,
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Si la maison d'Autriche ne parvient pas à re

couv.er la Lombardie , il paraît qu'elle cherche à

s'assurer dès-à présent un dédommagement en Alle

magne , et de cette province - et de celles qu'elle pos

sédait dans les Pays-Bas. La Baviere , qui est si bien

à sa convenance , qui depuis si long-tems est l'objet

de ses vœux, et l'a été plusieurs fois de ses tentatives,

se remplit de ses troupes. Tous ceux qui s'intéressent

à la maison palatine ; et l'électeur lui-même , quei

qu'il ne soit ni très-défiant, ni très clairvoyant sur les

intentions de l'Autriche , qui, en mettant une jeune

archiducesse entre ses bras, a trouvé le moyen de

l'aveugler et de l'assoupir , commencent, dit-on, à

concevoir des inquiétudes. -

IT A L 1 E. De Modene, le 1". novembre.

Le comité de gouvernement a publié, au nom de la Répu

blique Fiançaise , une proclamation qui abolit pour toujours

la noblesse dans cet état. Nul ne pourra porter aucun titre

de noblesse ; on ne pourra avoir que celui de citoyen ou

celui de sa charge ou de sa pcofession. Toutes les armoiries,

livrées, et autres marques distinctives de noblesse, dis•

paraîtront sous huit jaurs ; toute corporation exigeant preuve

de noblesse est abolie ; les contrevenans seront déclarés

ennemis de la constitution et de la patrie, et punis sévere

ment comme tels. *

La junte de défense générale, établie par le congrès fédé

ratif, a adressé une proclamation aux gouvernemens pro

visoires des quatre peuples , pour lcs inviter à presser la

levée des troupes : « : Déja, dit-elle , déja le feu guerrier est

allumé,: que les autorités constituées l'alimentent ; que vos

soins s'étendent sur les soldats , les spectacles militaires ,

les évolutions et les ornemens guerriers ; qu'il devienne

agréable et glorieux , le nom de défenseur de la liberté : ses

eu fans les plus chéris seront ceux qui prendront les armes

pour l'établir et assurer son triomphe. Bientôt on exécutera

le plan que nous a donné le général Buonaparte, et qui devra

servir de regle générale. Conspirez pour la cause commune

de la liberté , en lui faisant de nombreux soldats , que par

tout on crie aux armes ; que les canons, les fusils, les cohortes,

, les légions préparent de concert notre gloire, notre triomphe,

et la conservation de la liberté et de l'égalité, , ,



• - v, -

- º ( 48 ) ·

De Rome , le 3o ºctobre. Malgré les lettres de M. le

chevalier Azzara et celles reçues par l'agent français , peu

de personnes voulaient croire à la paix de Naples, à cause

des grandes espérances données par le ministre napolitain ;

mais lorsqu'on eut reçu plusieurs lettres officielles, on com

mença à y croire. Le marquis del Vasto alla immédiatement

chez le saint-pere, soutint que la nouvelle n'était pas fon

dée, et persuada sa sainteté Il fut cependant résolu d'en

voyer un courrier à Naples, et le pape voulut qu'on en

voyât au roi la lettre même du chevalier Azzara.

Plusieurs personnes exagérées prétendaient que le mi

nistre espagnol s'était entendu avec les agens français pour

répandre cette nouvelle, et engager ainsi le pape à faire la

paix à tout prix. Ce bruit donna lieu à de nouvelles invec

tives contre le chevalier Azzara , qui publiera , à ce qu'on

croit, un manifeste pour justifier sa conduite , en prouvant

, qu'il n'a donné à la cour de Rome que des conseils salu

taires et conformes à ses instructions.

La nouvelle vient de se répandre que la cour de Naples

a ratifié, le 24, le traité de paix avec la France. Il faudrait

entendre les invectives des Romains contre la cour de

Naples ; ils l'accusent de perfidie et de trahison , comme

si elle n'avait pas prévenu le saint-pere qu'elle traitait avec

la France , et que la ligue n'aurait lieu qu'autant que la

paix ne serait pas conclue. | -

| Ils doivent accuser l'imprévoyance et l'impolitique de

leur gouvernement, qui, sans avoir la certitude de s'allier

avec Naples , a rompu toute négociation avec la France ,

et a commencé des armemens aussi dispendieux qu'inutiles.

Dans les circonstances actuelles , on regarde COIIlIIl6º ll n

évenement heureux la commission donnée par le général

Buonaparte au cardinal Mattei, de porter des propositions

de paix. Le saint-pere a d'abord fort mal reçu ce cardinal,

à cause de sa mission pacifique ; mais aujourd'hui les dis

positions sont changées, et I'on croit que les négociations

seront reprises sans délai. - - -

On est persuadé ici que les Français veulent sincere

ment accorder la paix au saint-pere. On en cite pour preuve

une lettre que le général Buonaparte a écrite au cardinal

Mattei, au moment de son départ pour Rome : il dit que

les Français ne prétendent pas faire de nouveiies conquêtes

dans l'Etat de l'Eglise ; qu'ils n'en ont pas besoin pour la

gloire de leurs armes , etc.

| Ce qui contribuera aussi à disposer le pape à faire une

- - prompte
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prompte paix, c'est la réponse du roi d'Espagne à la lettre

pressante pour laquelle S. S. sollicitait S. M. C. d'inter

poser sa mediation d'une maniere efficace. Le roi d Espagne

a répondu qu'il serait toujours attaché au saint-pere comme

chef de l'Eglise ; qu'il pouvait compter sur sa soumission

et son dévouément ; mais que quant aux affaires tempo

relles et politiques, il était trop occupé de celles de son

royaume, pour pouvoir se charger des intérêts de S. S. ;

qu'il lui conseillait de prendre le parti le l I s prudent et

le plus sûr. -

Cette réponse justifie les discours et la conduite du che

valier Azzara , qu'on aurait dû écouter , au lieu de l'acca

bler d'injures. Il était naturel de penser qu'il parlait et

qu'il agissait d'après les instructions de sa cour , et que

peut-être aussi ses opinions particulieres influaient sur les

déterminations de sa cour.

R É P U B L I Q U E B AT A v E.

: D E LA HA r E , le 17 novembre.

Le projet de constitution , présenté dans la séance du

1o à l'assemblée nationale , n'a été iu que dans celles du

14 et du 15. La discussion a commencé le 16. Van de

Kasteel , membre de la commission , et qui n'a pas donné

| son assentiment au plan proposé, a e posé, dans un dis

cours qui a duré plus de deux heures, les motifs de son

opposition. Le representant Witbols , membre comme lui

de la minorité de la commission , a ensuite parlé dans le

même sens. - - - - " .

A N G L E T E R R E. De Londres, le 1o novembre.

Suivant t'état qu'on publie tous les mois de la marine an

glaise en activité , on comptait au 1**. novembre, 176 vais

seaux de guerre de toutes grandeurs , sans y comprendre les

bâtimens frêtés que le gouvernement a fait armer.

Sir Ralph Abercrombie vient de partir pour Portsmoutht,

où il doit s'embarquer : il va reprendre le commandement

des troupes dans les Indes occidentales.

M. Dundas, sec étaire de la guerre, a présenté à la chambre

des communes , formée en comité général, le rapport des

états estimatifs de l'armée. Toutes les fo ces de ce pays , divi

sées suivant la distribution commune en gardes, garnisons ,

«olonies et plantations , montent à 195,674 hommes , et la "

Tome XXVI. -
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dépenss totale à cinq millions 19o mille 751 liv. st. : ce qui

fait 168 mille liv. st. de moins que l'année derniere.

L'armee de l'intérieur, consistant dans les garnisons d'An

leterre , d'Ecossc , de Guernesey et Gersey , monte à

§ hommes. - - . -

M. Duudas a observé qu'il y a 42,219 hommes de plus

dans l'armée de l'intérieur, et 13,641 de moins dans celle

du dehors. Celle-ci est composée entierement de troupes

réglées , tandis que l'autre comprend les troupes réglées ,

· la milice , les invalides et les volontaires. La milice est

à-peu-près sur le même pied que l'annee derniere, sauf

l'augumentation des régimens de la cité. — M. Hussey de

manda quel était le nombre effectif d'hommes , selon les

derniers états de revue : le secrétaire de la guerre répondit

qu'il ne le savait pas. — La chambre a voté les résolutions

Su1Vdll iCS : -

Du 15. L'installation du nouveau lord maire s'est faite le

9 de ce mois avec l'appareil accoutumé. Le certege se rendit

ar eau de la cité à Westminster, et revint par les rues à

Guildhall, qui est la maison commune. Il y a eu un dîner

splendide , auquel se sont trouvés les ministres et les chefs

de l'opposition. Auprès de Saint-Paul , il y a eu un attroupe

ment considérable qui a commencé par huer et sif'er les

ministres. On s'est attaché sur-tout à jetter de la boue et même

des pierres sur le carosse de M. Pitt. D'un autre côte, on a

dételé les chevaux du carrosse de M. Fox ; des - hommes

du peuple se sont mis à leur place et ont traîné la voiture à

( Guildhall. - 1. - -

Le 9 on a publié la proclamation royale qui ordonne de

saisir les vaisseaux et les propriétés des Espagnols , et autorise

toutes hostilités et représailles contre eux, suivant les droits

| de la guerre . - -

- Le projet de bill pour l'augmentation de la milice cause

beaucoup de mécontentemeut et même excite quelque tumulte

dans quelques comtés. A Kettering , à Wettesboroug , · à

Northampton , il y a eu des rassemblemens nombreux , dont

le cri de raliment était : Point de nouvelle milice.

Le 1o il y eut du tumulte dans une taverne de cette ville,

où s'étaient rendus une quarantaine d'individus , qui, malgré

la nouvelle loi qui défend les rassemblemens nocturnes au

| delà d'un certain nombre, étaient restés rassemblés jusques

- vers minuit. Les officiers de police ayant été avertis , s'y
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· rendirent et voulurent arrêter les contrevenans à la loi. Ceux

ci étaient armés ; ils se défendirent ; plusieurs ont été blessés

et pris ; mais plusieurs aussi des gens de la police et du guet

ont été dangereusement blessés. On ne connaît pas l'objet

de cette rénnidn , ou se trouvaient plusieurs Irlandais et d s

femmes de mauvaise vie. t · e

Les dernieres séances du parlement ont été occupées par

quelques discussions sur les nouveaux bills , qui n ont rien

offert d'intéressant. Les deux bills pour le supplément de

milice et la formation d'une cavalerie nationale pour la defense !

du royaume , ont été envoyés à la chambre des pairs. Le bill

· pour fonder les billets de marine a reçu la sanction royale.

Extrait d'une lettre de Londres , du 15 novembre.
-

-- '

Les personnes initiées ici dans les secrets de la politique

araissent craindre , depuis quelque jours , qu'il n'y ait .

§ une négociation particuliere entre la France et l'Au

triche pour une suspension d'armes , et que cette suspen

sion , ou n'amene des conséquences semblables à celles qui

ont suivi l'armistice de Clairfayt, ou au moins ne retarde

· le progrès des armées victorieuses de l'archiduc , et n'é

- loigne ainsi l'espérance qu a tout bon Anglais, de voir les

Pays-Bas évacués par les Frauçais. Cette évacuation volon

taire ou forcée est le grand objet de la politique de notre

gouvernement. Il veut absolument, dit - on , que ce pays

sorte , soit de la domination , soit de la dépendance de

· la République Franç ise ; et dans tous les cas, il est dé

termine à faire des sacrifices proportionnés à l'importance

de cette barriere. \

L'Angleterre attache plus de prix que l'empereur lui

méme à la restitution de cette ancienne partie de son do

maine. L'empereur ne voit et ne doit voir dans les Pays

Bas qu'un Etat séparé du centre offensif et défensif de sa

puissance , qui , dans la situation sur tout où l'a réduit la

politique soupçonneuse et remuante de Joseph II, peut à

chaque instant être attaqué et envahi par les Français, dont

les frais d'administration et de protection sont très-considé

rables , dont la tranquillité interieure est sans cesse trou

blée , dont la possession , si incertaine par les dispositions

du dedans , est devenue plus précaire que jamais à l'exté

rieur, par le changement de systeme qui a brisé les liens

· de la France et de l'Autriche. Cette derniere circonstanse

| D, a
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est sans contredit la plus décisive de toutes les causes de

détermination en cette matiere. -

Aussi a-t-on vu l'Autº iche faire l'offre de ces Pays-Bas

à ceux qu'elle croyait pouvoir lui donner quelque chose en

échange. En 1748 , le comte , depuis prince de Kaunitz,

proposa à Aix-la-Chapelle , à M. de Saint - Séverin , d"en

faire la cession à la France , si elle voulait seulement s'al

lier à l'Autriche, pour lui faire restituer la Silésie ; alliance

que le même ministre autrichien eut l'adresse d'obtenir

quelques années après , sur un plan plus étendu en dom

mages d'un côté et en profits de l'autre, sans rien donner

au moins à l'Etat. On a vu depuis Joseph II , n'ayant pu

envahir la Baviere en 1778, offrir , en 1785 , à l'électeur

Palatin, l'échange de cet électorat pour les Pays-Bas, qu'on

aurait érigé en royaume d'Austrasie, échange qui fut em .

êché , comme on sait , par l'interventiou armée du roi de

§. , et auquel ce prince opposa, pour l'avenir, la for--

mation de la confederation germanique. -

Il est donc extrêmement probable que l'Autriche , si elle

était obligée de choisir entre la restitution du Milanais et

celle des Pays-Bas , n'optât sur-le-champ pour la premiere ,

sur-tout si on y joignait quelqu'autre possession d'Empire de

plus à sa couronne , pour prix de laquelle on céderait au pro

priétaire et à l'héritier d'autres possessions d'Empire dont le

titre de propriété rendrait la transmission plus facile.

L'intérêt de l'Angleterre est, sur ce point, fort différent

: de celui de l'empereur ; aussi est-ce sur ce point que nos

: politiques craignent de lés voir se séparer. L'Angleterre a

regardé de tous tems d'un air d'inquiétude et de jalousie l'ag

grandissement de la France de ce côté , et lorsqu'on saura un

jour d'une maniere certaine de quelle nature étaient les enga

gemens pris par notre cabinet avec celui de Vienne au c m

mencement de la guerre, on verra jusqu'à quel point l'An

- gleterre tenait à l'affaiblissement de la France dans cette

partie ; les craintes de l'Angleterre, à cet égard ,'paraissent

assez fondées ; d'abord c'est un accroissement de territoire ,

et sur-tout un prolongement de la ligne de ce côté de la

France. Ensuite ce pays sert de point de communication

entre la France et les Provinces-Unies ; et l'une des trois

ou quatre maximes qui renferment toute la politique anglaise,

est que la richesse et la puissance de l'Angleterre tiennent en

grande partie à l'alliance des Provinces-Unies, et qu'Amster

•dam doit être , comme Lisbonne, la sujette de Londres. Cetie

· maxime est devenue aussi proverbiale dans les comptoirs de

-

»

|
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| la cité que dans les sallons de Westminster, dans les eabarets

à bierre que dans les deux chambres du parlement , dans le

parti de M. Fox que dans celui de M. Pitt. Il n'y a peut

être qu'une seule maxime plus populaire que celle-là, plus

enracinée dans toutes les ames et dans toutes les têtes anglaises,

c'est qu'on ne peut faire le bien de l'Angleterie qu'en faisant

le plus de mal possible à toutes les nations commerçantes , et

sur-tout à la France, et qu'un bon Anglais doit, de sa nature,

être l'éternel ennemi des Français. ,

· Le gouvernement anglais sent parfaitement bien que la

France ne peut posséder les Pays-Bas , ou les former en

république ; ce qui est une autre maniere de les posséder,

sans tenir dans son alliance , et suivant elle, dans sa dépen

dance les Provinces-Unies , et il croit qu'une guerre entre

prise ou continuée pour empêcher une telle réunion, ne peut

manquer d'avoir beaucoup de popularité. " -

· Il sent tout-à-la-fois et le bien qu'on lui ôte, et le mal qu'on

peut lui faire. Il croit que la France† à sa disposition la

côte-nord depuis Calais jusqu'au Zuidersée, et les bouches

de l'Escaut , de la Meuse et du Rhin , sera toujours là ,

menaçant les côtes sans défense d'Essex, de Suffolk , de

Norfolk, d'Yorkshire, et toute la côte jusqu'au nord de
l'Ecosse. - -

Aussi, dit-on déja en propres termes dans plusieurs pa

piers ministériels , que la restitution des Pays-Bas est un

objet d'une aussi grande importance pour nous que la pos

session même de nos comtés de Kent et de Sussex : on ajoute

que tant que les Français ne conserveront que leurs côtes du

canal, nous aurons toujours vis-à-vis des forces toutes prêtes

pour les repousser; mais que si leurs côtes s'étendent dans la

mer du Nord , ils pourront sans cesse nous menacer, et pro

fiter, pour réussir , du moment où nos flottes seront désar

mées , et nos matelots dispersés sur l'Océan. Il faut une

bonne paix , continue-t-on ; mais pour qu'elle soit telle, il

faut que les Pays-Bas soient restitués, et que le cap de Bonne .

Espérance , Sainte-Lucie et Tabago restent à l'Angleterre. I1

faut encore mieux faire une guerre maritime de deux ans,

que conclure la paix en ce moment sans obtenir tout cela.

Les événemens montreront bientôt jusqu'à quel point ces

prétentions peuvent s'accorder avec les circonstances , avec

les vrais intérêts de l'Autriche et les droits de la France et des

Provinces-Unies.

t - -
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R E P U B L I Q U E F « A N Ç A I s E.

- C O R P S L É G I S L A T I F.

· Séances des deux Conseils, du 25 brumaire au 5 frimaire.

Laporte reproduit son projet de résolution relatif

aux enfans abandonnés. On l'adopte. Il porte en

substance , qu'ils seront reçus gratuitement dans

tous les hospices civils de la République. La maniere

dont ils seront élevés et instruits sera la matiere d'un

réglement à faire par le Directoire. Les présidens des

administrations municipales seront leurs tuteurs jus

qu'à la majorité ; et les membres de ces administra

ºtions , les conseils de la tutele. - -

· On reprend la discussion sur les transactions entre

particuliers. Accordera-t on des termes de paiement

aux débiteurs qui ont contracté des obligations anté-

rieures au 1º.juillet 1791. Telle ett la question que

- l'ordre des séries adopté amenerait. . -

. Eudes : La réduction est une banqueroute par

tielle , au lieu que l'atermoiement est un moyen de

' l'eviter. Au premier cas , c'est altérer l'essence du

contrat ; au second, ce n'est qu'user de précautions .

sagement mesurées , pour en assurer davantage l'exé

cution. La plus ancienne jurisprudence a consacré ,

dans des circonstances difficiles , l'usage des ater

moiemens ; et celles où nous nous tro , vons, le sont

assez pour avoir quelqu'égard à la situation des dé

biteurs. Je considere d'ailleurs qu'il existe des débi

teurs de bonne foi qui n'ont pas profité du discrédit

du papier-monnaie pour frustrer les créanciers , et

qui méritent par conséquent qu'on leur accorde des

facilités pour se libérer. Ainsi , mon opinion est que

ces créances, maintenant exigibles, doivent être dé

clarées payables en numéraire pour moitié de leur .

montant , et que l'autre moitié doit être acquittée ,

par tiers, dans les trois années subséquentes.

•- .
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· Favard appuie le mode d'atermoiement proposé

par Eudes, avec cette modification, que le premier

paiement ne soit que du quart de la somme due.

Fermont fait sentir que toutes les propositions faites
- •. - r • - * -

ont des inconvéniens , et il en demande le renvoi à

la commission ; ce qui est adopté. -

La discussion s'ouvre, le 27, sur le projet de Bion,

tendant à annuller les élections de l'assemblée pri

- maire de Toulouse. -

Pérès entre dans de longs détails pour refuter le

rapport de la commission, démontrer la validité des

élections , et justifier la conduite des membres qui

composent la municipalité de cette commune, et il

demande que le conseil passe à l'ordre du jour sur

le projet de la commission.

Mailhe prêtend, au contraire, que les élections s'y

sont faites sous l'influence de la terreur ; que les mu

nicipaux nommés ont tous joué un rôle pendant son

· regne , et que tous les excès commis à cette époque

les ont eus pour chefs. Il appuie le projet de la com

mission. D'une part, on demande qu'on mette aux

voix le projet de Riou ; de l'autre , on réclame

l'ordre du jour. Le président met aux voix l'ordre du

jour. Le bureau déclare qu'il y a du doute. On pro

cede à l'appel nominal. Déja il était avancé , lors

qu'une erreur le fait annuller. Le conseil arrête qu'il

sera recommencé demain. Aujourd'hui 28 , il a été

procédé au scrutin, conformément à l'arrêté d'hier.

Le projet a été écarté par l'ordre du jour, à la ma- .
jorité de 2o7 voix contre 144. \ .. •

Le conseii a ordonné l'impression d'un projet de

résolution présenté par Isoard, et tendant à annuller

. la nomination des députés au Corps législatif faite

par l'assemblée électorale de Cayenne.

Lafond-Ladebat a demandé le 26, dans la séance

du conseil des Anciens, que la résolution qui exempte

de la saisie et confiscation les marchandises anglaises

qui arriveront dans nos ports jusqu'au 2o frimaire

prochain, soit sur-le-champ approuvée.Un bâtiment

· danois , dit-il, qui avait chargé des sucres à Ham

bourg pour Dunkerque, a été obligé, par une vio
D -
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1ente tempête et par une voie d'eau considérable, de

relâcher à Boulogne.Aussi-tôt la cargaison a été sai

sie. La confisquera-t-on ? Le capitaine ne connaissait

pas la loi ; il n'est entré dans le port qu'en relâche

forcée. Le conseii approuve la résolution.

La discussion s'ouvre , le 27 , sur la résolution du

3 brumaire. Dupont parle le premier. Le plus grand

intérêt de la France , dit-il , le salut public et le

nôtre , notre réputation et peut-être notre vie , me

paraissent dépendre de la sagesse avec laquelle nous

nous déterminerons. Notre position est neuve et sin- .

guliere. Nous avons à prononcer sur deux projets

à-la-fois. D'un côté , la résolution qui modifie le

décret du 3 brumaire , et de l'autre , ce décret lui

même. Si nous rejettons l'une, nous paraissons avoir

approuvé l'autre. Dupont releve ensuite tous les vices

de cette loi, et il termine en demandant l'approba- .

tion de la résolution. La discussion sera continuée.

Le conseil approuve la résolution qui détruit l'ef

fet rétroactif de la loi du 1°r. brumaire an II, relative .

aux stipulations sur la dîme entre les propriétaires et .

leurs fermiers.

Daunou fait, le 29, au conseil des Cinq-cents un

rapport sur le renouvellement du Corps législatif. Il

divise son travail en trois parties. - ,

Dans la premiere , il donne le tableau du nombre

des députés à élire en germinal , par chaque dépar

tement, La Belgique n'enverra que le tiers de sa dé

putation, au nombre de vingt-deux députés.

· La seconde traite du tirage au sort entre les mem

bres actuels du Corps législatif qui ont siégé dans la

Convention nationale. Il se fera en masse dans chaque .

conseil. -

Il examine dans la troisieme , certaines questions

relatives aux assemblées primaires et électorales. Les

électeurs de l année derniere ne pourront être réélus

électeurs cette année,

Ce rapport, dont la lecture a duré une heure et ,

demie , nous a frappé par la clarté, la précision et la

méthode qui caractérisent toutes les productions de

l)aunou, Le conseil en a ordonné l'impression , et la

-,

•

,
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· discussion ne s'ouvrira sur le projet qu'après les trois

lectures constitutionnelles. - -

Comme ce travail est de la plus haute importance,

et qu'il repose sur des calculs qui ne peuvent être

saisis à une simple lecture , nous en donnerons l'ana

lyse lorsqu'il sera imprimé. ·

Il ordonne , le 3o, l'impression de deux projets

de résolution , dont l'un tend à permettre l'exporta- .

tion de diverses marchandises, et l'autre est relatif

au paiement de l'emprunt forcé. Il adopte ensuite

en principe le projet.de résolution , portant que les

propriétés françaises , prises par l'ennemi , et reprises -

par des Français, seront restituées à leurs premiers

propriétaires. -

· Le président annonce qu'il a reçu des pieces de

nature à être lues en secret , et le conseil se forme

en comité général. - -

Celui des Anciens s'y est également assemblé le 29.

Il approuve, le 3o, deux résolutions ; l'une qui pro- .

roge jusqu'au 1°*. nivôse le délai accordé au Direc

toire, par la constitution , pour présenter au Corps

législatif l'état des dépenses publiques de l'année

échue ; la seconde, qui fixe la retenue sur la fabrica

tion des especes d'or à deux centimes de leur poids ;

et sur celles d'argent , à deux vingt cinquiemes.

Depuis quelque tems le conseil a souvent retenti

de plaintes au sujet des vols et des assassinats nom- .

breux qui se commettent. Richard, au nom de la

commission chargée de proposer des mesures contre

ces excès, expose qu'ii faut les attribuer principa- .

lement à la désorganisation de la gendarmerie, et

aussi à ce qu'un grand nombre de citoyens ne font

plus le service de la garde nationale, et négligent .

ainsi eux - mêmes la sûreté de leurs personnes, de

leurs familles et de leurs propriétés. C'est donc là

qu'il faut chercher le remede à ce mal qui afflige .

tous les bons citoyens et les hommes honn tes.

En attendant, et comme mesure provisoire, Richard

propose un projet de résolution dont le conseil ,

ordonne l'impression, et dont voici en substance les
dispositions : A 1 -

Nul ne pourra porter des armes qu'il n'en ait reçu

\
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de sa municipalité une autorisation, qui ne sera dé

livrée que sur l'attestation de quatre citoyens domi

ciliés de la commune , qu'il peut être armé sans

· danger. -

La gendarmerie nationale sera tenue d'arrêter les

voyageurs armés qui n'auront pas cette attestation. .

Les déserteurs dans l'intérieur , treuvés avec des

armes, seront punis d'une peine double.

On procede au renouvellement du bureau. Qui

nette est président : les nouveaux seerétaires sont

Hardy , Lecointe , Cales et Duhot.

Le conseil des Anciens a ratifié les traités de paix "

conclus avec le roi de Naples et le duc de Parme.

La résolution relative aux délais pour se pour

· voir en opposition , et relever appel des jugemens

par défaut, a été rejettée, Lanjuinais, Liborel et Mol

levaut , ayant observé qu'elle prescrit des formalités

inufiles et embarrassantes, et que les délais fixés sont

trop courts.

La résolution qui admet le numéraire en concouss

avec les mandats au paiement des biens nationaux est

soumise à la discussion. -

Lafond-Ladehat la combat comme injuste, impo

litique, et éloignant du but qu'on se propose d'at »

teindre. - -

Cretet répond que la commission a établi d'une

maniere péremptoire son rapport ; que le maximum

des mandats en circulation ne s'élevait qu'à un mil

liard, qui, à 4 pour 1 oo, ne fait qu'nne somme de

4o millions valeur réelle ; il reste dû sur les cinq

sixiemes des biens nationaux soumissionnés environ

84 millions : ainsi, il y a impossibilité physique d'ac

quitter 84 millions avec 4o. Il a donc fallu qu'on

admît le numéraire en concurrence avec le mandat

· pour l'acquittement des biens nationaux. Cretet ré-

pond à la crainte que Lecouteux a manifestée , que

cette mesure n'avilît tout-à-fait le mandat; que cette

monnaie aura encore suffisarnrment d'écoulement par

la rentrée de ce qui reste dû sur l'emprunt forcé ;

rentrée que le conseil des Cinq - cents s'est proposé

d'activer par une résolution qui est maintenant à l'or

*
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dre du jour. L'impôt arriéré en fera rentrer encore

une grande quantité : enfin le paiement des domaines

nationaux en absorbera plus de 2 milliards. Cretet

ajoute qu'il est impossible d'émettre aucune cédule

avant l'extinction entiere des mandats. Il vote que

la résolution soit approuvée. - -

Le conseil l'approuve. - .

On procede au renouvellement du bureau. Bréard

est élu président : les secrétaires sont Giraud (de l'Ain),

· Fourcroy, Rouseau et Vigneron. .

Baudin a fait, le 2, son rapport sur la résolution

relative à la loi du 3 brumaire. Il pense que la Con

vention a eu le droit de rendre cette loi , mais il ne

croit pas que le Corps législatif puisse en étendre

certaines dispositions et en modifier d'autres. Il con

clut pour le rejet.

Le conseil des Cinq-cents s'est occupé, dans ses

séances du 2 et du 3 , de la quest1on de I'ater

- moiement des créances , et il a décidé en principe

qu'il y en aurait un pour celles antérieures au

1**, juillet 1791. Le mode sera déterminé dans la

séance suivante. - - | --

Le projet relatif au droit de passe sur les routes a

rempli une grande partie de la séance du 4. Quelques

articles ont été arrêtés.

Daunou a obtenu la parole, le 5 , au nom de la

commission chargée d'examiner le message du Direc

toire contre les journaux. Que nul , dit il, ne soit

empêché de dire , écrire, imprimer et publier sa pen

sée. Que les écrits ne soient soumis à aucune censure

avant leur publication ; que dans les cas non prévus

par la loi , on ne puisse être responsable de ce que

l'on a dit , écrit , publié : telles sont les maximes

qui, sous le nom de liberté de la presse , ont été si

long-tems réclamées par la courageuse philosophie ,

et sont devenues pour elle une conquête que vous ne

pourriez plus lui iavir.

Il n'y a que le spectacle affligeant des excès im

punis qu ºnt pu inspirer a des magistrats républi

cains le projet d'enchaînèr, par des lois prohibitives,

la publication des écrits.Voilà l'un des funestes effets
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de la Iicence : elle entraîne hors des voies constitu

tionnelles, ceux que presse le besoin de la réprimer.

On consent à voiler pour quelques instans l'image

de la liberté, et on éleve à la dictature un trône ,

qui étend sur les actions le voile de la terreur et de

la mort. Laissons donc à la presse toute la liberté

qui lui est assurée par la constitution : mais n'accor

dons pas la faveur, l'impunité à ceux qui en abusent.

Daunou présente trois projets. Le premier tend à

empêcher de crier dans les rues autre chose que le

titre du journal que l on vend. Le deuxieme a pour

objet l'établissement d'un journal tachigraphique. Le

troisieme précise les cas où il y a licence de la presse,

et propose les peines a infliger. Le conseil en a

ordonné l'impression. -

· Celui des Anciens a discuté , dans ses séances du

3 et du 4 , la résolution du 3 brumaire. Tronçon

Ducoudray s'est déclaré contre elle , et a fait un dis

cours qui a rempli une partie des deux séances.

Plein de confiance dans les choix du peuple , il n'a

vu aucun danger qu'ils fussent illimités. Le conseil,

après avoir entendu , le 5 , le rapport de le Breton

et l'opinion de Barbé-Marbois, a rejetté la résolution

qui augmente le prix des lettres et des journaux.
| #

-

|

—-cs2rEeEsam

PARIS. Nonidi 9 Frimaire, l'an 5°. de la République.

-- Les négociations de Malmesbury sont toujours suspendues,

' mais les espérances n'en sont pas moins pour la paix. On croit

que l'envoyé Clarcke est chargé par le Directoire de faire à

I'empereur des ouvertures qui ameneront du moins un armis

tice général , et peut-être des préliminaires de paix. On dit

qu'il est question de faciliter à l'empereur l'occupation de la

Baviere ; on dédommagerait sans doute la maison palatine

par d'autres possessions. Si l'on ajoute la Baviere autrichienne,

il est probable que , pour mettre un contre-poids dans la

balance , on donnera quelque chose à la Prusse, et l'on parle

de l'électorat de Hanovre. Il-est également question d'apporter

quekque changement au sort de l'Italie. On sent que la cem

plication de tant d'interéts divers doit rendre la négociation
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d'une paix générale , nécessairement longue et difficile. En

attendant, tout est tranquille sur les bords du Rhin ; , on y

regat de meme la suspension d'armes comme une chose con

venue de part et d'antre. Ainsi , la fin de ſa guerre va dé

· pendre de nos succès ou de nos revers en Italie. Malgré les

inquiétudes que l'on a conçues , on compte beaucoup sur

l'activité, le génie et la fortune de Buonaparte. -

| Quoi qu'il en soit, voici la dernierè note communiquée par

l'envoyé d'Angleterre, au ministre des relations extérieures.

Copie de la note du lord Malmesbury , en réponse à celle du mi

nistre des relation : extérieures , du 23 brumaire. .

| Le soussigné ne manquera pas de transmettre à sa cour, Ia

note qu'il vient de recevoir de la part du minist e des relations

extérieures. Il déclare également qu'il sera dans le cas d'ex

pédier des couriers à sa cour toutes les fois que les commu

nications officielles , qui lui seront faites , exigeront des ins

tructions spéciales. - -

| Paris , ce 13 novembre 1796. Signé , MALMESBURY.

Le cit. Laharpe , que les évenemens de vendémiaire

avaient forcé à la retraite , vicnt de reparaître. Il l aurait

pu beaucoup plutôt, si sa prudence lui eût permis de se

confier davantage à la purete de son civisme et de ses in

tentions , et à l'esprit qui anime le gouvernement. Les ama

teurs des lettres apprendront avec satisfaction qu'il va re

commencer son cours de littérature analysée. Ils n'avaient

pas vu sans regrets , que ses ttavaux politiques l'eussent

détourné de l'emploi si précieux de son goût , de ses ta

lens et de ses connaissances littéraires. . "º -

Antonelte, si connu parmi certains patriotes, et qui était

impliqué dans l'affaire de Babœuf, a eté reconnu par l'un

des agens de la police , en sortant d'un spectacle ; il a été

arrêté et conduit à la police , et de-là transféré à Vendôms

pour être jugé par la haute-cour. · · · ".

On a arrêté également l'abbé Salomon º conseiller-clere

au ci - devant parlement de Paris, homme foi t connu par

ses intrigues , même dans l'ancien régime. On assure qu'il

était à Paris l'agent des ennemis de l'Etat, et que l'on a

surpris sa correspondance. - - |

Un M. de Cussy , convaincu d'émigration , et qui avait

été arrêté depuis quelque tems , a été transféré de la Force

dans les prisons de la Conciergerie, jugé et condamne à la

peine Portée par la loi. . |

- - - • • 4s
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L'escadre espagnole qui est entrée dans le port de Tou,

lon , est composee de 26 vaisseaux et 12 frégates. Parmi

les officiers descendus à terre, on a reconnu deux anciens

officiers de la marine française. Leur vue a produit un ,

mouvement de fermentation parmi le peuple ; mais l'amiral

espagnol les ayant réclamés comme faisant partie de son

escadre , ils ont été reconduits à bord. Les magistrats de

Toulon ont fait une proclamation pour indiquer la con

· duite que l'on devait tenir dans cette circonstance ; et les

JFrançais vivent de la meilleure intelligence avec les Es .

pagnols. - - ·

Le ministre de la marine et des colonies , au président du Direc

| toire exécutif. . -

Citoyen président, la division composée des vaisseaux le

Duquesne, le Censeur, et la frégate la Friponne, qui avaient été

expédiés par le , contre-amiral Riehery pour remplir une

mission particuliere à la côte du Labrador, est arrivée à l'isle

de Groix, près la rade de l'Orient, le 2o de ce mois. Ces

bàtimens, commandés par le chef de division Allemand, se

sont dérobés à la poursuite de deux escadres anglaises, dont .

une les attendait à la hauteur de Rochefort : et l'autre , aux

attérages de Brest. - -

| Ce commandant me rend compte , au moment de son arri

vée, « : que sa mission a eu les plus grands suceès, malgré

les rigueurs de la saison, les brumes et les bancs de glace qu'il

a rencontrés ; qu'il ne reste aucun vestige d'habitation dans la

baie des Châteaux ; que les forts et batteries ont été attaqués

et détruits par le feu de sès vaisseaux ; enfin , qu'il a pris la

rnajeure partie du convoi de Québec ; et quelques jours après,

un navire qui avait des piastres à bord, indépendamment d'un

grand nombre d'autres bâtimens coulés bas ou brûlés. , 3 .

II résulte, citoyen président, de ces opérations combinées

sur les côtes de Terre-neuve et du Labrador , que l'ennemi

a perdu plusieurs établissemens importans ; qu'il lui a été

fait beaucoup de prisonniers ; qu'envircn cent navires ont été

pris, coulés bas ou brûlés, et que les bâtimens qui ont échap

pé à la poursuite de nos vaisseaux, n'ont pu profiter de la

saison favorable pour faire la pêche. Il suffit de connaître

les bénéfices immenses que les Anglais retirent annuelle

ment de cette branche de commerce , pour apprécier le

préjudice que la présence de nos forces leur a causé. -

Je m'empresserai de témoigner aux marins de cette ex

pédition la satisfaction du Directoire exécutif, aussi-tôt que

· j'aurai reçu des détails sur les services que , chacun d'eux

a rendus. Salut et respect. Signé , TRUGUET.
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N O U V E L L E S O F F I C I E L L E S.

ARMÉE D'ITALIE. Buonaparte, général en chef de l'armée d'Ita

lie , au Directoire exécutif. - Au quartier-général de 1'érouns,

le 23 brumaire, an V.

Citoyens directeurs, je vous dois compte des opérations

qui ont eu lieu depuis le 12. , • .

Je fus informé , le 1 o , qu'un corps autrichien s'avançait

et était deja campé sur la Piave : j'envoyai aussi-tôt le général

Massena, avec un corps d'observation , à Bassane , sur la

Brenta, avec ordie de se retirer sur Vicenze , du moment

que l'ennemi aurait passé la Piave ; j'ordonnai au général

Vaubois d'attaquer les postes en nenis dans le Trentin , et

sur-tout de le chasser de ses positions entre le Lavis et la

Brenta : l'attaque eut lieu le 12 ; la résistance fut vive. Le

général Guieux emporta Saint-Michel , et brûla le pont des
ennemis ; mais ceux-ci rendirent nulle notre attaque sur

Segouzano , et la 85°. demi-brigade y fut maltraitée , malgré

sa valeur. Nous avons fait 5oo prisonniers et tué beaucoup de

monde à l'ennemi- - - - - -

Le 13 , j'ordonnai que f'on recommençât l'attaque SEIT

Segouzano qu'il fallait avoir, et en même-tems instruit que

l'ennemi a passe la Piave, je pars avec la division Angereau;

nous nous joignons à Vicenze avec la division Massena , et

, nous marchons, le 15 , au-devant de l ennemi qui avait passé

la Brenta : il fallait étonner commé la foudre , et balayer,

dès son premier pas , l'ennemi. La journée fut vive, chaude

et sanglante ; l'avantage fut à nous : l'ennemi repassa la

Brenda : le champ de bataille nous resta ; nous fîmes 5oo pri

| sonniers , et tuâmes considérablement de monde ; nous

' enlevâmes une piece de canon. .
-

Le général Lanus a été blessé d'un coup de sabre. Toutes

les troupes se sont couvertes de gloire. . /

Cependant le 13, I'ennemi avait attaqué le général Vaubois

sur plusieurs points , et menaçait de le tourner ; ce qui obligea

· ce général à faire sa retraite sur la Pietra , sa droite adossée

à des montagnes, sa gauche à Mori.

Le 16, l'euuemi ne se présenta point ; mais le 17, le

combat fut des plus opiniâtres ; déja nous avions enlevé

deux pieces de canon et fait 13oo prisonniers, lorsque, à
l'entrée de la nuit, une terreur panique s'empara d'une

partie des troupes.
- -

La division prend , le 18, sa position à Rivoli et à la

-
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Corona , par un pont que j'avais fait jetter exprès. La pert

dé l'ennemi doit avoir été considérable. t - -

Ayant appiis une partie de ce qui s'était passé dans le

Tirol , je m empressai de partir le 17, à la pointe du jour,

et nous arrivâmes le 18 à midi à Véronne. -

Le 2 1 , à trois heures après-midi, ayant appris que l'ennemi

était parti d , Montebello et avait campé à Villa-Nova , nous

partîmes de Vé1 onne ; nous rencontrâmes son avant-garde à

Saint-Martin ; Angereau l'attaqua, la mit en déroute, et la

poursuivit trois milles ; la nuit le sauva.

Le 22 , à la peinte du jour ; nous nous trouvâmes en

présence ; il fallait battre l'ennemi de suite , nous l'attaquâmes

avec intelligence et bravoure. La division Massena attaqua la

gauche , le général Angereau la droite ; le succès était com

plet ; le géné a Angereau s'était emparé du village de Car

dera, et avait fait 2oo prisonniers. Massena s'était emparé

de la hauteur qui tournait l' ennemi , et avait pris cinq pieces

de canon ; mais la pluie qui tombait à seaux , se change

brusquement en une petite grelasse froide, qu'un vent violent

portait au visage de nos soldats , et favorise l'ennemi ; ce

qui , joint à un corps de réserve qui ne s'était pas encore

battu , lui fait reprendre la hauteur. J'envoie la 75°. demi

brigade , qui était restée en réserve , et tout se maintint

jusqu'à la nuit. Les deux armées garderent leur position.

· Le tems continue à être mauvais : aujourd'hui , repos aux

troupes ; demain , selon les mouvemens de l'ennemi, nous

agirons. Signé , BUONAPARTE.

P. S. Une lettre du général Baraguey-d'Illiers , comman

dant à Milan , annonce , comme officielle , la nouvelle d'une

victoire importante remportée par le général Buonaparte , et

dans laquelle il a fait prisonniers dix mille Autrichiens qu'il

envoie en France sous l'escorte de la garde nationale lom

barde. |!

La garnison de Kelh a fait une sortie vigoureuse, et a emporté

la ligne de contrevallation de l'ennemi,pris ou encloué 2o pieces

de canon, et fait 6oo prisonniers, parmi lesquels 2o officiers,

dont un colonel et un major.

Malmesbury vient de reprendre les négociations. Le prin

cipe des compensations est convenu.
--

ERRATUM. Dans le n°. précédent, article de Hambourg, ont

lit que c'est le 11 du mois de novembre que le roi de Suede doit

sortir de tutelle. Lisez : le premier. -

- LENo1R-LARoCHE , Rédacteur.
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MERCURE FRANÇAIS.

· DÉCADI 2o FRiMAIRE , l'an cinquieme de la Républiqus.

( Samedi 1o décembre 1796, vieux style. ) .

Explication du Logogriphe du Nº. 7. •

Le mot est Folie ; on y tronve éole, foi , fil, oie, foie , lie.

L I T T É R A T U R E A N C I E N N E.

Idylles de THÉocR1TE , traduites en français par j. B.

GAIL , professeur de littérature grecque au college de

· France. Nouvelle édition , ornée de figures , d'après les

| dessins de Baneier et de BouchoT. A Paris, de l'impri

merie de BAND eLoT et EBERHART, Chez l'auteur , au

collége de France, place Cambrai. -

- S, la sensibilité puérile aux censures est pour l'or

· · dinaire, une preuve d'impuissance de talent, la con

fiance avec laquelle on les recherche annonce un

· esprit sûr de lui-même et de ses moyens , et un ca

· ractere élevé que les petitesses de l'amour-propre

· n'atteignent pas. , . - :

Bien loin que le cit. Gail ait été révolté des cri

- tiques franches, peut-être même un peu séveres, que

· nous avons faites de ses traductions en général , et

, notamment de celle de Lucien, il desire que nous

· rendions compte de cette nouvelle édition de son

Tome XXVI. - · E 3»

• • •
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3rhéocrite, et il est venu lui-même nous la demander.

Cette maniere de sentir lui fait beaucoup d'honneur.

| Elle prouve qu'il aime assez les avis pour ne pas

craindre ceux même qu'on lui donne en public, et

qu'il n'est effrayé,ni des nouveaux efforts qu'ils peuvent

l'engager à faire, ni de l'influence que cette publicité

peut avoir sur le succès de ses ouvrages. "

Au reste , il a bien raison. Indépendamment de

ce qu'il y a d'estimable dans ce sentiment , rien ne

suppose mieux une saine appréciation de l'effet des

critiques.Au fond , les critiques n'ont jamais fait de

mal qu'aux ouvrages qui seraient tombés sans elles.

Lorsqu'elles sont justes , on peut en profiter : lors -

qu'elles sont injustes et malveillantes, elles relevent

beaucoup les beautés qu'elles veulent obscurcir.Toute

cette horde hargneuse et méprisable qui s'est achar

, née contre Voltaire de son vivant , a-t-elle jamais

· porté la moindre atteinte à sa gloire ? Les cris de

l'envie et les fureurs des charlatans qu'il démasquaie

avec tant de courage, n'ont-lls pas au contraire relevé

singulierement l'éclat de ses succès ? En un mot,

ee grand homme a dû peut-être autant à la rage de

ses ennemis, qu'à l'admiration et aux applaudissemens

des gens de lettres véritablement dignes de ce nom.

L'ouvrage que nous annonçons ici n'est pas seule

ment une édition nouvelle ; c'est en quelque sorte

une autre traduction , dont la premiere n'est que la

bâse ou le canevas. Le cit. Gail y a fait un nombre

si considérable de corrections, qu'il nous serait im

possible de le suivre dans son travail , et de mettre

nos lecteurs en état d'en bien apprécier le mérite. ^

Nous le dirons cepcndant, avec notre franchise ordi
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naire , ces corrections ne nous ont pas paru tou.

jours également heureuses; et peut-être l'auteur au

rait-il bien fait quelquefois de s'en tenir à sa premiere

maniere : mais en général l'ouvrage a beaucoup gagné;

et il prouve de plus en plus que pour bien faire , le

citoyen Gail n'a besoin que d'un peu moins de pré

cipitation. Entreprenant et laborieux, il faut qu'il de

vienne patient, et même opiniâtre. Or, il paraît qu'il

en sent lui-même la nécesssté, et qu'il s'y décide

courageusement. - N. A

Les bornes de cc journal ne nous permettent pas

beaucoup de citations. Nous avons choisi les deux

morceaux suivans, parce qu'ils s9nt peu connus, et

qu'ils nous paraissent ne pas mériter cet oubli.

, I D r L L E T R 0 I S I E M E.

A M A R Y L L I S ou L E C H E v R 1 E R. .

|

« : Le Chevrier. Je cours chanter à la porte d'Ama

ryllis, tandis que mes chevres paissent sur la mon

tagne et que Tityre les conduit. Tityre, mon bien

aimé , fais paître mes chevres ; conduis-les auprès

de cette source ; mais prends garde à ce bouc au

poil jaunissant. , - - -

» Charmante Amaryllis, tu ne m'appelles plus en

baissant la tête à l'entrée de cette grotte. Tu ne me

dis plus : viens, mon doux ami......

' » voici des pommes que je t'apporte. Je les ai

cueillies à l'arbre que tu m'as toi-même désigné.

Demain , je t'en offrirai d'autres.... Vois du moinsma douleur.... • - " -

» Que ne suis-je l'abeille qui bourdonne ! que ne

E 2 -



( 68 )

puis je pénétrer dans ta grotte, m'insinuer sous le

lierre et la fougere qui composent ta couche déli

cate ! ah ! c'est à présent que je connais l'amour ! l'im

pitoyable dieu ! sans doute il a sucé le lait d'une

lionne ! c'est dans les forêts que sa mere l'a nourri....

O toi ! dont le regard est si tendre et le cœur si dur,

nymphe au noir sourcil , reçois ton chevrier dans

tes bras. Qu'il te donne un baiser : le baiser le plus

simple n'est pas sans douceurs.

, , Tu me forceras de mettre cette couronne en

pieces. Chere Amaryllis, je la réservais pour toi :

pour toi je l'ai entrelacée de lierre et de persil odo

rant : ô ciel ! que faire ? que devenir, elle est sourde

à mes plaintes..... , -

· » Dieux ! est-ce que je verrais Amaryllis ?.......

Asseyons nous à l'ombre de ces pins, et chantons :

peut-être obtiendrai-je un regard ; son cœur n'est

pas de diamant. »

Il chante : « Hippomene voulait épouser la jeune

Atalante : les mains pleines de pommes , il arrive

au bout de la carriere. Comme à leur aspect, comme

Atalante fut transportée de desirs ! comme son cœur

fut profondément blessé !

» Des champs d'Othrys, le divin Mélampe amena

dans Pylos, les troupeaux d'Iphiclus : et Bias serra

dans ses bras la belle Péro , la mere de la Sage

Alphesibée. -

» Adonis, berger de nos montagnes, n'inspira-t-il

pas à la belle Cypris un si violent amour, que même

privé de la vie, elle le tenait pressé sur son sein ?

,,O Endymion ! qu'il est digne d'envie ce sommeii

éternel qui ferma tes paupieres !
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,, Tendre Amaryllis, que j'envie le sort de l'heu

reux Jasion !.... -

· » Je souffre, et tu ne songes pas seulement à ma

peine...... C'en est fait, je ne chante plus : je vais

rester étendu par terre ; sous tes yeux les loups me

dévoreront, et ma mort aura pour toi la douceur du

miel. , » : -

· Cette traduction est élégante et facile ; et les pe

tites taches qui s'y remarquent n'empêchent pas de

retrouver dans le français, le caractere et les impres

sions de l'original C'est à présent que je connais

l'amour. En voyant «e trait, les lecteurs à qui Vir

gile est familier, se seront sans doute souvenus de

' nunc scio quid sit amor ! qui en effet est l imitation ou

plutôt la traduction littérale de vv *'y,• » • • #e•. «. Le

mot grec a peut-être quelque chose de plus simplà

et en même - tems de plus vif, sur - tout si l'on y

joint le trait suivant : est vs ºtºs ' gravis Deus !

«s id)y, •s u«rn, às is Gaêºv 4AA1T" ép•ra n'est sûrement

pas rendu par cette phrase longue, traînante et fa

tiguée : Comme à leur aspect, comme Atalante fut trans

portée de desirs ! comme son cœurfut profondément blessé !

C'est encore ici que Virgile est le véritable traduc

tcuT•

Ut vidi, ut perii, ut me malus

Abstulit error ! - -

Malus error nous paraît même préférable à :«êv»

spºr«. Il représente l'amour comme une erreur fatale

qui nous entraîne ; et l'espece d'indétermination du

mot ajoute encore à l'impression que le poëte veut

laisser dans l'ame.

Tendre Amaryllis. Tandre est un contre-sens. Le

E. 3
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berger se plaint des rigueurs d'Amaryllis ; il ne doit

pas lui donner l'épithete de tendre. Dans l'original

il y a ?txx yvvn , femme chérie. Les anciens ne faisaient

pas de ces méprises dans le dramatique, auquel ils

· ont donné un caractere particulier de vérité.

Le second morceau que nous allons transcrire, en

y faisant quelques retranchemens , est un dialogue

ou plutôt une scene un peu vive entre un berger et - ·

une bergere. Les anciens étaient souvent fort libres

dans leurs tableaux : ici, c'est de la naïveté plutôt

que de l'indécence. - * - -*

Le berger s'appelle Daphnis, et le cit. Gail donne

le nom de Naïs à la bergere. ,

• : Naïs. Hélene toute prudente qu'elle était fut

enlevée par un berger. -

Daphnis. Et c'est parce que je suis berger que mon

Hélene m'embrasse. -

JN. Petit satyre (1) , ne te vante pas : un baiser,

| dit-on, se donne sans conséquence. - (

D. Sans conséquence , soit ; mais non pas sans

plaisir. "

JN. Tiens , j'essuie mes levres ; je rejette ton

baiser. - , º . -

· D. Tu t'essuie les levres ! il faut donc que je t'en

donne un autre.... Viens sous ces oliviers sauvages ,

que je te conte quelque chose. - - ，

N. Non, non.Avec tes beaux discours tu m'as déja |

· trompée.......

\ |
\

· (1) C'ést bien le mot à mot , de ra7vpixxs ; mais se n'en -

|est pas le sens à beaucoup près.
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D. Fi, fi donc , jeune bergere... Crains le courroux

de Vénus. - -

N. Et que m'importe ta Vénus, pourvu que Diane

me défende ?... Arrête , berger.... -

D. Nulle vierge n'échappe à l'amour : tu subiras

ses lois.

JN. Non, j'en atteste le Dieu Pan... Eh quoi, tou

jours ta main soulevera ce voile !... Si je te dis oui,

que me donneras-tu en présent de noces.

, D. Tout mon troupeau , tous mes bois , tous mes

pâturages....
\

JN. Tu me donneras une jolie chambre, une maisons

une bergerie ! -

D. Oui , je te donnerai une jolie chambre....

N. Montre-moi ton bocage ; fais-moi voir ta ber

· gerie.... Paissez, mes chevres, tandis que je vais con

sidérer les possessions de ce berger.

D. Mes taureaux, paissez , paissez à l'envi, tandis

que je vais montrer mes bois à ma bergere.

JN. Petit satyre, que fais-tu ! que cherches-tu dans

mon sein ?

D. Des pommes revêtues du plus fin duvet. -

JN. Ciel , je suis toute tremblante... Encore une

fois, retire ta main... O ciel, ma ceinture est arrachée. ..

Que veux-tu donc ? ·

D. C'est ma premiere offrande à Vénus.

JN. Arrête ! quelqu'un vient ! j'entends du bruit.

' D. Ce sont ces Cyprès qui se content notre hymen.

. Ah Daphnis ! tout mon voile est déchiré...

Je t'en donnerai un plus beau...

. O Diane ! ne te fâche pas ! tu ma'as abandonnée ;

suis infidele. » -

:
j
C t®

E 4
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: Tout ee morceau est plein de grace dans l'original.

Il y a sur-tout une vivacité piquante dans le dialogue,

et une légere teinte de plaisanterie qui cache tour

à-tour, et montre les objets avec beaucoup d'art et

d'agrément.

Le cit. Gail a mis dans la bouche de Naïs , un

mon cher, qui est d'une gardeuse de vaches , et non

pas d'une bergere. Il termine l'idylle par ces mots :

s : Ainsi jasaient entre eux nos heureux amans. ,,

Il fuut se souvenir que ce mot jasaient est dans la

bouche de l'auteur, c'est-à-dire de Théocrite. Nous

l'y croyons fort déplacé. Que devient d'ailleurs cette

expression charmante «x» s»ats ! 7vgičev inter se susurra

bant ? La traduction de la piece entiere est cepen

dant bonne en général.

· A la tête du premier volume de cette édition, sont

deux dissertations assez étendues ; l'une servant de

discours préliminaire, sur la poésie pastorale en géné

ral , et sur Théocrite en pa1ticulier ; l'autre en forme

de lettre au cit. Laharpe, sur l'impossibilité de tra

duire les poëtes en vers , dont le cit. Gail paraît

convaincu comme d'une vérité constante , et qu'il

cherche à établir par le raisonnement et par les faits,

· La premiere dissertation est remplie d'idées justes

et vraies , quoique peut-être un peu communes ;

l'auteur qui sûrément est capable de creuser plus

avant les sujets de littérature , semble se contenter

ici de ce qu'ont dit ses prédécesseurs. Cependant

la matiere est bien riche , et l'on peut assurer que

les rhéteurs en ont à peine effleuré quelques parties.

Rien n'est souvent plus incomplet , plus vague et

même quelquefois plus faux que l'idée qu'ils donnent
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de la maniere des anciens. Le cit. Gail, plein de

respect pour ces grands modeles , les oppose sans,

relâche aux modernes, d'une maniere trop générale

et trop indéterminée pour faire appercevoir nettement

cette supériorité qu'il attribue aux uns sur le s autres.

Il la leur attribue également et dans la pratique des

arts et dans la morale ; c'est presque toujours sur là

parole de ces mêmes rétheurs, et sans énoncer avec

précision les motifs sur lesquels son opinion se

fonde. - - -

Il y a sans doute beaucoup d'impressions agréables

à recueillir dans les chefs-d'œuvre des Anciens. Il

y a de grandes leçons, et sur-tout de grands modeles

à chercher dans leur histoire. Mais quand on dit, par

exemple , que s'ils n'ont point mis la morale domes

tique , l'amour filial , la tendresse maternelle , ' la

bienfaisance , en un mot, toutes les vertus privées

en action dans leurs pastorales, comme Gessner l'a fait

depuis avec tant de charmes, c'est parce qu'elles leur

étaient trop familieres, pour qu'ils jugeassent néces

saire d'en parler, on montre , ce me semble , beau

coup plus de zele pour la gloire de ces anciennes

époques que de connaissance approfondie de ce qui

s'y passait. Ceux des peuples modernes chez lesquels

le gouverncment a été tout-à-la-fois libre et stable ,

ont sûrement beaucoup plus de vraie morale que les

anciens : la raison en est simple ; le pauvre y est bien

plus indépendant du riche. C'est l'un des peuples les

plus simples et les plus vertueux peut-être qui aient

paru sur le globe, qui a fourni de nos jours, ces ta

bleaux touchans qui porteront le nom de Gessner à la

dernière postérité, ' . '

-
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Désormais quand on parlera des arts et du talent

des anciens, il ne faudra pas se contenter de louer

telle ou telle belle chosc : il faudra , si l'on veut se

faire iire avec fruit , entrer dans le secret de leur

composition , montrer et ce qui les distingue des

esprits éminens nés dans les époques postérieures, et

ce qui les distingue ensuite particulierement entre

eux ; car les écrivains grecs et latins ont un caractere

général qu'on ne retrouve dans aucun de leurs imita

teurs les plus habiles et les plus attentifs. Les Latins

, et les Grecs ne se ressemblent point ; les auteurs de

chacune de ces deux langues ont aussi leur couleur

et leur marque ; et quoique Théocrite , Moschus et

Bion aient écrit tous les trois dans le genre pastoral,

il est impossible de confondre la maniere de l'un

avec celle de l'autre. -

Ce n'est pas seulement pour satisfaire une curio

sité, d'ailleurs raisonnable, ni même pour se borner

· à reconnaître la source de nos impressions, qu'il est

nécessaire d'étudier les grands modeles avec cet esprit

d'analyse qui décompose les moyens et les procédés

de leur art. Dans tout ce que l'esprit humain exé

cute, il y a beaucoup plus qu'on ne pense de pra

tiques mécaniques en quelque sorte. Le génie de la

méthode consiste à les découvrir, à les réduire en

regles, à les rendre applicables à des objets du même

genre ou de genre différent, et à mettre des esprits

même médiocres en état de les employer. L'analyse

philosophique , ainsi que l'analyse mathématique ,

1end sans cesse au perfectionnement des formules :

l'objet de la méthode est de resseurer de plus en

plus l'empire exclusif de l'inspiration et du talent.
/ .
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Pourquoi ne le ferait - elle pas dans les arts d'ima

giºnation aussi bien que dans les sciences ? Et quoique

le génie doive occuper toujours une place distincte ;

quoique sa destinée soit de s'élever de plus en plus

à mesure que ce qui l'environne sort de la médio

crité, les hommes qui connaissent bien tout le prix

des lumieres , doivent sentir combien il serait utile

de rendre plus facile et plus parfaite une certaine

instruction commune. - ·

Nous avons dit que le cit. Gail avait adressé sa

dissertation sur l'impossibilité de traduire les poètes

en vers, au cit. Laharpe, qui cependant a traduit de

cette maniere, avec beaucoup d'élégance, plusieurs

morceaux de la Pharsale et la tragédie toute entiere

| de Philoctete. Pour réveiller plus fortement encore

les objections de fait , notre auteur cite, avec de

grands éloges, le nom de Delille, à qui nous de

vons la plus belle traduction de notre langue, je

dirais même de toutes les langues connues, si l'Ho

mere de Pope n'emportait pas la balance par l'im

mensité du travail. - -

Sans doute la difficulté des traductions en vers est

extrême, sur-tout dans le français dont le caractere

dédaigneux multiplie toutes les entraves poétiques,

et toutes les difficultés qui sent particulieres à cette

langue,même dans la prose.Peut-être Racine etBoileau,

s'ils eussent poursuivi leur projet de mettre en vers Ho

mere, auraient-ils usé leur génie dans des efforts conti- ,

nuels, etvraisemblablement aussi, quelquefois impuis

sans. Mais cette même langue travaillée depuis, soit

par eux , soit par Voltaire, soit par nos grands pro

sateurs, nous paraît avoir acquis une souplesse qu'elle
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n'avait pas alors ; et quelques exemples de succès

doivent encourager les jeunes gens qui se dévoucnt

à cette pénible carriere. . -

Nous le sentons bien au reste , ce n'est que par

des exemples qu'on peut combattre d'une maniere

décisive l'opinion du cit. Gail. Firmin Didot, à qui

nous devons déja plusieurs chefs-d'œuvre de gravure

| typographique, et qui fait faire chaque jour de

nouveaux pas à son art, vient d'entreprendre une

traduction en vers de Théocrite ; mêlant ainsi aux

, travaux qui , si jeune encore, rendent son nom cé

lebre, la culture des lettres dans lesquelles il tiendra

sans doute quelque jour, un rang distingué. Il nous

a permis de transcrire quelques morceaux de sa tra

duction : nous avons besoin qu'ils nous fassent -

pardonner la longueur de cet extrait. -

Nous allons eommencer par le début de l'idylle II°.

intitulée le Cyclope, laquelle a fourni plusieurs imi

"tations à Ovide et à Virgile. -

L E C v c L o P E.

Quand l'amour de ses feux nous brûle et nous dévore,

En vain nous implorons l'art du Dieu d'Épidaure ;

Des nymphes d'Hélicon le commerce enchanteur

Peut seul, ô Nicias , calmer notre douleur.

Mais ce charme puissant, ignoré du vulgaire ,

Offre à peu de mortels son secours salutaire.

Tu dois, cher Nicias, en goûter les douceurs ;

Toi, l'ami d'Esculape , ainsi que des Neuf-sœurs.

Polyphême jadis en a connu l'usage. - -

Le duvet, fleurissant sur son mâle visage, f

Déja de son menton ombrageait le contour,

Lorsque pour Galathée il fut épris d'amour.
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Il dédaignait d'offrir ou des fleurs passageres,

Ou ces fruits, vain présent des amans erdinaires :

Le malheureux ! en proie aux fureurs de vénus,

Il brûle et meurt d'amour ! rien ne le touche plus

On vit plus d'une fois quittant l'herbe fleurie, ?

Ses troupeaux sans pasteur gagne la bergerie.

Pour lui, pâle, et le front abattu de douleur,

Saignant encor, du trait qui lui perçait le cœur,

Il chantait des l'aurore ; et la rive attristée

Sans cesse répétait le non de Galathée.

Assis sur un rocher, l'œil fixé sur les mers,

D'une voix amoureuse il soupirait ces vers : - -

© e - • • •e • , • • -© •

Galathée, ah ! pourquoi fuir un amant qui t'aime?

O nymphe ! qui du lait surpasses la blancheur ,

Pourquoi , d'un tendre agneau retraçant la douceur,

As-tu le naturel de la chevre volage,

Et l'âpreté du fruit de la vigne sauvage ?

Si je cede au sommeil tu voles vers ces lieux ;

Et quand mon œil revoit la lumiere des cieux

Tu fuis , comme un chevreau fuit le loup sanguinaire.

Je commençai d'aimer le jour qu'avec ma mere ,

Je vins cueillir des fleurs sur ce côteau voisin :

Je marchais devant toi , te frayant le chemin :

Hélas ! depuis ce jour, qui vit naître ma flamme,

Jamais le doux repos n'est entré dans mon ame.

Fiile aimable, je sais pourquoi je te déplais ; r *

C'est que l'arc hérisse de mon sourcil épais

Ombrage sur mon front le seul œil qui m'éclaire ;

Que mon nez applati couvre ma bouche entiere. - ,

Mais aussi, sous mes lois, on voit mille brebis -

Épancher en tout tems les flots d'un lait exquis ;

Et même quand l'hiver attriste ce rivage, - -

Par-tout sur mes clayons s'épaissit le laitage.
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Dans l'art de faire entendre un hautbois pastoral,

Nul Cyclope en ces lieux n'ose être mon rival ;

Et pour chanter mes feux et ton indifférence ,

Ma voix des sombres nuits anime le silence. .

Le cit. Gail ne trouve-t-il pas dans cette traduc

tion beaucoup de fidélité et d'élégance ? Ne suit

elle pas presque par - tout l'original avec autant

d'exactitude que pourrait le faire la prose ? Et peut-on

nier que le tour vif et serré du vers , quc l'harmonie

et les balancemens de la période poétique n'ajoutent

beaucoup à l'effet d$ images ou des sentimens ?

Voici maintenant quelques-uns de ces endroits

que le cit. Gail a sans doute en vue lorsqu'il parle des

âpres bergeries de Théocrite, et à l'occasion desquels

Fontenelle s'exprime ainsi : * Quand OIl dit que

Vénus, les Grâces et les Amours ont composé les

Idylles de Théocrite, je ne crois pas qu'on prétende

qu'ils aient mis la main à ces endroits-là. , , , ,

On y verra comment Firmin Didot se tire des plus

grandes difficultés, - -

Dans la V°. idylle, Comate, pour le prix du combat,

dépose un chevreau, et engage Lacon à déposer, de

son côté, un agneau ; Lacon lui répond :

Le rusé ! tu voudras bientôt que je préfere /

Ce lait vil , dont le chien se nourrit sous sa mere ,

Au nectar que la chevre épanche en longs ruisseaux.

Qui pourrait estimer le poil de tes chevreaux

Autant qu'une toison plus blanche que l'ivoire ?

Et un peu plus bas, Lacon dit à Comate , qui lui

propose de venir se reposer près de lui :

Moi, sur tes peaux de bouc ! l'odeur qui s'en exhale

Au loin infectant l'air, a passé jusqu'à toi.

-
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Viens dans ces prés fleuris , viens fouler avec moi

Les toisons de brebis, duvet plus doux encore

Que n'est le doux sommeil au lever de l'aurore

Je veux offrir moi-même aux nymphes de ces lieux

Deux vases, l'un rempli d'un lait délicieux ;

L'autre, de la liqueur que nous donne l'olive.

| Dans la VII°. idylle, Théocrite peint, de la ma--

niere suivante, le costume d'un chevrier nommé

Lycidas.

Du chef de son troupeau la dépouille sauvage,

Portant au loin l'odeur des laitages nouveaux,

De longs poils jaunissans hérissait tout son dos :

On voyait attaché sous sa large ceinture ,

- Un manteau que des ans a fatigué l'injure ;

Et sa main s'appuyait, pour affermir ses pas,

Sur un bâton, coupé de l'arbre de Pallas :

Enfin, tout annonçait un conducteur de chevres

Nous citerons encore deux couplets de la chanson

que Théocrite met dans la bouche des bergers de la

VIII°. idylle, où il change de mesure, en introdui

sant le vers pentametre.

M É N A L Q U E.

Quand la belle Philis arrive dans nos champs,

L'abondance par-tout regne avec le printems ;

Par-tout sur les côteaux fertiles,

Ruisselle des brebis le nectar argenté :

A-t-elle disparu, le pasteur attristé

Ne voit plus que des champs stériles.

: D A P H N 1 s.

Le vol précipité des vents impétueux,

l,'or, le sceptre des rois ne flattent point mes veeux.
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Hcureux , sous ce rocher tranquille ,

Si je puis dans tes bras, aimable Lycoris ,

Chanter, en contemplant nos troupeaux réunis,

Au bord des m ers de la Sicile.

Le morceau suivant est la fameuse peinture du

Pêcheur, qui se trouve dans la I°º°. idylle.

Près d'eux, un vieux pêcheur, tout courbé sur l'arêne,

Lance un vaste filet qu'il souleve avec peine :

L'âge a blanchi son front, sans affaiblir son corps ;

Ses jambes sous le poids fléchissent accable es, -

Et sur son tol nerveux ses veines sont gonflées (1).

Enfin, nous terminerons par la fin de la seconde

idylle ou de l'Enchanteresse, que nous regrettons de

ne pouvoir citer toute entiere. On sait que Racine

regardait cette idylle comme le plus beau morceau

de passion de l'antiquité. Les efforts qu'on a faits jus

qu'ici pour en faire Passer les beautés dans le fran

çais, n'ont pas été fort heureux : ceux de Firmin

Didot le seront davantage.

· Une femme abandonnée de son amant, et dans

· tout le délire de la passion , cherche à le rappeller

par l'effet des enchantemens et des philtres. En in

voquant la lune, qui préside aux redoutables mys

teres sous le nom d'Hécate, elle lui raconte l'histoire

de ses amours et sa premiere entrevue avec le per

fide. C'est lui qui parle ; il lui peint tous ses

transpo1ts.

Oui , le feu de Vulcain cede au feu de l'amour.

(1) Nous engageons le cit. Gail à comparer cet endroit avec

sa propre traduction ; et nous lui demandons si les vers ne

son pas véritablement aussi fideles que la prose. 4 *

* - Tout
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Tout déchit sous le joug# rººº de Cythere ;

Il arrache la vierge à son lit solitaire ;

Et l'épouse fuyant le lit de son époux ,

Court d'un pas adultere à des plaisirs plus doux.

Il dit. Je l'écoutais suspendue à sa bouche ;

Et je le crus ! .... ma main l'inclina vers ma couche.

Mon visage enflammé bientôt toucha le sien : -

· Je sentis tout son corps brûler contre le mien :

Nous ne pouvions parler : nous ne pouvions-nous taire.

Que te dirai-je enfin, astre que je révere ?

Enivré , palpitant d'amour et de plaisir ,

Le perfide n'eut plus à former de desir.

Ces citations sont plus que suffisantes pour faire

apprécier les espérances que donne le travail de

Firmin Didot. Nous ne doutons pas qu'avec la cons

tance qui lui est propre , il ne vienne à bout d'en

richir notre langue d'une bonne traduction en vers

de plus ; et nous sommes bien sûrs que le cit. Gail

se félicitera d'être réfuté par ce nouvel exemple, et

de voir reproduire , sous une autre forme, un des

écrivains auxquels il a consacré ses veilles.

Avant de clore cet article , nous ne devons pas

oublier de dire que la nouvelle édition de Théo

crite est très-belle et très-soignée. Le texte en est

extrêmement pur, et l'éditeur en a fait disparaître

ces ligatures qui gâtent toutes les éditions grecques

· d'Angleterre , d'Italie et d'Allemagne : le latin est

également très-correct : enfin le papier est très-beau,

et les figures sont dignes des artistes célebres dont

elles portent le nom. 4.

Tome XXVI. - · ' F

º
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Des prisons de Philadelphie; par un Européen. A Phila

delphie. chez MoREAU DE St.-MÉRr. Un volume in-8°.

de 44 pages. 1796.

|
|

En bien ! je ne serai donc plus traité de rêveur et

de fou ; comme je l'ai été si souvent , pour avoir

soutenu que les hommes sont plus faibles que

méchans. Je conviens que j'ai depuis sept années,

mal choisi mon tems pour soutenir cette these. Les

victimes nécessaires de la révolution et les victimes

infiniment plus nombreuses que l'on a sacrifiées sous

le vain prétexte de cette crise politique, ont servi

de texte à mes adversaires triomphans. Cependant

je dirai que j'ai toute ma vie prêché cette doctrine,

et que je la prêche encore. Un Français retiré à Phi

ladelphie ( Liancourt) me prête de nouvelles armes

dans son opuscule sur les prisons de cette ville.

Je vous avouerai que mon admiration pour le res

pectable Howard , qui a passé sa vie à visiter les

prisons de tous les peuples d'Europe, avait pour

motif plutôt sa constante philantropie , que la pro

fondeur de ses vues. Il m'avait toujours paru se

tromper lorsqu'il assurait que jamais le travail des

prisonniers ne pourrait satisfaire aux frais de leur

entretien (vot. I, pag. 41 ) : et j'avais trouvé dange

reuse cette assertion ( vol. II, pag. 227 ); que les fers

et les coups étaient indispensables pour les conte
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mir. Les Quakers , ces hommes dont les bennes œu

vres, répétées continuellement,font oublier les erreurs

de spéculation , viennent de prouver le contrai, a

à Philadelphie, Chargés d'après leurs sollicitations

du soin des prisonniers depuis 1792 jusques et y

compris 1795 , ils ont combattu, par une expérience

de 4 ans, et sur 29o détenus, la double erreur du

respectable Horward.

L'état de Pensylvanie a restreint, en 1793, la peine

de mort au meurtre prémédité : et il a borné la puni

tion des autres crimes à une détention plus ou moins

longue, plus ou moins sévere, en laissant au gou

verneur la faculté d'en abréger la durée. Les pri

sonniers détenus en conséquence d'un jugement, sont

connus sous le nom de convicts ; et c'est de ceux-là

dont l'auteur nous entretient.

La conduite des prisons de Philadelphie esa

fondée sur deux principes incontestables ; l'un, que

la punition deit avoir pour objet l'amendement

du coupable , et doit lui en fournir les moyens ;

l'autre , que cette punition (ici la détention ) étant

une réparation faite à la société, elle ne doit pas

grever ses finances. D'où il résulte , 1°. que le régime

des prisons est dirigé de maniere à amener les détenus

à l'oubli de leurs anciennes habitudes, à la réflexion

sur eux-mêmes ; et par elle, à l'amendement. 2°. Que

l'injustice , l'arbitraire , les mauvais traitemens sont

bannis de cette maison , parce qu'ils révoltent l'ame

et la remplissent d'amertume, loin de la disposer au

repentir. 3°. Enfin, que les prisonniers sont constam

ment employés à des travaux productifs , pour leur

faire gagner les frais de la prison, et pour leur pré

F 2
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parer quelque ressource au moment où finit leur

captivité. -

Deux moyens principaux ont paru propres à opérer

ce bien.Le choix de la nourriture et la solitude forcée

désignée par les mots solitary confinemeut. Le déjeûner

et le souper consistent en un pudding (potage) de farine

de maïs et de mélasse.A dîner, une demi-livre de pain,

des légumes et une demi-livre de viande. L'eau est

l'unique boisson ; jamais, jamais les prisonniers ne

boivent de liqueurs fermentées, pas même de la pe

· tite bierre ; l'entrée en est séveremment proscrite , et

la proscription religieusement observée.

· L'espece d'animation qu'en reçoit l'ouvrier n'est

qu'une vigueur factice et momentanée. Elle devien

drait, pour le prisonnier, une irritation qui allume

rait son sang; qui empêcherait, par conséquent, l'effet

du régime tempérant par lequel on s'efforce de l'a

doucir, d'en changer la nature. Il trouve sa force

dans la nourriture substantielle qû'il prend, et qui,

par le même principe, doit être bornée au juste né

cessaire. La différence de ce régime diététique à

celui que le détenu suivait avant son jugement, le

changement absolu de nourriture pour la qualité et

pour l'espece , renouvellant entierement son sang ,

l'adoucissant , le rafraîchissant , amollissent son ame

et la disposent à la douceur qui amene le repentir.

Les inspecteurs de cette prison ont une grande foi à la

sûreté de cette observation , et comptent le régime

des prisonniers au nombre des moyens qui aident le
/

plus efficacement à leur amendement, en changeant

leurs idées et leurs dispositions.

· Les convicts forment deux classes : 1°º°. ceux qui sont

*
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«endamnés peur les crimes jadis capitaux, et leur

sentence ordonne toujours le solitary confinement pour

une partie du tems de la détention, à la volonté du

juge, mais que la loi fixe à la moitié au plus, et au

moins au douzieme ; l'autre classe est celle des dé

tenus cendamnés pour de moindres délits , et dont

le jugement ne porte pas le solitary confinement.

Le criminel condamné à cette solitude est renfermé -

dans une cellule de huit pieds sur six, et de neuf

d'élévation. Cette cellule, toujours au 1*. ou au 2°.

étage d'un bâtiment voûté et isolé, est échauffée par

le pcële du corridor. Le prisonnier, séparé du cor

ridor par deux grilles de fer, reçoit la chaleur, sans

pouvoir nuire avec le feu. Les précautions pour la

salubrité sont entieres ; ces cellules, ainsi que le

reste de la maison, sont blanchies deux fois par an.

Le prisonnier a un matelas et une couverture. Là,

éloigné de tous les autres détenus, livré à la solitude,

aux réflexions et aux remords , il n'a de communi

cation avec personne ; il ne voit même le porte-clé

qu'une fois parjour, quand il lui apporte son pudding

grossier de maïs et de mélasse. Ce n'est qu'après un

certain tems qu'il obtient la permission de lire, s'il la

demande, ou de travailler aux objets compatibles avec

son étroite réclusion.Jamais, hors le cas de maladie,

il ne sort, ne va pas même dans le corridor , tant

que dure cet emprisonnement. Les inspecteurs des

prisons ont la liberté d'en placer l'époque à leur

choix, pourvu que la proportion ordonnée par la

sentence ait lieu dans le cours du tems que doit du

rer la détention. Ils en placent une grande partie à

l'arrivée du convict dans les prisons , parce que la

F 3
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portion la plus rigoureuse de la sentence doit, selon

toute justice, en suivre immédiatement la proclama

tion , et être par-là autant rapprochée que possible

· du crime qui l'a méritée ; ensuite parce que la sévé

rité de cette réclusion absolue serait plus horrible

encore pour lui , s'il avait déja joui de la liberté des

autres prisonniers ; parce qu'enfin, dans cet aban

donnement total de tout être vivant, il est disposé

à descendre en lui-même, et à réfléchir sur les fautes

, dont il sent si amerement la peine.

Le travail est proportionné aux forces et à la capa

cité des convicts. Il y a dans la maison des métiers de

tissérands, des établis et des outils de menuisiers, des

boutiques de cordonniers, de tailleurs.Les prison

sonniers de ces professions peuvent s'y livrer, Les

autres sont employés à scier du marbre , à le polir,

à faire des copeaux de bois de cedre , à broyer du

plâtre de Paris, à carder de la laine, à battre du .

chanvre. Les inspecteurs viennent d'ajouter à ces

' ateliers une manufacture de cloux. Les plus faibles ,

les plus maladroits des convicts épluchent de la laine ,

du crin et de l'étoupe. Chacun est payé à raison

| de son travail. Le marché est fait entre le concierge

et les différens entrepreneurs de la ville, pour chaque

sorte d'ouvrages, et en présence du contiict. Celui-ci

doit payer sa nourriture, sa part de l entretien de

la maison , de la location des outils. Ce prix, variable

comme le prix des denrées , est fixé par les inspec

teurs , quatre fois l année. Il était en nivôse an IV

(janvier 1796), de 1 5 pences de Philadelphie , ou

' 92 centimes de France ; et l'homme le plus vieux,

- ne travaillant qu'à éplucher des étoupes, peut gagner
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21 ou 22 pences (1 franc 25 centimes). Il y a des hommes

· qui gagnent plus d'un dollar (5 francs) par jour. Il

en est qui , après une détention de six mois, sont

sortis avec 5o gourdes (environ 26o francs). de gain

réel. Cependant, indépendamment de la pension

que le travail des convicts doit payer, la loi les con

damne à acquitter les frais de leurs procès, l'amende

composée d'une partie due à l'Etat, qui est souvent

· remise, et d'une partie consacrée à la restitution

des effets volés, qui n'est jamais remise.

Le geolier n'est plus ici un exacteur qui met à

contribution la faiblesse, la captivité, la misere même

des prisonniers. Point de bien-venue, point de rétri

bution pour les faveurs particulieres, point d'argent à

payer en sortant. Aucun prisonnier n'est mis aux

fers ; les coups, les mauvais traitemens, les menaces,

les reproches , sont interdits à ceux qui les appro

chent ; le solitary confinement est la plus forte puni

tion ; tout le régime de cette maison de répression

tend à en faire une maison d'amélioration. D'après

cela, la place de geolier ne répugne à personne. Les

appointemens en sont très-bons, et les gages de ses

quatre sous-ordres sont suffisans pour les faire vivre

convenablement.

La nourriture est achetée par le geolier sous les

yeux des inspecteurs , et apprêtée par un convict,

qui est payé par les autres pour cette fonction. Le

convict qui fait les fonctions de barbier est aussi payé

sur les frais de pension. De sorte que le geolier et

ses quatre sous-ordres , sans armes , sans chien , et

même sans baguette , gardent facilement 28o prison

miers. *,

F 4



, ( 88 )

Le matin , avant que de commencer le travail, .

les convicts sont obligés de se laver les mains et le

visage. En été , ils se baignent deux fois par mois

dans un bassin creusé au milieu de la cour. Ils sont

rasés deux fois par semaine , et changent de linge -

autant de fois. . - -

Douze inspecteurs sont chargés de l'administration

et de la surveillance de la prison. Six sont rem

placés tous les six mois par le choix des inspecteurs

- eux-mêmes, Ils peuvent être continués, s'ils y con

sentent. -

Tel est le respectable Caleb - Lownes , qui n'a

cessé de l'être depuis les quatre ans que dure cette

admirable réforme, et à qui l'on en doit l'établisse -

ment, malgré des obstacles sans nombre.

Avant cette réforme , les mémoires du médecin

s'élevaient, par quartier, de 26o à 32o gourdes (de

3oo à 35o franes) ; et aujourd'hui, dans le même in

tervalle, ils ne passent pas 4o gourdes. Cette énorme

différence doit être attribuée au changement total

de régime,

| Quant à la sûreté de la prison, il faut remarquer

que , pendant les quatre ans , aucune tentative -

d'évasion n'a été faite par les prisonniers ; neuf

, seulement, qu'un excès de confiance avait laissé tra

vailler hors de l'enceinte, se sont échappés, et quatre

d'entre eux ont été repris.

Voilà donc en quatre ans , rendues utiles à la so

ciété au moins 2oo personnes, qui, par l'ancien ré

gime et d'après le code pénal de presque tous les

Etats de l'Europe , eussent été destinées à en être le

fléau pendant toute leur vie , ou à en demeurer
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constamment séparées , ou enfin à en être arrachées

, par d'affreux supplices ! -

. . . .. Peuple heureux ! quand pourront les Français

Se donner comme vous entiers à ces emplois ?

e e e • • e ^ e e • • e e e • e • e e e

. . . . . . . .. Quand la paix viendra-t-elle

Nous rendre comme vous tout antiers aux beaux-arts ?

-m- -m

B E A U X A R T S.

Sur le Salon de l'an V ( 1796).

P,rrºse... à peine êtes-vous débotté... vous le

verrez demain, après demain, et quelque tems en

core. —Ah ! mon ami, vous savez que j'adore les arts,

que j'en suis fou... J'accours pour voir le salon , et

vous me retardez ! — Partons ; puis que vous avez

fait dix-huit lieues pour le voir, il serait cruel de re

tarder un plaisir que vous espérez sentir bien vive

ment. — Bien vivement , c'est le mot. Quelle bonne

idée d'ouvrir le salon tous les ans et à tous les ar

tistes ! Vous êtes sûrement de cet avis. — Pas tout

à-fait ; et je crois que la visite que nous.allons lui

rendre pourra bien vous faire changer de sentiment.

Nous en causerons au retour.

Nous y voilà.... Que de travaux ! Il a fallu employer

à leur exposition toutes les salles basses du Muséum !

Combien les arts ont gagné depuis l'année passée !

- En surface... — Bon, vous frondez toujours ; vous

n'admirez rien. — Montons au salon, et je vous prou

verai le contraire. - Soit. - Que dites-vous de ce
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portrait ? C'est Isabey ; je le reconnais ; il est vivant.

—Je suis de votre avis ; et le tableau est digne de

la réputation de Gérard. — Bon ; vous plaisantez

toujours. - Point du tout ; ce serait un Vandick ,

sans ce maudit effet de lumiere qui fait trou dans le

tableau.... et puis la petite femme ! oh ! l'amateur ,

mettez la main sur la conscience ; vous savez assez de

perspective pour voir que la petite femme est trop

petite. - Oh bien ! je boucherai le trou avec ma

main droite ; et je jouirai du reste sans distraction.

— C'est le bon parti. /

Mais comment ferez-vous pour borner votre vue en

regardant le Caton de Cacault, et pour n'y voir que le

beau?—Ma foi, je n'en sais rien.— Ni moi non plus.

-Polyscope , Duval n'en dit que du bien et beaucoup

de bien. Les autres, en plus grand nombre, le trouvent

gris, crud ; voient deux manequins dans les figures du

fond ; rient de la prude draperie qui voile le sexe

de Caton ; esperent cependant beaucoup de l'auteur

d'après ce premier tableau , quoiqu'il ne soit plus

dans la fleur de l'âge... D'après cette discordance, iI

m'est impossible d'avoir un avis arrêté ;j'attendrai un

second ouvrage du même artiste pour asseoir mon

jugement sur son talent.

— Vous n'attendrez pas si long-tems pour Belle. La

composition de son tableau d'Anaxagore et Périclès

est sage, les costumes sont vrais, les figures posées

avec tranquillité. — Mais la couleur est faible ; et

puis ne faut-il pas un CEdipe pour expliquer le sujet

de la composition ; pour trouver quelque rapport

entre une la .. pe qui s'éteint, et les personnages du

tableau. - Grave critique, vcus en diriez sans doute

*,
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autant du testament d'Eudamidas : ce bel ouvrage

est cependant du Poussin.— Oui, je blâme ce choix ;

et je n'ai voué à personne un respect ou une estime .

aveugle. Le Poussin n'aurait il pas pu placer dans

cette scene un Scribe venant de recueillir les der

nieres paroles d'Eudamidas , et tenant un rouleau

sur lequel on lirait des mots grecs qui voudraient

dire : je legue ma femme et ma fille à..... Paix donc ; les

enfans vous écoutent ; et vous parlez ainsi du Pous

sin.... le mot est lâché ; je ne me rétracterai pas.

— N'en serait-il pas de même du Bélisaire de

Peyron. On admire la belle ordonnance , le bon

choix de têtes. Mais tous les personnages sont vêtus

comme des consulaires ; et malgré le casque placé

aux pieds de Bélisaire , rien n'indique l'apparition

de ce héros chez des paysans. — Ne desireriez-vous

pas un ton plus chaud et plus d'ame dans les acteurs

de cette scene ? - -

— Cette jeune fille assise sur l'appui d'une fenêtre

est de Sérangely. Il aime les doubles effets de lu

miere. Sa Charité Romaine du dernier salon en of

frait aux spectateurs deux très-bons , très-décidés.

Aujourd'hui on ne sait si la lumiere qui vient du

dehors appartient au soleil ou à la lune. — J'ajou

terai que la figure n'est pas dessinée, comme on doit

l'exiger d'un éleve de David. -

— Tenez, homme difficile , voyez une belle or

donnance de Le Barbier , un beau groupe dans le

milieu, de riches fabriques et des marbres précieux

dans le fond : tout cela vit..... — C'est ce que je

nie, C'est le château de la Belle-au-bois-dormant ;

tous les personnages sont en attitude d'agir, mais
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· ils attendent leur désenchantement. Je dirais de plus

que le stylè en est académique ; mais je craindrais de

répéter une des mille invectives que les jeunes au

teurs et les amateurs qui n'étaient pas membres des

académies , ont écrites tant de fois depuis sept aI13

contre ces sociétés. — Vous êtes donc pour les aca

· démies !....... EIles ont cependant retenu dans leur

routine des talens que la nature avait destinés à

s'ouvrir de nouvelles routes.... — En vous rappellant

Vien, le restaurateur de l'école française, j'aurai ré

pondu à cette supposition.

Passons en Sicile où Taillasson nous transporte.

Plût au ciel que le voisinage de l'Etna eût échauffé

sa verve ! La tête de Timoléon et celles de quelques

Personnages secondaires sont bien étudiées ; mais le

cieI brûlant de la Sicile où est-il ? où sont les per

sonnages fiers et libres qui bénissaient chaque jour

Timoléon d'avoir brisé leurs fers ? Et les jambes du

- héros , comment sont-elles dessinées ? — Vous êtes

impitoyable , lorsqu'il s'agit d'incorrection de dessin.

— N'ai je pas raison ? C'est la pureté de dessin qui

forme le caractere distinctif de notre nouvelle école.

Ainsi , point d'indulgence..... Peut-être un jour au

rons-nous de plus le droit d'être sévere pour le

coloris. - -

—Je le souhaite...... Voyez déja les tableaux de

Sablet. Voilà de l'harmonie , un coloris frais, l'ath

mosphere de l'Italie. Courage, Sablet; un peu moins

d'abondance et quelques jam ces mieux dessinées.

— Toujours les jambes.... — C'est que l'on pêche

si souvent par là. On est si long-tems à dessiner des

têtes, en comparaison du tems que l'on emploie à

|

A
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dessiner la figure entiere, que l'on s'en ressent pens

dant toute sa vie. - - , • -

— A propos des jambes , le Milon de Meynier

m'en offre une que j'ai vue souvent à Versailles ,

celle du Milon du Puget. En vérité ce ressouvenir

de peintre est un peu trop précis. On en peut dire

autant du bras et de,la main serrée dans l'arbre ; ne

sont-ce pas le bras et la main du sujet de réception

de Falconnet, de son Milon ? Il paraît que Meynier

a beaucoup modelé. Son tableau a l'air de présen

ter un morceau de sculpture. Le travail et le choix

du sujet sont hardis pour un jeune homme. Je lui

demande cependant de réfléchir sur la pose du Milon

La main qui a fait effort est placée au niveau de la

tête. L'étude des lois de la méchanique lni aurait

appris que nos forces deviennent presque nulles à

cette hauteur. -

- Voici une bacchante du même peintre. Que sa

chair esr rose ; cet incarnat est trop vif : il n'y a pas

de belle peau colorée si vivenent. * : -

- Voici des ruines de Robert, et même du neuf.

— Du neuf? Oui , c'est une vue du Muséum éclairé

par le haut. — Bon cela. Je me rappelle seulement

qu'un architecte m'a dit que les arcs y étaient trop

multipliés , et morcelaient ce beau local dont la

vaste étendue est le principal mérite.

- Que ce défenseur de la patrie est reconnais

sant ! Sicardy , voilà un sujet national bien choisi ,

bien exécuté. Si la tête de la jeune et sensible fille

était moins poupine..... — Toujours des si, des mais !

-Je vous répondrai..... Toujours des hommes, tou

jours des imperfections ! -
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- Les monumens et sites d'Italie de Dandrillon

sont d'une grande vérité, et l'on revoit avec plaisir

la galerie de Florence et le château Saint-Ange,

L'exactitude et la précision n'affaiblissent-elles pas

un peu dans ce peintre la chaleur et la touche ?

^ — Pénétré de ce principe, on ne craint point la mort,

dit, en lisant un traité de l'immortalité de l'ame,

· un pere à son fils. Voilà ce qu'annonce le livret,

en expliquant le tableau de Suvée ; mais voilà ce

qu'un tableau ne saurait rendre. Mauvais choix , s'il

est libre. Trop de condescendance , si le sujet a été

donné. La teinte grise qui regne dans toute cette

composition n'était pas nécessaire pour indiquer une

prison. Le rouge, quoique moins éclairé, est tou

jours rouge, etc. - -

· — De qui est cette jeune fille qui conduit son pere

aveugle ? — Mais avant que de vous répondre, que

dites-vous du tableau ? — Qu'il est brillant, que la

fille est jolie..... - Oh oui : jolie, comme un modele

pris dans les rues qui avoisinent le théâtre Italien ;

bien coloré , bien hardi, bien entraînant. Quel vieil

lard ! quelle barbe ! quels cheveux ! Ils ont l'air

d'appartenir à un Triton. Et ces draperies , par com

bien de vents contraires sont-elles agitées !..... Quel

est l'auteur ?...... Rien n'annonce la connaissance du

beau idéal..... - De grace , le nom du peintre ?.......

— Neveu, qui donne de si bonnes leçons de son art

à l'école polytechnique. — Cela est-il possible ?

—Très-possible ; et tenez, regardez sous le n°. 396,

ce voyageur qui donne à manger à son cheval. Y

a-t-il de la vie dans ce portrait ? Il est encore d'un

peintre qui , dans la nouvelle encyclopédie, a écrit
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Pn f itement sur les beaux-arts ! — C'est donc une

fatalité attachée aux peintres-écrivains ! - Non, mon

ami. Consolez-vous ; demain nous reviendrons ici,

et la vue de la cene de Léonard de Vinci vous

rappellera un homme qui a manié , avec un égal

succès, la plume et le pinceau. A demain,

( La suite au prochain numéro. )
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M É L A N G E S.

Pensées et réflexions d'HELVÉTIUs (1)

Lrs hommes sont toujours contre la raison quand

la raison est contre eux.

Faire sa fortune n'est pas le synonyme de faire son

bonheur; l'un peut cependant s'accroître avec l'autre.

Ceux qui sont accoutumés à disputer dans les lieux

publics, doivent plutôt savoir l'art de rendre des idées

que la maniere de trouver des vérités.

Rarement les ministres qui ont de l'esprit choi

sissent des hommes supérieurs pour les mettre en

place : ils les croient trop indociles , et pas assez

admirateurs.

Il n'y a qu'un imprudent qui risque d'avoir de

I'esprit devant les gens qu'il ne connaît pas.

On sacrifie souvent les plus grands plaisirs de la

vie à l'orgueil de les sacrifier. -

On ne peut pas en compagnie juger de tout l'es

prit d'un homme : on peut juger de la partie bonne

à la société, mais non pas de la profondeur des idées

(I) Extrait de l'édition complette des (Envres d'Helvétius ,

imprimée chez Didot l'aîné.
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Il serait aisé de faire un livre pour prouver qu'une

société de gens qui se conduiraient selon l'évangilene pourrait subsister. V.

La sottise veut toujours parler, et n'a jamais rien

à dire ; voilà pourquoi elle est tracassiere.

Le principe de notre estime ou de notre mépris

pour une chose, est le besoin ou l'inutilité dont elle

nOuS eSt.

La religion a fait de grands maux, et peu de petits

biens. -

Les hommes laids, en général , ont plus d'esprit,

parce qu'ils ont eu moins d'occasions de plaisirs et

plus de tems pour étudier.

, On ne prendra jamais le mot homme pour cheval ;

mais on prendra réfléchir pour penser. Tout mot cel

lectif occasionne des disputes. Il n'y en a point aux

mots d'images. -

Quand une science ne produit pas un bien très

près de sa so irce, on la regarde comme inutile. C'est

un ruisseau qui semble se perdre dans la terre , et

qu'on ne voit point produire une autre source.

Dans un gouvernement , il arrive tous les jours

des malheurs auxquels on ne peut remédier, faute

de remonter à une source très-éloignée , que souvent

l'ignorance des ministres a fait tarir, tandis qu'on en

ouvre d'autres dont le cours inconnu va empoisonner

le bonheur public.

, Il y a des chiens bons à une chasse , d'autres à

d'autres chasses. Pourquoi ne prendrait-on pas des

amis dont on se servirait, des uns pour rire, d'autres

pour raisonner ; enfin, d'autres pour pleurer avec

nous ? -

On est souvent trop sage pour être un grand

homme. Il faut un peu de fanatisme pour la gloire

et dans les lettres et dans les gens d'état.

| . La
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. La justice est un rapport des actions des particu

liers au bien public.

On tirerait des conséquences utiles de savoir que

la mémoire est la même chose que le jugement et

l'imagination. On pourrait déterminer quelles ré

flexions ou jugemens fera un homme en conséquence

des faits qu'il a dans la mêmoire , et quelle sorte de

réflexions arrivera en conséquence d'une érudition

vaste et profondé.
-

- L'histoire est le roman des faits : et le roman, l'his

toire des sentimens. L'histoire apprend que la vertu

n'a rien à gagner avec les hommes : que sur cent à

peine s'en trouve-t-il un vectueux par inclination ;

qu'ils sont tous faux, perfides, etc. Le roman nous

présente des modeles de fidélité, de droiture.

Le génie ressemble à ces terres vastes où il y a des

endroits peu soignés et peu cultivés : dans une si

grande étendue tout ne peut être peigné. Il n'y a

que les petits esprits qui prennent garde à tout : c'est

· un petit jardin qu'ils tiennent aisément peigné.

Pas plus de sûreté dans un dévot que dans un cour

tisan ; l'un abandonne son ami pour faire fortune

auprès de son roi ; l'autre, pour la faire auprès de son

- Dieu.

Les gens du monde aiment les gens qui ont plu

sieurs sortes d'esprit , parce qu'ils croient avoir plus

d'analogie avec eux.

L'esprit ébauche le bonheur que la vertu acheve.

Pourquoi dit-on souvent que les gens d'imagina

tion font des projets fous ? C est que , pour exécuter

leurs projets, il faudrait avoir autant d'esprit qu'eux ;

· et ceux qui ne voient point de moyen de les exé

cuter aiment mieux dire que le projet est inexécu

• table, que d'avouer qu'ils n'auraient pas l'esprit de

l exécuter. Ce raisonnement est confirmé par l'expé

rience. Les grands hommes sont ceux qui inventeat

et exécutent des choses que les aut, es hommes

Tome XXVI. G

-
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croyaient impossibles. Mais pour cela il faut que la

fortune mette les hommes dans une place où ils

puissent exécuter ce qu'ils ont inventé ; sans quoi ils

passent en général pour des rêveurs.

Dans les tems de malheur, on aime plus la vertu

que l'esprit, parce qu'on en a plus de besoin, et non

pas, comme on dit, parce qu'elle vaut mieux. C'est

toujours nos besoins qui nous font préférer une

chose à l'autre.

Ce qui fait le bonheur des lhommes, c'est d'aimer à

faire ce qu'ils ont à faire. C est un principe sur le

quel la société n'est pas fondée.

Un homme qui serait beaucoup au-dessus des au

· tres hommes n'en doit point être estimé : ce qu il

voit au-dessus d eux n'est point vu par eux.

Un sage jouit des plaisirs, et s'en passe , comme

on fait des fruits en hiver.

L'envie dit souvent qu'un tel livre ne fait du bruit

que par sa hardiesse , pour dire hautement : « « Je

,, passerais pour avoir autant d'esprit que cet homme

92 # si j'étais aussi imprudent. , , Vérité hardie est

une vérité importante au grand nombre , et peut-être

nuisible à des hommes ou à des corps puissans. Celles

qui ne font point de bruit n ont donc nulle impor

tance ; les auteurs de ces vérités devraient donc moins

s'applaudir de leur prudence que rougir de l'inutilité

de leur esprit.

Lorsqu'il tombe une étincelle de l'amour dans un

cœur, elle l'anime ; mais si l'amour en approche son

flambeau , il le consume. .

Il y a des gens qu'il faut étourdir pour les per
suader. -

La vérité est pour les sots un flambeau qui luit dans

le brouillard sans le dissiper.

La suite au numéro prochain. -
\

º ,
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V A R I É T É S.

ouverture du Lycée républicain.

Loºnº de ce Lycée s'est faite le 1 1 de ce

mois. On sait que cet établissement, qu'il ne faut

point confondre avec le Lycée des arts, compte douze

années d'existence, et offre la réunion de beaucoup

d'objets d'instruction , à tout l'agrément que l'on

peut trouver dans les clubs. Différens cours de

sciences , de littérature et de langues ; les journaux

étrangers et français, une bibliotheque choisie, un .

local vaste, commode et bien échauffé, sont les avan

tages dont peuvent jouir les étrangers, comme les

· nationaux.

Le cit. Gautherot, chargé d'un cours d'arts et mé

· tiers, lut un discours qui avait pour objet de mon

trer le degré d'utilité et d'influence des sciences ma

thématiques et naturelles sur le perfectionement des

arts. On a regretté que l'auteur eût fait un emploi

aussi fréquent de plusieurs expressions néologiques

et d'invention moderne , beaucoup moins conve

nables à son sujet qu'à tout autre.

Après lui a parlé le cit. Dumoustier, connu par ses

lettres à Emilié sur la mythologie , de petits vers lé

gers , et quelques comédies , que l'on n'accusera

oint d'être une imitation du genre de Moliere , de

l§ ni même de Destouches, mais où étincel

lent les traits de l'esprit du jour et ces jolies finesses

de style que l'on est convenu d'applaudir sur la scene

moderne. Il professe au Lycée la morale. Il avait

choisi, pour sujet de son discours , les femmes. C'é

tait un sujet délicat à traiter comme moraliste , sur

tout en présence d'un auditoire composé de femmes

et de jeunes gens. L'orateur s'en est tiré fort habi

lement, en ne parlant point des devoirs, mais beau

coup de la maniere dont les femmes doivent emb el

lir et développer leurs vertus. Ç'a été la plus jolie ga

G 2
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lanterie morale que l'on pût entendre. Il n'est pas

besoin de dire que ce discours fut très-applaudi.

Le cit. la Harpe, que l'on n'avait point entendu

· depuis trois ans au Lycée, y a reparu avec un succès

auquel il est accoutumé. Dans un discours dont la

lecture a duré une heure et demie , il a fait un tableau

historique des progrès des lettres depuis le bas em

ire jusqu'à nos jours ; on y a retrouvé le talent d'un

† familiarisé avec les leçons du goût , et au

. quel la véhémence de l'action et le souvenir de ses

malheurs a ajouté un nouveau degré d'énergie; son

discours a obtenu les applaudissemens des uns, et a

été écouté avec moins de bienveillance par les autres;

effet inévitable du dissentiment des opinions, lors

qu'on veut mêler des objets politiques à des objets de

Pure littérature.
- -

)

Voici la note complette des divers objets qui sont

arrivés en dernier lieu d'Italie. --

Caisses destinées pour la Bibliotheque nationale.

Manuscrits ct anciennes éditions provenant de la

bibliotheque ambroisienne et de celle de Brera à

Milan. - - -

Livres provenant de la bibliotheque de l'Institut

de Bologne. A - -

Anciennes éditions provenant de l'Abbaye de st.

Salvator de Bologne.

Idem..... de l'Institut de Bologne. *

Manuscrits provenant de l'abbaye de St. Salvator

de Bologne. -

Les donaticn faites à l'église de Ravenne sur Pa

PYrº* cn 49o ct 491 , provenant de l'Institut de Bo

logne.
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Le manuscrit des antiquités deJoseph, sur Papyrus.

Un Virgile manuscrit ayant appartenu à Pétrarque,

avec des notes de sa main. - -

Le carton des ouvrages de Léonard de Vinci.

· Le manuscrit sur l'histoire des papes.

Le manuscrit de la main de Gallilée sur les forti

fications.

Un autre du même , sur le flux et le reflux de la

Hner -

\

Caisse destinée pour le Muséum d'histoire naturelle.

• "

L'herbier de Haller, en 6e volumes, provenant de

l'université de Pavie. -

Collection des substances volcaniques , faite par

Spalanzani, et extraite de l'université de Pavie.

Quatre volumes de Haller, et d'autres livres pro

venant de l'université de Pavie. -

Minéraux donnés par le P. Pini de Milan.

Deux aiguilles de crystal de roche, provenant de

1a bibliotheque ambroisienne de Milan.

| Deux cadres, renfermant des lamelles de différens

bois, provenant de la société de Milan.

Différentes graines de Milan. -

Minéraux provenant de l'institut de Bologne.

L'herbier d'Aldrovande , en 16 volumes, prove

nant du même Institut. - -

Grande pierre de Florence, provenant de la biblio

theque ambroisienne de Milan.

Collections de marbres et pierres fines, provenant

de l'Institut de Bologne.

| Figures manuscrites d'Aldrovande, en 17 volumes,

provenant de l'Institut de Bologne.

Caisses destinées pour l'Institut national.

Ouvrages de divers savans d'Italie.

Ouvrages périodiques. , * •

Douze petits manuscrits de Léonard de Vinci, sur .

les sciences. -

Les ouvrages de sciences imprimés à Pavie.

G 3
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Le journal de physique ; idem... de médecine. L'un

et l'autre de Brugnatelli. - -

Les tables anatomiques de Haller, avec des correc

tions et additions de sa main. . -

Envoi destiné pour l'École polytechnique.

Un microscope, -

Idem..... Solaire, pour les objets opaques.

Idem..... pour la nuit.

Une chambre obscure nécessaire à l'objet précé

, dent. - -

Quant aux tableaux et autres objets d'arts, choisis

et encaissés par un nommé Tinct, avant l'arrivée de

nos commissaires en Italie, à l'exception de cinq vases

étrusques , qui sont , il est vrai , de la plus grande

beauté ; il n'y a rien qui fût digne d'être offert à la

République Française.

Le meilleur tableau est une Ste. Famille de Léo

nard de Vinci , peinte sur bois , et portant environ

4o pouces de haut sur 36 de large. Sans être un des

plus beaux ouvrages de ce maître , il a cependant un

très-grand mérite ; mais il a souffert , et l'on y re

marque plusieurs repeints. -

On distingue parmi les autres , 1°. un prétendu

orig nnl de Rubens, et de Brenghel, dit de Velours ,

représentant la Vierge, tenant l'Enfant-Jésus, entouré

d'une guirlamde de fleurs, de forme ovale.. C'est une

copie. -

2°. Un tableau sur bois, par Lacas, de Hollande ,

peinture gothique, représentant la Vierge , Ste. Ca

therine , etc., ayant d'anciennes fentes, des repeints

et des écailles.

3°. Deux tableaux médiocres, de Fra Bartolomeo ,

et de Jean-Marie, la Vierge, l'Ange Gabriel , deux

Chérubins , etc, -

4°. Quatre petits tableaux, par Breghenl de Velours;

les quat1e élémens , avec les figures principales, par

van Balen , sur cuivre , bien conservés : et un autre

tableau du même , représentant Daniel dans la fosse

aux lions, aussi bien conservé. Ne paraît-il pas extraor

dinaire que les contributions de l Italie soient des
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productions flamandes, et sur-tout d'un maître eru et

' sec, tel que Prenghel ? On croit d'ailleurs que ceux

ci, dans le nétoyage deviendront bien bleux et bien

verds.

5°. Un petit St. Jean, sur bois, par Lomini, éleve

de Léonard de Vinci ; il a souffert , mais la tête est

d'un caractere agréable. - · ·

6°. Les Anges en contemplation devant l'Enfant

Jésus, sur toile, 18 pouces sur 2o , attribué au Guer

chin, copie mederne et médiocre. -

7°. La Foi , l'Espérance et la Charité , sur cuivre ;

15 pouces sur 18, à l'Albane ; copie très-molle et

très-mauvaise.

8°. Autre copie d'après l'Albane , représentant le

Christ dans le désert servi par les Anges.

9. Un Christ apparaissant à la Vierge, forme ovale

en travers, sur cuivre, par l'Albane, mais du vieux

tems de ce maître. - -

1o°. Une Ste. Famille de 5 figures, sur bois eintré

d'en haut , par un des premiers maîtres de l'Italie ,

(non pas des meilleurs, mais des plus anciens. )

1 1°. Un Ex voto où est représenté St. François, avec

cinq figures , copie de Seguidone. r

12°. Une tête de Vierge , copie du Gui de.

Parmi les dessins, il y en a un de Jules Romain,

deux de Léonard de Vinci, qui sont vraiment de ces

maîtres, mais deux ou trois attribués à Raphaël , de

Paul Veronese, et Adrien, dit Sarte, qui ne sont que

des copies. -

En antiquités, outre les vases étrusques, un masque

en bronze , et deux pateres, objets précieux et inté

1'68SaIlS.

Du reste, des vases, des coupes, et d'autres objets

fort médiocres, et qui ne sont précieux ni pour la

forme, ni pour la matiere.

A N N O N C E S.

| | (Euvres complettes d'Helvétius ; quatorze volumes in-18, de

l'imprimerie de Pierre Didot l'aîné, rue Pavée-André-des

· Arcs, n°. 28 ; se vendent chez Firmin Didot, libraire ,

G 4
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rue de Thionville, n°. 116. Prix, 21 liv. Il y en a eu 2oa

exemplaires tirés sur papier vélin. Prix, 72 liv.' - -

On trouve chez les mêmes , les Œuvres complettes de Mon

tesquieu , avec des notes d'Helvétius sur l'Eſprit des Lois.

Douze volumes in-18, imprimés aussi par Didot l'aîné. Prix,

18 liv. Il en a été tiré 2oo exemplaires sur papier vélin.

Prix , 72 liv. -

Traduction du premier livre complet des odes d'Horace, suivie

de q"elques poésies diverses , par Pierre Didot l'aîné. Un

volume in-8°. avec le texte. A Paris , de l'imprimerie du

même. L'an V°. ( 1796 ).

· De l'Influence des Passions sur le bonheur des individns et des

nations ; par madame la baronne Staël de Holstein. Un volume

in-8°. A Lausanne , et se trouve à Paris chez Fuschs, libraire,

rue des Mathurins, maison de Cluny. 1796. 4

-

De l'Egalité, ou Principes généraux sur les Institutions civiles,

politiqt es et religieuses, pret éde de l'éloge de J. J. Roussseau,

en forme d introduction. Deux volumes in-8°. A Paris, chez

le méme. 1796,

Mémoire sur les Argiles , ou recherches et expériences chy

miques et physiques sur la nature des terres les plus propres

à l'agriculture, et sur les moyens de fertiliser celles qui sont

stériles. Par M. Baumé, maître apothicaire de Paris, et dé

monstrateur en chymie. Un volume in-18. Prix, 15 sols pour

Paris ; et 2o sols , franc de port , pour les départemens.

A Paris, chez Meurart, libraire , rue de Laharpe, vis-à-vis ia

rue Serpente, n°. 2c. I'an V. 1796.

On croit rendre service aux amateurs des sciences, en

leur annonçant que le célebre cabinet d'anatomie artifi

· cielle de feue mademoiselle Biheron , à laquelle l'académie

des sciences avait accordé les plus grands éloges , d'après

le rapport du savant Vicq-d'Azir, sera vendu à Paris, en

l'étude du cit. Boulard , notaire , rue And1 é-des-A1 cs , le

23 frimaire an V , sur les cinq heures après-midi.

On peut voir dans la matince ce cabinet à Paris , en

la demeure de la feue citoyenne Biheron , rue des Postes , à

l'Estrapade , la sc conde poite cochere à gauche , en entrant

· par la place de l'Estrapade. -
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Gammams•Ema-ºn-me-ma

NOUVELLES ÉTRANGERES.

A L L E M A G N E.

-

De Hambourg , le 22 novembre 1795. -

Os apprend de Constantinople que le capitan

| pacha, revenu heureusement de l'Archipel avec son

escadre , a fait, le 12 du mois de septembre , son

entrée publique et solemnelle dans le port : il est

entré au bruit de l'artillerie. avec tous les pavillons

déployés, et conduisant en triomphe deux corsaires

maltois qu'il avait pris dans l'Archipel. Le concours

du peuple à cette entrée fut immense , et le pacha

reçut des applaudissemens universels.

Dans l'équipage des vaisseaux maltois se trouvaient

deux chevaliers de cet ordre. Touché de leur sort ,

M. Bouliqui , chargé d'affaires de l'Espagne, est in

tervenu ausssi-tôt pour les faire mettre en liberté.

Le 18, les troupes turques ont fait, par ordre du

grand-seigneur, dans la grande place dite le Champ

des-Morts, les évolutions militaires, selon la nouvelle

méthode, à la maniere européenne. Les soldats ont

fait l'exercice du fusil et de l'artillerie en présence

du sultan, des ministres et d'un peuple immense.

Quoiqu'ils aient étudié l'exercice européen, cepen

dant ils ne sont point agiles dans ces évolutions, et

l'on croit que les troupes ottomanes ne pourron c que

difficilement abandonner leur ancien systême. .

C'est le 5 du mois dernier , à 9 heures du soir,

que le général Aubert-Dubayet, ambassadeur de la

République Française près la Porte ottomane , est

arrivé incognito à Constantinople. L'entrée et le pas

sage de cet ambassadeur sur le territoire ottoman ,

'ont été marqués par des honneurs iufinis et extraor
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|

· dinaires de la part des gouvernemens, vaivodes et

autres chefs des villes. Hakki - Pacha s'est sur - tout

distingué. Le général Dubayet lui avait fait notifier

son arrivtée par deux tartares. Aussi - tôt une garde

nombreuse fut rangée en deux haies sur le passage

de l'ambassadeur, depuis les portes de la ville jus

qu'au palais destiné à le recevoir. Hakki-Pacha lui

preparait dans son sérail une réception magnifique ,

digne du représentant d'une nation puissante et vic

torieuse. Toute la grandeur et l'éclat de la pompe

orientale , joints aux procédés de l'hospitalité et de

la fraternité, ont été déployés pendant le séjour du

général Aubert-Dubayet à Philippopoli ; et le spec

tacle d'une superbe fête militaire a été le complé

ment des honneurs inouis rendus par Hakki-Pacha à

l'ambassadeur de la République Française. -

Dans les entretiens particuliers, ce visir a témoigné,

et au représentant de la nation française, et au gé

néral Aubert-Dubayet, la confiance la plus grande et

les sentimens de la plus haute considération. La con

versation a souvent roulé sur l'ordre et la discipline

à établir parmi les troupes qui agissent contre les bri

gands. Les plans adoptés par Hakki - Pacha se sont

tronvés conformes à ceux proposés par le général

Aubert Dubayet. '

· Seïd - Ullah - Effendi Nichandgi, le même qui fut

envoyé, en qualité de ministre plénipotentiaire, au

congrès de Szistow , vient d'être exilé à Brousse.

— Seïd - Ali , algérien , qui a été capitan-bey, ou

vice-amiral , est envoyé en exil à Sinope.

Le roi de Suede ayant atteint , le 1°º. de ce mois,

sa 18°. année, a pris le même jour les rênes du gou

Verri enl ent. -

La veille , un héraut-d'armes, accompagné du

maître des cérémonies Hausvolf, proclama, avec les

cérémonies usitées , « « que le roi ferait, à la salle des

s, états , la déclaration de sa majorité et prendrait

» , les rênes du gouvernement des mains du duc

» , régent, son tuteur. , » En conséquence, toute la

cour , les grands cfficiers de l'état, les membres des

· différens colléges, l'ambassadeur de Russie et les
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autres ministres étrangers furent invités à assister à

cette cérémonie ; elle a eu lieu aujourd'hui. La pro

cession s'étant solemnellement rendue à la salle des

Etats, le roi , assis sur le trône, a déclaré sa majorité

dans un discours adressé au duc-régent ; et ensuite

sa majesté a informé tous ceux qui étaient présens ,

que , parvenu à l'âge prescrit par le testament du

feu roi son pere, il allait prendre lui-même le timon

de l'Etat. Alors le duc-régent s'est levé , et a remis

au jeune monarquc, son neveu, un rapport par écrit

de son administration , dont la lecture a été faite

par le secrétaire - d'état Rosenblad. Sa majesté, à

la suite de cette lecture, a fait lire par le même

ministre l'acte de quittance, qu'elle a remis signé au

duc , son oncle : après quoi elle a donné l'assurance ,

fixée par les lois du royaume, et a prêté le serment,

la main sur la bible : le sénéchal de la Suede, comte,

Wachtmeister , en a reçu l'acte. Enfin , le duc de

Sudermanie , actuellement déchargé de la régence ,

a adressé un discours d'adieu au roi ; et la solem

nité s'est terminée par le service divin célébré dans

la cathédrale de Stockholm , à laquelle le roi s'est

· rendu en pompe avec toute sa suite , composée des

, personnes de la cour, des grands officiers de l'Etat, des

sénateurs, et enfin des du cs de Sudermanie et d'Ostro

gothie , ses oncles, tous en habits de gala ou de céré

monie. Sa majesté avait la couronne de prince-royal ;

celle de la royauté était portée par le sénéchal comte

Wachtmeister ; les clefs , par le baron d'Essen , la

pomme,par le baron G. A. de Reuterholm; le sceptre,

par le grand-chancelier baron de Sparre. L'évêque

Flodin a prononcé dans l'église des actions de graces

solemnelles auTout-Puissant; et il y a eu une décharge

d'artillerie. Ensuite il y a eu cour ; le roi a dîné en

public avec sa famille ; le soir, il y a eu spectacle

graiis, et il a été exécuté un opéra nouveau.

Le lendemain, le roi reçut le serment de la garni

son de Stockholm. Le 3 , il donna au dience aux dé

putés de la bourgeoisie et du magistrat de cette

ville , pour les remercier de leur empressement à

concourir à un établissement en faveur des invalide s,
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La bourgeoisie a donné 6o,ooo liv. tournois ; et le

magistrat, 9,ooo, tirées de la caisse de la ville. Ces

sommes sont celles que l'on se proposait d'employer

à des illuminations , ou à d'autres fêtes, et que le roi

avait desiré de voir appliquer au soulagement des
malheureux. . -

· Le baron de Ruterhelm , qui jouissait de la prin

cipale confiance du régent, a reçu l'ordre de donner

la démission de ses emplois. Il avait demandé que

pour récompense de ses services, ses appointemens

qui montaient à 3,ooo rixdalers lui fussent conservés,

Le roi lui a refusé cette grace, en lui observant que

l'Etat était si obéré, qu'il se contenterait pour lui

même des deux tiers de la pension qu'il sollicitait.

Ce jeune prince paraît déterminé à rétablir, à force

d'ordre et d'économie , les finances épuisées du

royaume. Il éloigne de lui les jeunes gens qui pour

raient l'entraîner à des dissipations coûteuses. Déja

il a fait supprimer l'opéra et les autres objets de luxe

et d'amusement. Au reste , toutes ses opérations

portent un caractere de sagesse et de réflexion qui

donne de son regne les plus flatteuses espérances.

Les membres du conseil de justice ont été étonnés

de l'attention , et du recueillement avec lesquels il a

entendu la discussion des affaires qui lui ont été

présentées , et de la justesse de ses jugemens.

On a été long-tems incertain sur ce qui s'était passé

entre Catherine II et le roi de Suede. Les rapports ne

sont pas uniformes sur quelques circonstances ; mais

, tous s'accordent à dire que ni le traité d'alliance, ni le

· contrat de mariage proposés par l'impératrice n'ont

été signés. Les uns veulent que le roi se soit excusé

sur sa minorité, et ajoutent qu'il a été convenu que

dans deux mois, à compter du jour où elle cessera,

le roi de Suede enverra à Pétersbourg par un courier

extraordinaire, la ratification de ces deux actes , et

que si l'alliance n'est pas tout-à-fait conforme à ses

principes , il desire vivement que le mariage s'accom

plisse , parce que la jeune grande duchesse a fait sur

son cœur une profonde impression. D'après d'autres

renseignemens.il aurait fait naître lui-même les obsta
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cles qui doivent rompre , ou du moins différer ce

mariage. Il a déclaré, dit-on , à l'impératrice qu'il

ne pouvait accepter la main de sa petite-fille , si elle

n'abandonnait pas la religion dans laquelle elle a été

élevée , pour embrasser celle qui est professée en

Suede ; et que les lois de ce royaume ne lui per

mettaient pas de se désister de cette condition. Cathe

',

rine se récria vivement contre cette prétention,y répon- .

dit avec orgueil et aigreur ; mais elle ne put ébranler la

résolution du roi , qui , immédiatem ent après cette

explication, quitta Pétersbourg, laissant dans le cceur

de l'impératrice beaucoup de dépit et de méconten- .

tement. On assure qu'elle a manifesté sans retard ces

sentimens : elle devait envoyer une ambassade bril

lante à Stockholm ; elle est déterminée maintenant

à y faire repasser le baron de Budberg, qui s'y est

précédemment rendu fort désagréable par le ton de

morgue et d'impertinence , qu'il avait cru devoir

prendre, pour remplir les intentions de sa souve

raine , ou qui n'est que l'expression naturelle de son

caractere personnel. - -

| Quoi qu il en soit, on peut présumer que le jeune

roi n'aurait pas la même patience qu'a montrée le ré

gent ; si ce que nous avons déja annoncé, et ce dont

les observateurs se croient plus certains que jamais,

l'ancien systême politique de la Suede et son sys

tême particulier , et qu'il n'attend que d'être délivré

des embarras sans nombre dans lesquels la présente

administration l'a placé, pour manifester ses prin

cipes et ses sentimens. On remarque à l'appui de ces

conjectures, que dans le choix qu'il a fait de ses

ministres on ne trouve aucun des hommes , que la

Russie compte parmi ses créature La résolution sur

tout, qu'il a prise de continuer M. de Staël dans les

fonctions de son ambassadeur en France, donne

aux partisans d'une alliance avec cette république ,

les plus justes espérances. .

La fortune de Catherine II sur les frontieres de la

Perse ne s est pas soutenue. Le général Zubow a été

complettement battu. Dans un e seule action , les

Persans lui ont tué dix mille hommes. C'est par des
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lettres de Pologne que nous avons appris cette nou

velle, qui paraît certaine.

De Francfort-sur-le-Mein, le 19 JNovembre.

Un de nos papiers vient de rendre publique la

· piece suivante :

.. Sa majesté le roi de Prusse et la République Fran

çaise ayant jugé convenable de modifier , d une maniere

conforme aux circonstances actuelles , les stipulations con

cernant la neutralité du nord de l'Allemagne , convenue

par le traité de Bâle , du 5 avril 1795 , et par la conven

tion du 17 mai ejusdem , elles ont nommé pour se concerter

à ce sujet, savoir : sa majesté prussienne , le sieur Chré

tien-Henri comte de Hatigwitz, ssn ministre d'Etat de guerre

et du cabinet ; et la République Française, le sieur Antoine

Bernard Caillard , son ministre plénipotentiaire à Berlin ,

lesquels après avoir échangé leurs pleins pouvoirs respec .

, tifs , sont convenus des articles suivans : -

» Art. 1°". La République s'abstiendra de pousser les opé
rations de la guerre ou de faire entrer ses troupes , soit par

terre , soit par mer , dans les pays et états compris dans

la ligne de démarcation suivante : -

» Cette ligne commencera depuis la partie du duché de

Holstein, situé sur la mer du Nord , s'étendant le long des

bords de cette mer du côté de l'Allemagne, et comprenant

l embouchure de l'Elbe , du Weser et de l'Ems, ainsi que

les isles situées dans ses passages jusqu'à Borcuim. De-là ,

elle suivra les frontieres de la Hollande jusqu'à Anhalt,

passant Hecrenberg, et en comprenant les possessions prus

siennes , près de Sevenaer jusqu'à Baer sur l'Issel ; elle ira

ensuite le long de cette riviere jusqu'à son confluent avec

le Rhin : de-là , elle remontera ce dernier fleuve jusqu'à

Wesel et plus loin , jusqu'à l'endroit où la Roer s'y jette ;

elle longera ensuite la rive gauche de la Roer jusqu'à sa

source : de-là, laissant la ville de Medenbach à sa gauche,

elle prendra sa direction avec la Fulde, et remontera enfin

cette riviere jusqu'à sa source.

» II. La République Française regardera comme pays et

états neutres , tous ceux qui sont situés derriere cette ligne,

à condition qu'ils observeront, de leur côté, une étroite neu

tralité , dont le premier point sera de ne plus jamais fournir,

pour la continuation de la guerre , aucunes contributions
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pécuniaires , quelle qu'en soit la dénomination ; de rap

peller ré ll ment , s'ils ne l'ont déja fait, leur coutingent,

et cela daus le ueai de trois mois , à compter de la signa

ture du présent traité , et de ne contracter aucun nouvel

engagement qui puisse autoriser à fournir des troupes aux

puissances en guerre avec la France. Ceux qui ne rempli

ront pas ces conditions , seront exclus du bénéfice de la

neutralité. -

, , III. Quant à la partie du cqmté de la Marck qui, se

trouvant sur la rive gauche du Rhin, n'est pas comprise

dans la ligne gauch°, elle n'en jouira pas moins d'une en

tiere neutralité : mais sa majeste prussienne consent à ce

que les troupes des puissances beliigérantes puissent la tra

verser, bien entendu qu'elles ne pourront y établir le théâtre

de la guerre, ni y prendre des dispositions retranchées.

22 IV. Sa majesté prussienne nommera des commissaires

qui , dans le cas du passage effectif des troupes françaises ,

par ladite partie du comté de la Marck, veilleront au main

tien du bon ordre, et auxquels les généraux et agens fran

çais s'adresserent. La République promet et s'engage de faire

payer, au plutard dans trois mois , en especes sonnantes ,

tout ce qui y sera fourni et consommé pour le compte de

l'armée Irançaise , de procurer tous les dédommagemens

justes et raisonnables , et de faire observer une discipline
sévere.

» V. Les principautés de sa majesté prussienne en Fran

conie , ainsi que le comté de Sayn - Altenkit chen sur le

Westerwald , y compris le petit district de Bendorff au

dessous de Coblentz , étant dans la possession de S. M.

le roi de Prusse , ils sont censés compris dans les stipu

lations exprimées ci-dessus en faveur du comté de la Marck,

situé sur la rive gauche de la Roer.

» VI. Sa majesté le 1oi de Prusse se charge de la garantie

qu'aucunes troupes des états compris dans la neutralité du

nord de l'Allemagne , ne sortent de la ligne indiquée à

l'art. I°*. , pour combattre les armées françaises , ni pour

exercer aucunes hostilités contre les Provinces - Unies ;

pour cet effet, elle rassemblera un corps d'observation suf

fisant, et se concertera à cet égard avec les princes et chefs

dont les pays sont renfermés dans la ligne de démarcation ,

afin qu'ils se joignent à elle pour concourir à ce but. L'u

nique destination de ce rassemblement est de garantir le

nord de l'Allemagne col t e tout ce qui porterait atteinte à

sa sûreté. -- - -

· · , · s
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» : VII. La présente convention sera ratifiée par les parties

· contractantes , et les ratifications en seront échangées dans

le terme d'un mois ou plutôt, à compter de la signature ;

en foi de quoi ladite convention a été signée et scellée par

· les plénipotentiaires susnommés. , , -

* Fait à Beriin, le 5 août 1796 (vieux style) ; et le 18 ther

midor, l'an IV°. de la République Française.

Signés , CHRÉTIEN , comte de Haugwitz.

ANToINE-BERNÀRD CAILLARD.

IT A L I E. De Gênes , le 25 novembre.

· On a reçu de Rome, par des lettres datées des pre

miers jours de ce mois, les détails suivans : -

On continue ici les armemens. Les ordres pour un enrôle

ment forcé sont exécutés ; cependant il n'y a ni chefs, ni offi

· ciers , ni chevaux , ni magasins , etc. Cet armement excite

aussi le mécontentement ; les honnêtes artisans sont fâchés

- d'être confondus avec la plus viie canaille. Le grand moyen

d'exécution, c'est de menacer de la galere.

Le prince Colonne, qui avait promis un régiment , n'a

donné jusqu'à présent qu'une compagnie. Le banquier Tur

lonia , de 8o chevaux qu'il avait promis, n'en a encore fourni

qu'un seul. Le trésorier, qui a la caisse générale pour l'ar

mement , ne décide jamais rien. - -

V Le citoyen Cacault , agent de la République Française ,

- a fait part, par un billet, au secrétaire d'etat de la paix

| entre Naples et la France. -

Les troupes arrivées de Rome dans la Romagne , et parti

culierement à Imola, ont arrêté quelques personnes soup

connées de jacobinisme. Les gouverneurs ont ordre de

surveiller les gens de cette classe. Rome commence à craindre

la réunion de la Romagne à la ligue cispadane , et fait tous

ses efforts pour qu'elle s'y refuse de son propre mouvement ;

et cela d'autant plus que les résolutions prises par les villes

de Bologne et de Ferare , annoncent la ferme volonté de

ne plus reconnaître le pape. º »

Le succès de la mission du cardinal Mattei n'est

point encore connu. On présume que les nouvelles

victoires de Buonaparte , dont nous venons d'avoir

connaissance , applaniront beau coup de difficultés ,

et dissiperont quelques-uns des scrupulcs du saint -

pere.Au reste , il doit connaître le sort qui l'attend ,

· s'il persiste dans sa résistance ; il lu est clairement

annoncé

#,
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annoncé dans la lettre suivante du général français au

cardinal Mattei : , , , , -

Lettre du général Buonaparte au lord Mattei, archevêque de Fer

rare , ( traduite de l'italien ). Du 3o vendémiaire , an V.

La cour de Rome a refusé d'accepter les conditions de paix

que lui a offertes le Directoire ; elle a rompu l'armistice

même ; elle arme , elle veut la guerre , elle l'aura.

Mais avant de voir de sang-froid la ruine et la mort des

insensés, qui voudraient opposer des obstacles aux phaianges

républicaines , je dois à ma nation , à l'humanité , à moi

même de tenter un dernier effort pour ramener le pape à des

conditions plus modérées , et conformes à ses vrais intérêts ,

à son caractere et à sa raison. Vous connaissez , M. le car

dinal, les forces et le courage de l'armée que je commande.

Pour détruire la puissance temporelle du pape, je n'ai besoin

que de la volonté de le faire.† à Rome , voyez le saint

pere , éclairez-le sur son véritable intérêt ; délivrez-le des

intrigans qui l'assiegent, qui veulent sa perte et celle de la

ville de Rome. Le gouvernement français me permet encore

d'écouter des propositions de paix. Tout peut s'arranger. La

guerre , si cruelle pour les peuples , a des résultats terribles

pour les vaincus. Sauvez le pape des plus grands malheurs.

Vous savez combien je desire de terminer par la paix une

lutte qui serait pour moi sans gloire cemme sans danger.

Je vous souhaite , M. le cardinal , dans votre mission ,

le succès que la pureté de vos intenſions mérite. • · •

ºi - ſ Signé, BUoNAPARTE. ,

R É P U B L I Q U E B AT A V E.

\ : D s la Hars, le 29 novembre.

Dans la séance du 21 , les représentans Vitringa, Vreede,

Schimelpenninck ; dans celle du 22 , de vos van Steenwyk ,

de Mist , van Leueuw, Verooysen, Faret ; dans celle d'hier,

de Rhoer, Floh, Ochuysen, Blok, Grommelin, Stoffenberg,

Auffmorth , Guljé, Lansweerde , Bosch , de Leeuw , Ten

Berge , de Sitter , Albers, Colmschate et Quesnel , ont suc

cessivement, et en sans très - divers , parlé sur cette intéres

sante matiere. Les uns admettaient purement et simplement

la mise en délibération ; d'autres , ne l'admettaient que pré

cédée d'une déclaration solemnelle de quelques principes ,

spécialement de celui de l'unité , d'autres, l'ont tout-à-fait

rejettée , sur-tout à raison des principes fédéralistes , qu'ils
v#. -

Tome XXVI. #
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prétendaient y découvrir. Ceux-ci ont assez ouvertement pro

fessé un fédéralisme, au moins mitigé : ceux-là l'ont foudroyé -

commc le plus épouvantable de tous les monstres , vamenant

infailliblement à la suite l'ancienne aristocratie , le stathou

dérat, etc. Mais c'est sur-tout l'amalgame ou le non amalgame

de la dette pationale et la répartition future des charges de

I'état qui ont sensiblement partagé les opinions. Un grand

nombre a pensé qu'il fallait nommer une commission spéciale

pour peser , approfondir et ensuite r pporter cet important

objet. Plusieurs ont vu du danger à presenter à la nation

deux projets de constitution en concurrence l'un avec l'autre.

D'autres, faisant des vœux pour l'unité absolue , croyaient

qu'il serait imprudent de la brusquer, qu'il fallait l acheminer

progressivement. On a vonlu fermer la discussion de plus en

plus divergente ; mais il a été décidé qu'elle serait continuée

jusqu'à lundi 28, et que le lendemain mardi enfin, on pro- .

noncera sur la discussion détaillée ou le rejet.

Aujourd'hui , la grande questioa , si le projet de cons- .

titution serait admis en délibératian oN rejetté , a été décidée

en faveur de l'adoption , et ce , à une majorité de 96 contre

52 voix. Elle eût été plus considérable , si l'on avait voulu

admettre une adoption conditionnelle ou restreinte. Beaucoup.

de représentans qui avaient voté pour l'affirmative , sauf telle

ou telle clause , dont nous avons parlé , donnerent un avis

epposé, quand le président van Hamelsveud leur eut observé

qu'il fallait une déclaration pure et simple , et qu'il serait

impossible de recueillir autrement un résultat certain et de

prononcer avec confiance. . - •

，. - • • ..

R E P U B L I Q U E F R A N Ç A I s E.

c o R P s L É C I s L A T 1 F. .

2

séances des deux conseils, du 5 au 15frimaire.

Blutel expose que l'exécuteur-testamentaire qui,

après l'an et jour de sa gestion , demeure saisi de

sommes ou de meubles appartenant à la succession

qu'il a gérée , devient ,dès-lors dépositaire de ces

mêmcs objets , qu'il i e peut s'en servir ni en dis

poser, et doit être prêt à,les remettre en même na*
• * • - - . - •

1 .
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t
ture en toute requisition ; et qu'il est instant de dis

siper les doutes qui|† s'élever sur ce point

important de la législation. En conséquence, il pro

· pose un projet de résolution portant que l'art. XI

de la loi du 15 germinal dernier , qui déclare que tout

dépôt sera rendu en nature, est applicable aux exéou

teurs-testamentaires qui , après l'an et jour de leur

gestion, sont restés saisis de sommes ou de meubles

appartenant à la succession qu'ils ont gérée.Adopté. .

Crassous fait adopter quelques articles sur les tran

sactions. Ils portent en substance : que les obliga

tions, à partir du 1**. juillet 1791 , seront réduites

d'après une échelle de proportion , en laissant ce

pendant la faculté au créancier de ne pas recevoir

son remboursement , pourvu qu'il accorde un délai

de six ans à son débiteur. :

Le Directoire envoie , le 7, un message sur la si

tuation politique et commerciale des colonies.

Villers en demande le renvoi à une commission.

L'on observe qu'il en existe une , et qui est sur le

oint de faire son rapport ; mais l'on jette des doutes

ur la légalité de sa nomination. Après quelques dé

bats, le conseil procede au scrutin pour la formation

d'une nouvelle commission. Ses membres sont Ber

going, Villers, Marec , Garan-Coulon, Lecointe, Riou

et Echasseriaux.

. Le conseil des Anciens a employé les séances des

6 et 7 à la discussion snr la loi du 3 brumaire.

Giraud (de l'Ain ) a parlé en faveur de la résolu

tion. Si elle est, a-t-il dit, inconstitutionnelle, son

rejet le serait encore plus , parce qu'on rendrait

la vie à la loi du 3 brumaire qui rétablit le régime

de Robespierre , et avilit le gouvernement. .

· Lacuée s'est prononcé contre la résolution. Il la

éroit inutile , parce qu'il ne doute pas que le conseil

des Cinq-cents ne se détermine au rapport de la loi

du 3 brumaire. A l'égard du Directoire, il épurera

sans doute ses agens. S'il mollit, il se déclarera l'en

nemi de la constitution ; si au contraire il montre de

la vigueur, les amis de l'ordre et des lois se feront

- - H 2
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un plaisir et un devoir de l'éclairer, de le soutenir

et de le défendre.
- -

RéaI donne , le 8, au conseil des Cinq - cents , la

troisieme lecture de son projet sur les modifications

à apporter au code hypothécaire et sur le crédit cédu

laire. La discussion s'ouvrira incessamment.

Un autre membre lit , pour la premiere fois, un

très long projet de résolution sur le paiement des

fermages de l'an III°. et de l'an IV°. Ajournement.

Un se rétaire annonce que le conseil des Anciens -

a sanctionné la résolution portant une augmentation

sur le prix des spectacles , en faveur des indigens.

Le conseil s'est ensuite formé en comité général. Il

s'agissait d'une dénonciation portée par le défen

seur officieux de Tort de la Sonde, acquitté par le

tribunal criminel du département de la Dyle , contre

le Directoire et le ministre de la justice. Le conseil

a passé à l'ordre du jour.

Crassous soumet , le 9 , à la discussion , la suite

de son projet sur les transactions entre particuliers.

Il s'agissait de celles antérieures au 1º.juillet 1791.

Cambacérès : Le point où s'est porté la discussion

sur les transactions a dû laisser à l'Assemblée des

idées assez lumineuses , pour qu'elle puisse enfin

s'entendre et prononcer.Je sais qu'il est difficile que

vous portiez à cet égard de bien bonnes lois , des

lois qui puissent convenir à tous ; mais portez-en du

moins de promptes et qui satisfassent à l'empresse

, ment des citoyens.

Vous avez arrêté que vous n'admettiez point le

· systême des réductions. Vous avez arrêté que vous

admettiez celui des attermoiemens ; eh bien !'il ne

s'agit que de faire en sorte de n'écraser, avec ce sys

tême, ni le créancier, ni le débiteur. - -

Ou le débiteur a des fonds pour payer , ou il a

du nuunéraire .. ou il n'a ni l'un ni l'autre. Dans ce

dernier cas , votre loi devient inutile ; mais pour le

premier et le second cas , il me semble qu'un an

d'attermoiement, et un tiers ou au moins un quart à

payer sur-le-champ, sont les bâses sur lesquelles-

· pourraient porter votre résolution.. - -

On demande que la discussion soit fermée.

-
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Chassey et Lecointre observent que la matiere est

trop importante pour qu'on puisse prononcer dans

un moment où la discussion a fatigué les têt2s , et

qu'il ne se trouve plus que très-peu de membres

dans la salle. - - . -

En conséquence, le conseil remet la discussion

et la décision de la question à demain une heure ,

et sans remise. -

Pastoret fait un rapport tendant à accorder dès-à

présent les droits de citoyen français aux descendans

des religionnaires ex - patries , par une suite de la

révocation de l'édit de Nantes. Le tableau rapide

et précis de ses suites funestes a été applaudi. La

question est ajournée.

Le Directoire fait connaître , le 1o, au conseil par

un message qu'il a reçu du général en chef de l'armée

d'Italie, les dépêches confirmatives des brillans succès

obtenus par elle, et annoncés par le commandant de

la place de Milan. -

L'ennemi avait appellé du fond de l'Autriche tou

ce qu'il y avait de troupes disponibles , et elies

· s'étaient rendues en poste dans les gorges du Tirol.

C'était une nouvelle armée que les Français avaient

à vaincre, et il ne fallait pas moins que le génie

du jeune guerrier qui les commande , des généraux

et des soldats qui marchent sous ses ordres, pour faire

triompher la République. . ,

: Le résultat des combats sanglans livrés à l'ennemi

pendant huit jeurs consécutifs , a été pour lui la

† de plus de 12 mille hommes , tant tués que

lessés et pris ; de quatre drapeaux et 18 pieces de

Ca nOn. '' /

Le Directoire ajoute que la position actuelle des

armées promet de nouveaux succès , et que la prise

de Mantoue décidera bientôt du sort de l Italie.

Jean-de-Brye : Cuoyez-en le génie de la liberté : la

République est impérissable. Honneur aux oraves

guerriers qui l'ont raffermie sur sa bâse , et qui out

accéléré pour nous le moment fortuné et tant desiré

de la paix ! Il est dans le message et dans les lettres

particulieres des traits que nous ne devons pas laisser

s

H 3
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échapper à la reconnaissance nationale. Toute la

France doit savoir que les généraux Buonaparte et

Augereau , voyant dans la chaleur du combat , les

troupes françaises balancer un moment, ont été en

avant de l'armée , planter chacun un drapeau au

· milieu des bataillons ennemis , et ont décidé la vic

toire par cet acte d' une intrépidité rare. ' ,

Je demande que vous ne vous lassiez pas d'honorer

la valeur, et que la brave armée d'Italie soit déclarée

de nouveau avoir bien mérité de la patrie : que le

tableau des campagnes des Français soit exposé à tous

les regards dans cette enceinte ; et que, par un acte

solemnel et honorable tout-à-la-fois , le Corps légis

, latif décerne , au nom de la nation et à titre de récom

pense nationale , aux généraux Buonaparte et Auge

reau, les drapeaux qu'ils ont si glorieusement arborés

dans les plaines d'Italie , et qui ont fait triompher

l'armée française , électrisée par l'exemple de ses
chefs.

Ces trois propositions sont adoptées d'une voix

unanime.
-

| | Il est ensuite résolu, 1°. que les tribunaux ne con

naîtront point des questions relatives aux attermoie

mens ; 2°. qu un tiers des obligations exigibles avant

le 1er. juillet 1791 sera payé sur le-champ , et les

deux autres dans deux ans ; 3°. que le créancier

ourra user de la faculté de la saisie, un mois après

# publication de la loi, si le débiteur ne paie pas

le premier tiers. -
-

On continue, le 8, au conseil des Anciens, la dis

cussion sur la loi du 3 brumaire. Larmagnac vote pour ,

le rejet de la résolution qu il soutient être inconsti

tutionnelle. - • -

Durand-Maillane croit que, pour se rapprocher

davantage de la constitution , il faut adopter la ré

solUºcn , qui est toujours moins injuste et moins

inconstitutionnelle que la loi du 3 brumaire.

Dalphonse fait une critique sévere de cette loi,

qu'il ne regarde point comme obligatºire pour le

peuple dont elle contrarie la volonté. Selon lui on ne
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peut approuver une résolution qui donne au régle

ment du 3 brumaire un caractere de loi.

Vernier et Lebrun font approuver , le 9, deux réso

lutions interprétatives de la loi du 6 fructidor sur

les patentes. " . - | . -

L'ordre du jour appelle toujours la discussion

sur la loi du 3 brumaire. Deux orateurs sont entendus.

Ballieu parle en faveur de la résolution. Elle con

cilie , dit-il, les mesures que la justice et la consti

tution prescrivent ; mesures justes et indispensables.

Elle fait l'éloge du Corps législatif qui doit vouloir

· qu'une caste ne soit pas plus privilégiée qu'une

iAll tIe. , , , - ' . -

, , Armand (de la Meuse) reproduit les argumens déja

- faits contre la loi du 3 brumaire. Il pense que ce

serait ratifier deux inconstitutionnalités que d'ap

prouver'la résolution.

La discussion s'ouvre , le 1o, sur la résolution qui

impose les tabacs étrangers à soixantes liv. le quintal

de droits d'entrées. Le conseil déclare qu'il ne peut
l'approuver. • * . -

Humbert a la parole sur l'ordre du jour , la loi

du 3 brumaire. Il se prononce en sa faveur. Portalis

· développe fort au long une opinion contraire.Nouscn donnerons un apperçu. - . •

• Cambacérès , organe de la commission de la clas

sification des lois, obtient la parole dans la séance du

1 1 du conseil des Cinq-cents. · - -

: Il y a déja long tems, dit-il, que vous avez mani

festé le desir que la commission de la classification

des lois vous présentât le travail dont vous l'aviez

ehargée par la réformation du code civil. Cette com

mission ayant senti combien il était important que

vos vues à cet égard fussent remplies avant la fin de

· la session de la législature actuelle, a cru de voir vous

proposer de procéder, par ordre , à l'examen et à Ia

discussion de son travail qui , comme vous le pré

•sumez bien , est très-étendu. En conséquence , je

vous propose d'arrêter qu'à compter du 15 du mois

prochain, le conseil discutera, par ordre de matieres,

les tridi, sextidi et nonidi de vhaque década , les

- - - H 4
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différentes lois appartenantes au code civil, à com

mencer par l'état des personnes, les donations, les

successions, le mariage, le divorce, les testamens, etc ;

et que les projets sur chacun de ces objets seront

sujets aux trois lectures constitutionnelles. Adopté. .

Philippe Delville : Sans mœurs, point de vertus ;

et sans vertus , point de république. Or , là où le

mariage est devenu un objet de dérision et où le

libertinage est consacré par la loi du divorce, peut-il

y avoir respect et pratique des vertus ? Vous aviez

tellement senti cette vérité , et Cambacérès l'a si

bien sentie lui-même, qu'il avait promis, il y a peu

de tems, que la question du divorce serait le premier

objet soumis à votre discussion. Il ne la range aujour

d'nui qu'au quatrieme des titres qui doivent vous

être soumis.Je demande qu'elle soit examinée la pre
miere. Ordre du jour. , . • :

Siméon reproduit son projet de résolution sur la

question intentionnelle , dont nous avons fait con

naître les dispositions principales, lors de la premiere

lecture qui en fut faite. Il est mis aux voix, article

' par article , et adopté. · · · ·

On continue la discussion du projet de Crassous.

· Celle sur les obligations stipulées en papier-mon

naie reprend le 12. La commission propose l'échelle

- de proportion dressée à la trésorerie, concurremment

'avec le cours de Basle. Après quelques débats, Cam

b2céres propose que la dégradation soit combinée

sur cette échelle; mais qu'il soit accordé au créancier

une prime d'élévation, car il le croit beaucoup plus

à plaindre que le débiteur. Cette proposition est
· adoptée. - - • • "

| Chez les Anciens, la discussion sur la loi du 3 bru

* maire a toujours lieu. : s ' '

Portalis acheve, le 1 1 , son opinion. La résolution,

selon lui , consacre les plus détestables principes, et

les effets les plus funestes doivent en résulter. Elle

tend à attribuer au Corps législatif, 1°. le droit de

· déroger à la constitution; 2°. le pouvoir de modifier,

d'altérer , de suspendre les droits politiques des ci

toyens : 3°. le droit de promulguer des réglemens en
- \

/

A
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matiere d'élections. Or, de telles usurpations sont

subversives du régime représentatif , et par consé

quent de la constitution. 1 " » -

Muraire combat Portalis , et en convenant avec lui

des principes, il en tire des conséquences opposées.

Ce dernier orateur, Roger Ducos et Regnier ont oc

cupé le reste de la séance du 11 et celle du 12.

Goupil et Rabaut ont encore parlé le 13 en sa faveur.

Le 14, la discussion a été fermée ; et l épreuve étant

douteuse, l'on a procédé à l'appel nominal. 1o6 voix

ont été pour l'approbation de la résolution ; et 68,

COntTC. - -

Le président du conseil des Cinq-cents appelle ,

le 13, à la tribune les orateurs inscrits, pour parler

sur les projets de Daunou. , -

· Noailles : Je m'étonne que les partisans du régime

prohibitif, après une défaite aussi honteuse que celle

qu'ils ont éprouvée nagueres, aient eu le courage de

reparaître sur la scene. L'homme social serait-il donc

· destiné à être éterneliement le jouet des passions et

des caprices de ses semblables ? Il faut rappeller des

principes trop méconnus par ceux qui vous proposent

de rétablir, dans toute leur laideur et leur difformité,

les anciennes gazettes privilégiées, le despotisme in

quisitorial des Sartine , des Lenoir. Vous avez juré de

proscrire tout principe contraire à la liberté de la

presse ; violerez-vous ce serment solemnel et sacré ?,

· Il doit vous être démontré que ce sont les roman

ciers immoraux et les poëtes calomniateurs de la gloire

des Racines et des Corneilles, qui, les premiers, se -

sont affranchis du joug syndical , et qui, après avoir

brisé son idole, veulent aujourd'hui en ramasser les

débris pour la réformer et la remettre en honneur.

Quels peuvent donc être leurs motifs secrets?Veulent

ils , en comprimant l'essor de la pensée, nous ramener

les jours affreux du régime décemviral ? Sommes-nons

arrivés à l'an V de la République , sans trouver le

moyen infaillible de connaître les travaux du Corps

législatif?Non, sans doute : mais c'est sous ce prétexte

qu'on veut fermer la bouche aux écrivains coürageux.

Noailles demande l'ordre du jour sur les deux der

-
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miers projets de Daunou , et l'adoption de celui de

Pastoret cont1e la calomnie. -

Un autre membre partage l'avis de la commission

sur la création d'un journal tachigraphique ; mais

il s'oppose à la clôture des tribunes aux journa

listes. La discussion sera continuée. Le conseil s'est

formé, le 14, en comité général pour entendre la

lecture des pieces envoyées par le Directoire, con- .

cernant les isles de France et de la Réunion. Ce

comité a continué le 15. ! + • • -

Richard, organe de la commission chargée de pré

senter les moyens capables de réprimer le brigan

dage, a proposé , comme une mesure propre à pro

duire cet heureux effet , la mise en activité des mi

litaires vétérans. Plusieurs de ceux qui ont reçu des

blessures honorables sont en état, dit-il, de faire un

service actif. Dans l'état actuel des choses, ils coûtent

beaucoup à la République, et coûteraient moins si

on utilisait leur tems. Il fait adopter, en conséquence,

la résolution suivante , 1°. le Directoire exécutif est

autorisé à former 2oo nouvelles compagnies de vété

rans : 2°. pour y être admis, il faut avoir été blessé

à l armée , ou réunir les conditions prescrites par la

loi du 16 mai 1792 ; 3°. Tout individu pourra occu

per le même grade qu'il remplissait à l'armée : 4°. le

Directoire placera ses compagnies dans les lieux les

plus convenables. - - - - %

Le conseil des Anciens a ouvert, le 15, la discussion

, sur les cinq résolutions relatives au nouveau systême

· monétaire. La commission en ayant proposé le rejet,

Vernier parle dans le même sens. Il pense qu'en voulant

supprimer des abus , l'on en introduirait de plus

grands encore. La discussion sera continuée demain.
·

---- " ! '

—sºusnºssº-, r, ' - t » ,

PARIS. Nonidi 19 Frimaire, l'an 5°. de la République.

L'adoption faite par le conseil des Anciens de la réso

lution relative à la loi du 3 brumaire a paru satisfaire tous

Jes partis. Chacun n'y a vu que ce que perdait l'autre ; et

dans cette mutuelle compeusation , tous ont trouvé des mo

º,
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tifs de se consoler des rigueurs de la loi. Puissent les pas

sions s'éteindre insensiblement par les mesures fermes et

sages du Corps législatif ! -

Il ne paraît pas que le projet de la commission relatif ,

aux journaux passe au conseil des Cinq-cents. Il trouve

beaucoup de contradicteurs dans l'opinion. On sent les

inconvéniens d'un journal privilégié , comme on est égale

ment révolté de la licence de certains écrivains. Mais on

ne pense pas que le plus sûr moyen de corriger la mau

· vaise influence de ceux - ci , soit de porter atteinte à la

liberté de la presse.

Des lettres d'Huningue et de Strasboutg annoncent que -

l'ennemi fait les plus grands efforts pour s'emparer de la

tête du pont de # premiere place , et du fort de Kelh en

avant de la seconde. Mais elles apprennent en même-tems

que les troupes républicaines font la plus vigoureuse résis

tance, et sont parvenues jusqu'à présent à rendre les efforts

de l'en nemi impuissans. - -

Les succès de Buonaparte en Italie tiennent du prodige ;

mais ils coûtent cher à la valeur française. On en jugera

par ie contenu des dépêches suivantes. -

• , • -

ARMÉE D'ITALIE. Buonaparte, général en chefde l'armée d'Italie.

, au Directoire exécutif Au quartier-général de Véronne , le

29 brumaire , an V. -

Je suis si harassé de fatigue , citoyens directeurs , qu'il ne

m'est pas possible de vous faire connaître tous les mouvemens

militaires qui ont précédé la bataille d'Arcole , qui vient de

décider du sort de l'Italie. 2 , . -

Informé que le feld-maréchal Alvinzi, commandant l'armée

· de l'empereur, s'approchait de Véronne, afin d'opérer sa

jonction avec les divisions de son armée qui sont dans le

Tirol, jé filai le long de l'Adigé avec les divisious d'Augereau

et de Massena ; je fis jetter, pendant la nuit du 24 au 25 ,

un pont de bateaux à Ronco, où nous passâmes cette riviere.

J'espérais arriver dans la matinée à Villa-Nova , et par-là

enlever les parcs d'artillerie de l'ennemi , ses bagages, et

attaquer l'armée ennemie par le flanc et ses derrieres. Le

quartier-général du général Alvinzi était à Calde1 o. Cepen

dant l'ennemi qui avait eu avis de quelques mouvemens,

avait envoyé un régiment de Croates et quelques régimens

hongrois dans le village d'Arcole , extrêmement fort Par sa

position au milieu des marais et des canaux.

º,

•
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- Ce village arrêta l'avant-garde de l'armée pendant toute

la journée : ce fut en vain que tous les généranx , sentant

l'importance du tems, se précipiterent à la tâte, pour obliger

nos colonnes à passer le petit pont d'Arcole ; trop de cou

rage nuisit, ils furent presque tous blessés : les généraux

Verdier , Bon , Verde , Lasne furent mis hors de combat.

Augereau empoignant un drapeau, le porta jusqu'à l'extrémité

du pont, il resta là plusieurs minutes sans produire aucun

effet. Cependaut il fallait passer ce pont, ou faire un détour

de plusieurs lieues, qui nous aurait fait manquer toute notre

opération ; je m'y portai moi-même.Je demandai aux soldats

s'ils étaient encore les vainqueurs de Lodi ; ma présence pro

duisit sur les troupes un mouvement qui me décida encore à

tenter le passage. Le général Lasne, blessé déja de deux coups

de feu , retourna et reçut une troisieme blessure plus dan

gereuse. Le général Vignolle fut également blessé. ll fallut

renoncer à forcer le village de front et attendre qu'une

colonne commandée par le général Guieux, que j'avais envoyé

par Albaredo, fût arrivée ; il n'arriva qu'à la nuit, il s'empara

du village, prit qnatre pieces de canon et fit quelques centaines

de prisonniers. Pendant ce tems-là le genéral Massena a ttta

, quait une division que l'ennemi faisait filer de son quartier

général sur notre gauche ; il la culbuta et la mit dans une

déroute complette. • • • -

On avait jugé à propos, pendant la nuit, d'évacuer le village

d'Arcole, et nous nous attendions , à la pointe du jour, à

être attaqués par toute l'armée ennemie , qui se trouvait avoir

eu le tems de faire filer ses bagages , ses parcs d'antillerie ,

et de se porter en arriere pour nous recevoir. -

A la petite pointe du jour, le combat s'engagea par-tout

avec la plus grande vivacité, Massena, qui était sur la gauche,

mit en déroute l'ennemi, et le poursuivit jusqu'aux portes de

Caldero. Le général Robert, qui était sur la chaussée du

centre avec la 75*. , culbutta l' ennemi à la bayonnette, et

couvrit le champ de bataille de cadavres. J'ordonnai à l'ad

judant-général Vial de longer l'Adige, avec une demi-brigade,

pour tourner toute la gauche de l'ennemi : mais le pays offre

· des obstacles invineibles : c'est en vain que ce brave adjudant

général se précipita dans l'eau jusqu'au cou ; il ne put pas

ſaire une diversion conséquente. Je fis, pendant la nuit du

26 au 27 , jetter des ponts sur les canaux et les marais : le

général Augereau y passa avec sa divisien. A dix heures du

matin nous fûmes en présence : le général Massena à la

-gauche, le général Robert au centre, le général Angereau à
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la droite. L'ennemi attaqua vigoureusement le centre, qu'il

fit plier. Je retirai alors la 32°. de la gauche, je la plaçai eu

embuscade , dans des bois , et à l'instant où l'ennemi ,

poussant le eentre , était sur le point de tourner notre droite .

le génétal Gardanne , à la tête de la 32*., sortit de son

embuscade , prit l'ennemi en flanc , et en fit un carnage

horrible. La gauche de l'ennemi était appuyée à des marais,

et par la supériorité du nombre en imposait à notre droite

J ordonnai au citoyen Hercule , officier de mes guides, de

choisir 25 hommes de sa compagnie , de longer l'Adige une

demi-lieue , de tourner tous les marais qui appuyaient la

gauche des ennemis , et de tomber ensuite au grand galop,

sur le dos de l'ennemi , en faisant sonner plusieurs trom

pettes. Cette manœuvre réussit parfaitement ; l infanterie en

nemie se trouva ébranlée ; le général Augereau sut profiter

du moment. Cependant elle résiste encore, quoiqu'en battant

en retraite , lorsqu'une petite colonne de 8 à 9oo hommes,

avec quatre pieces de canon , que j'avais fait filer par Porto

Lignano pour prendre une position en arriere de l'enne ami ,

et lui tomber sur le des pendant le combat , acheva de le

mettre en déroute. Le général Massena qui s'était reporté au

centre , marcha droit au village d'Arcole , dont il s'empara ,

et poursuivit l'ennemi jusqu'auprès du village de Saint-Boni

facio ; mais la nuit nous empêcha d'aller plus avant.

Le fruit de la bataille d'Arcole est 4 à 5 mitle prisonniers .

quatre drapeaux , dix - huit pieces de canon. L'ennemi a

perdu au moins 4 mille morts et autant de blessés.. Outre les

généraux que j'ai nommes, les généraux Robert et Gardanne

ent été blessés. L'adjudant-général Vaudelin a été tué. J'ai eu

deux de mes aides-de-camp tués, les citoyens Elliot et Muiron,

officiers de la plus grande distinction ; jeunes encore , ils

promettaient d'arriver un jeur , avec gloire, aux premiers

postes militaires. Not, e perte, quoique peu considérable ,

a été très - sensible, en ce que c'est presque tous officiers de

distinction. - - -

Cependant le général Vaubois a été attaqué et forcé à Ri

voli, position importante qui mettait à découvert le blocus de

Mantoue. Nous partimes, à la pointe du jour, d Arcole. J'en

voyai la cavalerie sur Vicenze , à la poursuite des ennemis ,

et je me rendis à Véronne, où j'avais laissé le général Kilmaine

avec trois mille hommes. -

Dans ce moment-ci, j'ai rallié la division de Vaubois , je l'ai

renforcée , et elle est à Castelnovo. Auge1 eau est à Véronne,

Massena sur Villanova. - º . • ' º - -
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* 1 Demain , j'attaque la division qui a battu Vaubois. Je la

poursuis jusques dans le Tirol; et j attendrai alors la reddition

de Mantoue, qui ne doit pas tarder quinze jours. L'artillerie

s ést comblée de gloire. . -

Les généraux et officiers de l'état-major ont montré une

activité et une bravoure sans exemple. Douze ou quinze ont

été tués ; c'était vraiment un combat à mort ; pas un d'eux

qui n'ait ses habits criblés de balles. - -

Je vous enverrai les drapeaux pris sur l'ennemi.

- - - Signé , BU oNAPARTE.

Une fettre du général Berthier contient les mêmes details,

mais elle en donne de très-intéressans sur la valeur de Buona

parte, qui a décidé de la bataiile d'Arcole. Voici le paragraphe

relaif à ce général : - - -

s : Le général en chef se porta avec tout son état-major à

la tête de la division d'Angereau ; il rappella à nos freres

d'armes qu'ils étaient les mêmes qui avaient forcé le pont

de Lody. Il crut s'appercevoir d'un mouvement d'en

thousiasme et voulut en profiter. Il se jette à bas de son

cheval , saisit un drapeau , s'élance à la tête des grenadiers

et court sur le pont en criant : Suivez votre général. La colonne

s'ébranle un instant, et l'on était à trente pas du pont, lorsque

le feu terrible de l'ennemi frappa la colonne, la fit reculer au

mcment même où l'ennemi allant prendre la fuite. C'est dans

cet instant que les généraux Vignolle et Lasne sont blessés,

et que l'aide-de-camp du général en chef, Muiron, fut tué.

Le général en chef et son état-major sont culbutés ; le gé

néral en chef lui-même est renversé avec son cheval dans un

marais , d'où , sous le feu de l'ennemi, il est retiré avec

peine : il remonte à cheval, la colonne se rallie, et l'ennemi

n'ose sortir de ses retranchemens , etc.

Extrait d'nne lettre dn génèral en chef Buonaparte, commandan

l'armée d'Italie , au citoyen Carnot , membre du Directoire

cxécutif. - Au quartier - général de Véronne, le 29 bru

maire , an V. - -

Les destinées de l'Italie commencent à s'éclaircir ; encore

une victoire demain, qui ne me semble pas douteuse, et j'es

pere , avant dix jours, vous écrire du quartier-général de

Mantoue. Jamais champ de bataille n'a éte aussi disputé que

celui d'Arcole; je n'ai presque plus de généraux; leur devoue
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ment et leur courage sont sans exemple. Le général de bri

gad Lasne est venu au champ de bataifle, n'étant pas encore

gue i de la blessure qu'il a reçue à Governolo. Il fut blessé

deux fois pendant la premiere journée de la bataille ; il était ,

à trois heures après-midi , étendu sur son lit et souffrant ;

lorsqu'il apprend que je me porte moi-même à la tête de la

colonne , il se jette à bas de son lit, rnonte à cheval et revient

me trouver. Comme il ne pouvait pas être à pied il fut obligé

de rester à cheval ; il reçut , à la tête du pont d'Arcole , un

coup qui l'étendit sans connaissance.Je vous assure qu'il fallait

tout cela pour vaincre ; les ennemis étaient nombreux et

acharnés, les généraux à la tête; nous en avons tué nlusieurs.

- Signé , BUoNAPARTE.

Copie de la lettre éerite au général Baraguey d Hillier , par le gé

nérai de division Berthier, chef de l'état-major de l'armée d Ita

lie. — Au quartier-général de Milan , le 3 frimaire, an V.

Je vous ai mandé par le dernier bulletin que je vous ai fait

passer, général , qu'après avoir battu les troupes comman

dées par le général d'Alvinzi en personne , à Arcole , le

général en chef faisait ses dispositions pour attaquer la colonne

commandée par le général Davidowick, qui avait porté ses

avants-postes jusqu'à Castelnovo. - -

Le général en chef donna , le 1**. frimaire , l'ordre d'atta

quer l'ennemi , qui , repoussé de position en position , ef

fectua sa retraite avec précipitation. Son arriere-garde fut très

»naltraitée et en partie coupée sur les hauteurs de Rivoli, dont

nous sommes restés maîtres. - A

Différens corps détachés l'ont poursuivi, toute la nuit, au

delà de la Corona et le long de l'Adige. - - - -

Nous avons, dans cette journée, fait à l'ennemi onze cents

prisonniers, dont le colonel comte de Berbach, pris quatre

pieces de canon et six caissons. Signé, BERTHIER.

Buonaparte, général en chef de l'armée d'Ftalie, au Directoire

exècutif.-Au quartier-général de Véronne, le 4frimaire, an V.

.Je vous ai instruits , citoyens directeurs , par ma der

niere lettre, que le géuéral Vaubois avait été obligé d'aban

donner la position de Rivoli, et que l'ennemi était déja

arrivé à Castel-Novo ; je profitai de la déroute de l'ennemi

à Arcole , pour faire repasser sur-le- champ l'Adige à la

division du général Massena, qui opéra sa jonction à Villa
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Franca avec celle du général Vaubois, et réunies elles mar

cherent à Castel - Novo , le 1**. frimaire , tandis que la

division du général Augereau se portait sur les hauteurs

de Sainte-Anne, afin de couper la vallée de l Adige à Dolce,

et par ce moyen couper la retraite à l'ennemi.

Le général Joubert , commandant l'avant-garde des divi

sions Massena et Vaubois , réunies, atteignit l'ennemi sur les

hauteurs de Campara ; après un combat assez léger , nous

parvinmes à entourer un corps de l'arriere-garde ennemie,lui

faire douze cents prisonniers , parmi lesquels le colonel

du régiment de Berback. Un corps de trois à quatre cents ,

hommes ennemis, vonlant se sauver, se moya dans l'Adige.

Nous ne nous contentâmes pas d'avoir repris la position

de Rivoli et la Corona, nous poursuivîmes l'ennemi jusqu'à

Preabano. Angereau , pendant ce tems-là , avait rencontré

un corps ennemi sur le, hauteurs de Sainte-Anne et l'avait

dispersé , lui avait fait trois cents prisonniers , était arrivé

à Dolce, avait brûlé deux équipages de pontons sur Laquata ,

et enlevé quelques bagages.
-

Le général Wurmser a fait une sortie de Mantoue hier 3 ,

à sept heures du matin; la cannonade a duré toute la journée.

Le général Kilmaine l'a fait rentrer, comme à l'ordinaire ,

plus vîte qu'il n était sorti, et lui a fait 2oo prisonniers, pris

un obusier et deux pieces de canon. Wurmser était en per

sonne à cette sortie. Voilà la troisieme fois, m'écrit le général

Kilmaine, que Wurmser tente de faire des sorties, toutes

les fois avec aussi peu de succès. Wnrmser n'est heureux

que dans les journaux que les ennemis de la République

soldent à Paris. Signè , BUoNAPARTE.

1

A V I S.

| Les amateurs et les souscripteurs des CEuvres cumpletles de

j.-j. Rousseau , qui s'impriment à cent exemplaires chez

Pierre Didot, rue Pavée , sont prévenus que la premiere

livraison , composée de huit volumes , faisant le tiers de l'ou

vrage , paraîtra le 1°*. nivôse , chez Boserian , quai des

Augustins , n°. 33 , à Paris. -

Cette é i ion, corrigée avec soin sur celles données par

Rousseau , et d'après ses manuscrits déposés au comité d'ins

truction publique , a le mérite supérieur de toutes les belles

éditions sorties des presses du cit. Didot l'aîné.

'LENoix-LARocHE , Révacteur.
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MERCURE FRANçAIs.

DÉCAD1 3o FRIMAIRE , l'an cinquieme de la République.

, ( Mardi 2o Décembre 1796, vieux style. )

P o L 1 T I Q U E R A I s o N N É E.

Lettre au Rédacteur, sur nos relations commerciales et sur

l'Angleterre. . •

Crovrs, j'ai lu dans vos deux derniers numéros

des réflexions sur un ouvrage initulé : Vues générales

sur l'Italie, Malte , etc. etc., dans leurs rapports poli

tiques avec la République Française. Ces réflexions sont :

elles-mêmes un ouvrage, et un ouvrage important ,

puisqu'elles renfermeut un plan complet de la con

duite que la France doit tenir dans ce moment, et

à l'avenir, avec toutes les puissances du continent. .

Ce plan m'a fait d'autant plus de plaisir, que l'au#,

teur, quoiqu'il paraisse un patriote très-zélé, ou plu-#

tôt parce qu'il est, patriote zélé et en même-tems

éclairé, ne desire point du tout que son pays devienne

formidable à tous ses voisins. Le but de toute sa

politique n'est pas la puissance , mais le bonheur et

· la tranquillité inaltérable. S'il nous conseille de nous

· étendre jusqu'aux bords du Rhin, c'est pour que ces

pays ne tombent pas entre les mains de souverains

inquiets et jaloux. Il gémit de cet aggrandissenment,

et regrette que ces peuples ne soicnt pas disposés

à se donner un gonvernement qui soit pour nous

| Tome XXVI. · I -



( 13e )

ûn ami sûr et paisible. Il aimerait mieux leur liberté

que leur réunion. S'il veut que nous enlevions l'Ita

lie au pape et à l'empereur, il se félicite que nous

ne soyons pas obligés de nous en approprier la moindre

, partie. Il n'est point jaloux de l'énorme augmen

tation de territoire et de puissance que nos ennemis

se sont procurés aux dépens de la Pologne. Enfin,

| des limites naturelles, une barriere d'états paisibles,

l'impossibilité de songer même à aucune acquisition,

voilà ce qu'il souhaite à sa patrie, parce qu'il desire

pour elle une paix profonde , et non une trêve

orageuse ; le repos plutôt que l'éclat, le bonheur et

non pas la grandeur. Il est fâcheux qu'il n'ait pas

completté son ouvrage, en appliquant des principes

si réellement philosophiques à nos relations commer

ciales, et spécialement à la conduite que nous devons

tenir avec l'Angleterre. En attendant qu'il remplisse

ses engagemens à cet égard, je vais risquer sur ce

sujet quelques idées qui , j'espere, rentreront dans

ses vues ; car je crois en être bien pénétré. -

· L'étendue du territeire ne constitue pas seule la

puissance d'une nation. L'étendue de son commerce

en est encore un élément important, parce qu'elle

détermine le degré de sa population et de sa richesse ;

et ce second élément de puissance a comme faut e

des limites naturelles qu'il doit atteindre, et ne doit

pas dépasser pour que le corps politique soit dans

un état vraiment calme. En-deçà et au-delà, il ne

trouve qu'orages et inquiétudes. -

Les limites naturelles du territoire sont frappantes.

Ce sont les sommets des chaînes de montagnes , le

| cours des fleuves , les mers , les déserts ; en un mot,

• - a - -
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ces grandes lignes de démarcation qui circonscrivent

si puissamment les relations sociales, que l'on sent

qu'il ne peut y avoir aucun intérêt de convenance à

dépasser , et qu'on ne peut le desirer de part ni

d'autre, que dans des vues hostiles et ambitieuses.

Les limites naturelles du commerce ne tombent

pas de mêm2sous les sens.Le commerce est l'ouvrage

des hommes ; et à parler exactement, il n'y a dans

les ouvrages des hommes rien que d'artificiel , ou ;

· si l'on veut, tout y est naturel , puisque tous sont

des résultats de notre nature. Cependant, en regardant

la justice et la paix comme l'ordre naturel des choses ;

on peut et on doit dire que le commerce d'une nation

est renfermé dans ses limites naturelles, quand il a

toute l'étendue qu'il peut acquérir par des moyens

· paisibles et justes, qu'il dépasse ces limites qui n d

son extension est fondée sur la violence, et a besoin

de la force pour se soutenir, et qu'il ne les atteint

pas quand il est restreint par la tyrannie de ses

: voisins , et que l'oppression seule s'oppose à son

3CCIO1SSCII t Ilt, - - - - -

Maintenant quels sont les moyens paisibles etjustes

par lesquels une nation peut faire fleurir son com

mierce ? -

' C'est, 1°. par l'industrie de ses cultivateurs qui lui

fournira une plus grande quantité de matieres pre

mieres , soit póur être consommées en nature dans

le pays, soit pour y être fabriquées , soit pour être

exportées. . , , - A - -

2°. Par l'habileté de ses fabriquans; d'où il résultera

que leurs ouvrages étant de meilleure qualité, et

eomptant moins de travail, les consommateurs du pays

> .

- H 2
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seront approvisionnés de denrées d'un meilleur usage

pour un moindre prix, et que ces mêmes ouvrages

transportés chez l'étranger y auront la préférence, et

en rameneront en retour plus et de meilleures pro

ductions,sur lesquelles les consommateurs trouveront

encore l'avantage de plus de jouissances pour de

moindres sacrifices. . .. , - -

3°. Par l'étendue et la justesse des spéculations de

ses négocians, qui feront qu'allant toujours chercher

les marchandises étrangeres dans les contrées où elles

sont le moins cheres, et envoyant celles des pays dans

les marchés où elles se vendent le mieux, ils pourront

livrer aux consommateurs au plus bas prix possible

les produits de leurs importations et les retours de

leurs exportations. • ^

4°. Par l'économie et l'intelligence de ses naviga

teurs qui, diminuant les frais de transports, seconde

ront l'habileté des fabriquans. -

5°. Enfin , en assurant à tous et à chacun de ses

membres l'exercice entier et illimité du droit inalié

nable d'acheter et de vendre de gré à gré tout ce qu'il

lui plaît , comme il lui plaît, quand il lui plaît, à

qui il lui plaît, et cela dans tous les pays de l'uni

vers : droit sacré et imprescriptible qui dérive de

celui qu'a tout homme de disposer de son individu ,

de son travail et du fruit de son travail, qui fait partie

essentielle de sa liberté individuelle, et sur lequel ni

ses compatriotes ni les nations étrangeres ne peuvent

attenter,sans causer de grands troubles dans l'ordre de

la société et sans s'écarter entierement de celui de la

nature; droit en un mot qui ne peut être enlevé à un

citoyen par le gouvernement de son pays, sans vraie
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y rannie, et par un gouvernement étranger sans véri

table hostilité. -

· Les moyens de faire fleurir le commerce, que nous

venons d'indiquer, se réduisent donc à développer

les talens et à protéger les droits résultans les uns

et les autres de notre organisation ; et certes ces

moyens sont bien légitimes : aussi produisent-ils né

cessairement le maximum du bonheur que le commerce

peut procurer aux hommes. Car leur bonheur est

formé du nombre de leurs jouissances. Or, quand

un peuple est habile à tirer parti de son sol, et à

en façonner les produits, chacun des individus qui

le composent jouit le plus complettement possible

des biens dont la nature a favorisé son pays ; et quand

il joint à cet avantage la facilité d'acquérir, par les

moyens les plus économiques et sans aucune gêne,

les objets que cette même nature accorde avec plus

de générosité aux climats étrangers , il est clair qu'il

réunit la plus grande somme de jouissances que la

société puisse procurer à ses membres. Ceci est encore

une nouvelle preuve que ce sont toujours les moyens

légitimes , l'instruction , la liberté, la justice et la

paix qui menent au maximum du bonheur possible.

C'est une remarque que nous nous plaisons à faire,

mais dont au reste s'embarrassent bien peu la plupart

des gouvernemens. N'ayantjamais pour objet le bon

heur, ne se proposant pour but que la puissance , ils

n'ont envisagé le commerce que sous ce point de vue ;

ils ne lui ont apperçu d'autre effet que celui d'aug

menter la population et la richesse de l'État. Aussi

ont-ils accordé leur intérêt presqu'exclusif au com

merce extérieur , et ils n'ont fait cas du commerce

· I 3 )
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, intérieur que comme d'un moyen de restreindre le

commerce des étrangers , et de leur nuire en s'en

passant. Ceci s'applique spécialement aux gouver-,

nemens européens modernes, Les anciens n'étaient

pas libéraux et philantropes par principes. Mais les

modernes ont systématisé la haine. Toujours envieux

dans leurs méditations,avides dans leurs spéculations,

, et violens dans leurs procédés , ils n'ont pas plutôt

vu que l'extension du commerce extérieur dépendait

de pouvoir se procurer les denrées des autres pays

au meilleur prix possible , et d'être en état de leur

fournir les sommes pour un prix inférieur à celui ,

auquel les autres nations peuvent établir les pareilles ; .

ils n'ont pas plutôt , dis-je, eu fait cette observation,

qu'ils ont cherché , non à se concilier ces avantages

par les moyens légitimes que nous avons développés,

mais à les ravir par la force; et ç'a été la bâse de toute

leur politique. . , , , · : - -

Ainsi , lorsqu'ils ont rencontré des pays habités,

par des nations civilisées qu'ils ne pouvaient com

plettement asservir, ils ont tâché par tous moyens de

conclure avec elles des traités oppresseurs ou astu

cieux, dont le résultat fût de les contraindre à leur

livrer privativement les marchandises dont ils avaient

besoin, en les refusant au même prix aux autres, et

à recevoir d'eux les produits de leurs fabriques , en

rejettant ceux des autres peuples industrieux. Pen

dant ce tems ils se sont entourés eux-mêmes d'un

triple rang de barrieres, pour exclure de leurs pays

les productions étrangeres, suivant leurs fantaisies ,

aimant mieux souvent se priver de jouissances agréa•

bles et utiles, que de permettre que leurs voisins

trouvent dans ce débit la juste rétribution de leurs

-

-



( 135 )

avantages naturels ou artificiels. Il est vrai que ces

bons voisins en ont fait'autant de leur côté. Et ainsi

dans les courts espaces où ces vertueuses sociétés

ont cessé de se déchirer les armes à la main , elles

ont travaillé sans relâche à leur misere réciproque ,

à forse de douanes et de prohibitions. C'est là cs

qu'on appelle la paix sincere et la vraie science so

ciale parmi la partie la plus perfectionnée de la

race humaine. - - -

Quand ces sublimes politiques ont , dans leurs

longs voyages, découvert des pays déserts ou peu

habités , susceptibles de fournir des productions ,

précieuses, ils s'en sont emparés, et ils en ont pour

l'ordinaire exterminé les habitans, s'il y en avait.

Ensuite ils y ont établi une population tirée de leur

sein, non pas pour former dans ces riches contrées

un corps de peuple ami et allié, comme faisaient

les anciens, avec lequel on puisse jouir de tous les

avantages d'une union fraternelle et de tous ceux

que fournit toujours à deux nations florissantes l'é

change mutuel et libre de leurs besoins et de leurs

tréso, s, en animant leur industrie , étendant leurs

lumieres et multipliant leurs jouissances. Non, leur

premier soin a été de priver ces essaims de toute

communication avec le reste de l'univers. Et toute

leur sollicitude paternelle pour eux a consisté à ar

rêter leur développement autant que possible, à les

concentrer dans leur enceinte comme des lapina

dans une garenne forcée, et à en faire une troupe,

d'esclaves, servie le plus ordinairement par d'autres

esclaves, et condamnés à dépendre de la métropole

pour leurs besoins les plus argens, et à y verser tous
A º -

\
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N

leurs trésors , le tout au prix qu'elle veut bien y

mettre. Ils appellent cela des colonies.

| Dans les pays que les Européens n'ont pas pu ou

pas voulu occuper tout entiers , leurs établissemens

ont consisté à subjuguer et rançonner les naturels

du pays, et à s'en servir comme de bestiaux aratoires,

ainsi que le font les Hollandais dans les isles Mo

fuqiies et les isles de la Sonde , et les Anglais au -

Bengale ; ou bien, lorsque les habitans étaient pres

qu'entierement sauvages, comme à la côte nord-ouest

de l'Amérique ou à la côte d'Afrique, on s'est borné

à occuper quelques points qui devinssent les centres

d'un commerce plus ou moins inique, plus ou moins

odieux. Mais dans tous les cas , on s'est toujours

conduit suivant les principes d'un monopole si fé

roce , qu'on a été jusqu'à anéantir, quand on l'a pu,

les productions les plus précieuses par-tout où il a

é é impossible de s'en assurer la possession exclu -

sive. C'est ce que les Hollandais ont fait pour les

epiceries.

Ainsi la guerre des prohibitions s'est étendue sur

toute la surface de la terre. Elle a donné lieu par

tout à celle des versemens frauduleux, qui en est la

représaille et le palliatif : et la science de la contre

bande est devenue une partie importante et estimée

de la politique des nations civilisées.

Il est impossible de nombrer tous les maux que

ce systême odieux et absurde a causé à l'humanité.

Le plus affreux, sans doute, après les dévastations

sanglantes dont il a été la source , c'est que cette

guerre sourde toujours subsistante éclate de ten :

en tems avec fureur, et après de courts itters sile: .
*

(

-
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produit ces orages périodiques pendant lesquels les

nations s'épuisent d'hommes et d'argent pour de vils

intérêts , et se trouvent ruinées par avidité , comme

cela arrive souvent aux particuliers. Mais après ce

fléau principal, le mépris des droits des hommes ,

les atteintes portées à leur liberté et à leurs pro

priétés, la guerre intestine des douaniers et des con

trebandiers, les punitions des uns , les vexations des

autres, la corruption de tous et leur inutilité pour

· la société , la suppression de professions utiles et

l'établissement d'industries stériles et déplacées, la

privation de beaucoup de jouissances ou leur prix

accru de tous les frais de garde et de tous ceux de

contrebande, la difficulté des subsistances, la varia

tion perpétuelle de leur valeur, souvent leur rareté

extrême, enfin la conservation et l'accroissement des

haines et des préjugés, et les retards apportés au

progrès des lumieres et à leur communication, tout

cela sont autant de calamités qui mériteraient bien

notre attention. Cependant, puisqu'on est convenu

de compter le bonheur pour rien, ne considérons

les effets de ce régime funeste-que sous le rapport

de l'extension ou du resserement du commerce de

chaque société politique, et cette extension ou ce

resserrement que sous le rapport de la puissance.

Toutes les fois qu'il se fait un échange, n'importe

où ni comment, d'une denrée surabondante dans un

lieu et nécessaire dans un autre, contre une denrée

superflue dans cette seconde place et utile dans la

Premiere, il y a profit réel des deux côtés. Les con

sommateurs des deux parts jouissent ; et leurs ri

chesses devenues le salaire des producteurs, fabrica

-
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teurs et entremetteurs, les font subsister, prospérer

et multiplier. C'est là le commerce et son utilité.

Naturellement donc chaque nation devrait avoir

pour débouché des produits de sa culture et de son

industrie , pour marché de ses approvisionnnemens

et pour théâtre libre de ses spéculations d'achats et

de ventes , la totalité de l'univers ou du moins le

territoire tout entier des autres nations civilisées

et de leurs colonies. L'épithete de barbares serait

justement réservée aux peuples assez sauvages pour

se refuser à ces relations animales et justes , et qui

sont toujours dºune utilité réciproque. Au lieu de

ce vaste champ, chacun de nos peuples européens

modernes est tristement confiné dans son propre

domaine, qu'il étend à la vérité par tous moyens ,

tant qu'il le peut, dans les quatre parties du monde, -

et dont il écarte avec jalousie tous les autres, à force

de peines et de dangers. Mais aussi , quand il se

présente sur leur terrein , il en est repoussé avec la

même fureur, ou du moins rançonné d'autant plus

impitoyablement que l'on redoute plus la supériorité

de ses talens. Alors son unique occupation est de

leur extorquer, par force ou par ruse, quelques

conditions plus favorables qui vont rarement jusqu'à

établir la liberté naturelle. Et il croit avoir tout

gagné , s'il parvient à leur faire recevoir chez lui un :

traitement moins avantageux, et sur-tout s'il peut les

amener à en faire un encore plus dur aux autres

nations commerçantes. Effectivement ces doubles

combinaisons peuvent , par ieurs différens reflets, .

lui assurer sur ses rivaux une supériorité relative..

Mais il serait aisé de prouver que la nation la plus
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heureuse, et la plus habile à forger ces entraves et

à serrer ces liens, n'en retire pas des avantages égaux

à ceux que lui procurerait le développement d'une

- honnête industrie , favorisé par une liberté entiere,

sans compter que cette prospérité factice, fût - elle

réelle, est toujours précaire et bien coûteuse, quand

la guerre s'en mêle, ce qui ne manque pas d'arriver

et même très - souvent. Il est en outre évident que

tous les autres peuples, ou moins astucieux, ou moins

forts, sont absolument victimés par la nation domi

nante : en sorte qu'il demeure démontré que le com

merce d'aucune société politique, une seule tout au

plus exceptée, et encore sous les réserves que nous

avons faites, n'atteint les limites que la nature lui

avait assignées. Toutes demeurent en-deçà ; seule

ment les proportions sont changées. Les degrés de

supériorité sont ou peuvent être déplacés : mais il

y a perte réelle et universelle pour la totalité de la

masse dans l'ordre de choses, ou plutôt dans le dé
^

sordre actuel. · · · · · : º .

· Qu'il nous soit permis de terminer cet exposé par

une comparaison assez bizarre , mais très-propre à

rendre cette vérité plus sensible.. Le commerce est

naturellement un jeu paisible, où tous les pontes

-

gagnent à proportion de leur mise et de leur habi

leté. Les corps politiques sont les joueurs ; leurs

mises, ce sont les avantages de leurs territoires res

pectifs : leur habileté consiste à cultiver, fabriquer

et négocier; la nature fait les frais de la banque,

dont chacun s'approprie une part plus ou meins

forte. Insensiblement, au lieu de suivre les regles du

jeu , les joueurs sont convenus d'y admettre l'escra
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querie et même le vol à force ouverte. Il en est ré

sulté quelques rapines momentanément utiles aux

plus fourbes et aux plus forts. Mais la gêne réci

proque qu'ils se sont causées, les a tous empêchés

d' employer tous leurs fonds , et de déployer leur

habileté toute entiere : et tous ont moins profité des

trésors du banquier généreux. Il s'en est de plus

suivi des querelles et des rixes interminables en

tr'eux , dans lesquelles tous ont été blessés, appau

vris, démoralisés, et qui en ont forcé plusieurs à se

rendre esclaves pour subsister. - $ -

Maintenant appliquons ces réflexions à l'état ac

tuel des affaires, et voyons si elles pourront nous

conduire à trouver un dénouement heureux à la

guerre présente entre les principales puissances

maritimes et commerçantes du monde entier. Les

méditations philosophiques seraient bien inutiles

si elles nè devaient pas contribuer à diminuer les

maux de l'humanité ou à les faire cesser.

Quel qu'ait été le premier motif de la guerre que

nous avons à soutenir du côté de la mer, il est évi

dent qu'elle ne peut maintenant pas plus que la

guerre de terre , avoir pour objet d'empêcher la

France de se donner la forme de gouvernement

qui lui plaît. Il ne s'agit donc que de fixer les bornes

de sa puissance , de celle de ses alliés , de celle

de ses ennemis.

Nous avons reconnu que la puissance d'une na

tion se compose de deux élémens, de l'étendue de

son territoire , et de l'étendue de son commerce.

Dans la guerre de terre, l'étendue du territoire est

l'intérêt dominant et presqu'unique parce que c'est la
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, métropole même qu'elle attaque, et dont elle étend

ou resserre les limites, affaiblit ou fortifie les fron

tieres ; et que l'accroissement du territoire de la

métropole fournit une plus grande population pour

sa défense , une plus large bâse pour les impôts

fonciers ou personnels, et souvent une plus grande

masse de biens nationaux :, or , ce sont là trois

grandes sources de puissance. La guerre de mer au

, contraire ne saurait entamer la métropole. Elle ne

peut que lui enlever ou lui donner des colonies loin

taines. Mais ce n'est sous aucun des aspects précé

dens que nos colonies nous sont précieuses. Leur

population ne peut jamais être un moyen de défense

pour la mere-patrie , qu'elles ne font que rendre

plus vulnérable en présentant à l'ennemi des parties

faibles. Leurs impositions directes ne suffisent pas

à la dépense de leur administration, et leurs biens

nationaux sont à peu-près nuls. Ce n'est donc pas

comme territoire qu'elles sont intéressantes , mais

C6mme »oyens de commerce. On peut donc dire

que dans la guerre de mer c'est la fixation de l'é

tendue du commerce qui est le point capital; et

que, eussions-nous acquis des colonies immenses ,

elles seraient mal terminées, si malgré cela, notre

commerce se trouvait plus restreint, tandis qu'au

contraire, eussions-nous sacrifié toutes nos posses

sions hors d'Europe , la paix serait bonne, si en

même-tems notre commerce était aggrandi, et af

franchi de toute entrave. C'est au reste une suppo

sition que je fais, non pas pour proposer la cession

de nos colonies , mais pour bien fixer l'état de la

, question , et montrer quel est notre véritable in
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térêt dans la negociation de la paix à traitér ave

l'Angleterre. - -

, On me dira peut-être qu'alors cette supposition

est doublement inutile ; car les colonies étant dé

clarées par la constitution parties intégrantes de la

République Française , nul pouvoir constitué ne

peut les aliéner. C'est effectivement une opinion

que j'ai vue établie dans beaucoup de têtes. Mais la

lecture attentive de la constitution m'a prouvé qu'elle

ne dit absolument rien de tel , et qu'elle se borne

à défendre toute cession de territoire par des articles

secrets. On me dira aussi que j'ai oublié de faire

mention d'une des utilités des colonies , celle de

1ournir une branche de revenu plus ou moins con

sidérable , par la levée des droits que l'on met sur

leus productions à leur entrée dans la métropole,

pour laquelle c'est certaincment là un moyen da

puissance. A cet égard, je répondrai que c'est à des

sein que je n'ai pas fait mention de cette source de

revenu. 1°. Je la regarde comme absolumçnt tarie

par la constitution. En effet, si de ce que les colo

nies sont déclarées parties intégrantes de la Répu

l, lique Française , il ne s'ensuit pas qu'elles soient

plus incessibles que les autres portions de la Répu

blique , il s'ensuit au moins qu'elles doivent être

régies par les mêmes lois , et qu'elles ne peuvent

pas plus être privées de communiquer entre elles et

avec la métiopole , que l'Alsace et la Flandres ne

pouvaient rester séparées de la Lorraine , et de la

Picardie par une ligne de barrieres; il s'ensuit que

leurs habitans sont citoyens et non pas sujets, et

que par conséquent on ne peut les rançonner ainsi,
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sans manquer à-la-fois à la justice et à la prudence.

2°. Dans ma maniere de voir , je souhaite à mon

pays non pas toute la puissance imaginable. mais

toute celle qui, dérivant de l'ordre naturel des choses«

ne nécessite l'emploi d'aucun moyen de force, et

par-là est compatible avec une paix profonde. Or,

| toute douane quelconque étant urre mesure hostile

à l'égard des étrangers et une violation des droits

des citoyens, il est manifeste que les principes de

notre constitution et ceux de ma politique me dé

fendent également de compter sur un tel revenu ,

fût-il aussi réel qu'il est aisé de prouver qu'il est

illusoire et funeste. Et cet accord entre nos lois

constitutives et les regles que j'ai établies, prouvent

bien que mon systême est parfaitement adapté à la

maniere d'être actuelle de la France, ét que l'un et

l'autre sont fondés sur des bâses d'éternelle vérité.

Maintenant je dis que, de même que l'auteur des

Reflexions , etc., a prouvé que notre guerre conti

nentale actuelle ne sera terminée solidement et dé

finitivement, que quand notre territoire aura acquis

les limites que lui prescrit la nature sans les dé

passer : de même notre guerre maritime ne sera finie

ppur ne jamais renaître , que lorsque notre com

merce n'aura d'autres bornes que celles que lui as

signe aussi la nature des choses , c'est-à-dire, aura

toute l'étendue que peuvent lui donner les avantages

de notre sol , et le développement de nos talens

accompagnés d'une liberté indéfinie.
-

( La suite au prochain numére. )

--.•
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Épître sur la Calomnie, par j. M. CHENIeR, membre du

conseil des Cinq-cents et de l'Institut national. A

Semper ego auditor tantum numquam ne reponam

Vexatus toties ?

A Paris, de l'imprimerie de PIERRE DipoT l'aîné.

L, calomnie est de tous les pays et de tous les

tems : mais elle paraît appartenir plus particuliere

ment aux peuples chez qui les institutions civiles, les

goûts, les habitudes ont exalté l'égoïsme et la petite

vanité personnelle , et aux époques des dissentions

politiques où l'esprit de parti donne à tous les sen

timens quelque chose de furieux et d'effrené.

L'on ne doit donc pas s'étonner qu'en France une

berté soudaine, imprévue, ait trouvé peu d'ames au

niveau des événemens qui la traînaient pour ainsi

dire à leur suite , que les passions déchaînées par

les mouvemens révolutionnaires, et pour la premiere"

fois exercées sur de grands intérêts , aient p1is un

caractere inconnu de violence ; qu'enfin, le peuple •)

successivement jouet d'une longue suite de charla

tans, ait, dans ces secousses, donné d'éclatans exem

ples de son engouement funeste et de ses caprices

ingrats. Tout cela était dans l'ordre des choses, et

l'on devait s'y attendre. ·

Mais du moment où la constitution nouvelle ,

solemnellement acceptée par la nation, a été mise

en activité ; du moment où la république n'a plus

eté
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été un vain nom , où la sûreté, des personnes et des

biens, la liberté de la pensée et de l'industrie n'ont

plus dépendu des volontés arbitraires d'un tyran ,

ou des fansaisies frénétiques d'un démagogue; l'on

a été en droit de penser, non-seulement que tous les

amis sinceres de la patrie, mais que tous les esprits

justes, tous les hommes qui avaient quelque chose

à perdre dans de nouvelles discordes, se rallieraient

franchemenr autour de la constitution. L'on devait

croire sur-tout que ceux qui semblaient avoir pris à

tâche de ramenersans cesse les imaginations effrayées

sur la peinture des tems révolutionnaires, sentiraient

dès-lors la nécessité d'assoupir et d'éteindre tous les

ressentimens , de verser sur des plaies si vives , un

baume salutaire, de donner à ce gouvernement nais

sant , devenu notre seule garantie , une force, une

consistance qu'il ne peut tirer que de l'opinion.

Au lieu de cela qu'est-il arrivé ? Ces mêmes hommes,

ces prédicateurs éternels de l'ordre., de la paix, de

l'humanité, ne se sont occupés, même dès le premier

moment, qu'à répandre des semences de désorgani

sation, de haine , de discorde et de vengeance. Ils

ont suivi, à l'égard de la constitution de l'an III, le

même systême que le château des Tuileries à l'égard

de celle de 1791. Ils ont cherché à la détruire par

elle.même. Ils ont fait les appels les plus astucieux

aux passions du moment. Ils ont flatté les préjugés et

les erreurs. Plusieurs d'entre eux, incapables de ma

nier des armes loyales, ont appellé à leur secours

l'arme du lâche, la flêche empoisonnée du sauvage ,

la calomnie. Ils ont calomnié les hommes et les

choses , les événemens et les lois elles-mêmes. En

Tome XXVI. - K.
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un mot , ils ont voulu corrompre l'opinion à sa

source, et frapper le gouvernement dans sa racine.

Telles sont les circonstances au milieu desquelles

paraît l'Épître de Chenier ; et tels sont aussi les prin

cipaux motifs qui l'ont inspirée, motifs dont les amis

clairvoyans de la République sentiront tout le poids.

L'auteur avait, en outre, quelques querelles parti

culieres à vider. Mais nous n'entrerons point dans

cette guerre personnelle, livrée à beaucoup de noms,

la plupart trop inconnus pour qu'on se donne la

peine d'avoir une opinion sur leur compte ; et nous

le laisserons, comme il a grande raison de le dire lui

même, disputer au néant ses plus chers favoris.

C'est donc la piece de vers , mais non la satyre ;

c'est le patriote indigné , mais non l'écrivain qui

s'arme pour attaquer ou se défendre, que nous con

sidérons dans l'annonce de l'Épître de la Calomnie : et

nous commençons par déclarer sans détour que c'est

l'ouvrage d'un beau talent, et le cri d'alarme d'un

· excellent citoyen. - -

Chenier adresse son Épître à Philandre, c'est-à-dire

à un ami des hommes ,

Fléau de la licence et de la tyrannie :

Il lui peint la calomnie déshonorant la presse ; diffa

mant ce bel art de peindre la pensée....

Un peu d'or fait couler des flots d'encre et d'injures.

Mais c'est sur tout la liberté, ses principes , ses

succès que le monstre poursuit avec fureur. c

Quand nos guerriers bravant et le glaive et l'airain ,

Étonnent l'Eridan , le Danube et le Rhin,

Dans les murs de Paris l'Autriche a son armée,
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Qui, faisant, chaque jour, mentir la Renommée,

De loin par des pamphlets signalant sa fureur,

Poursuit sous des lauriers Buonaparte vainqueur 2

Et vantant des Germains la prudente retraite

Pour l'Aigle fugitive embouche la trompette.

Voilà de fort beaux vers. -

Dans ce noble métier, doublement indigent,

Nul n'a besoin d'honneur, tous ont besoin d'argent ,

Est d'un bon ton et d'un bon style.

Ils dînent du mensonge et soupent du scandale,

Rappelle ;

Il dinait de l'autel et sºupait du théâtre,

Qui est plus plaisant.

Après avoir parlé des insectes éphémeres qui naissent à

la suite d'un long orage, nous croyons qu'il ne faudrait

point, quelque vers plus bas, parler de l'essaim bour

donnant des stériles frélons : c'est, en d'autres termes ,

la même comparaison , et pour expliquer le même
r

objet.

Mais quoi, me dira-t-on, désormais prétends-tu

Donner l'esprit aux sots, aux fripons la vertu !

Veux-tu donc

Armé des fouets vengeurs d'Horace et de Boileau,

Fesser le grand orgueil du petit Lacretelle ?

Non cela n'en vaut pas la peine ; d'autres s'en char

geront.

A propos de Morellet, on trouve ce vers heureux :

S'il sait l'art d'ennuyer, on sait bailler en France.

Mais Chenier a tort de l'appeller un sot ; c'est as

surément ce qu'il n'est pas.

Que Mercier livre encer cent combats renaissans

K 2
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A Racine , à Voltaire, et sur-tout au bon sens ;

Que le cousin Beffroi reste au fond de la lune ;

Qu'au milieu du sénat, à la même tribune,

Où la raison sublime allumait son flambeau ,

Où discutait Syeys, où tonnait Mirabeau,

Où de Vergniaux souvent l'éloquence énergique

Vainquit de R)umolard le fatras léthargique ;

Plein d'orgueil et de mots , Dumolard aujourd'hui .

Distille en longs discours la sottise et l'ennui :

A tous ces beaux esprits il est permis d'écrire,

Et j'attends qu'un décret me condamne à les lire.

| Vainquit. etc. est faible : ce n'est pas un grand succès

que de vaincre le fatras léthargique.

Et j'attends qu'un décret me condamne à les lire

est plaisant.Ce vers en rappelle deux du Misanthrope :

mais ici le trait est plus vif.

Dans la suite de la tirade on remarquera un de ces

traits d'autant plus piqnans , que la plaisanterie y tient

à la simplicité, et presqu'à la naïveté de l'expression.

Lemerer vous salue au nom de Démosthene.

Mais voici un long morceau, que nous ne pouvons

nous refuser au plaisir de citer tout entier.

Les calomniateurs, je le sais bien , Philandre,

Ne manquent point d'amis ardens à les défendre :

Pour un esprit mal fait leur genre a des appas ,

Mentir est le talent de ceux qui n'en ont pas ;

Nuire est la liberté qui convient aux esclaves :

Foulant aux pieds des mœurs les utiles entraves.

De libelles fameux les auteurs inconnus

Ont sur ce noble droit fondé leurs revenus.

Comme eux, nos décemvirs, ces tyrans du génie

' Chérissaient, protégeaient, vantaient la tyrannie ;
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Et du chêne civique ils couronnaient le front

Qu'à Rome on eût flétri d'un solemnel affront. · -

Quel fut le résultat de cet affreux systême ? - -

Contemple nos débris, et prononce toi-même.

Vois dans ces premiers jours la République en deuil,

L'élite des Français descendant au cercueil,

· Les impurs échafauds servant de mausolées ,

Les graces, les vertus d'un long crêpe voilées ,

Près d'elles, le génie éteignant son flambeau,

Et les beaux arts pleurant sur un vaste tombeau.

Ces malheurs sont récens : quel monstre les fit naître !

Sa trace ensanglantée est facile à connaître ,

La calomnie, esclave, et docile aux tyrans,

Dès qu'ils eurent parlé déchaîna ses torrens ,

Qui du Var à la Meuse étendant ses ravages · · ,

Ont séché les lauriers croissans sur nos rivages. -

Elle ouvrit les prisons, dressa les échafauds, ,

Et sur le tribunal fit siéger les bourreaux. -

C'est-elle, tu le sais , qui dans Athenes ingrate

Exilait Aristide , empoisonnait Soerate ;

Qui dans Rome opprimée égorgeait Cicéron ,

Ouvrait les flancs glacés du maître de Néron ;

Qui livrait dans Paris aux fureurs populaires

Du sage Lamoignon les vertus séculaires.

Ainsi tombaient Thouret , Barnave, Chapelier,

L'ingénieux Bailly, le savant Lavoisier,

· Vergniaux, dont la tribune a gardé la mémoire,.

Custime et Beauharnais, noms chers à la victoire.

Condorcet dans les bois traînant ses pas errans, +

Nous éclairait encor,de ses rayons meurans :

Et des vainqueurs des rois les bourreaux despotiques,

Ambitieux servis par des sots fanatiques ,

Souillant la liberté d'éloges imposteurs 2 -

Immolaient en son nom ses premiers fondateurs.

K $



( 15o )

Tout ce tableau est admirable. La calomnie esclave

et docile aux tyrans n'est peut-être pas bien correct : il

faudrait, esclave docile des tyrans; on n'est pas docile à.

Des torrens qui sechent des lauriers ne paraît pas fort

exact : on peut cependant répondre que c'est des tor

1ens de l'enfer qu'il s'agit.

Du sage Lamoignon les vertus séculaires.

Les vertus séculaires est une expression extrêmement

belle. - -

Condorcet dans les bois traînant ses pas errans,

Nous éclairait encor de ses rayons mourans.

Cela est également bien beau. Le dernier ouvrage

de Condorcet et les circonstances dans lesquelles

il a été écrit , sont bien caractérisés. Le mot rayons

convient particulierement à ce grand homme qui fut

tout raison et philosophie.

Vergniaux, dont la tribune a gardé la mémoire

semble calqué sur ce vers connu :

, Seul roi de qui le peuple ait gardé la mémoire :

Mais ce n'est qu'une ressemblance de mots.

Mentir est le talent de ceux qui n'en ont pas ;

Nuire est la liberté qui convient aux esclaves.

Ce sont là de ces vers qui paraissent nés plutôt que

faits ; qui deviennent proverbes en naissant , et qui

restent à jamais dans la mémoire.

Allons, plats écoliers, maîtres en l'art de nuire,

Divisant pour régner , isolant pour détruire º

Suivez encor d'Hébert les sanglantes leçons ,

Sur les bancs du sénat placez les noirs soupçons t '

Qu'au milieu des journaux la loi naisse ſlétrie ;

Dans les pouvoirs du peuple insultez la patrie.
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Toujours le même tour heureux, la même énergie

d'expression. |

Qu'au milieu des journaux la loi naisse flétrie

Est un beau vers qui caractérise bien le moment :

Opposez aux vivans l'éloquence des tombes ,

Prêchez l'humanité , mais parlez d'hécatombes ;

Ceux-là earactérisent les hommes que Chénier a en

VUlC. -

Le morceau dans lequel il repousse l'atroce accu

sation d'avoir contribué à la mort de son frere , est

· plein d'élévation et de sensibilité.

Narcisse et Tigillin, bourreaux législateurs,

De ces menteurs gagés se fent les protecteurs.

- - - - - - - - - • - -

J'entends crier encor le sang de leurs victimes ;

Je lis en traits d'airain la liste de leurs crimes.

Et c'est eux qu'aujourd'hui l'on voudrait excuser !

Qu'ai-je dit ? on les vante ?.. et l'on m'ose accuser !

Lorsque je les ai vus ivres de tyrannie ,

J'entendrais ces valets , rois par la calomnie ,

Me reprocher le sang d'un frere infortuné

Qu'avec la calomnie ils ont assassiné !

L'injustice aggrandit une ame libre et fiere.

Ces insectes hideux sifflant dans la poussie1 e ,

N'ont point semé la guerre entre son ombre et moi :

Le crime fut pour eux : c'est pour eux qu'est l'efiroi.

Brigands, qui conduisiez la victime aux supplices ,

Mon cœur cherchait en vain le cœur de vos complices ;

Je priais, l'œil en pleurs, le front humilié : -

Mais ils vous ressemblaient, ils étaient sans pitié. -

Si le jour où tomba leur puissance arbitraire ,

K 4
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Des fers et de la mort je n'ai sauvé qu'un frere

Qu'au fond des noirs cachots Dumont avait plongé 2

Et qui deux jours plus-tard périssait égorgé.

Auprès d'André Chenier avant que de descendre ,

J'éleverai la tombe. .. où manquera sa cendre,

Mais où vivront du moins et son deux souvenir,

· Et sa gloire, et ses vers dictés pour l'avenir. -

Là , quand de thermidor la septieme journée ,

Sous les feux du chevreau ramenera l'année 2

O mon frere ! je veux , relisant tes écrits ,

Chanter l'hymne funebre à tes mânes proscrits :

Là , souvent tu verras près de ton mausolée ,

Tes freres gémissans, ta mere désolée ,

Quelques amis des arts, de l'ombrage, des fleurs ;

Et ton jeune laurier grandira sous mes pleurs.

Toute la tirade est noble, pure, touchante.

JN'ont peint semé la guerre entre son ombre et moi,

est aussi beau d'expression que de sentiment.

Mais Chénier ne se borne pas à repousser avec

force les attaques de ses ennemis, à ridiculiser la

sottise , à flétrir tout ce qu'il croit dangereux pour

la liberté : il défend les patriotes qu'il voit attaqués

injustement. Louvet, dit-il, -

Louvet bravant les fers , l'exil et le trépas ,

Accusa les tyrans, et ne les servit pas.

Chénier se glerifie encore avec raison d'avoir rendu

à sa patrie un sincere ami de la liberté :

Talleyrand méconnu dans l'exil a gémi ;

Il était malheureux, je devins son ami,

Un décret du sénat le rendit à la France.

Enfin l'auteur fait en quelque sorte plus ; il aime
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à payer un juste tribut d'éloge aux talens contem

porains ; il ne veut point - -

De la gloire des morts accabler les vivans.

Nos illustres vivans seront des morts illustres :

A l'humaine injustice épargnons quelques lustres.

Au sein du présent même , écoutant l'avenir ,

Certain de ses décrets j'ose les prévenir. .

Ma voix, pour décerner un hemmage équitable,

N'attend pas que le tems de sa faux redoutable

Ait réuni Saint-Pierre à son maître Platon 29

Garat à Condillac, et Lagrange à Newton.

J'aime à voir de Colin la décente Thalie •

Des humains en riant crayonner la folie ;

Parny dicter ses vers mollement soupirés ;

Dans ses malins écrits avec goût épurés,

Palissot aiguiser le bon mot satyrique,

· Lebrun ravir la foudre à l'aigle pindarique,

Delille nous rendant le cygne aimé des Dieux, -

| Moduler avec art ses sons mélodieux, - -

Et de l'Eschille anglais évoquant la grande ombre,

Ducis tremper de pleurs son vers tragique et sombre.

En mêlant ainsi l'éloge à la satyre , on consacre

l'un par l'autre. Les derniers vers expriment bien le

caractere de chaque genre et de chaque écrivain. '

Lebrun ravir la foudre à l'aigle pindarique

est de toute beauté.

Voici encore quelques vers de la même tirade :

Si même il fut un tems où Laharpe irrité, -

Voulut noircir mes jours d'un fiel peu mérité ;

Oubliant sa brochure, et non pas Mélanie,

Quand les Goths menaçaient l'auteur de Virginie ,

A
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N'ai je pas témoigné tout mon mépris pour eux,

Et le respect qu'on doit au talent malheureux.

Il y a plus d'un genre de mérite dans ces vers.

oubliant sa brochure, et non pas Mélanie ,

n'est pas seulement un vers très-heureux ; c'est l'ex

pression d'un sentiment plein de générosité. Il serait

à desirer pour la gloire même du cit. Laharpe, que

ce vers l'engageât à oublier son mandat d'arrêt, et

àse souvenir un peu plus de Voltaire et de ses autres

illustres amis. -

S'il voulait revenir un peu sur les opinions qu'il

a lui-même énoncées soit avant , soit aux diverses

époques de la révolution, il verrait facilement qu'il

, ne lui est plus permis de vouloir nous ramener au

quatorzieme siecle. -

En tout cas , le vers fait beaucoup d'honneur à

l'ame de Chénier ; et il rappelle les deux suivans,

qui sont du même esprit et du même ton :

Moi qui pour tout trésor ne voudrais obtenir

Que d'être aimé de ceux qu'aimera l'avenir.

De pareils traits font aimer un auteur, même de

ceux qui n'ont pas la prétention de vivre au-delà

du présent. . -

Nous nous sommes abandonnés au plaisir de relire

et de copier de beaux vers. Si nous avions recueilli

tous ceux qui nous ont semblé tels, nos citations

seraient encore plus nombreuses. Nous ne pensons

cependant point que l'Epître de Chénier soit exempte

de taches, ou n'offre que celles que nous avons re

levées. Le plan en est peut-être en général, un peu

confus ou faiblement tracé ; et la liaison des idées
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est quelquefois plutôt dans le voisinage de certains

mots ou de certaines phrases, que dans le dévelop

pement naturel des choses ou dans un raisonnement

bien exposé et bien suivi, qui doit faire la bâse de

tout ouvrage soit de prose, soit de vers. On y trouve

peut-être encore un peu trop d'expressions, de traits,

, de formes générales de style, qui rappellent ou des

formes, ou des traits , ou des expressions connues.

Enfin, le crayon d'un censeur sévere rayerait quel

ques vers comme inutiles, ou comme n'ayant pas un

sens bien déterminé. - /

Mais nous nous plaisons à le répéter, c'est, en

somme , un ouvrage qui porte l'empreinte du plus

rare talent. Nous aimions depuis long-tems dans les

écrits de Chenier , la souplesse, la fécondité, le ton

d'inspiration , une certaine : maniere Cornélienne

de raisonner le dialogue de ses pieces de théâtre :

mais très-certainement il n'a rien écrit avec le même

soin que l'épître sur la calomnie ; il n'a mis nulle -

part eette précision , cette fermeté de style , cette

richesse de détails qui, lorsqu'elles sont unies à l'élé

gance et au naturel, forment le dernier dégré de per

· fection de la langue poétique.

-

,^

-

-

' -•mEEEEEE -m---

B É A U X : A R T S.

| Fin du Salon de l'an V ( 1796 ).

Av, o URD'HUI honneur au beau-sexe.Je vois dans

le livret plusieurs de ses ouvrages, et vous ne m'en

avez point montré. •

- Regardez cette Aspasie de la citoyenne Bouliar,

*.
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, ces portraits, ces têtes d'étude. Aspasie n'est pas son

meilleur ouvrage ; mais cette tête couverte d'un voile,

c'est le fruit d'un pinceau suave , c'est un faire ai

mable. Et cet homme appuyé sur un carton , dont

le visage est dans la demi-teinte que produit l'ombre

de son chapeau ; la couleur en est bonne , et le

| ton vrai. / -

—Vous voyez ces petits tableaux d'histoire des nu

· méros 9-12; ils sont l'ouvrage de la citoyenne Auzou.

Ils promettent beaucoup , si l'auteur travaille à se

perfectionner. Il y a de l'amabilité et du gracieux

dans les scenes tirées de Gessner. La jeune Philis,

présentée au pere de Daphnis, est heureusement

pensée , gracieusement posée. Je voudrais pouvoir

en dire autant de son Alcibiade. Tous les peintres

osent le représenter cet Alcibiade, dont le caractere

simple et grand est un phénomene de l'antiquité !

—Ce jeune homme vêtu d'un habit à la mode,

d'un pantalon, chaussé avec des bottes, qui regarde

attentivement une jeune femme couchée ; c'est

Sterne.—Le pasteur Sterne !.... je ne l'aurais jamais

cru ; j'ai vu des pasteurs , des éveques anglais ; mais

je ne retrouve point ici leurs grosses perruques, leurs

modestes habits, leur grave maintien.-Tanpis pour

la citoyenne Pietre, car elle a voulu représenter Sterne

contemplant l'infortunée Maria. — Que dites-vous

de Maria ? Je reconnais ici une des figures de Michel

Ange qui ornent le tombeau des Médicis. Quelle

différence entre le prétendu Sterne, et la pauvre

Maria. On les croirait de deux auteurs différens.

— Fanny Ferrey a donné aux personnages de son

affreuse nouvelle (la mort d'un mari ) des attitudes un

peu exagérées. Avec plus de simplicité et moins

-
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d'efforts elle fera beaucoup mieux. Ses personnages

sont bien pensés. - -

— Les portrais de la citoyenne Benoit ont de la

· grace. Celui de la citoyenne Delêstre est blanc, trop

blanc : les deux enfans ne sont pas d'une belle

nature , et les draperies de la mere sentent trop le

manequin. -

— Vous êtes sévere pour le beau sexe. — Lui

témoignerai-je de l'estime, si je lui tenais sur ses

ouvrages le même langage de fadeur que les galans de

profession lui répetent tous les jours sur ses appas ,

sur ses charmes ? Vous savez qu'un peintre médiocre,

de quelque sexe qu'il soit, ne peut être regardé que

· comme un être inutile. Pourquoi donc vouer les

· femmes à la médiocrité ? Mieux vaudrait les renvoyer

aux utiles fuseaux. - -

— Ce n'est pas un talent médiocre que celui de

Grobon.... Voilà comme il faut se montrer ! s'exercer

long-tems à l'ombre , travailler long-tems pour soi

et pour quelques amis ; ne paraître au grand jour

qu'alors qu'on est digne de fixer les regards des con

naisseurs.... Quelle vérité dans ses tons, quelle légereté

dans ses touches ! ce très-petit tableau présente une

belle forêt, et une eau limpide qui baigne des caillous.

On se rappelle en voyant cette eau , le tableau de

Diogene du Poussin. — Voulez - vous connaître

Grobon ? — Volontiers. — Son portrait est ici, et

c'est son ouvrage. — Bon encore. Grobon, Grobon ;

tu as le mérite si rare de bien voir la nature, ne la

perds pas de vue un seul instant , et tu peux te

promettre des succès. -

-- Hue marche quelquefois sur les traces de Vernet.

A
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Sqn clair-de-lune fait trop ressouvenir de ceux de

s on maître. Mais les eaux de son rayon d'espoir sont

entierement de Vernet. Malheureusement les figures

de cette famille échouée sont trop grandes pour le

tableau, et le rocher est trop petit.

- La vente de tableaux et les suites d'un combat,

méritent beaucoup. Taunay marche toujours ; il ne

laisse pas même soupçonner qu'il puisse jamais faire

moins bien. -- "

—Valenciennes a bien rendu le rêve de cet archi

tecte grec , qui voulait tailler en statue d'Alexandre

le mont Athos. Le paysage qui entoure ce colosse,

est gracieux ; mais les figures du devant sont un peu

trop fortes. Son éleve Chauvin promet beaucoup ;

et l'on a goûté son paysage de décore. B entin est aussi

son éleve ; sa couleur est harmonieuse, sa touche

fine ; mais je l'invite à n'imiter que la nature, à fui*

la maniere. — Bidault, Thibault , Bruandet, riva-.

lisent Valenciennes ; mais Dunoui les suit tous de

trop loin- -

—Ducreux peint par lui-même : dit le livret; c'est

donc un bel homme , ou du moins il a une belle .

tête ; car on dit qu'il se place à tous les salons !

— Regardez le ; c'est cette tête coëffée d'un bonnet

· de fourure, ouvrant la bouche, montrant les dents,

et grimaçant pour avoir l'air de rire. - Mais cette

figure est ignoble ; elle ne rit point des yeux.

— Attendez... Je cherche dans ma mémoire..... J'y

suis... C'est bien là cette hideuse figure qui , au salon

de l'an IV , montrait le poing aux spectateurs ?.....

N'est-ce pas la même encore qui, au salon de l'an III,

bâillait à se fendre les joues jusqu'aux oreilles ?
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— Quelle mémoire ! — Dites donc, quel mauvais

goût de se présenter sans cesse au public, et de se

présenter toujours dans quelque attitude basse et

triviale !.... C'est donc le grimacier des boulevards.

— Non ; c'est.... Ah de grace, n'en parlons plus !

— Voilà cependant Boissy-d'Anglas peint par lui.

Cieux ! quelle figure ébahie ! quels yeux hagards !

de quel côté regarde-t-il ? Et ce geste de la main

gauche ? A combien de mauvaises plaisanteries il

donne occasion ! '

| — Vous ne voulez pas voir cet enlevement noc

turne?-Ah !volontiers; que je me repose les yeux...

Il y a de la science dans ce tableau ; on y reconnaît

l'étude de l'antique.... Mais la nature , où est-elle ?

Tout ici paraît de convention. — Fleury, vous êtes

éleve de Regnault, vous appartenez à une bonne

école. Suivez donc, comme votre maître, la nature

seule. ,

— Ce Bacchus est d'un éleve de David.... Figure

académique, bien dessinée , mais morte. — Vous

verrez de lui un bien mauvais Marius à Minturne.

— Où vont ces bonnes femmes..... Venez voir la

Queue au lait. Allons y donc aussi.... C'est une jolie

esquisse de Boilly, ce peintre si fécond en petits

sujets. Celui - ci est agréable et vrai. — Encore un

bon ouvrage de lui, l'Enfant dont on fait le por

trait. Oh qu'il est bien ennuyé ! il est parlant; la cou

leur en est charmante. Boilly s'est corrigé cette an

née ; ses figures sont moins poupines, et sa couleur

est plus naturelle. Bravo !

- Joli sujet que le Robinson de Demarnes. Tous

les détails en plaisent et rappellent le premier livre
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de notre enfance. Aussi a-t-il mérité des suffrages

de tous les spectateurs. · 4

— Quel ton violet que celui de I'Orphée de Lan

don ! Sa touche est fine et spirituelle. Mais sa cou

leur.... sa couleur ! - -

— Vous sortez, et ne dites rien de la mouillette

de Garnier ?... parce que le sujet est trop libre et trop

, mal exécuté. La femme a l'air aussi effrayée, que si

on lui présentait subitement un pistolet.

- Le voilà ce Léonard de Vinci, qui écrivait sur

son art avec autant d'énergie qu'il en déployait dans

son exercice. -Je reconnais sa Cene de Milan. Que

le dessinateur a bien rendu les airs variés des têtes,

les détails des instrumens de table ! Dutertre a ex

cellé. - Et ses Raphaëls ? — Je n'en suis pas aussi

content. Ils ont moins de force et meins d'origina

Hté. — Duvivier a rendu service à notre école, en

dessinant de grandeur naturelle ces belles têtes de

Raphaël. Sans doute le gouvernement les fera graver

pour servir de modeles à nos commençans. Ne vau

drait-il pas mieux leur donner pour premier modele

des ensembles de têtes, que des nez, des bouches,

des oreilles isolés ? Quel triste spectable pour l'en

fance que ces parties mutilées ! C'est sans doute un

reste de l'éducation gothique.... ,

- — Que de dessins ! est-ce que notre école se serait

partagée en deux classes, les peintres et les dessi

nateurs ? — Voilà le modele et peut-être celui qui

a mis à la mode les dessins au crayon noir. - Je

reconnais les ouvrages d'Isabey....... Ce que vous

dites-là
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dites .. là m'explique les noms de erayon de ve

lours, de crayon d'Isabey, qui sont répétés chaque

jour cent fois dans les atteliers des maîtres.......

Voilà d'où vient leur cherté,.. Troupe de moutons !

achetez donc des couleurs de David , et vous croi

rez faire son Bélisaire ! Et les arts sont sujets aux

modes !.... Savez-vous que voilà une génération en

tiere de graveurs. - Où donc ? — Dans ces dessi

' nateurs : ils ne renoncent sans doute , aux charmes

du coloris que par impuissance. Dès-lors la gravure

les reclame. - º -

— Le portrait d'Augustin, peint par lui-même,

est une belle, très-belle miniature , égale à celles

d'Isabey. — Kanz fait des émaux sans avoir de rival

ni d'émule. Qu'il s'y livre entierement, et qu'il

abandonne la miniature. "

— Vous ne m'avez rien dit du dessinateur qui se

qualifie modestement l'éleve de ta nature et de la médi

tation : Une qualification si fastueuse promet les plus

grands succès, et cependant on desire, chez Baltard ,

moins d'égalité dans les effets, et une , touche plus

· variée. Ceci soit dit sans offenser l'éleve de la nature

et de la méditation. "

— Henry, Percier, Gérard.... que de bons dessins f

Moreau le jeune semble s'être surpassé cette année .

Adieu, retirons-nous ; tout est vu. — Non pas, s'iI,

vous plaît. Nous n'avons rien dit des peintres de

fleurs. - Ce sont toujours les deux Vanspaendonck,.. -

C'est toujours la belle nature.... Et la corbeille de

Vandael, voilà une jolie scene ! l'entente est au

diseur. - - -

- Et les batailles de Swébach-Desfontaines? Bon,
Tomé XXVI. " " " • • t • --
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bon , de l'harmonie, de l'effet, composition bien

entendue. - Vernet s'est exercé avec succès dans le

même genre ; il a fait de bonnes études du cheval...
A" Adieu. r • : - - - -

: - Un mot encore sur l'Ariadne d'Harriet.... — Na

ture flamande, ombre des arbrisseaux qui sont placés

sur un plan trop reculé pour le corps sur lequel

elles portent. —Voyez donc Menjaud, son Parricide.

- Il est dur de ton ; la chevelure du cadavre est

violette ; mais il y a du courage , de la hardiesse

dans cette composition. D'ailleurs elle est morale ,

et cette bonne qualité couvre bien des défauts.J'aime

mieux son Virgile. Le poëte est vraiment inspiré ;

mais pourquoi est-il si vieux, lui qui mourut jeune.

, Octavie est-elle morte, ou évanouie ? Auguste est-il

pétrifié , ou vivant ? L'idée de placer la statue de

Marcellus est heureuse. Avec du travail, Menjaud

deviendra un bon peintre. | .

— Nous voilà donc sortis sans avoir parlé de l'in

térieur d'une forge, par Senave ! — Tout ce que nous

en pourrions dire vaudrait-il l'accueil qu'il a reçu des

spectateurs. La foule s'y est toujours portée. Voilà ce

que l'on gagne à ne prendre pour guide que la nature

et la vérité !....

, — Je vous attendais à cet instant pour savoir s'il

faut ouvrir le salon tous les ans et à tous les artistes.

A présent que vous avez vu et parcouru tout avec

assez d'attention, dites-moi ce que vous pensez sur

ccs deux questions ? - La premiere, à mon avis ,

dépend de la seconde ; je vais donc commencer par

ceile-ci. Je sais que le mérite d un beau tableau ne

diminue pas par le voisinage de deux croutes. Mais
#

-

- - -

-

\
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\



( 163 ) - ,

«e contraste choque mes yeux, et je ne voudrais à

côté des Horaces ou de l'éducation d'Achille , qu'un

bon morceau.Je crois donc qu'il faudrait créer, avant

1'ouverture du salon,un jury composé des artistes,mem

bres de l'institut et des membres du conservatoire du

Muséum , pour admettre ou rejetter ce qui leur

serait présenté. Le jury réglerait lvi-même le mode

d'après lequel il opérerait ; il le suivrait exactement.

Après cela il se rirait des vaines rèclamations da

1'impuissance irritée et de l'ignorance humiliée...

- J'approuve votre proposition. Mais qu'a-t-elle

- de commun avec la premiere question ?- Le voici :

Ce serait le jury qui prononcerait chaque année,

d'après la vue des tableaux, s'il y aurait de quoi

fournir à une exposition complette. On n'ouvrirait

le salon que dans le cas de l'affirmative.

— Pour le coup , mon cher amateur, j'adopte vos

deux idées , et je souhaite de les voir réalisées. As

l'an prochain donc, si le jury nous poura croire asseà

riches et assez attrayans. . . . "

P O É S I E.

A FRANçois (de Neufchâteau ) sur son poème des Vosges

D, en long-tems à l'humble prose

D'austeres devoirs m'ont réduit. , - ,

Lire des vers !... hélas ! je n'ose ; • • • •

Par eux je crains d'être séduit.

Ma lyre , à regret suspendue,

A ma voix ne vient plus s'unir.

l, 3
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Mais elle n'est que détendue ;

Bientôt on l'entendrait gémir.

D'Homere oubliant les merveilles ,

Je suis une de ses leçons ;

Et je me bouche les oreilles -

Pour fuir de trop dangereux sons. -

| Mais aux accens d'une Syrene

Aujourd'hui j'ai mal résisté ;

, Et je sens bouillonner ma veine

Depuis que François a chanté. . · -

Que j'aime sà douce harmonie,

Son style pur, brillant et clair.... !

Ses chants illustrent sa patrie ;

Et les Vosges ont un Haller. . ·

Il nous révele les délices - · •

De ce pays trop peu vanté , - -

Pauvre de trésors et de vices ,

Riche de mœurs , de liberté ;

Riche de sourèes salutaires,

De fleuves, de lacs transparens,

De neiges, de rocs solitaires,

De précipices, de torrens,

Là , (1) Voltaire honora l'asyle

De plus d'un savant ignoré :

Là , (2) respira notre Virgile,

Loin d'un peuple aux tyrans livré.

Ah ! reviens aimable poëte ; -

Ne crains phus de tristes hasards :

Reviens ; ta place est toute prête

Dans le nouveau temple des Arts (3).

(1) A Senones. ' "
(2) A Saint-Diez. · A

(3) C'est par erreur, et contre l'intention de l'Inslitut na

$ .. ,
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Que François ici te ramene :

Venez tous deux, par vos concerts

Réveiller, aux bords de la Seine , -

Le goût assoupi des beaux vers.

Chantre des Vosges ! que j'envie

L'essor que tu viens de tenter !

- i » * 4

Comme toi, j'aime ma patrie ;

Que ne puis-je ainsi la chanter !

P. L. GINGUENÉ.

- s - t -

s P E C T A C L E s. .

TH É A r R E D E LA R x P U B L I Q U E.

Nous avons cru devoir attendre la seconde représenta

tion de la comédie des Artistes pour en rendre compte. Il

n'était pas difficile de prévoir qu'au moyen de quelques re

tranchemens et de quelques corrections, elle aurait le succès

le plus complet, et serait telle qu'on avait droit de l'attendre

de l'auteur de l'Inconstant, de l'Optimiste, du Fieux Céliba

taire, etc. ·. .. • , f , , .

Notre espérance n'a point été trompée. L'auteur a réduit

sa piece à quatre actes, au lieu de cinq qu'elle avait d'abord ;

' l'action plus resserrée a marché plus rapidement ; et la lan- .

gueur qui s'y faisait sentir, a cessé de nuire à l'effet de tous

les beaux morceaux de détail dont l'ouvrage entier est en

richi. - " ,

Le sujet en est fort simple. Un jeune peintre a deux

bons amis de son âge , l'un poëte, l'autre amateur de Versa

tional tout entier , qu'on fit sur sa liste, à côté du nom de

D r LILLE : place vacante à cause de la non résidence. La classe

dont il est membre a pris à cet égard une délibération expresses

Elle se devait à elle-même cette réparation. -

* L 3 ,
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| de tableaux et sur-tout de musique , qu'il cultive particulie

rement. Ce dernier est plus favorisé que ses deux amis des

dons de la fortune. Les trois jeunes gens s'aiment entre

eux , aiment les arts , et s'encouragent à les cultiver. Leur

douce union , les bons avis qu'ils se donnent réciproque

ment, le plaisir avec lequel ils jouissent des succès l'un de

l'autre, forment des tableaux touchans, et qui vont à l'ame.

| Le peintre, qui est le principal personnage , aime une

jeune veuve, sa voisine ; mais il ne s'est pas encore fait

connaître dans la peinture ; il travaille en secret, et attend

pour paraitre-que son talent soit formé ;-belle leçon à tant

d'écoliers, non pas en peinture, qui barbouillent des rap

sodies qu'ils nous donnent pour des livres et pour des

pieces de théâtre !..... Armand est modeste et timide. Ce

pendant un prix célebre a été proposé, et il d osé con

courir Il attend , pour déclarer son amour, qu'il puisse

croire à son talent d'après l'évenement. De son côté , la

voisine l'aime aussi ; mais son amour n'est pas moins dé
# • • • ! ! . " ' " , . - - - - . *. -

licat , moins discret. De - là naissent quelques incidens.
- f, i ， f， , , ,

- - - , x , - - - -

L'amateur a vu la jeune veuve et en est épris ; il lui offre
· · · · · · · · · , - . • « " " « º - º #. -- ' i .-º. - #

sa fortune et sa main ; il engage même son ami le peintre
- 1» - v 1 - 7 • ! A , F - - , •

elle. D'un autre côté , le Der

à appuyer aupres d'. -: - º utre • • • pe e dº
peintre, un bon cultivateur , vient chercher son fils qu'il

ſ ' • , ' . ' . ' ' ' , ' -'- -- ** .. ' , '. " .

veut absolument remener dans sa ferme. Il n'aime point
# * # • • • • • , !

à le voir courir une carriere plus honorable que lucrative ,

et dans laquelle son fils , après dix ans de travaux , paraît

si peu avancé. |

Mais ce jour-là même, Armand remporte le prix pour
: . : " * , ， , , , - # . • ; ' » • : .. ,

lequel #! ·º concouru , son ami découvre qu il est aimé de
- - 4 ) . - . • , • - * « . - - r -

la voisine , et fait à son tour le sacrifice que le générenx

peintre avait voulu faire. Armand se trouve heureux d'être
• • :: # #. · · · · • . ' · · . , n ° 1 • -

ainqueur, plus heureux d'être aimé et uni à celle qu'il aime.

Ce fonds est assurément peu de chose. Mais la maniere
• · ° - 2 * º * - 1x : - . - - - - - , , , # # -

- l * 2 * l ** r2 * 2 , 2 - - - - - - -

dont il est t à te , le r#leve et le rend precieux : cette ma

# ,

*
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miere est celle de €ollin , et n'appartient qu'à lui. Déli

catesse , sensibilité , douceur 7 font le charme de sa poésie,

On voit que l'auteur était rempli du sentiment qu'il 3 prêté

, à son héros, qu'il suppose occupé de composer un ta

bleau intitulé l'Artiste. -

Mon dessein , lui fait-il dire ,

Est de-faire sentir aux artistes mes freres

L'importance et le but de leurs nobles travaux,

· De leur faire chérir leur art et leurs rivaux.

Louable et pur motif, ( Répond le poète)

- dont l'artiste a d'avance

Dans le fond de son cœur reçu la récompense !

Cette comédie est en effet un véritable poëme dialogué.

en l honneur des arts et des artistes. Le sujet était beau ;

et il est traité comme il méritait de l'être. s

Baptiste aîné , dans le rôle de peintre ; Talma , dans

celui du poête , et Damas qui joue l'amateur, ont montré

beaucoup de talens. - -

Cette piece , après la premiere représentation 6t aV3Int

la seconde , a été fort critiquée ; elle pourrait l'être encore

un peu du côté du défaut d'intrigue , de la ressemblance

des caracteres , et de quelque monotonie dans le style ;

mais il reste toujours que c'est l'ouvrage d'un vrai poëte,

et d'un poëte extrêmement aimable.

T H É A T R E D E L A R U E F A Y D E A U.

On a donné à ce théâtre une comédie nouvelle , •

cinq actes et en vers, intitulée : Etre et Paraître. Le sujet

en est moral , il présente l'opposition d'un homme d'an

mérite réel avec le charlatan , qui ne veut que briller et

passer pour tout ce qu'il n'est pas. L'un est savant, riche.

bienfaisant et heureux ; mais il aime à cacher sa vie. L'autre,

ignorant, accablé de dettes , avare st fastueux, est rongè

- L. 4.
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de chagrin, si ce ni.st de remords. Ce dernier rôle n'étals

pas sans comique, et il a souvent excité le rire ; à l'égard

du premier, il est difficile peut-être de rendre dramatique

le rôle sage et froid d'un philosophe, à moins de le mon

trer dans le malheur, L'intrigue de la piece n'était pas

conçue de maniere à faire ressortir l'intention qu'elle an

nonçait ; elle n'a pas eu de succès, et l'auteur a cru devoir

la retirer •près la premiere représentation.
-

• r • • ..

T H É A T R E D U V A u D E v 1 L L E.

C'était une entreprise hardie et qui exigeait beaucoup de

talens, que de faire au Vaudeville un ouvrage en 3 actes

avec trois acteurs et sans femme. Cette entreprise, le cit.

Piis l'a tentée avec succès dans la piece de Santeuil et Domi

· nique, On connaît la scene que Dominique fit un jour au

poëte de Saint-Victor, et au moyen de laquelle il lui arra

cha, pour en faire sa devise, ces mots fameux, qui sont

depuis devenus la devise de la comédie , et qui devraient

être aussi celles de tous les auteurs qui travaillent pour, le

théâtre : Castigat ridendo mores. -

A cette anecdote, l'auteur de Santeuil en a joint beauconp .

d'autres : il importe peu qu'elles soient vraies ; on les conte

depuis long-tems et elles sont gaies, c'est ce qu'on exige

au tbéâtre, -

Voici la fable de la piece. -

Dominique se présente à Santeuil sans en être connu, et

lui demande un vers pour mettre au bas de son portrait.

Santeuil qui , comme on sait , attachait un grand prix à ses

vers , trouve la demande indiscrette. Et puis que peut offrir

de piquant le nom de Dominique ? D'ailleurs · le poëte eSt

de très - mauvaise humeur ; il sort du sermon d'un de ses

amis , qui a manqué de mémoire dès l'exorde ; ce n'est pas

le sermon qu'il regrette , mais bien la collation qui devait

le suivre, s'il eût été achevé, Quand il apprend que De

/
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minique est comédien , c'est bien pis encore ; il entre en

fureur et le chasse , en lui reprochant la vie de ses pareils ;

il les accuse d'aimer le jeu, la fillette et le carafon.

· Dominique promet de se venger , le portier du couvent,

à qui la veille Santeuil a fait un assez mauvais tour , s'en

gage à le seconder. L'acteur se déguise en gascon , fait

jouer Santeuil, et lui gagne 6oo liv. qu'il venait de rece

voir peur le prix d'une hymne : il paraît ensuite en chan

teur italien , loue beaucoup le chanoine, le fait boire et

l'enivre. · · · · · · ·

Enfin , il se travestit en femme , et se montre au par

loir. Santeuil , oubliant qu'il n'a pas le caractere nécessaire

pour recevoir une confession , consent à l'écouter. Arle

quin le prie de l'interroger : par où voulez - vous que je

commence, demande Santeuil. — Eh ! répond la fausse

pénitente , par les sept péchés capitaux : et voilà qu'elle

lui fait toute la confession d'Arlequin, qui ne laisse pas

de paraître étrange dans la bouche d'une femme ; Santeuil .

lui saisit la main et la baise. - -

Elle se fâche, et le menace d'aller le dire au prieur ; faites

cela, lui répond-il, moi j'irai le dire à votre mari. Il rentre

dans sa chambre , mais Ai lequin y entre en même-tems par

la fenêtre ; cette fois il a son habit et son masque, Santeuil

le prend pour le diable, et l'exercise. On s'explique : Arle

quin rend à Santeuil sa leçon, et lui fait voir qu'un chanoine

peut aussi quelquefois être fragile et céder aux séductions du

jeu , du vin et d'une jolie pénitente. .

Il obtient le vers qu'il demandait et mène Santeuil à la

comédie. * • · · · · · ·

Voltaire a dit que la vie des gens de lettres était dans leurs

ouvrages ; il a voulu faire entendre par là qu'une fois morts,

on devait oublier leurs faiblesses, pour ne voir que leurs

talens. Ceux de Santeuil sont trop oubliés dans la piece ; on

n'en dit rien que ce qu'il en dit lui-même , et ses hymnes
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A remplies de - grandes beautés , et qui l'ont placé au premier

rang des poëtes latins, méritaient au moins un couplet.

Le second acte de cette piece langnit peut-être un instant.

Du reste , elle fait le plus grand plaisir. Les situations sont

comiques ; le dialogue vif et gai et les couplets pleins d'esprit

et d'originalité. Elle est très-bien jouée par les citoyen*

- Rosiere, Carpentier et Laporte : ce dernier mérite d'autant

pius d'éloges, qu'il ne paraît que dans une scene sous l'habit

d'Arlequin , et qu'il remplit d'abord 4 rôles à visage décou

vert : après le talent qu'il y a montré et les applaudissemens

qu'il y a recueillis, nous oserons dire que le public 'a reconnus

quoiqu'il n'eût pas son masque. .

A- - -

V - - - - .

· A N N O N C E S.
\

-

Les amateurs de l'Histoire naturelle sont prévenus que

les volumes VII , VIII , IX , X , XI et XII de l'Histoire

•aturelle des Poissons, par M. Bloch , paraîtront vers la fin

du mois de nivôse. Ces six volumes qui complettent cet

excellent ouvrage, qui peut être mis au rang des meilleurs

ouvrages classiques , contiennent tous les poissons indiens

et autres jusqu'alors inconnus. La description et le dessin

sont aussi soignés que dans les six premiers volumes. Les

personnes qui desireront avoir des premieres épreuves ,

s'adresseront au cit. Fauvelet le jeune , rue Grenier - La

zarre , n°. 33, à Paris. On y trouvera aussi des exemplaires

complets. Le prix de cet ouvrage en douze volumes in-folio.

sur beau papier d'Hollande , contenant 53o poissons diffe

rens , dessinés et enluminés d'après nature, est de7 2o liv.

en numéraii e , et les six derniers volumes de 36o liv. It
a aussi des exemplaires sur papier plus fin. Le prix est de

# liv. franc de port pour les douze volumes, et de 432 liv.

† les six derniers. — On, prie d'envoyer les lettres et

'argent franc de port.
• * ' j • " •

Lettres d'Edmond Burke à un membre de la chambre des

Communes du parlement d'Angleterre, sur les nêgociations

de paix ouvertes avec le Diiectoire ; traduites de l'anglais t
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brochure in-8°. de 218 pages. A Paris, chez Pougin, impri

meur-libraire , rue des Peres , n°*. 6I et 65.

On connaît les diatribes de Burke sur la révolution fran

çaise. Celle-ci, n'est pas moins violente ; c'est un plaidoyer

fouguenx en faveur de la royanté. L'auteur prétend que

l'Angleterre , toute monarchique qu'elle est, ne sera bientôt

· plus comptée entre les nations, et que la France républicaine

donnera des fers à l'Europe, et menace de changer le culte

de l'univers. Aussi ne trouve-t-il d'autre moyen, pour pré

venir ce malheur , que d'exterminer tous les Français. On

peut juger des accessoires de l ouvrage,§ le but qu'il

se propose. Aussi ses folies cessent-elles d'être atroces , à

force d'être ridicules. Au milieu des exagérations les plus

, outrées et des faits les plus dénués de vérité , on trouve

des idées importantes de la force et de la grandeur de la

République Française ; et l'on doit peu s'étonner que cet

ouvrage soit si mal accueilli des ennemis même de notre ,

gouvernement. /

| Cours élémentaire de Morale , ou le Pere instiluteur de ses

enfans ; ouvrage propre à l'instruction publique ; par Mau

rice Lévesque. Un volume in-8°. Prix, 3 liv. 12 sous pour

Paris , et 4 liv. I4 sous, franc de port, pour les départemens.

A Paris , chez l'auteur, rue Saint-Benoît , n°. 764, près la

rue Taranne ; Desenne, libraire, au Palais-Egalité, L'an V.
( 1796.) 4 A

| Cet ouvrage mérite d'occuper une place distinguée parmi

les autres livres classiques.

Histoire naturelle et raispnnée de l'ame, par M. Rey Régis

Cazillac , docteur en médecine de la faculté de Montpellier.

Deux volumes in-12. Prix, 5 liv. ; et 7 liv, , franc de port,

pour les départemens. A Paris , chez Morin, libraire, rue

de Savoie, nº. 21. -

' , Fables d'Antoine Vitalis ; seconde édition revue et augmen

tée. Un volume in-8°. A Paris, chez l'auteur, rue du Jardi

net , nº. 2 ; et chez Dupont, imprimeur-libraire , rue de

la Loi, n°, 1231, L'an V \ 1796).

•!
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NoUvELLES ÉTRANGEREs.

A L L E M A G N E.

| De Hambourg, le 1*r. décembre 1796.

V o 1c 1 le discours que le roi de Suede prononça

pour déclarer sa majorité, le 1**. du mois dernier.

· Le jour est venu où, conformément aux dernieres volontés

de mon pere , je dois me déclarer en âge de prendre les

1ênes du gouvernement suédois. En§ votre altesse

de les remettre en mes mains, mon cœur est vivement affe té

des impressions les plus profondes de reconnaissance et de.

vénération envers la providence qui a fait choix de moi pour

gouverner un peuple libre et indépendant : je suis pénétré

d'amour pour nne nation distinguée dans tous les tems par

sa loyautè et sa valeur, et je sens la grandeur et l'étendue

des devoirs qui me sont imposés. Dans cette circonstance si

irnportante pour moi et pour nous tons , le souvenir de la

| perte eruelle que nous avons faite , se réveille naturellement

au fond de nos cœurs : j'ai perdu un bon pere, et la Suede

un roi respecté et chéri. Les bénédictions et les hommages

qu'il mérite, ne seront jamais oubliés par un vrai Suédois ;

et il est bien doux pour moi, en payant ce tribut à sa mé

moire , d'être l'interprête du sentiment que je partage avee

mes sujets. Je me souviendrai toujours des tendresses qu'il

m'a prodiguées, et qu'il étendit au-delà même du tombeau ,

et vous confiant , mon cher oncle , l'administration du

royaume pendant ma minorité.

Votre altesse l'a remplace à-la-fois pour moi-même et pour

ce pays.Je n'ignore pas quels ont été vos soins et votre sur

veillance, j'en conserverai une éternelle gratitude ; et quoi

ue le témoignage de votre conscience vous en offre le plus

§ salaire , je crois cependant que vous aurez quelque

plaisir à voir celui dont le jeune âge reçut vos soins, tenir le

sceptre avec honneur ; comptant sur l'assistance du tout
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puissant, je m'estime heureux de déclarer devant les grands ,

du royaume et devant vous tous , Suédois et mes chers sujets

assemblés ici , qu'en entrant dans mes fonctions , mon vœu

le plus cher est de les remplir pour le bien être et le bonheur ,

de nous tous. Mon principal objet sera de pratiquer la jus

tice et les lois , de maintenir chaque Suédois dans la jouis

sance paisible des fruits de son travail, de protéger le royaume

et son indépendance , d'augmenter la masse de la prospérité

nationale et individuelle, de ménage1 les ressources de l'état

avec scrupule , et d'obtenir enfin le plus doux partage d'uu

roi , celui d'être entouré de sujets heureux. - :

Jeune encore , et sans expérience , j'attends beaucoup de

rhes conseils, mais sur-tout de l'amour de mes sujets, qui au

ront à cœur de remplir leurs devoirs envers leur roi, comme

je m'efforcerai de remplir les miens envers eux. Les Suédois

se sont toujours distingués par la conduite et les sentimens

dont je parle ; pour moi, ma devise sera : Dieu et le peupie. .

Ces mots me rappelleront sans cesse mon devoir , ma res

ponsabilite , et l'appui dans lequel je mets ma confiance. Je

suis convaincu que mes sujets ne dégénéreront pas de leurs

ancêtres , qui craignirent Dieu et aimerent leur roi, et ils '

doivent être assurés que leur amour sera toujours l'objet de

mon orgueil et ma plus douce récompense- - A

Parmi les différens rapports qui nous sont parvenus

de Suede , les uns annoncent positivement la rup

ture du mariage du jeune roi avec une princesse

russe ; d'autres aſfirment le contraire. Mais les pre-;

miers nous paraissent mériter plus de confiance , parce !

qu'ils nous viennent d'une main plus sûré , et qu'ils,

se concilient mieux d'ailleurs avec l'opinion que les

uns et les autres s'accordent à donner au cabinet

actuel de Stockholm sur le systême politique qu'il

lui convient d'embrasser.Il paraît hors de doute qu'il

ne veut entrer dans aucune des mesures qui ont

été proposées en dernier lieu à Pétersbourg ; qu'il

est disposé à rejetter constamment tout ce qui pour-.

rait tendre à développer les germes de mésintelli

4 • • - ' a - - - - , #
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·gence que l'on avait commencé à semer entre le

gouvernement français et lui. Ce pendant il y a lieu

de présumer qu'il se cr oit encore obligé à quelques

ménagemens envers la Russie, si, commè quelques

correspondances l'annoncent , il envoie à Paris , au

lieu de M. le baron de Staël, un simple chargé d'af

*aires, que l'on dit être M. de Koning , ci-devant

secrétaire d'ambassade.

Parmi les conseillers dont le roi de Suede s'est

environné, on distingue le comte de Wachmeister et

Wils-Rosenstein. Le premie1 joint à une probité

éprouvée, et généralement avouée , la connaissane

la plus approfondie et la plus étendue des lois de

son pays. En 1789, il déploya beaucoup de fermeté

contre Gustave III, et s'opposa constamment à ses

entreprises despotiques; il en fut puni par une espece

d'exil en Poméranie. Rosenstein , auteur d'un excel

lent ouvrages sur les Préjugés, a, au suprême degré , le

talent de l'observation. On le regarde en Suede

comme l'homme de ce royaume qui pense le plus

profondément , et raisonne avec le plus de justesse ;

il était instituteur du roi. Il y a deux ans, le duc ré

gent voulut l'écarter ; mais il s'était dès-lors telle

f0 ent acquis la confiance et l'amitié de son éleve ,

que celui-ci opposa aux volontés de son oncle la ré

sistance la plus ferme et la plus constante.

, On présume que le baron de Celsing sera appellé

au miuistere. Les différentes missions politiques dont

il a été chargé lui ont donné l'expérience des affaires.

La concision de son style est remarquable, et lui a

valu l'honorable surnom de Tacite suédois,. Il paraît

que le baron de Ramel sera aussi employé dans l'ad
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ministration Celui-ci est connu par le courage avec

le quel il s'est montré, dans plusieurs occasions, op

posé aux vues , aux opérations de Gustave III, et par

ticulierement lors de , l'introduction du monopole

des eaux-de-vie. -

, Le ci-devant régent, duc de Sudermanie, était gé

néral en chef de la premiere division de l'armée de

terre, grand amiral de toutes las forces navales de

la Suede, général en chef de l'artillerie, et directeur

de l'académie militaire de Carlsberg. Il a donné sa "

démission de toutes ces charges importantes ; ce què

l'on ne peut attribuer qu'à un mécontentement par -

ticulier , dont au surplus on ignore la cause.Ce que

I'on sait, c'est que le roi laisse voir dans son admi

nistration, et particulierement dans celle de son in

térieur , à travers des formes douces et modestes ,

un caractere décidé, et des volontés très-fermes.

Des lettres de l'Ukraine confirment la destruction .

de l'armée russe en Perse. Cette armée , commandée

par Valérien Subow, jeune homme d' environ 25 ans,

qui eut une jambe emportée en Pologne , était d'en

viron 36 mille hommes ; elle est anéantie. Les Perses,

€ n nombre infiniment supérieur , l'attaquerent près

de Derbent , et l'écrase rent au point que le général

eut bien de la peine à gagner Astracan dans une

barque avec quatre ou cinq personnes. Cet événe

ment renverse le plus grand des projets conçus par

' l'impératrice , celui de profiter des divisions de la

Perse pour s'assurer le commerce de la mer Cas

pienne , de s'ouvrir un chemin à celui des Indes ,

et de prendre la Turquie par des diversions loin

taines. Comme il est présumable que l'impératrice
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voudra prendre sa revanche, il est bien à craindre

qu'elle ne puisse remplir les promesses qu'elle a

faites, et qu'elle paraissait disposée à tenir : au moins

elle ne pourra pas donner les troupes aguerries que

commandait le général Suwarov , et qui, occupant

l'Ukraine, étaient plus à portée de se rendre promp

tement en Allemagne. -

C'est sans doute pour réparer cet échec que l'im

pératrice a ordonné dans tous ses états la levée d'un

homme sur cent. C'est la maniere ordinaire dont

elle recrute ses aimées. Elle l'a introduite dans les

provinces nouvellement réunies à son empire. L'on

apprend de Grodno, que le prince Repnin, gouver

neur général de la Lithuanie, vient de publier un , -

décret pour notifier et faire exécuter les volontés de

sa souveraine à cet égard. -

Nous venons d'apprendre la mort de l'impératrice

· de Russie. Quoique son successeur ait toujours vécu

éloigné des affaires , et dans une contrainte et une

défiance qui ne lui ont pas permis de manifester ses

opinions et ses vues, on présume,assez généralement,

que , son avénement au trône 2pportera quelques

changemens au systême politique de la Russie.

De Ratisbonne, le 28 novembre. .
- - - • · •

Il paraît que l'empereur ne regarde point comme

légitimes les traités qui, sans son entremise, ont été

conclus, avec la République Française, par quelques

membres du corps germanique. L'archiduc Charies

a fait demander, conséquemment à cette opinion ,
- - : • : • % 4i • • , • & . aUI
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au landgrave de Hesse-Cassel, au duc de Wurtem -

berg et au margrave de Bade comment il devra les

considérer dorénavant , si ce sera comme amis, ou

comme ennemis ? Au reste , cette question, ou du

moins le principe qui y a donné lieu , est soumis à

la diete, à qui l'empereur a demandé une réponse

prompte et cathégorique. La diete se trouve dans un

grand embarras. Les princes et états , accusés auprès

d'elle par l'empereur d'avoir enfreint les lois consti

'tutionnelles du corps germanique, ont, en quelque

sorte , pour garant de la légitimité de leurs démar

ches, le roi de Prusse ; et un tel garant a droit à des

ménagemens. En attendant, l'empereur exige que

tous les états fassent rejoindre d'abord leur continº

gent , et que les fournitures pour l'entretien de l'ar

mee soient rassemblées par voie de requisition.

Voici quelques détails que nous avons reçus de

Vienne sur la diete de Hongrie. Les secours-pro

posés et promis par cette diete à l'empereur paraî

tront sans doute fort exagérés, à ceux-mêmes qui ont

la plus haute opinion , et des ressources des Hon

grois, et de leur zele pour la maison d'Autriche.

Ce fut le 9 de novembre que s'ouvrit à Presbourg

| à la diete de Hongrie, composée des magnats et des

députés des états qui s'assemblerent séparément. Le,

magnat Joseph Nagy de Felsobuck fit un discours,

, auquel répondit le chanoine et député de Vancsay.

Le 1o, une députation nombreuse se rendit à Schols

hoff, pour inviter S. M. à honorer la diete de sa

présence. Le comte Ladislas de Kolonicz, archevêque

de Kolozi, prononça le discours d'invitation, auquel

S. M. daigna répondre, et elle assura la députation

| Tome xxVI. , M
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· qu'elle se rendrait le jour suivant, à la diete.Pareille

invitation fut faite à S. M. l'impératrice.

Le 1 1 , à cinq heures du soir , leurs M. I. arriverent

à Presbourg, au milieu des cris de joie d'un peuple

immense : elles furent reçues solemnellement au

palais primatial par les magnats et les états. L. M.

se rendient ensuite à la chapelle , où le clergé en

habits de chœur les reçut. Le Te Deum fut chanté.

Le 12 , on procéda à l'élection d'un palatin dans

une séance où les magnats et les députés se trouvaient

réunis. S. A. R. 1'archiduc Joseph fut élu à l'una

nimité la plus absolue. Leurs majestés ayant été

informées par une députation que l'élection était

aussi heureusement consommée , se rendirent avec

1'archiduc dans la salle d'assemblée ; dès qu'elles

parurent un cri universel de vivat se fit entendre.

Leurs majestés, ainsi que S. A. R. l'archiduc , prirent

ensuite place et assisterent à la séancejusqu'à la fin.

Le comte Charles Palfy d'Ersodi adressa à cette

occasion un discours à l'assemblée, auquel sa majesté

répondit-en latin , le cardinal Primat , Joseph de

Bathiani parla aussi. Ensuite S. A. R. l'archiduc prêta

le serment d'usage. - -

Le 13 , les magnats et les députés des états se

présenterent à leurs majestés pour leur baiser la
| main. • -

Le 14, il y eut encore une séance mêlée , dans

, laquelle se fit l'installation de S. A. R. l'archiduc

Palatin. Ce prince prononça un discours , ainsi que

· le cardinal Primat et le président de la table impé

riale. Le soir , il y eut appartement à la cour.

· L'on apprend aujourd'hui que les états de Hongrie
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ont prévenu les desirs de sa majesté , de la maniere

, la plus propre à lui prouver leur amour et leur

dévoûment. Quoique la résolution formelle n'ait point

encore été prise, l'on sait cependant pour certain

qu'il s'agit, et qu'il a été proposé de mettre en cam

pagne #our le mois de mars 1797 au plus tard, une

armée daº8o mille homimes , tant infanterie que cava

lerie, qui sera entierement entretenue par la nation ;

de lever en outre et tenir dans le pays une armée

de réserve de 5o mille hommes , et enfin de fournir

· 4 millions de florins, la moitié en argent, et la

moitié en vivres. Commie aucune difficulté ne s'oppose

au réglement de cet objet, qu'au contraire le zele

le plus vif anime tous les membres , la diete sera

terminée dans peu de jours.

IT A L 1E. De Gênes , le 3o novembre,

· Le gouvernement de Gênes, pour payer les quatre niillions

qu'il a consenti de donner à la France, a décreté un emprunt

forcé, portant 2 pour cent d'intérêt. Pour que cette nouvelle

charge ne porte que sur les riches , on a pris pour bâse les

loyers des maisons. Ceux qui paient des loyers au-dessus de

4oo livres, contribueront à l'emprunt selon des regles de

proportion. Plusieurs membres du petit conseil , pour éviter

· de mettre cette nouvelle charge, ont proposé que le gouver

hement s'appropriât plusieurs couvens , aujourd'hui presque

déserts , et en consacrât le produit aux besoins publics ;

Cette opération aurait eu aussi le grand avantage dé procurer

de vastes habitations dans les plus beaux quartiers de la ville , -

dont la population est tellement augmentée que le peuple

y est entassé. On ne sait pourquoi le gouvernement n'a pas

adopté ce plan, proposé depuis plus de 3o ans, et dont l'utilité

sst si évidente. Serait-ce parce que les membres influans dit

M 4
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gouvernement possedent des maisons, et que cette opération

ferait diminuer le prix des loyers ?

De Rome , le 28 novembre. Avant-hier la milice civique

a commencé son service. Quelques personnes demandent :

Qui nous gardera de ves gardes ? Quoiqu'elle ne soit com

posée que d'honnêtes citoyens , on craint qu'ils ne troublent

bientôt l'ordre public qu'ils sont chargés de maintenir.

. On continue les enrôlemens pour la troupe de ligne.

L'armée papale se rassemblera dans la Romagne, afin d'être

à portée d'envahir le Bolonais et le Ferrarais, dès que les

Français seront ebligés d° se retirer de la Lombardie. On

ignore quel est le 8acrogordon qui doit commander cette

armée.

On continue avec la plus grande activité les préparatifs

militaires ; et pour les premiers jours du mois prochain ;

il y aura sur pied et prêts à marcher 6ooo hommes d'in

fanterie , 4oo d'artillerie et 1ooo de cavalerie. La jeunesse

accourt de tous les côtés s'enrôler pour la défense du

prince et de l'état. La place de Civita -Vecchia est déja

mise en état de défense du côté de terre , et de celui de

la mer , elle renferme dans ses fortifications 25o canons.

Près de Montalto et d'Aqua - Pendente sont deux postes

avancés de 15oo hommes chacun. -

On fait maintenant de grands travaux dans la place d'An -

cone et dans tous les autres forts de l'état, sa sainteté vou

lant que l'on n'épargne ni soins, ni dépenses, pour mettre

ses domaines en bon état de défense. Le corps de cava

lerie des volontaires d'élite , qui est superbement monté ,

sera bientôt prêt à marcher à sa destination.

Quoique ces préparatifs et la confiance que l'empereur

cherche , dit-on, à inspirer au pape dans les secours qu'il

lui promet semblent devoir éloigner la paix, on en coas

serve toujou1s l'espérance. - - -
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Il est certain que le cit. Cacault a reçu des pleins pouvoirs

du Directoire, pour traiter la paix avec Rome. Une lettre du

général Buonaparte, en date du 28, le confirme : ce gé

néral assure que le traité n'aura pas pour bâse les articles

proposés à Florence. Dans cette lettre du général Bnona

parte, on remarque les paroles suivantes : j'aime mieux être

, le sauveur du ehef de l'église et de ces belles contrées, que leur

destructeur. C'est le général Buonaparte et l'agent Cacault qui

ont engagé le Directoire à se désister des principes qu'il avait

adoptés en traitant avec le pape ; l'un , par la difficulté de sa

position , tant qu'il ne sera pas maître de Mantoue ; et l'autre,

par la grande connaissance qu'il a de l'Italie, ont senti mieux

que personne qu'on laissait échapper le moment favorable

pour faire une paix avantageuse ; qu'il était imprudent de

laisser armer le midi de l'Italie, et de perdre les avantages de

l'armistice.

A N G L ET E R R E. De Londres, le 3 décembPt. ., .

Avant-hier , les ministres étrangers se sont réunis chez

lord Grenville.

On apprend que sir John Jervis , avec sa flotte, est

arrivé sain et sauf à Gibraltar : cette flotte consiste en

treize vaisseaux de ligne : elle doit être chargée de soute

nir ou de dégager l'escadre qui est à l isle d'Elbe ; et si

elle parvient à battre les Espagnols, on ne doute pas que l'in

fluence anglaise ne prenne une nouvelle activité près les

cabinets d'Italie.

Les Rettres des Indes occidentales confirment les avantages

obtenus par les corsaires français de la Guadeloupe : depuis le

23 juin , jusqu'au Io septembre ; ces corsaires ont capturé

plus de 66 bâtimens anglais.

S'il faut en croire un vaisseau américain qui vient du Cap

M 3
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Français : isle Saint-bomingue , les Noirs se sont déclarés

indépendans. La gazette de Philadelphie du 2o octobre, dit

que , par suite de cette insurrection, le général Lavaux et le

commissaire Santhanax ont été tués avec un grand nombre de

Blancs.

Des dépêches du gouverneur et du conseil de Madras, -

datées du 22 juin , contiennent la relation des succès du

contre-amiral Rainier dans les Indes orientales. Les troupes

britanniques se sont emparées,des isles d'Amboine et de

Banda, et de leurs dépendances : on sait que ces isles qui

font partie des Moluques , donnent abondamment le clou

de girofle et la muscade. Les Hollandais ne çonservent

plus que Ternate , la principale des Moluques : mais si l'on

en juge d'après la facilité qu'on a eue dans les autres isles ,

celle-ci doit bientôt échapper à ses anciens maîtres. Amboine

et Banda se sont rendues , la premiere le 16 février , et la

seconde le 8 mars, par capitulations et sans que les troupes

anglaises aient éprouvé la moindre perte.

Les lettres d'Irlande du 22 novembre portent que les

troubles n'ont pas cessé dans cette isle : six paroisses du

comté de Down , et sept du comté d'Armagh , ont été ,

par proclamation du lord-lieutenant, soumises au bill d'in

surrection, et mises hors la paix du roi. D'aprés ce bilI,

les habitans ne peuvent être hors de chez eux après le

coucher, ni avant le lever du soleil, sous peine de dépor

tation ou de service de mer : ceux qui peuvent donner cau

tion en sont quittes pour un emprisonnement. Les volon

taires de Dublin forment un total de 8oo hommes d'infan

terie et 3oo de cavalerie. |

Le comte de Moyra est de retour d'Ecosse, eù il a été

rendre visite au ci-devant comte d'Artois. º

| Le nouveau plan proposé par M. Pitt , et adopté par la
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banque , a été publié le premier décembre. Quatre heures

après la publication et l'ouverture , il y avait déja pour sept

millions de souscriptions : hier matin, on en reçut pour

deux millions ; dans l'après-midi, les souscriptions montaient

à dix millions. La banque a souscrit pour un million ; les

directeurs et administrateurs pour 5oo mille livres ; Smith,

pour 1oo mille livres ; Boyd, idemi Thelukon, pour 15o mille

livres ; le duc de Bridgewater, pour 1oo mille, etc. On pense

que la souscription de la compagnie des Indes sera considé

rable. Suivant la lettre du ministre au directeur de la banque º

l'emprunt doit être de 18 millions.

–mm-mm

R E P U B L I Q U E F R A N ç A 1 s E.

c o R P s L É G 1 s L A T 1 F.

Séances des deux Conseils, du 15 au 25 frimaire.

· Richard soumet à la discussion le projet relatif à

la prohibition du port d'armes , sans une autorisa

tion des municipalités. Lecointe dit qu'il ressemble

beaucoup aux anciennes ordonnances qui défendaient

le port d'armes aux roturiers : il est écarté par l'ordre

du jour. - - -

Mailhe : La police était bien faite au commmence

ment de la révolution , et nous devions ce bienfait

à 1'organisation de la garde nationale. Il importe

de la rétablir, telle qu'elle était. Je propose dans

cette vue un message au Directoire. Adopté.

Dumolard : La plupart des brigands , qui désolent

les villes et les campagnes , sont des condamnés aux

fers qui se sont échappés des prisons qui les ren

ferment. Je demande la nomination d'une commis- .

sion pour s'occuper de cet objet.Adopté.

Le conseil se forme ensuite en comité généra!. Il

s'agit des colunies orientales- M

4
"»
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La discussion sur les projets de Daunou occupe

les séances des 17 et 18. Jourdan n'y voit que des

mesures de police mal combinées , et il réclame la

priorité en faveur du projet de Pastoret. -

Tout acte limitatif de la libertê de la presse ,

est illégal , dit-il. et par conséquent nul ; c'est-là l'es

prit de la constitution. Respublica, c'est la publicité

des choses, le plus grand développement donné aux

facultés humaines : vous ne pouvez les restreindre ,

sous quelque prétexte que ce soit, d'après le gouver

nement que le peuple s'est donné , et que votre

rmandat vous ordonne de maintenir. Toutes les juri

dictions , tous les priviléges qui les entravent sont

anéantis, et il n'est pas en votre pouvoir de les réta

blir : pour le peuple, la liberté de la presse est un

droit : pour les magistrats, c'est un devoir.

La liberté de la presse est inviolable , elle est illi

mitée ; et ainsi, les effets et les prétendus délits ré

sultant des effets , sont presque toujours insaisis

sables , impunissables : il y a mille moyens d'éva

sion. Voilà où vous a menés la longue discussion qui

a ôté aux délits leur caractere positif, pour leur en

donner d'hypothétiques et d'indéterminés.

Dès que la l,berté§ la presse sera interdite au cou

rage des journalistes, la terreur planera de nouveau sur

· la France : un journal privilégié pourrait faire la

contre-révolution de la liberté de la presse.

Henri Lariviere : Pour parvenir à faire suspendre

la liberté de la presse , on vous a allégué les effets

du rbyalisme , on les allégue encore ; mais où est

le royaliste ? Est-il dans nos camps ? Sont-ils royalistes

· ces braves défenseurs qui font chaque jour des nou

velles conquêtes sur les rois ? Sont-ils royalistes cette

foule innombrable d'acquéreurs de domaines natio

naux, qui y ont mis ce qu'ils avaient de plus cher ,

pour le maintien de la liberté ? Sont ils royalistes

ceux qui sans ressources et sans traitement, sacrihent

leur existence au service de la patrie ? Enfin , le

royaliste s'est-il réfugié dans les familles de vos défen

· seurs ? Ah ! gardez-vous de calomnier aussi gratui

tement des citoyens qui ont bien mérité de la patrie .
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Sans doute, il y a des mécontens qui ent exprimé,

qui expriment encore leur opinion d'une façon peu

mesurée. Mais n'est-il pas permis aux malheureux

de se plaindre ? Ne confondons pas l'accent de la

douleur avec le cri de la révolte , l'infortuné qui

souffre avec le scélérat qui conspire.

On vous propose d'établir un journal unique pour

la relation de vos opérations : c'était aussi le projet

que Robespierre avait formé pour les jacobins. On

vous dit que c'est le seul moyen de donner au

peuple le tableau fidele de ce qui se passe dans

cette enceinte. Mais je ne crois pas du tout à l'im

partialité méchanique de l'agent-auditeur : il aura

ses passions individuelles , et ne pourra s'empêcher

d'en donner au moins une teinte aux opinions qu'il

transcrira. Je demande la question préalable sur les

projets de Daunou, et l'adoption du projet de Pastoret :

L'ordre du jour appellant, le 16, au conseil des

Anciens , la suite de la dsscussion sur les monnaies,

Loysel et Marbois sont entendus. Ils entrent dans

des détails relatifs au titre des mounaies , et con

cluent comme ceux qui ont parlé avant eux , au

rejet de la résolution. Elle est rejettée.

Giraud (de Nantes) propose l'admission de la ré

solution concernant les élections de la Guyane. Il

déclare qu'il n'y a point encore eu de division de

territoire dans cette colonie, et que conséquemment

il n'a pas pu se tenir d'assemblée primaire ni élec

· tora le, et que dans le cas où elles auraient pu avoir

lieu , elles devaient se conformer aux lois des 13 et

25 fructidor sur les élections. Ajournement.

Ligeret fait approuver , le 17 , la résolution qui

fixe le mode de procéder au choix d'un tribunal

· d'appel, lorsqu'il y a plus de deux parties dont les

intérêts sont opposés, -

Une congrégation séculiere de filles, connue dans

• la Belgique sous le nom de Beguines , est-elle com

prise dans la loi de suppression des maisons reli

gieuses ? Telle est la question que plusieurs corps

- administratifs présentent à la décision des Conseils,
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et qui est renvoyée par celui des Cinq-cents à une
COmm1SS1On. -

Crassous présente , le 19 , deux projets de réso

lntion : l un sur le mode de remboursement des

obligations contractées avant le 1**. juillet 1791 ;

l'autre sur la fixation des intérêts. Il fait ensuite quel

ques réflexions sur les bâses de l'échelle de propor

tion. Il déclare que la derniere discussion n'ayant

présenté aucun résultat satisfaisant, et les bâses pro

posées ne pouvant s'appliquer à tous les cas, il est

d'avis d'adopter le cours de la trésorerie dix jours

avant et dix jours après la stipulation.

La discussion a été entamée sur cet objet , sans

qu'il y ait eu rien de décidé. Elle a été reprise le

lendemain 2o , et le conseil s'est prononcé en fa

, veur du projet de Crassous. .

L' ordre du jour appellait la discussion sur les

projets de Daunou. Félix Faucon a parlé contre

f§ d'un journal ta chigraphique , et le

projet de Pastoret lui a paru mériter la préférence.

Un autre membre a voté pour ce journal, mais

avec cette modification , de ne point exclure des

tribunes les rédacteurs des autrcs journaux.

Lacuée propose , le 18 , au conseil des Anciens

d'approuver la résclution du 3 frimaire sur l organi

sation des conseils d'administration des troupes de la

République. Impression du rapport et ajournement.

Servonac, organe de la commission ad hoc, pro

pose, le 19: le rejet de celle qui attribue aux seuls

juges de paix la nomination de leurs greffiers.

· Le conseil approuve , le 2o, la résolution du 15

qui autorise le Directoire à former eoo nouvelles

compagnies de vétérans. -

Pastoret fait , dans la séance du 21 , la seconde

· lecture de son projet concernant les religionnaires

fugitifs. En voici les bâses : -

1°, Conformément à la loi du 9 décembre 179o ,

tout individu qui , né en pays étranger , descend ,

en quelque degré que ce soit, d'un Français expatrié

our cause de religion , est déclaré et reconnu naturel

§ -

|
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2º. Il jouira de tous les droits de citoyen, pourvu

que rentrant en France , il se présente devant l'ad

ministration municipale du canton qu'il aura choisi,

qu'il y déclare son nom , sa famille , l'époque à

laquelle ses pere et mere ont quitté la France, le lieu

où ils s'étaient retirés, et l'intention formelle de fixer

son domicile en France. - -

3°. Il jouira au bout d'un an de tous les droits

de citoyen , pourvu qu'il paie une contribution

directe , fonciere ou personnelle. ' -

4°. Les religionnaires qui , en vertu de la loi du

9 décembre 179o , sont rentrés en France , ne sont

oint soumis à ces formalités.

5°. Les dispositions de ce projet ne sont point

applicables à ceux des religionnaires ou de leurs

enfans qui n'auraient quitté la France que depuis

le 15 juillet 1789. - - -

· Le conseil ordonne l'impression du discours et l'a

journement du projet de la loi , après la distribution.

L'ordre du jour appellait la suite de la discussion

sur les moyens de réprimer la liberté de la presse ,

quand le conseil, consulté , a pris la résolution de

se former en comité général. -

La commune de Bapaume réclame des lois repres

sives contre les devins, les enchanteurs , les sorciers

et les négromenciens qui se répandant dans les cam

pagnes, y font de nombreuses dupes. Dumolard

demande que les lois sur les escrocs soient appliquées

à ces prétendus sorciers , et soutient qu'une nou

velle loi n'est pas nécessaire. L'ordre du jour a été

adopté. -

Le conseil se forme de nouveau en comité général.

Les finances en sont l'objet. - -

Il paraît qu'il y a été arrêté qu'il sera nommé une

commission chargée de présenter un mode pour

accélérer la radiation de ceux qui ont été, par l'effet

de l'erreur , ou de la malveillance , portés sur des

listes d'émigrés, afin d'assurer par ce moyen la vente

des propriétés nationales provenant des émigrés véri

tables. Demain 24 , les membres en seront nommés

au scrutin, -, · .
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Deville profite de l'occasion pour dénoncer le

ministre des finances qu'il accuse d'avoir suspendu

J'effet de 15o mille soumissions. Après une légere

discussion , il est arrêté , 1°. qu'une commission de

cind membres , nommée au scrutin , sera chargée de

présenter les moyens d'accélérer la vente des biens

nationaux ; 2°. qu'un message sera fait au Directoire

pour lui demander les motifs des suspensions pro

noncées par le ministre ou les départemens. Le comité

général continue.

Pérès propose, le 21 , au conseil des Anciens, de

rejetter la résolution concernant l'exportation, at

tendu qu'elle établit des droits excédans six ou sept

fois la valeur des objets sur lesquels ils peseraient.

Dupont : On vous propose d'établir des registres de

naissance et de sépulture des moutons. Qui tiendra

ces registres ? ce seront sans doute les loups. La réso

lution est rejettée. - -

Bion reproduit à la discussion, le 24, au conseil

des Cinq-cents , son projet de résolution sur la taxe

des ports de lettres, paquets , journaux , etc. Il est

adopté presque sans réclamations. -

La taxe des journaux , prospectus et supplémens

est de 15 deniers par feuille d'impression : les demi

feuilles et quarts de feuilles seront taxés à propor
tion. - - · · ·

La taxe des lettres dans l'intérieur d'un même dé

partement sera de 4 sous ; de 5 sous, pour le dépar

tement contigu; de 6, dans une distance de 3o lieues,

et ainsi en augmentant d'un sou par 1 o lieues ; de

15 sous dans une distance de 15o lieues et au-delà.

Les lettres adressées aux militaires sous les drapeaux

| devront être affranchies, et ne paieront que 3 sous,

vquelque distance qu'elles parcourent. -

Les membres de la commission sur la radiation

des émigrés sont Berlier, Chassey, Bézard, Mathieu,

| Treilhard. Ceux de la commission sur les domaines

nationaux sont Bailleul , Colombelle , Méaulle ,

Lamarque et Riou. -

Le conseil des Anciens a approuvé, le 23 , la ré

solution relative aux élections de la Guyane.
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| On a repris, le 25 , au conseil des Cinq-cents , la

discussion relative au droit de passe sur les grandes

routes. La question à résoudre était de savoir quelle

autorité serait chargée de la perception de cet impôt,

et si elle serait confiée à une régie intéressée. Les

avis long-tems partagés se sont réunis pour le sys

tême de la commission , qui tend à confier cette

perception aux administrations centrales de départe

mens , sous la surveillance du ministre de l intérieur.

· Le Directoire exécutif a invité , par un message,

le conseil à s'occuper, le plus promptement possi

ble , de la loi sur l'amélioration du code hypothé

caire. Ce nouveau régime, dit-il , ne pourrait sans

danger souffrir de retard ; il se Iie immédiatement à

toutes les mesures de finances , en même-tems qu'il

a pour but essentiel, Je retour de la bonne-foi dans

les transactions , la baisse de l'intérêt de l'argent,

et la hausse du prix des biens-fonds. .

· · La résolution concernant les nouveaux conseils

d'administration des troupes de la République a été

rejettée, le 25, par le conseil des Anciens.

–mesZAEEEEEEEE•

PARIS. Nonidi 29 Frimaire, l'an 5°. de la République.

Le départ du ministre de la marine pour Brest a donné

lieu à beaucoup de conjectures. Les uns ont dit qu'il s'était

manifesté un mouvement séditieux parmi les équipages de

la flotte ; d'autres , qu'il s'était élevé un différend entre le

général Hoche et Morard de Gail commandant de la Hotte. Le

Rédacteur a publie que le voyage de ce ministre avait pour

objet d'accélérer la sortie de l'escadre , et de prendre toutes

les dispositions nécessaires, tant pour le maintien de la dis

cipline , que pour le choix définitif des officiers, et le com

† des approvisionnemens. Il y a à bord 22 mille

ommes de débarquement sous le commandement du général

Hoche.

On ignore absolument la destination de cet armement con

sidérable. On parle d'une descente en Irlande; d'autres, d'une

expédition sur les côtes de Portugal; d'autres, de la Jamaïque,

de Saint-Domingue, ou des isles orientales; quoi qu'il en soit,



- | ( 190 ) * ,

il est aisé de juger que les motifs du voyage du ministre de là

marine sont de la plus grande importance. C'est le ministre

de l'intérieur qui a le porte-feuille en son absence. . #

Le général Canclaux qui a commandé à l'armée de l'Ouest,

, a été nommé à l'ambassade de Naples ; le cit. Trouvé, rédac

•eur du Moniteur, est secrétaire de légation. On assure que le

général Canclaux n'a point accepté, et qu'il est question d'en

voyer le général Pomereul, officier d'artillerie distingué, et

qui a déja rempli à Naples des fonctions importantes. On

ajoute que ce général , qui connaît parfaitement l'état poli

· tique de l'Italie, serait très-agréable à la cour de Naples.

Les papiers annoncént que M. Ellis , que lord Mamelsbury

, avait envoyé à Londres, est sur le point de revenir à Paris.

- On espere qu'il apporte des instructions propres à applanir

eaucoup de difficultés pour les négociations de paix.
#

Quelques lettres de Londres parlent d'un corps de dix

mille hofnmes , composé d'émigrés , qui doit s'embarquer

incessamment pour le Portugal, sous les ordres du géné

ral Stéward. Ces lettres ajoutent que la cour de Lisbonne a

invité le marquis de la Rosiere, officier français émigré , à

prendre le commandement de l'armée portugaise , et qu'il

s'est embarqué à cet effet à Porsmouth. Les emigrés ont-ils

oublié Quiberon ? ' - -

Le ministre des finances , Ramel , avait tonvoqué unè as

semblée des députés des négocians des principales places de

la République. Cette réunion s'est effectuée ; le ministre des

finances a prononcé dans cette assemblée un discours qui a

pour objet d'appeller l'attention des députés du commerce,

sur les moyens de le régénérer, et principalement sur l'éta
blissement d'une banque, dont les billets de confiance aug

menteraient le signe des valeurs, et suppléeraient à l'absence

du numéraire. Il y a long-tems que cette mesure est sollici

tée par tous les gens éclairés qui la regardent, avec raison ,

- comme une des plus salutaires dans les circonstances actuelles.

Les députés s'assemblent tous les jours depuis midi jusqu'à

quatre heures. On espere beaucoup de cette réunion.

Le cit. Myot, ministre de la République près le grand duc

· de Toscane, doit passer à Turin en qualité d'ambassadeur.

· Le cit. Cacault, qui est actuellement à Rome, le remplacera

à Florences - - :

" * ... --
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Quelques lettrés particulieres d'au-del4 du Rhin annon .

cent que le général Clarke est arrivè à Vienne. G)n parle tou

jours d'une suspension d'armes.

Le Directoire exécutif a pris un arrêté par lequel il déclare

que toute relation entre le gouvernement de la Republique #
celui des Etats-Unis d'Amérique , sera suspendue jusqu

ce que les torts dont la République a droit de se plaindre ,

soient reparés ; en conséquence , M. Pinckeney , venu ici

pour remplacer M. Monroë qui a été rappellé , n'a pbint été

admis à présenter ses lettres de créance.

Les nouvelles des bords du Rhin sont peu importantes.

On est tranquille de part et d'autre sur toute la ligne , ex

cepté à Kell et à Huningue, où l'ennemi continue ses atta- '

ques , mais infructueusement. Le général Abatucci est nort

des suites de la blessure qu'il avait regne en défendant les

retranchemens d'Hnningue.

On apprend d'Italie que les Autrichiens se sont retirés

au-delà de la Brenta. Le général Buonaparte a reçu 12,ooo

hommes de l'armée des Alpes ; de nouveaux renforts doivent

encore lui arriver. Manteue est toujours dans un grand état

de détresse . - - -

Le Directoire a reçu la nouvelle officielle de la mort de

l'impératrice de Russie. C'est le 17 novembre ( nouveau style )
que cette femme , qul , pendant si long-tems , a joué un si

grand rôle , a subi la loi commune. On n'est pas d'accord

sur l'époque de sa naissance. Les documens publics et avoués

la fixent à l'année 1729 ; mais quelques personnes prétendeût

qu'ils ont été altérés lors du mariage de cette princesse avec

le grand duc de Russie, et voici la raisou qu'elles en donnent.

L'église grecque exige, dans des mariages tels que celui-ci ,

que le mari soit plns âgé que la femme. Mais le grand duc

etait né en 1728 , son ·âge était trop connu pour qu'on pût

le changer. On prit le parti de rajeunir de deux ans sa

future. - -

Ce fut au mois de février 1744 , que sa mere , la princesse

d'Aºhalt-Zerbst la conduisit à Moscou. A leur arrivee , l'im

pératrice Elisabeth leur conféra l'ordre de Sainte-Catherine.

Un archimandrite instruisit la jeune princesse dans la religion

† ; elle en fit profession publique en langue russe daus

» shapelle de la cour ; elle y reçut l'onction sacrée des mains
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de l'archevêque de Novogorod, et prit le noa de Catherine

, Alexievna que l'impératrice lui donna le jour de la fête de saint

Pierre et de saint Paul ; elle portait aupavant les noms de

Sophie-Auguste. Le mariage fut célébré le 21 août de l'année

suivante. Il fut réglé qu'èlle succéderait à la couronne, si

l'impératrice et le grand duc mouraient sans héritiers. On sait

' comment a été respecté ce réglement. Même avant la mort

de son mari elle s'était emparée de la souveraine puissance ,

et depuis elle l'a exercée en son propre nom , quoiqu'elle eût

dû ne se considérer que comme régente pendant la minorité

de son fils.

| Quelques formalités avaient légitimé , aux yeux du peuple

Russe, cette usurpation, et de rares talens et d'heureux évé

· nemens l'ont maintenue , sans que personne ait cherché à la

combattre. -

Catherine monta sur le trône en 1762. Elle y porta quel

ques-uns des charmes de son sexe, beaucoup de ses défauts ,

aucune de ses vertus ; mais elle y développa plusieurs des

plus brillantes qualités qui ont fait donner le surnom de Grand

à quelques hommes chargés du gouvernement des peuples.

Cependant il est douteux que la postérité impartiale et sévere

lui donne ce surnom ; trop de cruautés , trop d'injustices ont

préparé son regne , et cn souillent les annates.

On ne peut prévoir quel sera le systême politique de son

successeur , Paul Petrowitz. Catherine l'a tenu constamment

, éloigné des affaires ; et la crainte de déplaire à cette princesse,

d'autant plus ombrageuse , qu'elle était plus coupable envers

lui, a dû lui faire une loi de la réserve et de la circonspection.

Cependant, si on le juge d'après la maniere dont il s'est

montré dans ses voyages , et particulierement en France , on

doit croire qu'il ne suivra pas les vues romanesquement ambi

tieuses de sa mere , et que, content de regner sur la septieme

| partie des terres connues , il ne cherchera pas à étendre cette

1mmense possession :

Des lettres postérieures apprennent que le lendemain de la

mort de l impératrice , le grand duc , devenu empereur , a

ordonné un service solemnel pour sa mere, et ce qui est très

remarquable, un autre pour son pere , l'infortuné Pierre III ,

- qui avait été 'enterré sans aucune espece de cérémonie. L'em

| pereur a appellé auprès de lui le prince Repnin, à qui il paraît

avoir donne sa confiance. La mort de l'impératrice a inter

rompu un traité de subsides au moment qu'il allait être conclus

avec les Anglais. - -

- LENoIR-LARoCHE , Rédacteur.
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MERCURE FRANçAIs.

DÉCADI 1o NINôsE, l' an cinquieme de la République.

( Vendredi 3o décembre 1796, vieux style. )

L I T T É R ATU R E É T R A N G E R E.

Stockholm konig. sv. vetenskaps academ. nya handlingar,etc. - -

ou Mémoires de l'académie royale de Suede, tom. XIV;

" pour l'année 1793. -

M. JEAN jULIEN donne la description très-détaillée

d'une aurore boréale , observée - à Uhleaborg le 4

avril 1791. Ce phénomene fut précédé et accom

pagné de grandes variations dans l'état de la bous

sole. Depuis six heures du matin , l'aiguille avait été

| dans un continuel mouvement. Ce fut vers les huit

heures du soir, que l'aurore boréale parut. L'agi

tation de l'aiguille dura jusqu'à une heure du len

demain matin, moment où M. Julien cessa de l'ob

S6rV e r. - | -

Dans un mémoire très-étendu, M. Modeer propose

une nouvelle division des vers. Il divise les testacés

· en deux classes , savoir ; ceux dont la coquille est

avec charniere, et ceux chez lesqnels elle n'en a pas.

La premiere s'appelle cochlata, et la seconde acochlata.

Les subdivisions vasculosa et tubulata appartiennent à

la premiere ; les limaçons et les coquillages univalv es

à la seconde.

Tome XXVI. | . - N
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| Quant aux zoophytes , ils sont rangés sous les

titres génériques de cutacea, membranacea , cornea et

lapidea. Au premier, se rapportent les especes penna

tula et alcyonium ; au second, les vorticella tabularia ,

etc. ; au troisieme, les éponges , les gorgones , etc. ; au

quatrieme, les madrépores, les millepores et les malar

- |

thrum.

M. Westring poursuit ses essais sur l'emploi des

lychens dans les teintures. Il examine spécialement

, les couleurs qui peuvent en être tirées pour les étoffes ,

de laine et de soie ; et rend compte des expériences

qu'il a faites dans cette vue, sur le lychen désigné l •

l'épithete d'umbilicalis.

Le professeur Thunberg donne la description de

plusieurs plantes aquatiques du Japon , dont les es

peces étaient inconnues jusqu'à ce jour.

Le mémoire de M. Biornlund sur l'extirpation d'un .

squirrhe de la langue, mérite l'attention des gens de

l'art. Le sujet était une femme de 31 ans ; et la ma- |

ladie avait commencé depuis 2 ou 3. Durant cet in- *

tervalle , la langue avait grossi par degrés. de ma>

niere que lorsque M. Biornlund entreprit la cure ,

toute la partie squirrheuse pendait hors de la bouche.

Il se contenta de lier cette partie avec un fil qu'il

serrait chaque jour graduellement ; et la séparation

se fit ainsi de la maniere la plus simple , et sans

aucun accident remarquable. -

On s'était déja servi de l'air fixe, ou gaz acide car

bonique, étendu dans l'eau , pour le traitement des *

ulceres cancereux ou putrides : on avait même essayé

de l'appliquer à quelques maladies internes, notam -

ment à celles des reins et de la vessie. M. Kolpin
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| vient de réitérer ces derniers essais , il expose leurs

résultats. Les affections du bas-ventre en général , et

desvoies urinaires en particulier,sont celles où l'usage

de ce gaz lui a paru pouvoir preduire le plus souvent

des effets avantageux.Cependant il n'a jamais obtenu,

par ce moyen, dans le traitement de la pierre, que des

| soulagemens passagers ; et dans les autres incommo

, dités, soit des reins, soit de la vessie , le succès ne

paraît avoir été quelquefois plus sensible, que Par

l'association d'autres puissans remedes.

· M. Nicolas Nystrom croit avoir trouvé le moyen

d'enlever l'odeur empyreumatique et le mauvais

goût des eaux-de-vie de grain ; ce moyen est d'ai

guiser la bierre avec de l'acide vitriolique, en la

mettant dans les vaisseaux distillatoires. On sent

bien que la proportion de l'acide ne doit pas être

assez considérable pour attaquer les vaisseaux de mé

tal qui servent d'ordinaire à ces distillations; et que

si l'on était forcé de passer ce terme, il faudrait né

cessairement employer d'autres vaisseaux, ou renon

| cer à la méthode proposée par l'auteur. .

Mémoires de la même Académie, pour l'année 1794

| Tome XV.

M. Zacharie Nordmarck leve une difficulté qui se

présente dans l'explication de la réfraction des rayons

lumineux, par la force attractive générale. Quand

on prend le rapport de la réfraction qui a lieu lors

du passage des rayons de l'eau dans l'air, avec celle

que produit leur passage de l'air dans le verre , la

N# 2
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raison composée de ces deux réfractions , donne

celle de l'eau dans le verre, en supposant l'air placé

entre les deux milieux plus denses. Et lorsque ces

deux milieux se touchent, Newton (1) a trouvé par

ses expériences , que le rapport précédent s'y Te -

trouvait encore : mais ni lui, ni personne depuis

n'a fait voir comment ce rapport pouvait se conci

| lier avec les lois de l'attraction ; et même la théorie

donne, entre les réfractions de l'eau et du verre, un -

autre rapport qui , du moins au premier coup-d'œil,

est en contradiction avec celui dont nous venons de

parler. M. Nordmarck fait disparaître cette contra

diction apparente , et montre le parfait accord du

résultat des expériences avec les lois de la gravita

tion. -

• M. Bierkander a commencé une histoire philoso

phique des oiseaux , des insectes et des plantes ,

sous le point de vue des variations qu'ils subissent

ou des apparences qu'ils offrent dans les diverses

saisons de l'année. Ce volume contient un mémoire

où il peint ces êtres sous leurs divers aspects durant

les mois de mars, avril et mai. Il y détermine l'é -

poque précise où les fruits et les semences que cette

premiere période fournit, paraissent dans plusieurs

especes différentes.

Continuation du travail de M. Westring, sur l'u

sage des lychens dans la teinture. L'auteur trouve

dans le lychen d'Islande une grande vertu nutritive ;

, et c'est à cela qu'il attribue ses heureux effets dans

la consomption , effets qu'il a plusieurs fois cons

(1) Lect. opt. , pag. 1, $ II. -

\



( 197 ) \.

A

tatés par sa propre expérience. Les lychens ciliaris

et fraxineus se convertissent tout entiers en gelée,

quand on les fait bouillir dans l'eau : en consé

quence ils pourraient, ainsi que le calicaris , servir

d'aliment ; mais on n'en retire point de couleur ,

| non plus que du sepincola. Le foliacé (lychen foliaceus)

semble être l objet particulier de ce mémoire.

Souvent, lorsque le mélange ordinairement em

ployé de chaux et de sel ammoniac ne retirait au

cune couleur des lychens mis en expérience , un

autre mélange, à parties égales , de nitre et de sel

· marin , avait plus de succès ; et les couleurs obte

nues par ce dernier moyen, étaient plus durables.

Par un second essai fait avec beaucoup de pa

tience et d'art , M. | Hellenius est parvenu a faire

accoupler , d'une maniere féconde , une femelle de

chevreuil avec un bélier : de ce croisement, est pro

venu un animal mitoyen entre les deux especes ,

mais plus ressemblant à la mere qu'au pére. L'accou

plement d'une autre femelle de la même espece avec

un bouc , n'a pas moins bien réussi. L'auteur rend

compte de plºsieurs autres tentatives du même

genre. - - - -

Dans un mémoire de M. Acharius , on trouve la

description et les dessins d'un nombre considérable

de lychens qui croissent en Suede , « t qui étaient

inconnus jusqu'à ce jour. -

Une pierre noire et pesante , tirée de la carriere

de Roslag près d'Yterby, forme le sujet de plusieurs

expériences très-bien faites par M. J. Gadolin. Sur

cent parties, il en a trouvé trente de terre siiiceuse,

dix-neuf de terre d'alun, douze dc chaux de fer, et

#
，

L*
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trente-huit d'une terre non métallique, encore in

connue, qui tient le milieu entre l'alumineuse et

celle de la chaux, - -

M. J. L. Odhelins a vu un cancer du nez, qui

avait été long-tems rebelle à tous les remedes, céder

à l'usage externe, sagement dirigé, d'une solution

d'arsenic dans l'eau. Dans un second mémoire , il

établit sur des observations qui paraissent concluantes,

l'utilité des lotions journalieres de l'œil, à la suite
de l'opération de la cataracte. • •

| M. Modeer continue ses recherches sur les vers,

, et s'efforce d'en perfectionner de plus en plus la

classification. - -

Le professeur Thumberg donne la desciptiou de

quelques plantes qui croissent sur les montagnes du

cap de Bonne-Espérance, notamment du genre cya

nella : il en examine en détail les trois especes ; il

donne des dessins soignés de deux.

Différens mémoires de MM. Falbery et Regius n SUlI

la botanique , et Tengmalm et AEdman sur l'ornitho

logie, terminent cet intéressant et savant recueil. -

P o L I T I Q U E R A I s O N N É E.

Fin de la lettre au Rédacteur, sur nos relations commer

ciales et sur l'Angleterre.

C. serait sans doute un bien beau traité que celui

par lequel toutes les nations européennes convien

draient de s'accorder réciproquement la liberté in

définie du commerce dans toutes leurs possessions

-
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respectives , en quelques parties du monde qu'elles

soient situées ; et proclameraient solemnellement

qu'une barriere quelconque posée à la frontiere d'un

Éta», sera regardé par tous comme une démarche

hostile contre tous les autres. Il n'est pas douteux ,

comme nous l'avons dit, qu'il n'y a aucun ou pres

qu'aucun peuple dont le commerce n'acquît par cette

mesure une augmentation réelle, quoique quelques

uns pussent éprouver une diminution relative. Ce

pendant quand même une foule énorme de préju

gés , l'esprit tracassier de la plupart des gouverne

mens , et une multitude d'intéréts locaux , bien ou

mal vus , ne s'opposeraient pas à cette pacification

universelle , il serait encore inutile de s'en occuper

ici, puisqu'il ne s'agit pas dans ce moment de régler

le sort du monde , mais de concilier les intérêts des

puissances actuellement belligérantes. Mais puisque

la guerre est allumée entre la France , la Hollande

et l'Espagne d'un côté, l'Angleterre et le Portugal

de l'autre, examinons quel serait l'effet d'une pareille

convention faite entre les cinq puissances les Plus

remarquables par l'importance de leurs colonies, et

dont quatre s« partagent si complettement l'empire

des mers qu'elles font nécessairement la loi à tous

les autres navigateurs. Il est bien entendu qu'en

même tems elles se rendraient respectivement toutes

les possessions dont elles jouissaient avant la guerre,

poseraient les armes, jureraient de ne les reprendre

que contre la premiere qui entraverait la liberté

d'une des quatre autres, et qu'elles laisseraient maîtres

d'entrer dans la même association en accordant et

recevant les mêmes conditions, tous les autrs peuples
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esquels évidemment n'auraient rien de mieux à

aire. -

A cette proposition , j'entends les Anglais jetter

les hauts cris , et dire qu'ils ne peuvent souscrire a

un tel arrangement., qui leur enleverait tout d'un

coup tout le revenu de leurs douanes sur lequel est

fondé le paiement de l'intérêt de leur dette publique,

qu'ils seraient obligés de partager avec les étrangers

tous les trésors de l' Inde , qu'ils perdraient le fruit

de leur fameux acte de navigation et de tous leurs

savans traités de commerce ; enfin , qu'ils seraient

anéantis. -

Nos Français , de leur côté , et sur-tout les fabri

cans, s'écrieraient qu'ils sont perdus, que la France

ve être inondée du produit de toutes les manufac

tures anglaises et indiennes, qu'elle va perdre le dé

bouché et les riches retours de ses isles à sucre , et

qu'enfin elle ne peut supporter une telle concur

1 CIlCC. · - . - -

Les Espagnols redouteront avec plus de fondement

l'industrie anglaise et française , et croiront qu elle

va leur enlever, plus que jamais, tout le produit des

mines du nouveau monde en l'approvisionnant di

TeCtement. - -

Les Hollandais , à leur tour , diront avec encore

plus de raison que, vu le peu d'étendue de leur ter

ritoire et le petit nombre de ses productions , quel

ques priviléges pour leur navigation et la propriété

exclusive des épiceiies font toute leur existence , et

qu'ils seraient accablés sous cette perte.

Le Portugal sera sans doute celui qui se plaindra

lc moins, car ses avantages sont plus évidens ; cepeu

|
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dant il regrettera aussi sûrement beaucoup d'être

obligé d'ouvrir les portes du Bresil. -

Voilà donc un arrangement bien mauvais , puis

qu'il déplaît à tous les intéressés. Ce pendant c'est

précisément ce qui me persuade sa bonté : car enfin

nul ne peut faire un sacrifice que les autres n'en pro

fitent : et il y a, comme nous l'avons vu, dans cet

ordre de choses une masse énorme de bénéfices qui

ne sont faits aux dépens de personne. Tel est le gain

de tous les frais de garde et de contrebande , de

tous ceux des circuits inutiles que font les marchan

dises pour arriver au consommateur , des avaries

qu'elles éprouvent, de la cherté des fabrications qui

se trouvent forcément placées dans le terrein qui ne

leur convient pas , et des cultures enlevées au sol

qui leur est propre , et enfin de tous les frais de

, guerre qu'il ne faut jamais oublier dans les articles

de dépenses, et moins encore dans le nombre des

calamités. Voilà donc bien de la marge pour que

chacun soit plus qu'indemnisé de ses sacrifices.

En effet , qu'arrive-t-il dans cet ordre de chose ?

L'Angleterre reste avec un territoire étendu et fer

tile , les revenus territoriaux du Bengale , la supé

riorité actuelle dans l'art de la plupart des fabriques,

une grande connaissance des mers, et la possibilité

d'employer ses nombreux capitaux à des spécula

tions commerciales dans les plus riches parties du

monde, qui jusqu'à présent lui sont fermées. .

La France conserve l'avantage imperdable d'un

territoire immense et d'une population très-nom

, breuse , très-active , et dont l'industrie, sous le ré

gime de la liberté , peut pronptement égaler celle
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des nations les plus avancées à cet égard, et aura le

monde entier pour le débouché de ses productions. .

L'Espagne a un sol presqu'aussi vaste, un climat

encore plus heureux , les trésors de ses mines du

nouveau monde, qui sont des propriétés nationales,

et la même possibilité de perfectionner sa culture et

ses fabriques, et d'en débiter les produits.

La Hollande a pour elle de grands capitaux, une

grande intelligence pour beaucoup de manufactures,

l'avantage d'être bien située pour être l'entrepôt de

toute l'Europe, une grande économie dans sa navi

gation. qui devra à la liberté générale de nouvelles

occasions de se déployer, et les précieuses proprié

tés de sa compagnie des Indes que je regarde comme

nationale à cause de la liaison intime de cette société

avec le gouvernement. - -

Enfin, le Portugal a de plus qu'aujourd'hui la fa

culté de disposer librement et avantageusement des

produits de son sol , et d'acheter par-tout , et au

meilleur prix, les objets qui lui manquent.

Ce tableau est sans doute trop racourci pour pré

senter toutes les «onséquences et les rejets d'un si

grand changement ; mais aussi souvant les détails

égarent plus qu'ils n'éclairent, et font perdre de

vue l'ensemble des grands effets. Toutefois de même

qu'il est démontré qu'un tel arrangement con

venu entre ces cinq puissances augmenterait la ri

chesse et la prospérité réelles de chacune, on Peut

affirmer, autant qu'une pareille chose peut se Pré

voir, qu'il dérangerait extrêmement peu les propor

tions actuelles de leur puissance relative.Je sais que

, cette assertion sera contredite par beaucoup de Po
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kitiques qui se croient très-forts de leurs connais

sances positives dans ces matieres. Mais je les prie

de se rappeller qu'ils avaient tous prédit que la

liberté de l'Amérique serait le tombeau de la pros

périté de l'Angleterre, et qui jamais n'a été si floris

sante que depuis cette époque. D'ailleurs , on peut

dire avec raison, que si l'une de ces nations éprou

vait dans le premier moment un embarras sensible º

ce serait une preuve qu'elle faisait des profits réel

lement démesurés aux dépens de ses voisins.

On peut remarquer que dans cet arrangement la

propriété des colonies lointaines cesse d'être impor

tante comme moyen de commerce , et qu'elle n'est

plus précieuse que sous le rapport des impôts di

rects qu'elles peuvent produire , et des propriétés

nationales qu'elles renferment.Leur émancipation,

suite nécessaire de leur prospérité , peut et doit

effectivement à la longue priver leurs métropoles de

ces avantages. Mais ce sont des événemens inévi

tables en eux-mêmes dans toutes suppositions, plus

imminens dans l'état actnel de jalousie où les Colons

peuvent être incités et aidés par une nation rivale ,

plus éloignés par leur nature dans l'état de paix , et

qui encore peuvent être retardés par la sagesse et la

modération des métropoles. Par dessus tout, il ne

faut pas oublier que ces événemens arrivant ne se

ront pas plus fâcheux qu'un pareil n'a été pour l'An

gleterre. - * -

Quant aux changemens successifs qui pourraient

s'opérer dans les proportions des puissances relatives

de ces cinqnations, par l'accroissement graduel de l'in -

dustrie dans les pays où elle est en retard , ces chan
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gemens seraient lents, paisibles, et par conséquent

sans souffrances. Leur dernier résultat serait de pro

portionner les forces aux avantages du climat et du

sol, au progrès des lumieres , et à la bonté des gou

vernemens.Ainsi, nul ami de l'humanité , et en par

ticulier, nul Français ne pourrait s'en afHiger. Je dis

· plus ; nul politique ne pourrait s'en effrayer pour sa

patrie ; car la force individuelle d'une société poli

tique cesserait d'être pour elle un point si essen

tiel , puisqu'il n'y aurait plus ni sujets de guerre, ni

crainte d'oppression possible , tous étant réunis par

vin intérêt puissant à empêcher la moindre lésion d un

seul. Cette derniere considération acheve de prouver

que la signature d'un pareil traité serait celle de la

paix universelle et imperturbable.Ainsi, certainement

son utilité est bien démontrée.

Quant à sa possibilité , elle ne mc paraît pas plus

douteuse ; car si quatre des puissances que j'ai nom

mées se réunissaient pour un tel dessein , il est cer

tain qu'. lles y forceraient aisément la cinquieme. Ou

plutôt , pour écarter le Portugal dont les forces sont

peu de choses et avec lequel nous sommes, dit-on,

au moment de faire la paix, si la France, l'Espagne

et la Hollande actuellement alliées se fixaient à un

pareil projet, en faisaient la proposition franche à

l'Angleterre, et lui déclaraient solemnellement que

dès ce moment elles sont prêtes à ouvrir à ses vais

seaux l'entrée libre de tous leurs ports , qu'elles

veullent la réciprocité entiere dans tous les siens,

avec la restitution à chacun de toutes ses posses

sions, et qu'elles ne poseront les armcs qu'à ces

conditions; elles embarrasseraient certainement beau
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coup son gouvernement. Il paraît même impossible

que l'Angleterre ne se rendît pas d'elle-même à ces

propositions , ou que les alliés ne parvinssent pas

bientôt à l'y contraindre par la force et la lassitude ;

et que les Etats-Unis, la Suede et peut-être même

le Dannemarck ne se joignissent pas à eux pour les

y aider, afin d'être admis à partager les mêmes con- .

ditions. Et il y a cela de remarquable que, quand un

tel ordre de choses serait une fois établi, il n'y au

rait plus moyen de s'en dédire; il serait inébranlable.

Voilà ce que j'appelle la véritable constitution du

commerce. Tant qu'elle ne sera pas faite , il offrira

le triste spectacle de troubles et de désolations per

pétuelles, comme un corps politique dont les pou

voirs ne sont pas distribués par la loi. * -

Si j'ai beaucoup insisté sur la possibilité et l'uti

lité du projet de traité que je propose,ºce n'est pas

que je me flatte de le voir adopter par les puissances

belligérantes. Le tems, i1 est vrai, n'est pas loin où

les vérités philosophiques cesseront d'être regardées

comme des rêves , et passeront rapidement de la

théorie à la pratique. Nous en avons déja quelques

exemples importans. Néanmoins je suis loin d'espé

rer que la guerre actuelle se termine d'une maniere

aussi simple et aussi définitive. Trop de préjugés et

de passions s'y opposent ; et les nôtres et ceux de

nos alliés y apportent peut-être plus d'obstacles en

core que ceux de nos ennemis. Ce n'est que quand

un art a fait de grands progrès que sa méthode se

simplifie, et que ses regles se généralisent. Mais tant

qu'il est dans l'état d'imperfection où la politique

commerciale est restée jusqu'à nos jours, il est sur

Y
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chargé d'une infinité de recettes, de procédés, de

tours de main qui en embarrassent la marche, et en

font manquer le but. Cependant ces demi-connais

sances, la plupart fausses, et nuisant par conséquent

aux véritables , sont pénibles à acquérir. Elles sont

la propriété et constituent le talent de ceux qui s'y

sont appliqués ; et ces hommes les défendent avec

fureur. Quel moyen , par exemple , de persuader à

des hommes qui ont étudié les élémens de balances

de commerce souvent illusoires, qui ont médité sur

les effets partiels de tei traité ou de tel acte de na

vigation, qui ont approfondi les influences directes

ou réfléchies de telle prohibition sur telle place de

commerce, et qui ont construit des spéculations en

conséquence de ces recherches pénibles, quel moyen,

dis-je, de persuader à ces hommes, ou du moins à

, la plupart d'entre eux , que toutes leur combinai

sons , pleines souvent d'une vraie finesse et d'une

sorte de science , ne peuvent jamais aussi bien diri

ger le commerce d'un pays que ce seul mot, Liberté t

Cela est pourtant rigoureusement vrai 4 mais peu im

porte qu'une chose soit vraie, si elle n'est pas crue

telle : et ce n'est jamais qu'à la longue qu'on arrive

aux moyens simples. et par une sorte de lassitude ,

quand on a essayé tous les autres.

Il ne faut donc pas nous flatter que notre premier

traité de paix maritime soit encore parfaitement con

forme à la nature et à la raison , ou , en d'autres

termes , que notre guerre de mer actuelle soit la

derniere. Mais si nous ne pouvons atteindre He but

de cette fois-ci, nous pouvons du moins en appro

cher , et nous devons éviter tout ce qui nous em
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écarterait. C'est dans cet esprit que je desirerais que

la négociation fût conduite. . -

Ainsi, par exemple, si le systême de compensation

s'établit , je pense que nous devrions plutôt sacri

fier toutes nos possessions lointaines que de renoncer

à l'accroissement de rerritoire continental auquel

nous prétendons : et ma raison est non-seulement

qu'ii est nécessaire à notre tranquillité, mais encore

que nous devons sur-tout nous attacher à acquérir les

avantages qui sont indestructibles par leur nature ,

, et qui subsisteront après que le régime des mono

poles sera passé.

Par le même motif , dans le choix des colonies

que nous nous déterminerions à abandonner, nous

devons céder celles qui ne peuvent nous être utiles

qu'au moyen de prohibitions gênantes, plutôt que

celles qui ont , pour ainsi dire, une valeur intrin

seque ; et sur-tout ne jamais nous détacher de celles

qui sont utiles pour la contrebande , ou de celles

dont la possession donnerait à nos ennemis le moyen

d'établir quelque nouveau monopole , ou d'en con

solider quelqu'ancien.

A l'égard des colonies de nos alliés, je pense qu'il

est essentiel à notre réputation , et par conséquent

à notre intérêt bien entendu , qu'elles leur soient

toutes , rendues. Mais par les difficultés même que

nous trouverons à y parvenir , nous devons sentir

qu'il est desirable qu'elles ne leur soient plus aussi

nécessaires comme moyen de commerce, dans le

sens que je l'ai expliqué ci-dessus. Nous ne devons

pas plus favoriser les monopoles chez eux que chez

nos ennemis, ou chez nous. Ainsi , en leur faisant
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rendre le territoire, nous devons les engager à ne

pas en interdire l'entrée aux étrangers , pourvu que

l'on récompense cette facilité par d'autres avantages.

De même, toutes les fois qu'il leur sera proposé, ou

à nous, la destruction d une prohibition en échange

de la destruction d'une autre prohibition à-peu-près

équivalente, nous ne devons pas hésiter à l'accep

ter : nous devons même la provoquer, et en amener

adroitement la nécessité. Et enfin, si nous avons pour

nos alliés, ou pour nous, quelque cession gratuite à

faire, nous devons nous décider, suivant les mêmes

regles, dans le choix de l'une plutôt que de l'autre. .

Je ne puis ni ne dois spécifier ici les cessions à

faire , ni les échanges à offrir. Les déterminations

positives appartiennent aux gouvernemens, qui sont

plus instruits que les particuliers des faits matériels,

et qui seuls connaissent à fond leurs forces , leurs

· dangers et leurs ressources. Les écrivains politiques

, ne peuvent, à mon sens, qu'indiquer l'esprit suivant

lequel ils desirent que la négociation soit conduite.

Il en est cependant un grand nombre dans tous les

pays, qui ne cessent de publier que les gouverne

mens ne veulent pas la paix , et ne font pas ce qu'il

faut pour y parvenir. Ceux-là, ce me semble, s'im

posent le devoir de dire nettement quels sont les

sacrifices auxquels ils pensent qu'on doit souscrire ,

afin que la nation juge leurs projets, et puisse voir

si les plénipotentiaires tireront des circonstances un

meilleur parti que n'avaient osé l'espérer leurs cri

tiques. Ils feraient encore une chose très - utile à

leur pays et à leur réputation , en indiquant quel

ques-uns des objets à demander et à offrir , qu'ils

- regarde n t

\
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regardent comme équivalens. Car souvent dans une

négociation , on échoue dans une demande qui pa

raît simple ; et par un revirement de partie , on

réussit dans une autre qui semblait plus difficile.

De semblables indications fourniraient des moyens

aux négociateurs, et prouveraient les connaissances

des frondeurs. Au lieu que se borner à répéter con

tinuellement qu'il faut reprendre son ancien terri

toire tel qu'il était, sans s'expliquer sur les conven

tions commerciales à faire, montre seulement qu'on

n'a aucune connaissance et aucune vue que celle de

blâmer, puisqu'il est constant que par l'issue d'une

guerre , et sur-tout d'une guerre de mer, on peut

être très-lézé dans ses véritables intérêts, sans avoir

perdu un pouce de terrein, et au contraire avoir

beaucoup augmenté ses forces réelles , malgré la

cession d'un grand territoire.

Pour moi , je me résume , et je dis que si dans

les conditions du traité à conclure avec l'Angleterre,

nous ne pouvons pas réussir à établir la liberté in

définie des mers , et l'anéantissement de toute pro

hibition et de toute douane, nous devons du moins

diriger toutes nos démarches de maniere à rappro

cher le plus possible de ce but. - >

1°. Parce que ce systême est le seul vrai et le seul

qui conduise à une paix inaltérable.Ainsi il est utile

à l humanité toute entiere.

2°. Parce qu'il est particulierement convenable

aux intérêts d'une nation qui possede un territoire

comme la France, puisqu'en définitif il proportionne

la puissance aux avantages du sol.

3°. Parce qu'il nous est commandé par l'état actuel

, Tame XXVI. - - G)
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et futur de nos colonies, dont le commerce exclusif

ne peut nous procurer que de faibles avantages, et

qui , vu les lois de la métropole et la tournure

des évenemens, ne peuvent se relever de leurs dé

sastres que par le secours d'une liberté indéfinie.

4°. Parce qu'il est spécialement adapté à l'esprit

de notre constitution , qui est ennemie par essence

de toute gêne , et qui nous obligera un jour ou

' l'autre à renoncer à toutes douanes , quand même

les étrangers ne nous rendraient pas la pareille. Ils

le voient si bien, que je ne doute pas qu'ils ne s'en

prévalent ; et que leurs négociateurs ne reçoivent

très-froidement aujourd'hui des offres d'exemptions

de droits qu'ils n'eussent pas osé espérer autrefois ,

parce qu'actuellement ils se regardent comme sûrs

de les obtenir du tems.

5°. Parce qu'il est singulierement conforme à la

direction actuelle de l'esprit humain , qui marche à

grands pas vers les principes en tout genre ; et qu'en

établissant sa politique sur des idées prêtes à devenir

dominantes, on est sûr de la rendre prépondérante

en peu d'années. -

6°. Parce qu'il est diamétrºlement opposé, si-non

aux vrais intérêts de l'Angleterre , du moins à sx

maniere d'être actuelle et aux opinions qui y pré

valent, puisqu'une grande partie de ses revenus est

fondée sur les douanes , et que toutes ses spécula

tions sont tournées vers les priviléges exclusifs de

COfnme ſCC. - - º - - -

7°. Enfin , parce qu'il assure à la longue une supé

riorité décidée à nos négociations sur celles de cette

puissance rivale, puisque nous nous présenterions
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chez toutes les autres nations, ne demandant que la

réciprocité des avantages que nous leur accorderions

chez nous, tandis que l'Angleterre se trouverait tou

jours obligée d'en exiger des concessions sans retour,

ce qui la mettrait nécessairement dans une mauvaise

position. \ - ' .

Nous pouvons singulierement accélérer ce bon

effet de notre systême, en nous hâtant de négocier

avec toutes les puissances neutres ou alliées , des

traités de commerce , dont la bâse générale serait

de leur offrir chez nous de grandes exemptions de

- | droits, ou même la liberté entiere, en leur deman

" dant chez elles la même liberté, ou du moins un

traitement égal à celui de la nation qu'elles vou

draient le plus favoriser. Par cela seul, il ne reste

· plus même place aux priviléges prétendus par l'An

· gleterre. J'ai puisé cette derniere idée vraiment

grande et belle , dans un mémoire que je voudrais

pouvoir citer. N'étant pas autorisé à en nommer l'au

- teur, je me plais à lui rendre hommage ausant que

je le puis; -
- -

Je dois observer, en finissant, que l'Angleterre ,

n'est notre ennemie nécessaire, que parce qu'elle

' est l'appui des préjugés commerciaux, comme le

pape celui des préjugés religieux, l'Empire et Malte

ceux des préjugés féodaux et nobiliaires. Personne

n'est notre ennemi naturel ; car heureusement 0 Il

· n'a point d'ennemi naturel, quand on ne veut que

Ia justice et la paix.

Telles sont , citoyens , Iss réflexions que m'ont

suggerées celles que j'ai lues dans votre journal sur

la guerre continentale.Je desire que celles-ci soient

-
O 2
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conformes aux opinions de cet auteur. Car je pense

absolument comme lui sur le sujet qu'il a traité :

et ce sont les mêmes principes qui m'ont guidé

dans la discussion de celui-ci. -

Comme toutes les méditations des citoyens ap

partiennent à sa patrie , je vous envoie le résultat

des miennes , pour que vous en fassiez usage , si

vous jugez que la publication en puisse être de

quelqu'utilité. ` · . | - •

A Paris , ce 15 frimaire an V.

"m- , -mam•

M o R A L E.

Deuxieme lettre d'un Souscripteur au Rédacteur du

Mercure, sur la Religieuse de DIDERóT.

Vous avez trouvé, citoyen rédacteur, mon juge

ment sur jacques-le-Fataliste, bien sévere et bien ri

goureux.Je vous ferai observer d'abord que je l'at

porté après la lecture d'un manuscrit de cet ou

vrage. J'ai appris qu'à l'impression on avait adouci

quelques traits plus que graveleux. Ensuite, je vous

demanderai où est le but moral d'un écrivain qui

nous représente le valet jacques voyant constamment

écrits dans le ciel les événemens d'ici-bas , et par

conséquent ne faisant rien pour les préparer ou les

'º

- • -

diriger. \

C'est un véritable Turc, ou un fataliste convaincu ;

son maître, un idiot.... La véritable philosophie n'est

pas de croire à un destin sourd et aveugle ; mais à

des lois éternelles et immuables par lesquelles le
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· monde est régi, et de se placer à l'aide du travail,

de la prudence et de la sobriété , en des positions

telles que le cours ordinaire de ces lois nous soit

· vantageux...... Mais je m'apperçois que cette lec

ture commence sur un ton très-différent de celui de

· ma premiere. Eu voici la raison : Je suis rempli,

pénétré de la Religieuse du même auteur, que je

quitte, et dont je vous entretiendrai aujourd'hui.La

teinte sombre de ce roman a déja rembruni mes
-

· teintes. -

Oh ! combien le portrait de cette infortunée eût été

utile à produire au grand jour, lorsque les prisons

éternelles, appellées couvents, subsistaient encore sur

, les bords du Rhône, de la Loire et de la Seine !

combien de victimes n'aurait-il pas empêché de pré

cipiter dans les cloîtres ! Diderot aurait montré alors

un véritable courage, et aurait payé un noble tribut

A la philosophie , s'il eût publié sa Religieuse. Les

moyens de le faire, sans cesser d'être anonyme, ne

manquaient pas à l'ami de l'écrivain , qui sut alors

faire imprimer son Systême de la Nature..... Mais de -

, quelle utilité sera aujourd'hui la publication de cet,

écrit chez un peuple qui n'a ni moines , ni reli

, »

gieuses ? | -

- Quoi qu'il en soit, si vous êtes afHigé en le lisant

de voir Diderot tracer avec tant d'énergie les fureurs

des modernes Lesbiennes, vous vous reposerez avec

plaisir sur deux caracteres que l'auteur semble avoir

tracés con-amore. Je veux parler de celui de la sœur

Moni , cette supérieure de Longchamp qui faisait du

bonheur de ses religieuses son unique étude. Cette

femme, née avee un cœur droit et une imagination

O 3
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ardente, aurait été un instrument précieux entre les

mains d'un chef de secte. Elle s'était exaltée les fa

eultés intellectuelles à force de méditations et d'ex

hortations , au point de croire lire dans un monde

surnaturel ce que la chaleur de son ame produisait

dans ses pieux discours. Que lui manquait il pour

être une prophêtesse ? Ce n'était pas la sainteté des

mœurs, ni l'extérieur naturellement composé, ni la

vue fixe qui semble distinguer à-la-fois, au-delà de

ce qu'on lui présente, et en-deçà de l'espace qu'elle

occupe, ni l'habitude acquise de ce style oriental

que l'abondance et la hardiesse des métaphores font

paraître surnaturel...C'était l'occasion...Disens mieux,

la réalité ; car j'eubliais que je parlais d'un roman.

· Cette sœur Moni console et soutient la Religieuse

qui avait déja protesté publiquement contre les vœux

au moment de les prononcer dans un premier cou

vent , et que cependant l'on forçait à se lier à jamnis

dans celui de Longchamp. La mere de cette infor

tunée Suzanne, eut, après la naissance de deux filles.

une faiblesse qui lui donna la vie. Les remords suc

céderent à la passion dans le cœur de cette mere qui

ne fut coupable qu'une fois. Pour ne pas faire Par

tager au fruit de son crime le bien que la paternité

légitime n'accordait alors qu'aux deux filles aînées v,

elle voua Suzanne au célibat et à la retraite. Mais

l'esprit de cette cadette était ennemi du joug et de

la contrainte. Il se trouvait uni à un caractere ferme »

prononcé, et tenace, lorsqu'il avait mûrement conçu

un projet. De-là vinrent ses protestations à Sainte

Marie , ses demandes en cassation de vœux à Long

champ , le plaidoyer du digne et compâtissant Ma
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noury, l'intérêt soutenu de ce bon avocat, malgré la

sentence qui confirmait de si horribles vœux , les

persécutions atroces souffertes pendant le cours de

ce fatal jugement , la translation , après la cruelle

sentence , au couvent d'Arpajon, la fuite de ce nou

veau couvent, enfin la retraite chez une blanchis

seuse, où Susanne écrit ses mémoires pour toucher

M. de Croismare et l'intéresser à son sort. ° -

En traçant cette rapide esquisse, j'ai oublié que

je devais vous parler d'un second caractere , tracé

avec un art divin. C'cst celui de la supérieure d'Ar

pajon. Diderot semble y avoir employé toute la

connaissance du cœur humain , qu'il possédait si

bien. Cette femme annonce, dès la premiere entre

vue, ses goûts impudiques, soit par l'agitation per

· pétuelle qui la ſait tressaillir sans cesse, soit par les

caresses excessives qu'elle prodigue à Susanne, dont

la beauté et la retenue devaient allumer cette ima

gination corrompue, soit par l'oubli et la négligence

avec lesquels elle accueille ses anciennes favorites,

pour ue plus vivre, ne plus respirer que pour ſe

- nouvel objet de sa flamme..... Mais quel affreux re

tour ! cette femme devient dévote..... scrupuleuse

|

- Sês gémissemens, ses macérations, ses aveux tantôt

libres, tantât involontaires, la rendent la fable de

· la maison. Elle devient folle de honte, de repentir,

- de chagrin, de désespoir, et elle meurt sans conso

lation. - -

Le style de ce roman differe beaucoup de celui

de jacques : celui-ei est plein, varié, correct, abon

dant. Les détails sont vrais, attachans... C'est Diderot.

lui-même. Tous les vices , les replis du cœur hu

. / - O 4

f
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main , et sur-tout du cœur des femmes dépravées

par la contrainte, la servitude et la superstition , y

sont énergiquement développés.

Puisse cet écrit être lu sur les bords du Tage, de

l'Ebre et du Tibre ! L'heureuse France n'en a plus

besoin, et elle l'a rendu inutile pour la Belgique et

la Savoie. Deux horribles servitudes pesaient sur le

· genre humain, l'esclavage et la vie cénobitique.Nou*

venons de nous en affranchir. Ah ! avouons-le pour

notre consolation , ces deux importans services ren

| dus à l'humanité, absoudront la révolution française

des horreurs passageres qui l'ont souillée , lorsque

la distance des tems et des lieux ne laisseront plus

présens au souvenir que les biens durables et réels,

dont la philosophie lui est à jamais redevable.

Mais l'histoire du pere Bouin ? .... Il y a si long

tems qu'elle a été publiée, que la plupart de vos

lecteurs s'y intéresseront comme à une nouveauté.

D'ailleurs on assure que c'est une véritable histoire.

Le curé d'un village situé auprès de Langres se

mourait. Il envoia demander le pere Bouin , prêtre

d'une vie exemplaire et d'une sagacité reconnue.

Dans le dernier des entretiens que le mourant eut

avec lui, il parla d'un testament olographe qu'il

avait fait, depuis quelques années, en faveur d'un

neveu, riche libraire de Paris. Mais il ajouta que le

ressouvenir de ses parens, pauvres habitans du ha

meau voisin , l'avait porté à déchirer ce testament.

· Il croyait l'avoir anéanti.... Cette phrase fut inter

rompue par son dernier soupir. Le pere Bouin ap

pelle les parens pour procéder au partage ; c'était la

misere la plus profonde, la pauvreté la plus cout



( 217 )

plette ! Jugez de la joie de ces infortunés à la vue

d'un riche mobilier et de granges bien rempliés,

dont le pere Bouin leur assurait la possession. Pen

dant qu'ils parcouraient la maison et les granges, le

bon prêtre feuilletait seul les papiers du défunt,

pour en faire un triage conforme à ses dernieres

intentions. Quelle surprise ! le testament froissé ,

mais non déchiré, se retrouve dans un serre-papier

écarté. - - ·

Le pere Bouin lit, relit cette fatale charte que

l'on croyait brûlée.... Le spectacle de la misere où

cette découverte va plonger les héritiers ; la joie

· courte et trompeuse dont ils ont été enivrés; la der

niere volonté du testateur, connue du père Bouin ;

l'ignorance où toute la terre, lui seul excepté, se

trouvait sur l'existence du testament; l'injustice ap

· parente d'enrichir encore un neveu déja opulent,

au préjudice de parens misérables ; le silence que

, tout devait garder sur cette affaire... Tels furent les

· divers pensers qui agiterent l'ame de ce pere pen

dant un quart-d'heure ; la fievre même le saisit....

Quel fut le résultat de ce colloque intérieur ? Que

-fit-il ?.... Mais qu'auriez-vous fait vous-même ? Quel

parti aurais-je pris ?.... Un torrent de larmes s'écoula

des yeux du pere Bouin ; il s'écria.... Pere Bouin,

· pere Bouin , qui êtes-vous pour juger les lois des

testamens , pour vous élever au - dessus d'elles ! Il

fit connaitre le terrible testament , etc. etc.... C'est

ainsi qu'i! faut écrire des traités de morale ; et c'est

ainsi que l'on est toujours Diderot , malgré jacques

et la Religieuse.

· - » r , -mm---• * ' " . .

N | -
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L I T T É R A T U R E. " ,.

Les Soirées littéraires, ou Mélanges de traductions nou

velles des plus beaux morceaux de l'antiquité; de pieces

instructives et amusantes,jrançaises et étrangeres , qui

- | sont tombées dans l'oubli; de productions , soit un vers,

soit en prose, qui paraissent pour la premiere fois en

public ; d'anecdotes sur les auteurs et sur leurs écrits,

etc. etc., tom. III et IV. Prix, 3 liv. le volume broché.

4 Paris, de l'imprimerie de HoNNERT , rue du Colom

- bier, n°. 1 16o. An IV de la République. (1796.) ·

Nous avons rendu compte dans le n°. 35 de

l'an IV , des deux premiers volumes de cet ouvrage ,

qui se distribue aussi tous les quinze jours par livrai

son de trois feuilles in 8°. chacune. Les auteurs suivent

exactement leur plan, qui consiste à offrir au publie

différens morceaux sur la littérature ancienne , sur

celle du moyen âge, et sur la littérature moderne. .

º Le tome III commence par la traduction du Bou

clier d'Hercule, de la Théogonie, et des Fragmens d'Hé

siode. Suivant une remarque judicieuse du traduc

teur , l'on ne trouve dans le Bouclier d'Hésiode, non

plus que dans celui d'Homere , que des peintures

naturelles et la poésie la plus touchante. Virgile

a'est écarté de leur simplicité en décrivant le Bou

slier d'Énée. Il z voulu plaire aux Romains, et flatter

Auguste ; de cette maniere il est plus piquant que

ses maîtres, mais il n'est pas plus grand poëte.

Hésiode est suivi des moralistes grecs , à la tête
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desquels paraît Théognis, dont les sentences étaient

citées comme les oracles d'Apollon, Le Poème morat

de Procylide vient ensuite. C'est un recueil de prin

cipes sur les bonnes mœurs et sur la maniere de se

conduire honnêtement dans le monde.Ainsi, la poé:

sie , qui fut destinée d'abord à graver dans la mé

moire des hommes les événemens remarquables ,

servit aussi à imprimer dans leurs cœurs les maximes

de la morale. Il y a une grande · différence entre

Théognis et Procylide. Le premier, contemporain

d'Anacréon, avait le même goût pour la volupté qui

dès-lors entraînait toute la Grece , et finit par la

perdre. Le second, ami de Pythagore, était comme

lui l'interprête de la vertu , et I'oracle de la sagesse,

A l'occasion de ce poëme , le traducteur demande

si nos ouvrages modernes sur la morale , nous ap

prennent quelque chose qui ne se trouve pas dans

les anciens. Pourquoi ne pas convenir que les mo

dernes ont réduit la morale en traité, et qu'ils en

ont fait un systême fondé sur des principes évidens,

dont toutes les parties dérivent avec ordre, enchaî4

nement, et qui produit des résultats aussi utiles à

chaque individu en particulier, qu'à tous les hommes

en général ? Cette vérité se fait sentir en lisant la

JMorale universelle du baron d'Holbach , le Traité élé

mentaire de Morale et du Bonheur par Raymondis , les

Principes de Morale par Mably, etc.

Les modernes ont donc l'avantage d'avoir formé

une chaîne admirable des anneaux que les anciens

leur ont fournis. - -

, Nos auteurs font connaître ensuite les Poésies de

Pythagore, Solon, Tyrtée et Simonide,

•'



: • • • { 2 so ) - -

· · Voici un des poëmes de Tyrtée sur la Vertu guer

riere : - - - -

· « On n'a pas de mérite à mes yeux pour être agile .

· à la course, ou pour se distinguer à la lutte , et je n'es

time pas un homme parce qu'il a la taille et la force

d'un Cyclope. En vain, il surpasserait en vîtesse l'A

quilon de la Thrace ; en beauté, le brillant Titon ; en

- richesses, Midas ou Cynire ; en puissance, l'heureux

Pélops , en éloquence, le doux Adraste : je ne fais

nul cas de tant de gloire, si la vertu guerriere ne l'ac

compagne. On n'a point cette grande qualité qui fait

les héros, quand on n'a pas le cœur de soutenir lavue

du carnage, et qu'on ne desire pas de se voir aux

prises avec son ennemI.

» Cette vertu est à mes yeux le plus précieux avan

tage de l'humanité, c'est le plus bel ornement dont

un jeune homme puisse se parer. La gloire en rejail

lit sur toute une ville, sur tout un peuple. C'est un

triomphe public de voir marcher fierement un de ses

concitoyens à la premiere ligne, s'y maintenir cons

· tamment, mettre en oubli la fuite et son opprobre ,

exposer d'un air intrépide sa vie et son ame à la mort,

inspirer sans sourciller la même ardeur à ses com*

pagnons d'armes. Tel est l'homme que j'estime, tel

est mon héros. Bientôt vous le verrez mettre en dé

route les plus belliqueuses phalanges des ennemis, et

régir d'un coup-d'œil les flots des combattans. Ren

versé lui-même aux premiers rangs qu'il n'a pas quit

tés, il perd sa vie précieuse ; mais il a laissé un éclat

· éternel à sa cité , à son peuple, à son pere. Sa poi

trine est criblée de blessures, toute la rondeur de son

bouclier est hérissée de traits ; il a reçu le coup fatal
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au milieu de sa poitrine, à travers sa cuirasse : mais

on le pleure maintenant ; les jeunes gens, les vieil

lards gémissent, tous les citoyens attendris suivent

ses funérailles. La reconnaissance publique lui érige

· un tombeau ; ses enfans deviennent illustres entre

tous leshommes ; son éclat se perpétue dans ses petits

fils, dans sa postérité ; sa gloire ne se flétrit pas, son

nom reste fameux, et quoique déja descendu chez les

mânes, il demeure immortel. Le Dieu Mars l'a ren

versé ; mais il est mort avec courage, sans reproche,

en combattant pour sa patrie, pour ses enfans.

» O ciel ! s'il a le bonheur d'échapper à cette mort

funeste qui nousjette dans l'éternel sommeil, s'il peut

survivre à sa victoire, et recevoir la palme due à sa

'valeur, il devient le plus cher objet de l'amour des

jeunes gens et des vieillards, et il ne descend dans la

tombe que couvert de l'estime générale. Dans sa vieil

lesse, il est toujours le premier de sa cité. Personne

n'oserait le choquer, ni lui manquer de respect. Les

jeunes gens, ses contemporains , les vieillards eux

mêmes lui cedent toujours la place d'honneur. Effor

çons-nous donc, pour arriver à ce comble de gloire ,

de braver tous les hasards de la guerre. » ;

Avec quel art le poëte intéresse toute l'humanité

au sort de celui qui succombe dans les combats ? A

combien de héros ne devons-nous pas déja les mêmes

regrets, la même estime et la même reconnaissance ?

La littérature du moyen âge présente des articles

pleins d'intérêt; nos auteurs passent en revue Sado- . :

let, Molza, Novagérius, Ronsard,Campanus, Bembo,

Casanve, Graovina, Aulugelle, Macrobe, Alexander

ab Alexandro, Crinitus et Louis le Bermen, sieur de
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ia Martiniere, auteur du Bouclier des Dames, ouvrage

imprimé à Rouen en 1621. - -

: La traduction élégante d'une Sylve de Stace par

G. J. Latour , est précédée d'une Dissertation assez

curieuse sur les Sylves en général, et sur Stace en par

ticulier, qui était contemporain de Juvenal et de

Martial. Juvenal parle avec éloge de Stace , mais

Martial n'en dit pas un mot. Stace lui même n'arti

cule pas une fois le nom de Martial, quoiqu'ils aient

travaillé sur les mêmes sujets. Gar il y a une grande

analogie entre la sylve et l'épigramme, du moins sous

le rapport dont les Romains concevaient ces deux

genres. Mais les sylves sont susceptibles de plus de

graces, de richesses et d'ornemens. Sylve vient du

mot latin sylva , forêt, parce que cette sorte de com

position est formée de vers sur différens sujets, comme

une forêt est formée de l'assemblage de plusieurs

especes d'arbres, Ces poésies, ordinairement courtes,

sont le fruit de l'enthousiasme du moment, d'une

heureuse boutade, d'une sorte de fureur poétique.

Plusieurs auteurs, à la renaissance des lettres , ont

aussi composé des sylves , mais la plupart ont déna

turé ce genre en l'étendant ou en le resserrant. Ils

confondent les sylves avec les impromptus , ou les

regardent comme de simples mélanges. - --

· Les ouvrages d'Aulugelle, Macrobe et Alexander

ab Alexandro, éclaircissent beaueoup de points in

téressans de l'antiquité; un des plus beaux morceaux

des Nuits altiques, est sans contredit le discours dans

· lequel le philosophe Favorin représente aux femmes,

avec autant d'éloquenee que de vérité , la nécessité

où elles sont d'allaiter leurs enfans. Nos auteurs ont
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traduit ce morceau en entier. Ils observent que le

chancelier de l'Hôpital, en France, rappella aussi

les femmes à cet important devoir de la nature. Mais,

ajoutent-ils, ces deux grands hommes ne furent pas

'écoutés. ss Enfin, J. J. vint, et quoiqu'il ne fût pas

» plus éloquent, quoiqu'il ne redît que les mêmes

» choses, il ramena les meres à leur premier devoir.

| » Pourquoi cette singularité ? C'est qu'Aulu-Gelle

•» et l'Hôpital n'avaient donné que des conseils, et

•» queJean-Jacques donna des ordres. Les femmes ne

» se rendent gueres aux leçons ; il faut leur laisser

$9 entrevoir l'autorité. Elles méprisent la sages se de

» Favorin, et sont ramenées par les injures du cit,

» de Geneve ; en un mot, elles ont plus besoin de

»» maîtres qui leur plaisent, que de conseillers pour

» qui elles n'aient que du respect. Si quelqu'uns

| » » trouvait ce jugement trop rigoureux , nous lui di

»» rons qu'il est de M. de Buffon ; et nous convien

» drons nous-mêmes que la galanterie de ce philo- .

»» sophe est ici en défaut. » Cette derniere assertion

mous paraît un peu hasardée. On disait un jour à M.

de Buffon : Vous aviez prouvé avant j. 3. Rousseau, que

tes meres doivent nourrir leurs enfans. Oui, répondit l'il

lustre naturaliste, nous l'avions tous dit, mais M. Rous

seau seul le commande , et se fait obéir. Au lieu d'être un .

défaut de galantarie , ces paroles ne seraient-elles pas

une félicitation sur le bonheur qu'a eu le philosophe

de Geneve, de gagner une cause plaidée éloquem

ment avant lui par plusieurs auteurs. .. .

Revenons à Favorin. La lecture de son excellent

$ discours nous a valu , de la part du cit. Gaudin-La

· grange, la traduction en vers français d'une anec
"
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dote touchante, concernant Eurydice d'Hyerapolis (1)

qui, pour ne pas voir dérober à ses soins materneli

les enfans qu'elle avait allaités , apprit, quoique

déja fort avancée en âge , toutes les sciences qu'on

apprenait alors aux enfans bien nés ; elle témoignait

aux muses ses regrets de ne pas avoir puisé les regles

de la morale dans les ouvrages des philosophes ;tine

voix lui dit : - 7 • -

Pourquoi perdre courage ? »

Tu veux montrer, apprends ; le sage en ses écrits

N'a lui-même enseigné qu'après avoir appris. - -

Le début des Saturnales de Macrobe est d'une

sublime philosophie : * C'est l'humanité qui établit

cette fête touchante. L'an 474 de Rome, un certain

Atronius avait cruellement frappé un de ses esclaves.

Jupiter indigné de cette brutalité ordonna dans un

songe au sénateur Annius de la déclarer au sénat,

- et d'en demander vengeance. Annius ayant négligé

cette inspiration divine, en fut aussi-tôt puni par la

mort subite de son fils unique ; et le sénateur per- .

»istant toujours dans sa négligence, fut atteint lui

même , quoique jeune encore, d'une paralysie sou- .

daine. Il se fit porter au sénat dans une litiere par

le conseil de ses amis, révéla alors son songe à cette

auguste assemblée , et recouvra la santé à l'instant.

On institua donc les saturnales, ou plutôt on en fit

une fête solemnelle ; car il paraît qu'on les célébrait

auparavant , mais avec beaucoup moins de régula

rité. Les Romains savaient que les esclaves étaient

égaux à leurs maîtres aux yeux des immortels.Com

1) Plutarque, Œuvres morales.
1 q -

/
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ment mépriserait-on cette classe d'infortunés, quand

on sait que la reine Hécube, le roi Crésus, la mere

de Darius, le philosophe Diogene, le divin Platon

ont langui dans l'esclavage ? Ne sont-ils pas sortis

de la même origine que nous, ne jouissent-ils pas du

même ciel , ne vivent-ils pas et ne meurent-ils pas

comme nous ? Combien d'entre eux, sous les fers qui

les outragent , conservent une ame plus libre que

nous ? Ils sont esclaves par l'irrésistible empire de la

nécessité ; tröp souvent'nous sommes esclaves de nos

passions, de l'amour, de l'avarice, de l'ambition, de

l'espérance, de la crainte. Nous sommes esclaves de

notre volonté , le pire de tous les esclavages. Eh .

quoi ! parce que la fortune les tient enchaînés à son

joug cruel, faut-il que nous les foulions aux pieds,

nous mille fois moins estimables qu'eux ? Vous trou

verez dans cet état que vous dédaignez, des hommes

incorruptibles , plus forts que l'argent ; et souvent

leurs maîtres orgueilleux iront leur baiser les mains ,
- - - - º A | - º

dans la vue du plus sordide intérêt. Ce n'est point

sur la fortune , c'est sur les mœurs qu'il faut juger

les hommes. Ah ! ne cherchons pas nos amis dans le

sénat et dans les assemblées brillantes ; sans sortir de

nos maisons nous en trouverons souvent de plus fi

deles sous la bure. Traitez donc bien vos esclaves ,

admettez-les dans vos entretiens, dans votre intimité

mêrne ; imitez nos ancêtres qui eurent la générosité

de retrancher ce qne l'autorité de maître avait de

trop odieux , afin de se rapprocher de leurs esclaves ,

et qui ne les appellaient que leur famille. Au lieu

de vous faire craindre des vôtres, faites-vous en ché

rir. On me dira peut-être qu'en les élevant ainsijusqu'à

Tome XXVI. P
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nous, c'est nous dégrader.Tenir ce langage, ce serait

, vouloir exercer un droit que les Dieux, protecteurs

éternels de ces infortunés , n'exercent pas. Je le ré

pete , contentez-vous de vous en faire aimer : le vé

ritable amour ne va jamais sans une crainte sensible

et respectueuse. Loin de moi cette maxime impie que

nos plus grands ennemis sont nos esclaves. C'est de

nous que leur vient cette inimitié, quand elle entre

dans leur sein. C'est notre orgueil , notre cruauté ,

notre injustice , qui en sont les véritables causes. Nous

ne sommes que trop enclins à voler des délices à l'em

portement et à la fureur. Nous devenons tyrans dans

notre intérieur : et ce n'est pas sur le drcit naturel

que ncus mesurons notre empire, c'est d'après toute

l'étendue de nos caprices que nous régnons. Jusques

| dans I'extrême licence de nos repas nous ne voulons

pas que nos esclaves remuent les levres. La verge im -

pitoyable nous venge de leur moindre murmure : les

fautes les plus involontaires sont suivies de peines

déchirantes : s'ils toussent , s'ils éternuent, s'ils sou

pirent, ils sont accablés de coups.Après tant de bru

talités, comment ne se permettraient-ils pas quelques .

plaintes contre des maîtres si tyranniques? Et cepen

dant ces hommes teurmentés à cet excès sont prêts

encore à mourir pour sauver leurs bourreaux. Vou

· lez-vous que je vous retrace une nuée d'esclaves fi

deles qui se sont dévoués pour eux : celui d'Urbinus,

celui de Démosthenes. ceux de Labiénus, de Restion,

du plus jeunes des Gracques , de Scipion , du roi Sé

leucus , de César , d'Auguste ; ceux d'une foule de

Romains, de Grecs, de Barbares ? Toutes les histoires

sont remplies de la fidélité de ces hommes qui gé

V.
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missent sous vos coups. Or , ce fut pour consoler

l'humanité souffrante, continue Macrobe, que nos an

cêtres out imaginé les saturnales : dans ce siecle de

fer, ils ont voulu nous donner une idée de l'âge

· d'or. » , - |

Il est à regretter que Macrobe n'ait pas été traduit

en français. , *.

· Les personnes qui aiment la gaîté et la philoso

phie liront avec plaisir, dans les articles de littéra

| ture moderne, le petit roman intitulé : Aventures

d'Antonio Moricelli, de Bergame. C'est l'histoire d'un

jeune fou, à qui il prend envie de se ranger à côté

du Dante , de l'Arioste et du Tasse ; il quitte son

pays, compose des poëmes plus extravagans les uns

que les autres , et est enfin ramené à la raison par

· une femme aimable, avec laquelle il revient se marier

à Bergame, à la satisfaction des vertueux parens que

la fougue de la jeunesse lui avait fait abandonner.

L'annonce de l'année 1796 du journal littéraire

de Lausanne, contient une critique fort piquante

· de l'opéra - comique de Guillaume Tell , que notre

concitoyen Sedaine fit représenter sur le théâtre

Italien , le 9 avril 1791. Nous étions plus occupés

alors à défendre notre liberté contre les perfidies

d'une cour corrompue, qu'à découvrir les anachro

nismes contenus dans une piece de théâtre. Mais

neus applaudissons à la bonne leçcn donnée , par

un étranger, en la personne du cit. Sedaine , à nos

jeunes auteurs qui desirent mettre sur la scene les

mœurs et les habitudes des autres nations. -

Dans un essai sur quelques protecteurs de la lit

térature qui ont fondé ou enrichi des bibliotheques4

P 2
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se trouve une prétendue traduction de la lettre

qu'écrivit , en 1469 , le cardinal Bessarion au doge

' et au sénat de Venise , en léguant à cette ville ses

livres grecs et latins, qu'on y conserve encore. Cette

lettre contient le plus bel éloge des livres en géné

ral. Elle respire une vive passion pour le progrès

des connaissances humaines, et peut être comparée

à la belle dédicace que J. J. Rousseau fit à la répu

blique de Geneve , de son discours sur l'inégalité,

etc. L'illustre protecteur des lettres voulait être

utile, même après sa mort, aux hommes de tous les

pays, et particulierem eut à ses infortunés compatriotes.

Venise, sa patrie adoptive , lui parut , par la dou

ceur de son gouvernement , propre à remplir son

but, et il la fit dépositaire des richesses littéraires

qu'il avait ramassées à grands frais et encore avec

plus de peine. Le philosophe de Geneve , passionn é

pour les droits naturels de l'homme, desirait dédier

le fruit de son travail sur cet important objet , à des

hommes dignes de l'entendre, et il eut le bonheur

de trouver ces hommes dans les magistrats de sa

patrie. Les opuscules où ces deux amis de l'huma

nité ont déposé leurs sentimens, sont des modeles

d'une éloquence noble et touchante. La lettre de

Bessarion a été imprimée , pour la premiere fois,

en 161o , dans le recueil intitulé : Philologicarum

Epistolarum centuria una...... ex bibliothecâ et recensione

Goldasti. in-89. Je regrette que la traduction soit très

inférieure à l'original latin. Bessarion commence sa

lettre par déclarer qu'il a aimé les livres presqu'en

Il à lSS3 nt :

• : Equidem semper à tenerâ ferè Puerilique ætate
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omnem meum laborem omnemque operam,studium,

curamque adhibui, ut quoscumque possem. libros.

in omni disciplinarum genere compararem Propter

quod non modö plerosque et puer et adolescens

manu meâ conscripsi , sed quidquid pe cuniolae

seponere interim parca frugalitas potuit, in his

coemendis absumpsi. »

On pourrait rendre ainsi ce morceau : « : Je me suis

constamment occupé, presque dès ma plus tendre

· enfance, à acquérir les livres de toute espece de

science que je pouvais me procurer : c'est ce qui

fait que non-seulement j'en ai copié beaucoup

de ma main , dans ma jeunesse et dans mon ado

lescence , mais encore que j'ai consacré à leur

achat toutes les petites épargnes que je pouvais

faire. , , | .

Voici comment notre auteur l'a traduit : « « Dès

ma plus tendre enfance , j'ai fait des recherches

qui tenaient de la passion, pour me procurer les

meilleurs livres dans tous les genres de science s

et de littérature : et comme je naquis avant la belle

découverte de l'imprimeric, plusieurs de ces livres

sont écrits de ma main, Je me privais de tout

pour satisfaire ce goût impérieux, et l'amour de

la science absorbait tous mes revenus. , ,

Le traducteur s'est permis les mêmes libertés dans

la suite de la lettre. Il a pris à tâche , pour ainsi

dire , de faire disparaître le sentiment et la délica

t esse que Bessarion y avait mis.

Pour mettre de la variété dans leurs livraisons .

nos auteurs donnent la solution de plusieurs ques

tions de littérature et de morale, telles que celles-cis

" - P 3
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Qui est-ce qui forme l'homme de génie ? Quelle est

la plus utile de toutes les sciences ? Qu'est-ce que

le sentiment ? Quel est le plus efficace et le plus

sûr moyen de s'instruire ? Quel est le vice le plus

odieux dans la société ? Trois anecdotes, racontées

dans la solution de la premiere question , augmen

tent la liste des grands homnies à qui la nature

montra elle-même le genre auquel elle les destinait :

« : Le génie , dit notre auteur, se développe, s'ag

grandit, s'enflamme tout seul ; mille exemples pour

raient vous le prouver, mais je me contenterai de

vous en rapporter deux qui jetteront une lumiere vic

torieuse sur la question qui nous occupe. Premiere

ment , j'ai beaucoup connu l'abbé de Lacaille , le

plus grand astronome de l' Europe, et l'homme le plus

modeste de la France. C'est de lui-même que je tiens

ce que je vais vous apprendre. Il était fils d'un maître

d'école d'un très petit village du diocese de Laon.A

l'âge de dix ans son pere l'envoyait tous les soirs son

ner l'angelus. L'enfant tardait toujours à rentrer, et son

pere le gronda d'abord fort durement. Sa colere n'em

pêchant pas son malheureux fils de s'amuser tous les

soirs, il ie battit, et finit par le fouetter cruellement,

comme un vrai maître d'école , comme l'Orbilius

d'Horace. Le jeune Lacaille se laissait battre, estro

pier, sans pouvoir se corriger. Son pere enfin soup

çonna quelque mystere dans une conduite si étrange.

Il guett» un soir l'enfant , et il le vit monter au clo

cher, après avoir sonné l'angelus, Au bout d'une heure

le petit malheureux descendit , et son pere se pré

senta à lui au bas du clocher : il Iui demanda dure -

ment ce qu'il venait d'y faire. Le pauvre Lacaille se
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jetta à genoux, et se voyant pris en flagrant délit, il

avoua qu'il venait de regarder les étoiles , comme il

d'école, fort éloigné d'être né astronome comme son

fils, le fouetta plus brutalement que jamais , et le re

garda de ce moment comme un mauvais sujet. Par

hasard un bénédictin de Laon passa dans le village le

lendemain de cette aventure, et trouva le jeune in-

fortuné en larmes dans les rues. Il lui demande la cause

de sa tristesse. Lacaille lui en fait part avec beaucoup

de peine. Le bénédictin qui crut remarquer le cachet

de la nature dans cette passion d'un enfant de dix ans,

pour aller comtempler les étoiles toutes les nuits,mal

gré les manvais traitemens qu'il était sûr de recevoir

en satisfaisant cette curiosité'invincible , demanda le

. jeune Lacaille à sen pere, et le conduisit à Laon. On

lui trouva les dispositions les plus heureuses, il apprit

- le latin avec une extrême facilité, on lui permettait de

- contempler les astres tant qu'il voulait, et il les com

| templa si bien , si fructueusement , qu'il devint tout

- seul un phénomene , que l'académie des sciences se

grands astronomes

de l'Europe finirent par le regardsr com, • e leur maî

hâta de l'adopter, et que les plus

º tre. Je lui ai entendu raconter cette histoire à lui

même, en présence du peintre Latour, son compa

triote. Celui-ci encore enfant , annonçait un peintre
-,

fameux, comme Lacaille à dix ans annonçait l'astro

-

nome. On conservait aux arquebusiers de S. int-Quen

tin sa patrie, un plan de cette ville , qu'il avait levé,

- dessiné lui-même, sans avoir encore 1ien app.is de

tout cela.Je ne sais ce qu'est devenu ce dessin.
- A

» Mon se cond exemple ne prouve pas moins,sije ne me

-/ • P 4

- F r * F •.

a tt ra1t aVO Ul é un péché mortel à son curé. Le maître
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trompe, la vérité de l'opinion que j'ai adoptée, Le fils

d'un jardinier d'Angleterre, qui ne savait pas lire, et

qui n'entendait pas un mot de français, trouva unjour,

| par hasard, un feuillet détaché de la géométrie du mar

quis de l'Hôpital , et à l'instant les figures géométri

ques qu'il y vit tracées frapperent fortement ce jeune

génie ; il devina, il comprit , il surpassa un maître si

habile par l'analogie seule. Or, je vous demande

maintenant quels furent les maîtres de ces trois enfans

sublimes.Je vous demande encore quelle nécessité

força l'un d'être astronome ; le second, peintre ; le

troisieme, géometre. La nécessité n'entra certaine

ment pour rien dans leurs goûts vainqueurs, et nul

autre guide que la nature les porta au-dessus de tous

leurs rivaux. Je crois donc que la nature est la seule

cause efficiente du génie. »

On sait aujourd'hui que le principal auteur des

Soirées littéraires est le cit. Coupé, ancien professeur

de l'université , qui a fait paraître , en 1778 , chez

| Moutard, des essais de traductions des Epîtres du

chancelier de l'Hospital ; qui a travaillé à la Bibliotheque

universelle des Romans et à celle des Théâtres ; qui,

J'année derniere , a enrichi notre littérature d'une

traduction complette du Théâtre de Seneque, et qui

vient de publier une traduction libre de l'Eloge de

l'Ane , par Daniel Heinsius.

Les Soirées littéraires jouissent d'un succès mérité. .

Puissent-elles ranimer parmi nous le goût de bons

modeles !

A N N o N C E S.

Camilla , ou la Peinture de la jeunesse ; par Miss Burney

auteur de Cécilia et d Evelina. A Paris, chez Maladan .
A
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libraire , rue du Cimetiere-André-des-Arcs , n°. 9. 5 vol.

in-12. Prix, brochés, 1o liv., et 14 liv. francs de port ,

par la poste , pour les départemens. On affranchit l'argent

et la lettre d'avis.

Cette derniere production de Miss Burney est au moins

égale en mérite aux deux autres. On y trouve par-tout une

certaine finesse de style , une gaîté douce et féminire, qui

excite dix fois le sourire dans une page , et vous fait quel

quefois éclater ; d'autrcs passa es vous attendrissent. Point

de noirceurs , point de situations forcées. Un but moral

bien marqué, des évenemens fort ordinaires ; tout l'intérêt

des détails consiste dans des développemens de caracteres.

L'auteur s'est principalement appliqué à suivre les plus lé

gers mouvemens du cœu, dans les personnages qu'il a mis

en scene. - -

Le sujet est simple : deux jeunes gens s'aiment depuis

l'enfance ; Camilla, vive, gaie, mais douce et sensible ;

Edgar , plus froid et plus rèservé. Dès l'instant que leur

amitié se fut changée en amour, ils pouvaient être heureux ;

mais Camilla se trouve jettée dans le tourbillon du monde,

et conduite, par la seule force des circonstances , et par

l'effet de quelques imprudences, à une situation désespé

rante. Enfin , ses maux cessent ; elle renonce à la vie mon

daine. Edgar abjure sa réserve , et toute la famille avec

eux retrouve le bonheur. ·

L'auteur a rèuni dans ce cadre une foule de caracteres

très-comiques , d'autres très-aimables. Un oncle, vieillard,

faible, bon, sensible, amoureux, fort ignorant de la science,

et qui , à 5o ans , se met en tête de commencer par le

rudiment. Un docteur pédant , qui , chargé de courir après

une jeune fille dont on craint l'évasion , prend le tems

d'emporter avec lui toute sa bibliotheque. Une gouvernante,

vieille fille de condition qui se fait la bête noire de toute

la maison. Une belle personne qui n'est que belle. Une

petite boiteuse, charmante par les qualités de l'esprit et du

cœur. Un frere, frivole , prodigue, mais fort gai , et un e

foule d'autres caracteres accessoires, ingénieusement groupés

et m1s en action. -

Le Monthly-Review , qui a rendu compte du roman de

Camilla , n'a point hésité à reconnaître que Miss Burney

est, après Fielding , le peintre le plus fidele des mœurs .

Il a recommandé son ouvrage anx jeunes personnes comme

un gºide pour elles dans les situations les plus difficiles

de leur vie. ' - - - - . -
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NoUvELLES ÉTRANGEREs.

1 *.

A L L E M A G N E.

De Hambourg, le 11 décembre 1796.

La vi, du général Aubert-Dubayet à Constanti

nople, en qualité d'ambassadeur de la République

Française, met fin à la mission de M. Verninac.Aussi

a-t-il déja pris congé des ministres turcs, et des ministres

étrangers. La Porte lui a fait présent d'une pelisse de

martrezibeline ; elle y a ajouté un cheval richement

caparaçonné : c'est ce que nous apprennent nos lettres

de Constantinople du 25 octobre. Les mêmes lettres

annoncentque le géneral Aubert-Dubayet a commencé

son ambassade par de longues et fréquentes confé

rences avec le Reis-Effendi. On n'en connaît pas pré

cisément l'objet; mais on conjecture qu'il n'est autre .

que la situation politique du Nord. * •

Cependant on est instruit de quelques demandes

du nouvel ambassadeur. On assure que la premiere

est l'éloignement immédiat de tous les royalistes fran

çais, et sur-tout de M. Chalgrin, qui jusqu'ici se di

sait chargé d'affaires de Louis XVI , quoique la Porte

ne l'ait pas reconnu ; la seconde , le firman pour le

consul de France , qui devait partir pour les deux

piincipautés de Moldavie et de Valachie.

Il n'a point encore été fait de réponse à la premiere

de ces demandes. - ", -

Quant au firman, il a été nettement refusé ; on a

apporté pour raison , qu'on ne voulait point recon

naître pour consul et agent général dans les princi

pautés susdites, une personne qui est du choix de la

République Française,d'autant plus que cette personne

est née sujet de la Porte. L'ambassadeur a dû céder ,
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et il a envoyé provisoirement son premier secrétaire

d'ambassade, le général Saint-Cyr, en Moldavie; mais

l'on assure qu'il insiste formellement sur le renvoi

des royalistes.

La Porte a conçu de très-vives inquiétudes sur les

liaisons que l'on suppose que la Suede a formées avec

la Russie. M. d'Hosson travaille de tout son pouvoir à

les dissiper. Il paraît qu'à la date où nos dernieres let

tres de Constantinople ont été écrites , ses efforts

avaient été inutiles ; que les préventions subsistaient

toujours, et qu'elles étaient ſortifiées et soutenues par

l'ambassadeur français. Mais les événemens impor

tans survenus depuis, et qui, selon toutes les appa

rences doivent apporter quelques changemens dans

les relations politiques de plusieurs puissances, peu

vent faire penser qu'il sera plus facile de rassurer le

| divan. Avant la mort même de Catherine II, le roi

de Suede avait annoncé l'intention formelle de n'en

trer dans aucun des projets de l'ambition ou des res

sentimens de cette princesse. En supposant que son

successeur voulût les suivre, supposition très-oppo

sée à l'idée que l'on a généralement de son carac

tere , il est présumable que Gustave IV ne se dépar

tirait pas en sa faveur d'un systême auquel il doit

tenir d'autant plus fortement, qu'il paraît ne l'avoir

embrassé qu'après avoir reconnu qu'il était le seul

qui convînt à sa position et aux véritables intérêts

de son royaume , D'ailleurs, il montre, depuis qu'il a

pris les rênes du gouvernement, un caractere très

ferme qui doit être le garant de ses résolutions.Toutes

les lettres de Suede sont pleines des espérances que

donnent les commencemens de son regne. On n'y

parle que de son amour de l'ordre, de la justice, de

son application au travail , qu'il commence dès six

heures du matin. On cite plusieurs faits qui prouvent

qu'il ne veut être étranger à aucun des moindres dé

tails de l'administration. Il ne consulte plus le duc

de Sudermanie...Il paraît qu il s'en est éloigné sans

retour. Cette mésintelligence a éclaté , non-seule

ment par la dêmission que l'ex-régent a donnée de

tOuteS Ses charges, mais aussi par des scenes inté

º,
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rieures, dont quelques courtisans ont été témoins, et

dans lesquelles on assure que le jeune monarque a

montré plus que de l'humeur. - - !

On attribue son extrême mécontentement à l'ex

trême désordre des finances. Il y a deux millions

d'écus dont l'ex-régent ne peut rendre aucun coinpte.

Le deuil de Gustave III n'est pas encore payé ; Ct

l'on s'est vu exposé à ne pouvoir porter celui de la

reine de Dannemarck , les, marchands ne voulant

point fournir les étoffes, et les ouvriers leur indus

trie et leur tems à une cour, dont les ressources pa

raissent si complettement épuisées.

Il avait été question de Mac-Lan pour le minis

tere de la guerre ; c'est un homme de mérite , par

tisan déclaré de la République Française. Mais il

paraît que le géréral Toll lui sera préféré. Celui-ci

rendit beaucoup de services, dans la révolution de

1772, à Gustave III, dont il s'était acquis par-là la

confiance et l'amitié. Après la mort de ce prince ,

il fut envoyé à Varsovie. Il se trouva impliqué dans

I'affaire de Darmfeld. Des ordres avaient été donnés

pour l'arrêter ; il ne les attendit point, et revint de

son propre mouvement pour se justifier. Il fut re

légué à Wismar. Il a , dit-on, beaucoup d'esprit et

de grands talens militaires. · ,

Les lettres de Pétersbourg nous annoncent que le

successeur de Catherine II est monté paisiblement

sur le trône. On n'a remarqué aucun désordre, au

cun mouvement irrégulier. Les troupes ont prêté le

serment, et cette cérémonie s'est faite sans tumulte.

L'empereur a fait publier une proclamation pour

annoncer son avenement. Cette piece n'a rien de

remarquable que son extrême concision. Elle ren

ferme au reste , comme toutes celles de ce genre ,

des promesses capables de ranimer l'espérance d'un

heureux avenir dans le cœur des peuples. Paul Iº.,

c'est le nom du nouveau souverain , a confirmé lui

même ces promesses. Il a parcouru tous les quartiers

de Pétersbourg. Il a promis la paix à ses sujets. Il

leur a déclaré qu'il voulait consacrer tous ses soins

à ramener l'abondance , et à faire fleurir le com

-

•
-
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merce. On voit que les principes de sa mere ne sont

pas les siens ; mais ses discours ne sont pas les seules

preuves de ses dispositions à suivre d'autres exem

ples que ceux qu'elle lui a laissés ; on peut y joindre

déja quelques faits. L'Angleterre avait négocié avec

Catherine II un traité de subsides , par lequel cette

princesse s'engageait à faire marcher au secours de

l'empereur une armée de 8o,ooo hommes. L'Angle

terre devait payer 15o,ooo liv. st. pour mettre cette

armée en mouvement , autant pour son retour, et

1oo,ooo liv. st. par mois pour son entretien , pen

dant toute la durée de la guerre. On a trouvé ce

traité sur la table de l'impératrice ; et il paraît que

c'est au moment même où elle allait le signer que

la mort l'a frappée. On assure que l'empereur l'a

déchiré , en déclarant qu'il ne voulait en aucune

maniere se mêler des affaires de la coalition. L'armée .

de Condé était, depuis plusieurs mois, payée par la

Russie.Aussi-tôt que l'empereur en a été informé, il

a donné des ordres pour faire cesser sur le-champ

ce subside onéreux. -

Le prince Repnin a été rappellé de Grodno. Il

paraît qu'il remplacera M. de Marcoff, qui a été ren

voyé immédiatement après la mort de l impératrice,

et sur les papiers duquel les scellés ont été mis. M.

de Besborodko est encore aux affaires étrangeres !

mais on doute qu'il y soit maintenu.

Il paraît que le favori Subow avait eu le bon es

prit de n'être pas tellement ébloui du présent qu'il

oubliât l'avenir ; et que pendant sa prospérité, il a

employé les ménagemens - les égards qui pouvaient

la lui faire pardonner. On assure que l'empereur lui

a dit : Vous étiez l'ami de ma mere ; vous serez le

mien. Si ce compliment a été fait ; s'il est sincere,

Subow pourra se consoler d'autant plus facilement,

que le poste de favori devait avoir perdu beaucoup.

de ses charmes. -

De Ratisbonne, le 15 décembre. Il est un objet qui absorbe

aujourd'hui l'attention particuliere des états d'Allemagne ,

c'est la plainte portée devant la diete par l'ambassadeur du

«hef de l'Empire , relative aux paix particulieres conclues
-

-

*
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contre l'esprit et le, vœu de la constitution germanique ,.

entre quelques états d'Allemagne et la République Française.

L'Allemagne est inondée d'écrits sur cet objet , qui don

nent des notions particulieres sur les modifications appor

tées, par la succession des tems, dans le droit public d'Al

lemagne, qui, de l'aveu de tous les politiques, est le plus .

compliqué de tous, - -

Mais il est encore une autre particularité qui les distingue

davantage. Malgré l'esprit de parti qui, plus ou moins, les,

a dictés, on y remarque un ton et des principes nouveaux,

qu'en n'aurait osé professer en Allemagne, ni même en

France , il y a sept ans. Dans les écrits ministériels comme

dans les écrits anti-ministériels , dans les opinions émises

par les partisans de la maison d'Autriche , ainsi que dans

les réponses justificatives, on trouve l'hommage rendu à la

souveraineté du peuple. -

Mais quel bien le ministere autrichien peut-il donc atten

dre d'une démarche qui , quelle que soit son issue , doit

lui susciter des ennemis dans ceux qui en étaient l'objet?

Eh ! que pouvaient , contre une force majeure , de petits

princes d'Allemagne qui, au moment de l'entrée victorieuse

des Français dans leur pays, se voyaient entourés d'ennemis

puissans, abandonnés des armées autrichiennes, livrés à leur

propre nullité , et ayant devant les yeux I'exemple de la

Prusse et du landgrave de Hesse-Casse! ? -

, Avant de conclure des paix séparées, n'avaient-ils point

fait en faveur de cette guerre , et cela conformément à la

constitution fondamentale de l'état , tous les sacrifices que

leur position physique ou morale leur permettait de faire ?

Que pouvait-on exiger davantage de la part de ces états ?
La cour de Vienne pouvait-elle rétendre qu'ils sacrifiassent

jusqu'à leur existence politique ? Mais de quels secours lui

eussent-ils été à l'avenir ? · -

· Il est enfin une derniere considération qui, par sa nature,

devrait engager la maison d'Autriche à se désister d'une pa

reille poursuite. - - -

En invoquant l'opinion de la diete sur ces paix particu

lieres, l'empereur ne fait pas seulement le procès aux pe

tits princes d'Allemagne , mais il déclare encore la guerre

au roi de Prusse , qui en a donné l'exemple , ainsi qu'à

1'électeur de Saxe , au sujet de sa neutralité armée.

Quels succès espérer d'une démarche qu'aucune puissance

physique ou morale n'appuie ? Malheur au gouvernement

qui se permet des coups d'autorité, sans avoir les moyens

de les faire respecter. - - -



- ( 938 ) -

Au surplus , il n'est point douteux que le cabinet de

Vienne n'abandonne l'espece d'acte d'accusation qu'il a faite

porter à la diete , aussi-tôt qu'il aura connaissance de la dé

· claration que le roi de Prusse vient de publier, et par laqueile

· il annonce qu'il accordera sa protection spéciale à ceux de

ses co-états qui , inquiétés par une puisssance quelconque ,

imploreraient son appui. - -

Les états de Hongrie firent , le 7 de ce mois, la clôture

de leur assemblée. Ils ont décrété , en faveur de l'empe

reur , les 63 articles qu'ils décréterent, en 1741, en faveur

de Marie-Thérese, lorsqu'environnée des Palatins et leur

montrant son fils , elle implorait leur secours comme la

derniere ressource qui pût la sauver. La cour rentra le 8 à

Vienne ; elle doit y passer l'hiver. - -

S U I s s E. De Basle , le 14 décembre.

Les plaintes portées par les généraux français devant le

magistrat de Basle , contre les officiers suisses qui , par leur

faiblesse ou une négligence coupable , ont laissé violer le

territoire neutre par les Autrichiens, déterminerent ce canton,

à faire des démarches qui ne laissassent aucun doute sur la

sincérité de ses sentimens , ainsi que sur son inébranlable

attachement à observer un systême de neutralité adopté depuis

le commencement de la guerre, par l'universalité des cantons

suisses, et si conforme aux véritables intérêts de cette répu

blique. Après de longues consultations , l'Etat de Basle a

condamné au carcan les deux officiers accusés d'avoir laissé

violer le territoire suisse. Leurs biens ont été confisqués.La

sentence n'a pu être mise à exécution sur leurs personnes,

attendu qu'avant même de connaître le résultat des délibé

rations du conseil d'Etat , ils s'étaient enfuis du territoire de

Basle. — Les Suisses ont établi, le long de la lisiere alle

mande , depuis le petit Huningue jusqu'à Riechen , un cor

don considérable de troupes. Le commandement en a été

confié au colonel Scheuchzer, envoyé par le canton de Zu

rich, et connu par l'étendue de ses connaissances militaires,
ainsi que par l'intégrité de sa conduite politique. Il a donné

les ordres les plus séveres pour faire observer la neutralité

suisse. Pour convaincre les Français et les Autrichiens que

ses dispositions ne sont point de vaines grimaces , il a fait

conduire le long de la frontiere de l'Etat de Basle , un large

fossé défendu par des batteries placées à distance les unes des

autres. C'est ainsi que l'approche du territoire suisse ne saurait

être effectuée , sans exposer à une perte certaine ceux qui en

tenteraient la violation. ,



, , , , , , ( 246 )

:

, R É P U B L I Q U E B ATA v E.

Pe la Haye, le 8 décembre. Dans la séance de la convention

nationale du 5 de ce mois, les citoyens Vande-Kasteele, Vos

van-Steenwyk, Hartoch. de Beveren, Schimmelpenninck ,

Vreede et Siderius ont été nommés pour former la commis

sion qui doit, selon le décret du 2, présenter les moyens d'a

malgamer les dettes. — Sur la motion des représentans Hoof

et Nohout-van-der-Veen , il a été décidé que ces membres

continueront leurs travaux sans interrupiion , et seront dis

pensés d'assister, pendant le tems de leur durée, aux séances

de la convention nationale.— Dans la séance du 6, le repré

sentant Bosch a fait la motion suivante : · · Nous avons décrété

que la bâse fondamentale sur laquelle doit porter notre édi

fice politique , que le premier principe du projet de constitu

tion que nous avons à offrir au peuple, seraient l'unité et l'in

divisibilité. Dans peu, nos délibérations sur le projet présenté

par la commission vont commencer, et nous osons , d'après

les sentimens exprimés par le plus grand nombre des mem

bres de cette assemblée, préjuger avec confiance , qu'il aura

besoin de changemens considérables, pour ne pas dire d'une

réforme totale.Je propose, en conséqucnce , que l assemblée

nomme une commission qui serve à l'éclairer d'avance , en

traçant une esquisse d'après laquelle elle puisse discuter, d'une

maniere prompte, sûre et heureuse, les articles du projet. » »

Cette motion ayant été ajournée au lendemain, elle a amené

hier, après quelques discussions, un décret important, dont :

voici la teneur : « « La convention nationale nommera demain

une commission de sept membres , qui sera chargée, 1°. de

modifier les articles du projet de constitution, dont le décret

du 2 décembre nécessite le changement ; 2°. d'y faire telles

additions qu'elle jugera convenables ; 3°. de faire un nouveau

· proiet si elle le croit nécessaire. » »

Dans la séance de ce jour, les citoyens Hahn, van Hooff,

Bosch, Floh, dé Leeuw, van Zonsbeck et Kempenaar ont eté

nommés membres de cette commission.

AN G L ET E R R E. De Londres, le 15 décembre.

L'état des dépenses pour l'année qui vient d'expirer , pré

senté dans la séance des communes du 7 , offre un total de

27,647,ooo liv. sterl. , ou 7oo,ooo,ooo liv. tournois , parmi

lesquels se trouvent 4,572, ooo liv. sterl. , pour remplacer le

defi.it de quelques taxes , dont le produit est inférieur à leur

évaluation. Quant aux ressources qui doivent subvenir à ces

dépenses , il n'y en a que la plus faible partie de fondées sur

les
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les revenus effectifs de l'Etat. Le reste se compose du produit,

non enoore liquidé , d'un emprunt de r8 millions sterl., et

'une émission de billets de l'échiquier , pour 5,5ooo,ooo la

, M. Pitt passa à l'article le plus difficile du budget, le

moyen de lever sur le peuple un impôt annuel de 2,222,ooo

liv.s pour payer l'intérêt du nouvel emprunt de 18 millions

de l'excédent de la dette de la marine pour l'année derniere,

montant à 425,ooo liv. ; de celui qui doit probablement avoir

lieu pour l'année courante, et que M. Pitt estime à 3 millions;

des 5 millions de billets de l'échiquier, du vote de crédit de

4 millions, et de quelques autres objets moins importans.

M. Pitt propose donc de trouver cet intérêt dans une aug

mentation de divers impôts indirects déja excessifs. : « Le co

mité doit desirer la paix, a-t-il dit : le peuple doit la de

sirer, et je porte avec anxiété mes regards vers l'instant

heureux qui nous rendra la paix avec tous ses bienfaits ;

mais, en même-tems, l'on doit se pénétrer de ce principe,

que la paix ne peut contribuer à augmenter notre prospé

rité , à moins qu'elle n'assure notre indépendance au-de

dans , et qu'elle ne nous fassé respecter au-dehors ; et s'fi

est impossible de nous procurer une paix comme celle-là,

je prefere la guerre, et j'espere qu'avec les moyens nous

aurons aussi la volonté de la continuer. Oui, je le répete,

à moins d'une paix solide et honorable , je suis fermement

, décidé à continuer la guerre , à ne jamais embrasser un

fantôme pour la réalité , l'ombre d'une paix pour la subs

tance. » , - - -

M. Fox, après avoir relevé plusieurs inexactitudes dans les

calculs de M. Pitt, tourna en ridicule le prétendu désin

téressement des souscripteurs de l'emprunt, en disant qu'ii

n'était point étonné que les capitalistes eussent saisi ave &

autant 'empressement une occasion de placer leur argent

avec autant d'avantage ; que s'il en avait , il n'aurait pas

manqué de faire comme les autres , et qu'il ne dcçtait pas

que les membres qui siégeaient de l'autre côté , celui du

ministre , et qui doivent en avoir beaucoup , n'eussent été

des premiers à le prêter à 1 1 pour cent d'intérêt.

M. Fox parle ensuite du prêt de 1,2 oo,ooo liv. fait à

l'empereur. .. Cette mesure , dit-il, viole si ouvertement

et dépasse de si loin les bornes posées par la constitution

pour la conservation des propriétés et de la liberté publi

que , que l'idée seule le faisait frémir. Par cette mesure ,

1'honorable membre s'était déclaré le souverain des repré

sentans du peuple et de la chambre des communes, dans

Tome XXVI.

i
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laquelle seule réside le droit de disposer de l'argent du

peuple. Je déclare devant Dieu , s'est écrié l'orateur, que

si cette conduite reste impunie, le peu qui reste de la

constitution ne vaut pas la peine que l'on fasse aucnn effort

pour sa défense. » -> -

« « Il ne me paraît pas, ajoute-t-il, que la solvabilité de l'em

pereur , malgré les succès dont on parle , soit meilleure

aujourd'hui qu'elle ne l'était au commencement de la cam

pagne ; et à la fin de celle-ci, il se trouve dans une situation

pire que celle où il était lorsqu'elle a commencé , puisque

les Français possedent enco1 e, de l'autre côté du Rhin ,

la tête du pont d'Huningue , le fort de Kell et Neuwied,

et presque toute l'Italie. Mais je suppose que le ministre

vînt nous demander l'autorisation de prêter une somme

d'argent à la République Française, il aurait grand soin,

sans doute , de vous dire qu'il a pris les précautions suffi

santes et des cautions solides et matérielles pour la rentrée

de cette somme, et cependant les Français ont bien autant

et plus de droit que l'empereur , d'emprunter sur leur bra

voure et leurs actions d'éclat. »

La chambre s'étant formée en séance publique, les diffé

rentes propositions furent mises aux voix et adoptées.

Le roi d'Angleterre a envoyé au parlement, le 12 dé

cembre , le message suivant sur la déclaration de guerre de
1'Espagne. - A

« « Sa majesté apprend avec douleur à la chambre des

communes , que ses efforts pour conserver la paix avec

l'Espagne, et régler tous les sujets de contestations avee

cette cour par une négociation amicale, sont devenus sans

effet par la guerre que le roi catholique vient de lui dé

clarer brusquement et sans provocation. Sa majesté, tout

en déplorant sincerement ce fatal surcroît aux calamités de

la guerre , qui déja s'étendent sur une si grande partie de

l'Europe , a la satisfaction de penser qu'elle n'a négligé ,

de son côté , aucun des moyens propres à maintenir la

paix à des conditions qui pussent se concilier avec l'hon

neur de sa couronne et l'intérêt de ses états ; et elle a la

ferme confiance qu'avec la protection de la divine provi

dence , la fermeté et la sagesse du parlement , elle sera

capable de repousser avec succès cette aggression non

provoquée , et de donner à l'Europe une nouvelle

preuve de l'énergie et des ressources de la nation an

glaise. »

|



| ( 243 ) -

–•mm

R E P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E.

C O R P S L É G I S L A T I F.

Séances des deux Conseils, du 25 frimaire au 5 nivôse.

, Camus propose au conseil des Cinq - cents les

sommes à accorder , pendant l'an V , tant pour les

dépenses du Corps législatif que pour celles du Di

rectoire exécutif. Voici le projet de résolution :

: Art. Ier. L'indemnité de 75o membres du Corps

législatif reste fixée à la valeur de 459,99o quintaux

de froment, ou 2,25o,ooo myriagrammes, conformé

ment à l'art. LXVIII de la constitution.

, II. Les frais de voyage de chacun des 25o mem

bres venant chaque année prendre place au Corps

législatif, et de pareil nombre sortant, seront déter

minés à raison de 6 francs par poste pour l'an V. -

III. Les lois des 26 frimaire et 1°r. nivôse de l'an IV,

relatives au traitement des secrétaires - rédacteurs ,

messagers d'état et des huissiers près le Corps légis
· latif, sont rapportées. • -, , . -

IV. Le traitement de chacun des secrétaires-rédac

teurs des procès verbaux des deux conseils sera de

45oo francs; celui de chacun des messagers d'état sera

de 2ooo francs ; celui de chacun des huissiers sera de

15oo francs. · - # ! -

V. Toutes les dépenses du Corps législatif, ainsi

qu'elles sont détaillées au paragraphe I°r. du ch. I°r.

de l'état général, et sans y comprendre l'indemnité

des représentans, sont déterminées , pour l'an V, à

la somme de 642,29o francs. -

'VI. Les dépenses des archives, du bureau topo

graphique et de la bibliotheque du Corps législatif,

articulées au parag. II du ch. I*., sont fixées, pour

l'an V, à la somme de 5o,ooo francs.

VII. Les dépenses des archives domaniales et ju

diciaires , et du bureau du triage et du classement

des titres , mis sous la surveillance et la direction

de l'archiviste du Corps législatif, par les lois des

1 2 brumaire an II et 7 messidor an III. sont fixées,

pour ladite année, à la somme de • . | -

* • - ! ' ( ) 2 !

·
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VIII. La trésorerie nationale tiendra à la disposi

tion des inspecteurs des deux conseils : . ;

r°. La somme nécessaire à l'acquittement de l'in

demnité des représentans , qui reste déterminée

d'après la valeur courante du quintal de froment ;

2°. Celle de 642,29o francs pour toutes les autres

dépenses des deux conseils. - - ,

IV. La trésorerie nationale tiendra également à la

disposition,de l'archiviste, la somme de 1oo,ooo fr.;

savoir : 5o,ooo francs pour les dépenses des archives du

bureau topographique et de la bibliotheque du

Corps législatif ; - - -

Et pareille somme de 5o,ooo francs pour les dé

enses des archives domaniales et judiciaires, et du

† du triage et du classement des titres.

Quant au Directoire exécutif, la commission lui

communiqua, le 29 fructidor dernier, le résultat de

son travail. - - - | - - |

• Par sa réponse du 8 vendémiaire, le Directoire

annonce * qu'il a examiné ce projet avec soin, et

qu'il a cherché tous les moyens d'économie que

l état des choses peut présenter ; qu'une réforme !

était possible dans le nombre de ses employés et

dans celui des employés de l'administration intérieure de sa maison. º •

» D'un autre côté , quelques articles ne lui ont

† paru susceptibles des réductions que proposait

a commission. · -

1, Mais en combinant le tout , en conciliant les

º

regles de l'éconemie avec la décence et la dignité .

qui convient au gouvernement français , le Direc

toire estimait que la somme à laquelle on pouvait

prévoir que ses dépenses s'éleveraient, pouvait se

réduire à 1,5oo,ooo francs. » ;

-

La commission , dont le travail avait été excessi

vement rigoureux , et qui n'avait attribué aucune

somme pour les dépenses extraordinaires et impré

| vues qui pouvaient survenir au Directoire , est d'a

vis que c'est concilier les regles d'une sage économie

avec la décence et la dignité qui convient au gou

vernement d'un grand peuple , que de fixer à, un

million 5oo,ooo francs la dépense générale à faire par
le Directoire pour l'an V.

•r
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La commission propose d'accorder cette somme. .

Ces projets seront soumis aux trois lectures. ..

Malès demande , le 27, d'autoriser le Directoire

à permettre au gouvernement batave d'exporter des

bois de construction tirés des départemens réunis.

L'on renvoie à la commission des finances, l'exa

men de la question : Si les reconnaissances de l'em

prunt forcé pourront, pour ceux qui ont payé en

mandats , être données en acquittement des impo

sitions ; ou si ces bons seront réduits à la somme,

en valeur métallique , que ces mandats représen

taient. Crassous soumet ensuite à la discussion la ré

daction de la résolution sur les transactions. Nous en

donnerons le texte, lorsqu'il aura été définitivement

arrêté. - - } -

Camus fait adopter , le 28, le projet suivant de

résolution : 1°. Les lois des 6 messidor an IV et 4 bru

maire dernier , relatives au paiement des fonction

naires publics et employés , sont rapportées. 2°. A

partir du 1". nivôse, la totalité de leur traitement

sera payée en valeur métallique. 3°. La bâse en sera

réglée sur le rapport de la commission des dépenses.

Pastoret rouvre la discussion sur les projets de la

commission relatifs à la liberté de la presse. Le pre

mier projet tendant à empêcher les cris de sommaires

' lui paraît sans inconvénient. Il s'attache à combattre

et à pulvériser le second, portant qu'il sera établi un

journal tachigraphique privilégié. Il en démontre

avec beaucoup de force les dangers, l'inconstitution

nalité, l'inutilité et même l'impossibilité. Il prouve

que ce serait une dépense annuelle de 1,6oo,ooo liv. •

faite en pure perte dans un tems où nos défenseurs,

où Mes fonctionnaires , les rentiers et tous les créan

ciers de l'état meurent de faim, ce serait un nouvel

instrument créé au profit des factions , et contre le

peuple qu'il servirait à tromper. Il développe ces

idées avec autant de logique que d'éloquence, et

conclut à la question.préalable sur ce projet.

Mathieu partage l'opinion de Treilhard. La ma

istrature des journalistes, dit-il, est la seule qui

， 'ait pas ses limites : il faut enfin les lui assigner.

Quoique leur exclusion du lieu de vos séances ne
- - - - Q. 3 N
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clure

pût être combattue par des dispositions tirées de

l'acte constitutionnel , je ne crois pas cependant

que vous deviez l'adopter. Mais le journal qu'on
vous propose est indispensable ; et il est absurde de

dire que ce sera créer un privilége , et qu'il peut

devenir l'instrument d'une faction ; car tous les autres

journalistes seront présens à vos séances, et pour

ront rétablir la vérité s'il l'altere. -

· On demande la clôture de la discussion.

Doulcet combat cette motion. Si elle est appuyée,

dit-il, c'est qu'on se lasse de voir divaguer les opi

nions. Il faudrait préciser la discussion, et la faire

porter suçcessivement sur chacun des projets de la

commission. Le conseil adopte cette proposition.

Couchery pense que l'éditeur du journal privilé

gié deviendra un fonctionnaire public du premier

ordre , et qu'on ne peut créer des fonctions qui

n'ont point été précisées par la constitution. Ne

croyez pas, dit-il , qu'on ait beaucoup de confiance

dans ce journal ; on lira au contraire avec beaucoup

plus d'avidité les récits nécessairement infideles des

† , puisqu'on vous propose de les ex

e:votre enceinte., , , , , , .

· Si le journal tachigraphique est toujours fidele ,

vous propagerez dans toute la France les semences

de divisions qu'on jette quelqueſois ici ; s'il ne l'est

pas, vous compromettez le sort de la législature ac

tuelle , et vous aliénez de lui l'opinion qu'il est si

important de lui concilier. Ne vous jouez pas à le

uissance de la pensée.Je demande la question préa

§ sur le second projet de la commission.

| Lamarque opine dans le sens de Treilhard et de

Mathieu : il vote pour l'établissement dujournal tachi

graphique mais il ne veut pas qu'on exclue les autres

journalistes. La discussion sera continuée à demain. .

· Le conseil des Anciens a approuvé, le 27, la réso

lution sur les enfans abandonnés ; et, le 28, celle sur

les greffiers des juges de paix. , , *

· La discussion s'ouvre, le 29, au conseil des Cinq

cents sur les projets de Daunou; le premier est adopté

sans difficulté; le second, conçernant l'établissem en t

du journal tachigraphique, est vivement combattu e t

appuyé.Trocielle : Le peuple croira-t-il à l'infaillibi-

•º .
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lité du Rédacteur ? et s'il en imposait sur nos séances,

quel moyen aurait le peuple de rectifier son erreur ?

Après le mal qu'a fait le journal de Marat, il se défiera

toujours d'un journal privilégié , payé par le gouver

nement pour n'avoir jamais tort. Viltard répond à ces

objections : S'il est dangereux, dit il, de laisser dans

les mains du gouvernement l'influence qui peut résul

ter d un journal exclusif, s'ensuit-il qu'il faille aban

donner la direction de l'esprit public à une foule de

journaux contradictoires , et qui ne s'accordent que

dans un seul point , celui de renverser la liberté. La

suite de la discussion est ajournée au lendemain. Du

molard s'oppose à la création de ce journal. Il y voit

une dépense inutile , une surcharge de plus , une di -

lapidation des revenus de l'Etat d'autant plus révol

tante, que les créanciers de l'Etat ne sont pas payés.

Doulcet, en votant pour son admission , s'oppose à

l'exclusion des journalistes des tribunes. Les débats

deviennent vifs ; cependant la proposition de Doulcet,

mise aux voix, est adoptée. Le mode d'exécution sera

déterminé un autre jour. — Le conseil des Anciens a

entendu , le 29 , un rapport sur la résolution relative

aux canaux d'Orléans et de Loing. La discussion s'y

est ouverte, le 3o , sur celle interprétative de la loi

du 9 décembre 179o , concernant la restitution des

biens des religionnaires fugitifs , concédés à leurs pa

rens. Lanjuinais # voit une interprétation juste et né

cessaire de cette loi. Regnier la regarde comme super

flue. La discussion est ajournée. On a procédé, le 1".

nivôse , au renouvellement du bureau. Paradis est ap

pellé au fauteuil. Les secrétaires sont, Loysel, Dorasey,

Gumeau et de Comberousse.

On a procédé, le 1 . nivôse, au renouvellement du

bureau dans le conseil des Cinq-cents. Jean-de-Bry

est président. Les nouveaux secrétaires sont,Gauthier,

Réal, Villers et Roger Martin. -

Gossuin fait un rapport sur un message du Direc

toire , qui réclame une loi contre les porteurs de faux

congés , ou certificats faux. Le rapporteur fait sentir

la nécessité d'une mesure prompte et sévere. Il an

nonce que le Directoire a instruit la commission qu il

se fabrique en Angleterre beaucoup de ces faux cer

Q. 4
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· tificats, au moyen desquels plusieurs émigrés rentrent

sur le territoire de la République. Il présente en con

séquence un projet tendant à obliger tout individu qui

a quitré le service depuis 1792 , au moyen d'un congé

absolu, d'en déposer une copie à l'administration mu

nicipale où il réside, et une autre copie à l'adminis

tr tion du canton où il est né. — Le Directoire fera

passer a ces mêmes administrations la liste des indi

vidus à qui il zura été accordé des congés. Tout indi

vidu qui serait porteur, ou qui serait convaincu d'avoir

fab1iqué . colporté ou vendu un faux congé, serait puni

de huit années de fers. Celui qui prendrait le congé

d'un autre, serait également puni de cinq années de

fers. Deux années de pareille peine seraient le châ

timent de celui qui serait trouvé avec un faux billet de

route, ou un faux certificat de maladie. Le conseil or

donne l'impression et l'ajournement de ce projet de loi.

Daunou soumet à la discussion le projet qui trace

le mode du renouvellement du Corps législatif. Ce

projet, qui entraîne des débats, contient 17 articles ,

· en deux titres , dont le premier indique la voie du

sort pour le tirage des 25o députés sortans ; et le se

cond, le nombre de ceux à élire par les assemblées

électorales. Ce projet est adopté. — Pastoret a fait

'adopter qu'il serait fait incessamment un rapport sur

le mode de sortie d'un membre du Directoire exécu

tif. — Le Directoire par un message annonce qu'il

n'a pas reçu de nouvelles officielles des colonies d'oc

cident ; mais que les événemens désastreux , dont

quelques journaux ont parlé, sont démentis par une

lettre écrite de la Nouvelle-Angleterre, par un ex-or

donnateur de Saint Domingue, parti de cette isle un

mois après l'époque où l'on suppose que ces événe

mens ont eu lieu. - -

Desmolins fait, le 2, un rapport sur les baux à cul

ture perpétuelle. Il propose de les déclarer non sus

ceptibles de 1achat , et de rapporter en conséquence

| 1e décret du 2 prairial an II. -- La discussion se réta

blit sur les derniers articles relatifs aux transactions,

présentés par Crassous, Ils sont adoptés en partie ,

sauf rédaction. - -

L'ordre du jour appellait, le 3, le projet annone é

par Camus, au nom de la commission des dépenses, Le
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rapporteur monte à la tribune, et dit : Il est un objet

· qui a déja attiré votre attention,et qui est bien propre à

exciter toute votre sensibilité. C'est «elui qui est relatif

aux rentiers et pensionnaires de la République. On ne

peut se dissimuler que ce serait se rendre coupable,que

de retarder plus long-tems le paiement de ce qui leur

est dû, puisqu'ils ont une véritable hypotheque sur

toutes les contributions dont le montant se verse dans

le trésor public. Une résolution du 5°. jour complé

mentaire, portait formellement qu'ils seraient payés e Il

numéraire, sinon de la totalité, du moins d'une partie

de ce qui leur était dû, dansune proportion graduelle,

jusqu'à l'heureux moment où ils pourraient être payés

'en entier.Cette résolution fut rejettée par les Anciens,

et , le 14 vendémiaire, vous prites une seconde réso

lution qui futadoptée, et parlaquelle les pensionnaires

et rentiers de la République devaient être, dans le cours

©e trois mois, payés du quart du derniersemestre échu.

Pour l'exécution de cette loi, vous aviez arrêté que

le sixieme des contributions ordinaires de l'an IV ,

serait distrait à fur et mesure de leur rentrée, et affecté

spécialement à ce paiement exclusivement à tout autre.

Cependant, si l'on eût réfléchi que ce qui appartient

· bien légitimement à l'un, ne doit jamais être destiné

préférablement à l'autre, on aurait évité cette mesure

injuste. Mais on ne peut se dissimuler que la loi n'a

point eu son exécution , et que les rentiers et pen

sionnaires sont restés dans l'état de détresse qui avait,

exeité l'attention du conseil. - |

Camus présente un projet de résolution qui est

adopté, et qui porte en substance que les rentiers et

pensionnaires seront exactement payés du quart de

ce qui leur est dû : le sixieme des contributions y

est affecté. Ils porteront à la trésorerie les avertisse

mens qui leur seront donnés pour payer leurs im

positions ; elle leur délivrera des bons à valoir sur ce

qu'on leur doit, et que les receveurs prendront pour

comptant. - -

Sur le rapport de Johannot, le conseil des Anciens

a approuvé, le 2, la résolution relative au traitemept

des fonctionnaires publics et employés. -

Lebreton a ensuite occupé le eonseil de celle con

cernant les ports de lettres et journaux Les disposi
· •
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tions relatives aux ports de lettres ont paru justes à

la commission ; mais elle a regardé l'augmentation du

port des journaux comme un impôt odieux et atten

tatoire à la liberté de la presse. Elle vote pour le

rejet. Barbé-Marbois , Lanjuinais et Detorcy l'ayant

combattue, elle a été rejettée à la presqu'unanimité.

On a repris, le 3 , la discussion qui a pour objet la

restitution des biens des religionnaires fugitifs.

Roger Ducos a défendu la résolution, et Liborel l'a

combattue.

La séance du 4 du conseil des Cinq-cents a été rem

plie par la discussion et l'adoption de quelques ar

ticles des projets de Crassous sur les transactions entre

particuliers. — Sur la motion de Favart, le conseil a

arrêté, le 25, qu'une commission lui ferait un rapport

, sur la question de savoir s'il ne convient pas de sus

pendre l'effet des demandes en divorce pour cause

d'incompatibilité d'humeur.- Une assez longue dis

cussion s'engage sur un projet de Pérès,tendant à ren

voyer au Directoire exécutif la connaissance des ré

clamations des corporations séculieres de Béguines ,

Alexiens et autres , contre leur suppression. Il est .

renvoyé à un nouvel examen de la commission. Le

conseil a néanmoins arrêté que la suppression ne por

tait dans les nc • f départemens réunis que sur les cha

noinesses régulieres.

PARIs Nonidi 9 Nivôse, ran 5º. de la République

Deux événemens ont occupé et occupent encore l'attention

publique ; l'un est le départ de lord Malmesbury ; et l'autre,la

sortie de notre escadre de Brest. — M. Ellis,envoyé à Londres

par lord Malmesbury a apPorté le mémoire du cabinet deLon

dres , contenant l'indication des objets susceptibles de rétro

cession , et les conditions proposées par l'Angleterre. Lord

Malmesbury s'est hâté de l'adresser au ministre des relations

extérieures qui l'a fait passer au Directoire. C'est à la suite de

cette communication , et après quelques notes respectives ,

que ce négociateur a reçu ordre du Directoire de quitter

le territoire de la République. Lord Malmesbury est en effet

parti primedi dernier, et il est probable qu'en ce moment il

est arrivé à Londres. - Ce départ devait produire et a pro
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duit une grande sensation. Les journaux les plus opposés au

gouvernement ont manifesté d'abord leur indignation contre

la politique astucieuse et les prétentions§ du cabi

net de Londres. Mais cette indignation,comme il était aisé de

le prévoir, n'a pas été de longue durée ; le lendemain, ils ont

tenu un autre langage, et ont accusé le gouvernement fran

çais d'avoir rompu trop brusquement sur un mémoire qui n'é

tait point l'ultimatum des propositions de l'Angleterre , ils en

ont conclu que le Directoire ne voulait pas mieux la paix que ,

le gouvernement anglais , mais que la paix se ferait malgré

tous les gouvernemens, par le besoin qu'en ont les gouvernés.

Ils n'ont pas même déguisé le systême de restitution à-peu

près complette qu'ils ont toujours professé. - Il y a long

tems que l'on accuse certains écrivains politiques de se mon

trer plus anglais et plus autrichiens que ne le sont nos propres

ennemis. Mais ceux qui sont pénétrés de l'intérêt national, et

qui ont observé les lenteurs et le peu de bonne-foi des négo- .
ciations de l'Angleterre , sont moins prompts à accuser le

gouvernement français. Ceux sur-tout qui auront lu avec quel

qu'attention l'article inséré dans ce n°. et dans le précédent »

sur nos relations commerciales et sur nos rapports avec l'An

gleterre, se seront convaincus que le véritable but de la

guerre maritime est l'indépendance des mers, intérêt que

doivent partager toutes les puissances maritimes de l'Europe ,

· et sur-tout nos alliés. Il n'en est aucune qui n'ait à se plain

' dre du des , tisme et de l'insolence du gouvernement de la

Grande-Bretagne. C'est une guerre de droit naturel que toutes

font aux Anglais ; et certes, il n'est pas d'intêrêt plus pressant

ni de cause plus juste.

Notre flotre composée de 21 vaisseaux de ligne, de 12 fré

gates et 15o bâtimens de transport, portant 25,ooo hommes

de troupes de débarquement, est sortie de Brest le 26 fri

maire. En prenant la route à gauche qui est la plus périlleuse,

elle a évité l'escadre anglaise qui croisait à Ouessan, et qui

s'est montrée devant Brest 48 heures après la sortie ; mais le

Séduisant s'est brisé contre les barrieres; on assure que l'équi

p ge a été sauvé. Deux autres vaisseaux ont été endommagés

en se heurtant au milieu de la brume. On ignore encore la

destination positive de l'expédition. Ce qui fait présumer

qu'elle n'est pas pour des pays lointains, c'est que les troupes

n'ont des vivres que pour 15 jours et les équipages pour six

semaines. On a dit d'abord qu'un aviso avait annoncé qu'elle

était aux atterragés de l'Irlande ; bientôt après, qu'elle était

sur les côtes de Portugal. Des nouvelles positives ne tarderont

pas à fixer toutes les incertitudes.
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JWote du lord Malmesbury , remise au ministre des relations

- extérieures. — Paris , le 17 décembre 1796.

Le soussigné est charge de remettre au ministre des rela

tions extérieures le mémoire confidentiel ci-joint, conte

mant les propositions de sa cour , sur l'application du prin

cipe général déja établi pour bâse de la négociation paci

fique. Il s'empressera d'entrer avec ce ministre dans toutes

les explications que l'état et le progrès de la négociatiou

pourront admettre ; et il ne manquera pas d'apporter à la

discussion de ces propositions , ou de tel contre-projet qui

pour ait lui être remis de la part du Directoire exécutif,

cette franchise et cet esprit de conciliation qui répondent

anx sentimens justes et pacifiques de sa cour. - -

- Signé, MALMESBURY.

Mémoire confidentiel sur les objets principaux de restitution, de

compensation et d'arrangement réciproque.

Le principe actuellement établi pour bâse de la négo

ciation , par le consentement des deux gouvernemens ,

porte sur des restitutions à faire par sa majesté britannique ，

à la France , en compensation des arrangemens auxquels "

· cette puissance consentirait, pour satisfaire aux justes pré

tentions des alliés du roi, et pour conserver la balance

politique de l'Europe. - - - -

Pour remplir ces objets de la maniere la plus complette,

et pour offrir une nouvelle preuve de la sincérité de ses

vœux pour le rétablissement de la tranquillité générale, sa

majeste proposerait qu'il soit donné à ce principe , de part

et d'autre , toute l'étendue dont il paraît susceptible.

Elle demande donc : - -

1°. La restitution à sa majesté l'empereur et roi, de tous

ses Etats sur le pied de possession avant la guerre.

2°. Le rétablissement de la paix entre l'Empire germa

mique et la France , par un arrangement convenable et

eonforme aux intérêts respectifs , aussi bien qu'à la sûreté

générale de l'Europe. Cet arrangement serait traité avec sa

majesté impériale , comme chef constitutionnel de l'Em -

pire, soit par l'intervention du roi, soit directement, selon

que sa majesté impériale le desirera.

3°. L'évacuation de l'Italie par les troupes françaises,

avec l'engagement de ne pas intervenir dans les affaires in

térieures de ce pays , qui serait remis , en autant que pos

sible, sur le pied du status antè bellum. -

Dans le cours de la négociation , l'on pourrait discuter
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plus en détail les mesures ultérieures que l'on pourrait

adopter SU11' les objets de ces trois articles, pour pourvoir

plus efficacement à la sûreté future des limites et posses

sions respectives , et au maintien de la tranquillite géné
rale. ^ •

2°. Quant à ce qui regarde les autres alliés de sa ma

jesté britannique , elle demande qu'il soit réservé à la cour

de Saint-Pétersbourg la faculté , pleine et illimitée , d'in

tervenir à cette négociation , dès qu'elle le jugera à propos,

ou bien d'accéder au traité définitif, et de rentrer par-là

dans un état de paix avec la France.

: 3°. Sa majesté demande pareillement que'sa majesté très

fidelle puisse aussi être comprise dans la négociation , et

rentrer en paix avec la France , sans qu'il soit question

d'aucune cession ou condition onéreuse de part ou d'autre.

4°. A ces conditions, sa majesté offre à la France la res

titutiou entiere , et sans réserve, de tout ce qu'elle a con

quis sur cette puissance dans les deux Indes , en lui pro

posant toutefois de s'entendre mutuellement sur les moyens

d'assurer, pour l avenir , la tranqui'lité des deux nations,

et de consolider, autant que possible , les avantages de leurs

possessions respectives. Elle offre pareillement la restitu

tion des isles de Saint-Pierre et Miquelon , et de la pêche

de Terre-Neuve sur le pied du status antè bellum.

Mais si elle devait, en outre, se départir du droit que

lui donnent les stipulations expresses du traité d'Utrecht,

de s'opposer à ce que la partie espagnole de Saint-Domingue

puisse être cédée à la France , elle demanderait alors , en

retour de cette concession , une corn pensation 'qui pourrait

assurer, au moins en partie , le maintien de la balance des

possessions respectives dans cette partie du monde.

5°. Dans tous les cas des cessions ou des restitutions dont

il pourrait être question dans cette négociation , on accor

derait de part et d'autre, la faculté la plus illimitée à tous les

particuliers de se retirer, avec leurs familles et leurs effets,

et de vendre leurs terres et autres biens immeubles ; et on

prendrait pareillemeut , dans le cours de la négociation , des

arrangemens convenables pour la levée des séquestrations ,

et pour satisfaire aux justes réclamations que des individus,

de part et d'autre , pourraient avoir à faire sur tes gouverne

mens respectifs. ( Sans signature. ) ,

Mémoire confidentiel sur la paix avec l'Espagne et la Hallande. .

Les allies de la France n'ayant témoigué jusqu'ici aucun

desir ni disposition pour traiter avec le roi, sa majesté aurait

pu se dispenser d'entrer dans aucun détail à leur égard. Mais,
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pour éviter des délais nuisibles au grand objet que le roi se

propose, et pour accélérer l'œuvre de la paix générale , sa

majesté ne refusera pas de s'expliquer d'avance sur ce qui

regarde ces puissances. -

· Si donc le roi catholique desirait d'être compris dans la

négociation , ou de pouvoir accéder au traité définitif, sa

majesté britannique ne s'y refuserait pas. Aucune conquête

n'ayant été faite jusqu'ici par l'un de ces deux souverains sur

l'autre , il ne serait question , dans ce moment, que de

rétablir la paix simplement et sans restitution ou compensa

tion quelconque , excepté ce qui pourrait peut-être résulter

de l'application du principe énoncé sur la fin de l'article 4 du

mémoire déja remis au ministre des relations extérieures.

Mais si , pendant la négociation l'état des choses, à cet égard ,

venait à changer , on devra alors convenir des restitutions et

compensations à faire de part et d'autre.

Pour ce qui regarde la république des Provinces-Unies,

sa majesté britannique et ses alliés se trouvent trop directement

iutéressés à la situation politique de ces provinces , pour

pouvoir consentir à rétablir à leur égard le status anté bellum

territorial , à moins que la F1ance ne pût également les

remettre , à tous égards, dans la même position politique
où elles se trouvaient avant la guerre. Si on pouvait , au

moins , rétablir dans ces provinces, conformément à ce que

l'on croit être le vœu de la grande majorité des habitans, leur

ancienne constitution, et forme de gouvernement, sa majesté

britannique serait disposée à se relâcher alors,en leur faveur,

sur une partie très-considérable des conditions sur lesquelles

l'état actuel des choses lui impose la nécessité d insister. Mais

si , au contraire , c'est avec la république hollandaise , dans

son état actuel , que leurs majestés britannique et imperiale

auront à traiter, elles se verront obligées de chercher dans

des acquisitions territoriales, la compensation et la sûreté que

cet état des choses leur rendrait indispensables. -

Des restitutions quelconques , en faveur de la Hollande ,

ne pourraient alors avoir lieu, qu'autant qu'elles seraient com

- pensées par des arrangemens propres à contribuer à la sûreté

des Pays-Bas autrichiens.

Les moyens de remplir cet objet, se trouvent dans les

•essions que la France a exigées dans son traité de paix avec

la Hollande , et dont la possession, par cette puissance,

serait , en tous cas , absolument incompatible avec la sûreté

des Pays-Bas autrichiens entre les mains de sa majesté impé
riale. -

C'est donc sur ces principes que sa majesté britannique
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· par les mains de son secrétaire-général de so

· mesbury observe que c'est vouloir fermer

e° ministre, dans toutes les expl

serait prête à traiter pour le rétablissement de la paix avec la

republiqtie hollandaise , dans son etat actuel. Les détails d'une

pareille discussion ameneraient nécessairement la considé

ration de ce qui serait dû aux intérêts et aux droits de la

maison d'Orange. ( Sans signature. )

Extrait des registres des délibérations du Directoire exécutif,

- du 28frimaire , an V. -

Le Directoire exécutif, après avôir entendu la lecture de
la note officielle signée du lord Malmesbury , et des deux

mémoires confidentiels non signés qui y étaient joints , et Ont

été par lui remis au ministre des relations extérieures 2

· Arrête ce qui suit : -

Le ministre des relations extérieures est chargé de déclarer

au lord Malmesbury , que le Directoire ne peut écouter au

cune note confidentielle non signée, et qu'il est requis de

donner officiellement, dans les vingt-quatre heures

ultimatum signé de lui. - - -

| Le ministre des relations extérieures est chargé de l'exé

cution du présent arrêté.

Réponse du lord Malmesbury à la lettre du ministre des relations

extérieures , écrite en vertu de l'arrêté ci-de§.
Le lord Malmesbury, en réponse à la lettre que le ministre

des relations extérieures a bien voulu lui faire pesser bier ,

n département,
doit remarquer qu'en signant la note officielle qu'if a remise

à ce ministre par ordre de sa cour, il a cru satisfaire à toutes

les formalités d'usage , et donner l'authenticité nécessaire aux

deux mémoires confidentiels qui y étaient joints ; cependant #

pour applanir toutes les difficultés , en autant que cela dé

pend de lui , il adopte volontiers les formes qui sont indi

quées par l'arrêté du Directoire exécutif, et s'empresse d'en

Vºyer au ministre des relations extérieures les deux mémoires

signés de sa main. -

Quant à la demande positive d'un ultimatum , le lord Mal

la porte à toute

maniere aussi pé

Sc SOIent commu.

et que les articles du

sions que demandent

° concilier. Il ne peut

a déja données au mi

tant de vive voix que dans

qu'il est prêt à entrer , av ec

ications que l'état et le prc

, SOIl

négociatien, que d insister là-dessus d'une

remptoire , avant que les deux puissances

niquées leurs prétentions respectives ,

traité futur aient été soumis aux discus

necessairement les intérêts qu'il s'agit d

donc rien ajouter aux assurances qu'il

nistre des relations extérieures 9

sa note officielle, et il réitere ..
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•,

grès de la négociation pourront admettre , et qu'il ne mau

qnera pas d'apporter à la discussion des propositi »ns de sa

cour, ou de tel contre-projet qui pourrait lui ètre remis de la part

du Directoire exécutif, cette franchise et cet esprit de conci

liation qui répondent aux sentimens justes et pacifiques de sa

COll T. 22

Le lord Malmesbury prie le ministre des relations exté

rieures d'agréer les assurances de sa haute considération.

Paris , ce 19 décembre 1796. Signé, MALMEsBURY. ;

( A ce mémoire étaient jointes les deux notes signées. )

Réponse du ministre des relations extérieures , aux notes du lord

Malmesbury, des 27 et 29frimaire.

Le soussigné miuistre des relations extérieures est chargé ,

par le Directoire exécutif, de répondre aux notes du lord

Malmesbury des 27 et 29 frimaire, (17 et 19 décembre v. s.),

que le Directoire exécutif n'écoutera aucunes propositions

contraires à la constitution, aux lois et aux traités qui lient la

République. Et attendu que le lord Malmesbury annonce, à

chaque communication, qu'il a besoin d'un avis de sa cour,

d'où il résulte qu'il rempiit un rôle purement passif dans la

négociation , ce qui rend sa présence à Paris inutile et incon
venaute ; le soussigné est en outre chargé de lui notifier de se

retirer de Paris , dans deux fois 24 heures , avec toutes les

personnes qui l'ont accompagné et suivi, et de quitter, de

suite avec elles, le territoire de la République, Le soussigné

déclare, au surplus , au nom du Directoire exécutif, que si

Ie cabinet britannique desire la paix, le Directoise exécutif

est prêt à suivre les négociations§, les bâses posées dans

la présente note, par envoi reciproque de couriers.

- Signé , CH. DELACRoIx.

· Approuvé par le Directoire exécutif, à Paris, le 29 fri

maire, an V.

Pour expédition conforme, signé, P. BARRAs, président.

Par le Directoire exécutif, signé, LAcARDE, secrétaire-gén.

Réponse du lord Malmesbury à la note du ministre des relations

extérieures , du 29frimaire.

Le lord Malmesbury s'empresse d'accuser la réception de

la note du ministre des relations extérieures, en date d'hier.

Il se dispose à quitter Paris dès demain , et demande, en

conséquence, les passe-ports nécessaires pour lui et sa suite.

Il prie le ministre des relations extérieures d'agréer les

assurances de sa plus haute considération. MALMESBURY.

Paris, ce go décembre 1796.

LENoIR-LARocHE , Rédacteur.
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<-Dºu, le bon Bernard Palissy, qui enseignaitl'his

toire naturelle, synonyme alors de la chymié, auprès

| de ses fours de potier, aucun chymiste enseignant n'a

, élevé ou conduit habituellement des atteliers. Le ·

cit. Chaptal fait pour notre âge une exception remar

quable. Intéressé dans plusieurs entreprises, dont les

procédés chymiques sont la bâse, et chargé par les

Etats de Languédoc d'en diriger un grand nombre

d'autres ; il a étudié particulierement la chymie

usuelle, Tandis que les chymistes de Paris et de

Dijon fondaient la nouvelle théorie, Chaptal l'ap

pliquait aux arts, aux miäufacures. Il fallait, pour

cette application , un esprit observateur, capable lui

même de travailler aux nouvelles découvertes , car

:,

c'est le défaut d'esprits de cette nature qui a mis

Tome XXVI. A#. | R

#
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souvent un long intervalle entre les découvertes et

leur utilité évidente. .. ! | . . ·

Ce chymiste a déja publié deux éditions de ses

élémens de Chymie. Elles ont été enlevées rapidement,

et traduites en plusieurs langues. On en desirait une

nouvelle. Elle paraît aujourd'hui , et pour en donner

d'abord une idée succincte , nous faisserons parler

l'éditeur.... , L'auteur a cru ne pouvoir mieux ré

-

» pondre à l'accueil que le public accorde à cette

99 production, qu'en l'enrichissant de nouveaux faits,

•, et sur-tout de nouvelles applications aux arts et

39 aux phénomenes que la nature nous présente dans

,, ses opérations. . | * ， .

,, Dans ces momens de crise, où la France, blo

55 quée de toutes parts, n'avait plus de relations de

» commercé avec les nations voisines, et se voyait

,, réduite aux seules ressources de son sol et de son

» industrie, oa a vu naître presqu'á la fois l'art d'ex

» traire la soude du sel marin , les moyens de fa
- - - - , .. ! * . • • •

» briquer le savon par-tout et avec économie, des

» procédés simples pour tanner les cuirs en quel

,

,, nos forêts toute la résine que réclament les besoins

,, de la marine, etc. Teus ces prodiges de l'industrie

5 5

»

,, Appellé par le gouvernement pour concourir à

y

7 5 dans la partie des salpêtres et poudres, l'auteur a

,, vu s'opérer des prodiges les plus étonnans de la

,, révolution, aussi nous a-t-il fourni un article très

détaillé sur cet objet, et des observations précieuses| 3

» sur les nitrieres artificielles. .

9

- yº

, ques jours. des méthodes faciles pour récolter dans

imprimer et diriger le mouvement révolutionnaire

française sont décrits dans cette troisieme édition.
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:;, Mais indépendamment de ces divers objets , le

;, lecteur trouvera dans cette édition trois ou quatré

s, nouveaux chapitres ajoutés à l'analyse des subs

» tances animales , une nouvelle distribution dans

»'l'analyse végétale, plusieurs articles présentés avec
| » plus de détails, etc.. ... » . • *

- Ces élémens tiennent le juste milieu entre les no

menclatures et les élémens volumineux de chymie,

dans lesquels on a fait entrer tout ce qui peut former

un naturaliste. Cette abondance, utile al homme qui

veut posséder beautoup de science dans un petit

nombre de livres, effraie et intimide le jeune éleve. .

• On y voit avec plaisir la nouvelle théºrie thy

mique développée avec précision , et appliquée par

| tout aux procédés et aux travaux des arts. Nisi utile

est quod facimus, vana est gloria Mais on desirerait que

, I'auteur n'eût pas substitué par tout le nom de nitro

géne à celui d'azote. Cette substance est à la vérité un

des principes de l'acide nitreux et nitrique , et c'est

pour cela sans doute que le cft. Chaptal l'appelle

aitrogene; mais elle est aussi un des principes de l'am

moniaque , et elle se trouve abondamments dans les

substances animales., De-là vient peut-être qu'au lieu

: de lui dontier une dénomination qui annonçât quel

qu'une de ses facultés productives , on l'a désignée

par une propriété négative ( s'il est permis de s'ex

primer ainsi en chymie), celie de ne pouvoir pas en

· tretenir la vie par la respiration. L'auteur est trop

judicieux pour s'obstiner à employer seul le mot ni

trogene; tandis que toute l'école , don : il est un dcs

meilleurs soutiens , a adopté celui d'azots L'utilité

et l'usage très-répandu de ses élémens forcent à in

R g
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sister sur ce point : de même que sur quelques locu

tions propres à nos départemens méridionaux qui s'y

trouvent éparses. Lavoisier, Berthollet, Guyton de

Morveau, Fourcroi, ont prouvé, par la pureté de leur

diction , et le dernier entre autres par l'élégance de

la sienne , que l'austérité des matieres dont on traite

dans les livres de chymie, ne peut dispenser du res

pegt dû à la plus belle des langues. . " " --

Ges légers défauts ne se feraient pas remarquer dans

une compilation des principes de chymie , dans un

ouvrage insignifiant et sans couleur, tels que l'on en

publie. tous les jours sous le nom d'Élémens. Mais

, celui-ci, est fait par sa nature pour devenir un livre

classique , soit par la belle exposition des principes

ehymiques , soit par leur coordination avec les prin

| cipes d'histoire naturalle dans les trois grandes di

visions de toutes les substances, appellées si impre

prement Regnes. , ... . " --

Une introduction qui renfºrme une courte his

toire de la chymie, Et de l'alchymie sa mere, ouvre

la premiere partie des Élémens de Chaptal.Viennent

ensuite les lois de l'attraction entre les molécules de

matiere qui se touchent ou se pénetrent , appellée

Affinité par les chymistes ; la direction générale des

travaux du chymiste ; les notions sur les substances

simples, que l'on peut appeller provisoirement Élé

mentaires ; sur les gaz, sur leur sature, leurs mélanges.

leurs combinaisons , notamment celle de l'azote qui

forme les alkalis ; enfin, les combinaisons de l'oxi

gene qui forment les divers acides. L'article du ni

trate de potasse, appellé jadis salpêtre, nitre , etc.

amene les développemens des nitrieres artificielles,

• *

-
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- de l'art du salpétrier, du raffinage du salpêtre et de

son usage pour la fabrication de la poudre. -

· Après cette espece de prolégomenes qui forment

la premiere partie, l'auteur traite de la lithologie, ou

des substances pierreuses. Il ne les considere pas en

' naturaliste, c'est-à-dire, d'après leurs caracteres ex
• > • - • - - - * l» - - *

•térieurs ; mais en chymiste, c'est-à-dire , d'après leurs
L< . . * -， . -

principes constituans, les caracteres et propriétés des

principales terres primitives, leurs combinaisons aveč

les acides, leurs combinaisons entre elles , ou mé

langes terreux, les mélanges des pierres entre elles.

Dans les produits volcaniques, l'auteur parle des bou

reilles de lave qu'il a faites, et du parti qu'on peut

tirer du basalte dans les verreries. . -

La troisieme partie est consacrée aux substances

métalliques. On y trouve les procédés usités pour

faire l'essai des mines , pour les exploiter, et pour

, en obtenir les métaux, sans lesquels il n'y a point

d'arts, ni d'industrie. C'est là qu'est développée la

théorie de l'oxidation des métaux, phénomene dont

l'explication est une des grandes bâses de la nouvelle

chymie. L'article destiné à chaque métal renferme

l'étude de ses caracteres, ses combinaisons avec les

diverses substantes, les procédés pour l'obtenir des

mines, et ses usages les plus ordinaires. Les chapitres

du Platine, du Tungsten et du Wolfram, du Molyb

dene et du Nickel, contiennént des détails intéressans

et peu connus. - - -

Après avoir consacré les deux premiers volumes

de ses Elémens aux généralités de la chymie et à

l'étude des substances insensibles et inertes, appellées

Minéraux , l'auteur emploie le troisieme et dernier

R 3
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à l'examen des substances sensibles , ou animées,

plantes et animaux. C'est avec regret que l'on voit

encore cette étonnante disproportion entre l'étendue

qu occupent dans les ouvrages chymiques les miné

raux, et le peu d'espace rempli par les animaux et

- les végétaux ; cette différence est presque de 2 à 1.

Les dernieres substances sont cependant celles dont.

l'étude doit nous intéresser davantage ; car nous

sommes des animaux, et nous vivons en grande parr

, tie de végétaux. On peut attribuer cette préférence,

donnée aux minérauxjusques vers le milieu de notre

siecle , à la recherche de la pierre philosophale,

à l'envie de créer de l'or, et à la manie dont les an

ciens médecins étaient travaillés, celle de chercher,

dans ce qu'ils appellaient le regne minéral,des remedes

, à tous les maux. Mais grace aux nouveaux chymistes,

l'infortuné Lavoisier, Berthollet, Fourcroy,Vauquelin

, et notre auteur, l'analyse des substances végétales et

animales s'aggrandit journellement, et dans quelques

années elle occupera une étendue proportionnée à

| son importance. . , - , Ti " • • -

· Les caracteres distinctifs du végétal, les vices des

méthodes employées jusqu'ici à son analyse, un meil

leur plan d analyse et une distribution plus métho

dique de ses divers principes , commencent la qua

· trieme partie. Suivent les considérations sur la struc

ture, les principes nutritifs, le résultat de cette nu

trition ou les principes du végétal , les substances qui

s'échappent par sa transpiration et les altérations qu'il

, éprouve après sa mort. On trouve à l'article des

huiles une instruction pour ceux qui voudront faire

eux-mêmes le savon dqnt ils auront besoin, -

|
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| Les substances animales remplissent la cinquieme

partie. L'auteur y traite des abus que'l'on a fait des

applications de l'ancienne chymie à la médecine; des

moyens de les rectifier, des lumieres que la chymie

actuelle peut nous donner sur nos diverses fonctions,

et des avantages et de la nécessité de ces applica

tions dans l'état de santé et dans l'état de maladie.

Les caracteres distinctifs de l'animal.ses fonctions,telle

que la digestion , et ses produits généraux, tels que le

lait, le sang, la graisse, la bile , les parties molles et

blanches avec les muscles qui fournissent les colles,

l'urine, le calcul de la vessie, le phosphore, le sperme,

les larmes et le mucus des narines, la synovie, quel

ques substances particulieres que l'on retire des qua

drupedes, des poissons , des oiseaux, des insectes,

quelques autres acides extraits du regne animal , les

nouveaux procédés du tannage exécutés par Seguin ;

et enfin la putréfaction.... Telles sont les principales

divisions de la derniere partie des Élémens de chymie du

citoyen Chaptal.
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L. nom de Levaillant était déja célebre dans les

sciences naturelles (1) : le premier voyage en Afrique

l'a rendu plus célebre encore. Il n'est sans doute

aucun de nos lecteurs à qui ce voyage ne soit connu.

La description en parut en 179o ; et celle du second ,

de celui que nous annonçons ici, devait paraître im

médiatement après. L'auteur se plaint amerement des

obstacles qui ont retardé sa publication. - Vraisem

blablement ils étaient liés à l'état général des choses,

à la situation où se trouvait la France : car on ne peut

pas supposer qu'ils aient dépendu de persécutions

particulieres, encore moins de l'indifférence des en

trepreneurs qui devaient être sûrs d'avance du succès

de tout ce qui portait le nom de Levaillant. Quoi

qu'il en soit au reste , l'auteur est venu à bout de

vaincre tous les obstacles ; et le public lui en doit

beaucoup de reconnaissance : la perte de ce second

· voyage serait encore, à notre avis, plus regrettable

que celle du premier, bien que les lecteurs français

ne lui aient pas fait à beaucoup près le même accueil,

--TI-. -- . - - º - - - - - . - - -

(1) Deux botanistes l'avaient illustré,

- •

-° ' ,
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on sait que le premier voyage était dirigé vers ls

nord, en partant du cap de Bonne-Espérance, et tra

versant le pays habité par les Hottentots et les Caffres ;

pays qu'on connaissait déja jusqu'à un certain point,

ainsi que les peuplades qui s'y trouvent répandues,

par les récits de quelques autres voyageurs. Dans son

second voyage, l'auteur a pris une route qu'on ne

connaissait pas encore, ou du moins qu'on n'avait

pas décrite avant lui. Il a laissé la Caffrerie à l'est

et à sa droite, et il a longé la côte occidentale ,

mais à une distance assez considérable de la mer.

• 8on plan, comme il le répete plusieurs fois, était

de traverser toute l'Afrique du sud au nord, et de

revenir en Europe par l'Égypte. La partie de ce

plan qu'il a mise en exécution est peu de chose ,

si l'on veut la comparer au tout : il n'a point passé

le tropique du Capricorne 1 et cependant aucun obs

tacle insurmontable ne paraît l'avoir forcé d'arrêter

sa marche , il avait, au contraire , poussé jusques

chez des peuples, dont il dit lui-même qu'on peut

se faire facilement des conducteurs pour aller plus

avant, les Huzuanas. Son attachement à ses eollec

tions d'histoire naturelle, qu'il avait laissées à moitié

| chemin, fut le seul motif qui le fit revenir sur ses

pas. -

· Avant d'entreprendre ce grand voyage, Levaillant

voulut y préluder en quelque soite, en parcourant

les divers cantons de la colonie ; ce qui lui fut d'au

tant plus facile, qu'il était déja personnellement

connu de plusieurs des principaux habitans. Il di

, vise les colons en trois classes : la premiere compo

sée de ceux dont les établissemens sont dans le
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voisinage du cap , ou du moins ne sont éloignés

que de quelques lieues de la ville ; la seconde, de

ceux qui forment l'extrême frontiere ; la troisieme

enfin , d'une espece d'aventuriers hardis, qui la fran

chissent sans crainte , et vont vivre au milieu des

Hottentots. - º - - " . •

Les mœurs de ces trois classes sont absolument

différcntes.Les colons de la premiere, qui sont tous

des propriétaires considérables, se distinguent par

leurs habitudes d'aisance et par leur luxe, mais en

même-tems par un orgueil et une hauteur ridicules.

Souples et rampans, quand ils ont affaire aux prin

cipaux agens de la compagnie hollandaise des Indes,

ils se rengorgent et se gonflent à propoftion , avec

toute personne dont ils n'esperent ou ne craignent

rien. Un d'entre eux qui, dans la maison du gou

verneur, avait engagé Levaillant, avec les instances

les plus humbles, à le visiter dans sa maison, eut

à peine l'air de le reconnaître en l'y recevant. C'é

tait un gros vigneron du fameux canton de Cons

tance, dont l'établissement et le séjour ressemblaient

aux propriétés d'un souverain. Parmi ses esclaves ,

il avait un nombre considérable de musiciens, qui

lui formaient un orchestre complet : chaque jour,

il se faisait éveiller par eux , au son des instrumens,

Les colons de la seconde classe sont moins riches :

ils ont des mœurs d'autant plus pures ; c'est chez

eux qu'on trouve la véritable hospitalité,

Ceux de la derniere classe sont de vrais nomades,

Sans propriété territoriale, ils trainent avec eux

leurs troupeaux ; et ils transportent leurs huttes çà

et là, au gré de leurs caprices, ou suivant le besoin

|
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de 1eurs bêtes. Ne se regardant point comme de

vrais propriétaires, ils respectent peu la propriété

, d'autrui. Ce sont les voleurs les plus audacieux et

les plus redoutés. Ils fournissent une preuve.vivante

que l'homme dont la demeure est déja fixe, devient

plus facilement nomade, que l'homme nomade ne

s'enchaîne à une demeure toujours la même et aux

habitudes régulieres. de l'homme civilisé.

Les colons du cap vivent tous, sans exceptien,

resque uniquement de nourriture animale : ils ont

peu de légumes et de fruits ; et ce n'est pas pour

leur propre usage qu'ils les recueillent. Chez les

riches , les plats de viande sont servis si abondam

ment et dans une si grande variété, qu'un repas servi

pour trois personnes, semble avoir été préparé pour

vingt : et cependant il n'y a pas de race plus saine

et plus robuste que celle des colons du cap : nulle

part on ne voit des femmes et des filles plus propres

à rappeller ces anciennes amazones, si redoutables

l'arc e l'épée à la main. L'auteur a connu une jeune

\ fille qui , armée de son fusil, conduisait toute seule

ses troupeaux dans les bois et dans les vallons les

, plus écartés , et savait au besoin , combattre les lions

et les brigands, connus sous le nom de Boschjes

manns (1).

| - De tous les cantons de la colonie, il n'en est point

dont la fertilité se compare à celle du vallon des

vingt-quatre Rivieres, ainsi nommé à cause du grand

nombre de petits ruisseaux qui l'arrosent. On ne

· rencontre point ailleurs des prairies si vertes et si

-7-T

(º) Hommes des buissons ou des broussaille, • -
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fraîches. Le voyageur s'y promene dans des bois

d'orangers et de citronniers, dont la bonne odeur

se répand au loin : de rians côteaux qui vont se ter

miner dans un lointain bleuâtre, en des montagnes

dont la cîme touche les cieux , attirent les regards

sur les scenes les plus variées, et ſorment le cadre

· de la plus riche perspective. Si l'accroissement de

la population engage à bâtir une seconde ville

· plus avant dans les terres, c'est ici que sa place

semble marquée d'avance par la nature. -

A son retour au cap , l'auteur fit tous les prépa

ratifs de son grand voyage : et le 15 juin 1783, il

partit de l'habitation de son ami Slaber, lieu de

rendez-vous de toute sa suite. — La caravanne était

composée de vingt personnes, lui compris : tous ses

gens étaient des Hottentots : parmi eux se trouvaient

Klaas et Swanepoel, déja connus par le premier

voyage, La femme de Klaas le suivait fidellement.

Une petite meute de treize chiens bien dressés, un

bouc avec dix chevres, trois vaches laitieres, trente

six bœufs pour l'attelage des trois charriets, dix-sept

autres pour des relais , et deux pour le bagage des

Hottentots, n'étaient pas les personnages les moins

importans de la caravanne : enfin une autre ancienne

connaissance , le singe Kees, dont les talens avaient

joint plusieurs fois l'utile à l'agréable , un coq avec

une poule, que Levaillant avait jugé convenable de

lui donner pour charmer l'ennui de la route : tel est

1'attirail avec lequel fut entrepris un voyage, dont

le succès eût exigé l'équipage le plus leste et la suite

la moîns nombreuse possible. On voit sur-tout que

ces bceufs si pesans, et ces charriots si difficiles à
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faire marcher à travers les marais et les bois ; et par

des chemins qu'il faut s'ouvrir à chaque instant de

vive ，rce, devaient embarrasser et retarder beau

coup hotre voyageur : c'est là dessus , et non sur je

ne sais quel augure , tiré du versement d'un de ses

· charriots au sortir du cap, qu'on pouvait lui prédire

avec assurance beaucoup d'inquiétudes , beaucoup

de peines , beaucoup de malheurs. ^ ·

· · Quand Levaillant eut traversé toute la côlonie, ik

dirigea sa route au nord-ouest, vers la riviere des

Eléphans, qui va se décharger à la côte occidentale ,

dans la grande mer Atlantique. Jusques-là , l'on

trouve encore des habitations de coloris européens :

l'auteur les visita pour la plupartt ; et les renseignè

mens qu'il y recueillit sur le reste de son voyage ;

ne furent pas très-favorables. Quoiqu'on fût alors au

milieu de l'hiver du pays, il regnait une telle seche

resse , que les cantons les plus fertiles manquaient

absolument d'herbages et de plantes nourricieres.

Le grand nombre de bêtes de somme dont la cara2

vanne était embarrassée, devint le sujet de vives

inquiétudes qui ne furent malheureusement que

trop justifiées par la suite. L'auteur passa la riviere

des Eléphans dans un endroit et dans un moment

où elle était guéable : le jour suivant, elle grossit

tout-à-coup d'une maniere si prodigieuse, qu'il au

rait absolument été forcé d'avoir recours à des raà

deaux , moyen de passage qui n'est pas sans incon

véniens dans les cas ordinaires, et qui en aurait eu

de beaucoup plus grands dans cette occasion. Rien

n'est moins rare en Afrique que ces crues subites des

fleuves et des rivieres ; et c'est une précaution né

-
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cessaire , de ne pas camper trop près de leurs rivés

On voit par là que leurs eaux viennent directement

des montagnes voisines , où les nuages en crevant,

les grossissent ainsi d'un moment à l'autre. Les arbres

et les buissons qui bordent leur cours, fournissent

aux voyageurs des indications assez sûres, touchant

· les endroits où l'on peut camper avec sécurité : ils

conservent encore les traces des débordemens pré

cédens ; et la hauteur à laquelle se, sont élevés la

vase , les herbes et les bois chariés par le fleuve,

indiquent jusqu'où l'on peut se rapprocher du bord,

sans crainte d'être englouti par les flots, en cas d'une

nouvelle inondation. Les petites rivieres ne sont

courantes que dans la saison pluvieuse de l'an ，

née. .. - - · · · · · · · - it

En-deçà de la riviere des Eléphans , Levaillant

rencontra le rocher des Chauvesouris. Les feux qu'on

avait allumés pour la nuit , dans sa cavité , réveil- .

lerent des quantités si considérables de ces bêtes,

que leur vol et leurs cris devinrent bientôt égale

ment insupportables aux hommes et aux animaux

de la suite, et les forcerent de céder le champ de

bataille à ses anciens occupans. , q : º !

2. De son nouveau camp, l'auteur fit une excuision

| jusqu'à la mer. Il fit sur le rivage la rencontre d'une

baleine , de l'espece appellée Cachalot , d'environ

quarante ou cinquante pieds de longueur.L'effort

des vagues l'avait jettée bien avant sur des sables

qu'elles n'atteignaient plus,même dans les plus grandes

tourmentes. Des troupes de corbeaux , de fouines

ou de putois et des scarabées de différentes especes ;

étaient occupées à la dévorer. Un grand nombre dd .
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· ces derniers enrichirent la collection de l'auteur ( j,

tandis que les Hottentots rassemblaient avec le plus . -

le que la chaleur avait fait -

couler de cette masse colossale. · · · ,

| Dans l'espoir de tuer des éléphans sur l'autre rive, -

Levaillant repasse le fleuve de la maniere la plus'

hasardeuse , il le repasse encore une seconde fois

pour rejoindre ses gens, et il reprend sa route. Ir

se flattait de rencontrer, en tournant au nord-ouest

et s'enfonçant davantage dans les terres, des can

· tons plus fertiles et plus de ressources, soit pour la

- - - . . * .

· grand empressement l'hui

· nourriture de ses bêtes, soit pour ses chasses. If \

changea donc un peu sa premiere direction. Mais .

ses espérances furent trompées. Plus il s'éloignait de

· la mer, et plus le terrein devenait aride : ce n'était

que des déserts dépouillés , sans ' fe moindre brin

d'herbes, sans la moindre source d'eau fraîche Les -

bœufs ne pouvaient plus tirer : ils mouraient les uns

après les autres. L'on trouva pourtant enfin quelque

\

peu d'eau saumâtre , bourbeuse ét corrompue, mais |

point de fourage : et l'on fut obligé de laisser en -

arriere un charriot : le jour suivant il fallut en laisser

encore un autre ; car de 54 bceufs, il n'en restait '

plus que 23. A mesure qu'on avançait, le terrein

devenait de plus en plus infertile. Les oiseaux de

proie ne paraissaient en l'air qu'à ſa plus grande ,

élévation, preuve certaine qu'il n'y avait au loin .

pas la moindre goutte d'eau. Enfin, les voyageurs

| (1) Il trouva, dans la suite, chez les Namaquois, une autre

espece de grand scarabée qui lancé une liqueur âcre et caus

-" -tique, et paraît analogue au bupreste. .. · , · s - ' /
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furent éveillés la nuit par un coup de tonnerre : les

nuages se rassemblaient de tous les bouts de l'ho

rison, et s'entasseaient en tumulte : la terre , les

hommes, les animaux , tout haletait après la pluie,

Mais un vent impétueux vient, au milieu de cette

douce attente , dissiper les nuages ; il les pousse de,

toutes parts au-delà de l'horison, et le ciel reprend

sa funeste serénité. ,!

, La caravanne rencontra cepcndant quelques huttes

· de Hottentots : mais elles étaient désertes , plus de

traces d'hommes. On atteignit enfin à la chaîne de

montagnes qu'on avait apperçue de loin vers le

nord t et ce qu'on avait espéré depuis si long tems en

vain, arriva dans cet endroit , il y eut un orage. La

pluie tombait par torrens, Les hommes et les ani

maux la recevaient avec l'avidité d'une soif qui se

faisait sentir à tous les pores. Rien ne les eût rani

més si puisamment. Les bœufs se pressaient les uns

contre les autres pour mieux recueillir cette pluie

salutaire, pour s'en mieux pénétrer ; et les hommes

ne quitterent point leurs habits , afin de se tremper

d'une maniere plus durable , Le matin , un des Hot

tentots fut assez heureux pour appercevoir un trou
，. -

-

peau conduit par deux bergers. Ce troupeau appar

tenait aux deux freres Baster, mulâtres nomades !

pour lesquels Gordon, «ommandant du cap , avait

donné des lettres de recommandation à Levaillant.

Les deux freres parlaient très-bien le hollandais : iis

reçurent notre voyageur avec la cordialité la plus

franche et la plus hospitaliere. Pendant le séjour

qu'il fut obligé de faire dans leur kraal, pour attendre

ses bagages restés en arriere, il fit plusieurs chasses,

- -- dans
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dans l'une desquelles il tua un éléphant de l'especs

appellée par les Hollandais poèskop, c'est-à-dire téte

camuse. On lui donne ce nom parce qu'il n'a point

de défenses. Ce n'est cependant pas une espece par

riculiere; c'est , comme l'auteur le remarque avec

raison , un simple jeu de la nature. Mais ce qu'il

ajoute, que les éléphans de Ceylan offrent presque

tous la même singularité , paraît dépourvu de fon

dement, Tous les voyageurs disent le contraire ; et

les dents des éléphans de Ceylan étaient déja cé

· lebres dans la plus haute antiquité. -

- Paf les soins des freres Baster , les charriots que

Levaillant avait laissés avec tant de chagrin, derriere

lui, sont amenés au kraal ; il continue son voyage ,

accompagné de ses hôtes obligeans. La montagne

sur laquelle était maintenant la caravanne se nomme

Namero. On avait devant soi la chaine des montagnes

du Camis. L'auteur avait emprunté quelques bœufs

d'attelage dans le troupeau des Baster : mais il fut

très-difficile de les assujettir au joug, et de les em

ployer. On lui dit que sur les montagnes du Camis

il trouverait du bétail en abondance. Son desir était

d'aller chez les Namaquois : il fut assez heureux pour

engager un des Baster, qui leur était fort connu, à

1es y suivre. - - ' .

Sur le chemin, il fit la rencontre d'un autre voya

geur, parti comme lui du cap, d'un certain Pinard,

aventurier et chasseur fameux , dont il eut bien de

la peine à se débarrasser , et qui, tout le tems qu'il

resta dans la caravanne, lui sausa beaucoup d incom.

modités et de soucis. Cet homme appartenait à une

certaine classe de contrebandiers du cap. Comme la

Tome XXVI. S
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compagnie s'est réservé le commerce exclusif des

bestiaux avec les sauvages du pays, il y a des hommes

qui rodent dans les cantons les plus éloignés, où les

lois ont moins de force, pour faire ce commerce pro

hibé. Ils se servent pour cela du prétexte de la

chasse , et trop souvent ce sont de vrais voleurs qui

forcent les malheureux Africains à leur livrer leurs

·bêtes au prix qu'ils veulent bien leur en offrir.

Pinard fit tout au monde pour débaucher les Hot

tentots de Levaillant; il les régalait sur-tout d'eau

de-vie, genre de séduction auquel les plus fideles ne

pouvaient gueres résister. - -

sur les montagnes du Camis , l'auteur trouva la

facilité de faire une emplette avantageuse de bœufs

de trait. Ce fut une grande ressource pour lui. Cette

chaîne de montagnes est une des plus hautes du sud

de l'Afrique. La neige y tombait en grande abon

dance, et le froid était très-perçant. La glace avait ,

dans certains endroits , deux pouces d'épaisseur.

Après avoir franchi le sommet des montagnes du

Camis, Levaillant descendit dans une vallée, où coule

la riviere Verte, et où le climat changea tout à coup.

Il eut le bonheur d'y prendre un zebre vivant. C'é

tait une femelle. Il essaya de l'apprivoiser, et il par

vint , sans beaucoup de peine, à s'en servir pour

monture. Mais comme l'animal avait été blessé par

ses chiens, il ne put pas s'en servir long-tems.LA

frique contient un grand nombre d'autres quadru

pedes qui pourraient devenir des animaux domes

tiques fort utiles. · · · · ·

Les bords de la 1iviere Verte offrent les plus beaux

paysages : ils sont couverts de fleurs, de riches he. -

"

- - - *

- • • , ， ，
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bages et de bosquêts. Mais le doux printems, dont

ils semblent être l'éternel séjour, abandonna bientôt

notre voyageur. L'hiver le saisit de nouveau sur une

autre chaîne de montagnes qu'il fut obligé de gravir,

pour continuer sa route ; de sorte que dans une

traversée de huit heures, il éprouva deux fois le

froid le plus rigoureux, et la plus aimable tempéra

ture. ' · -- • • • • • • . " · · ,

La plaine où serpente le petit fleuve Kaussy, dans

laquelle l'auteur descendit en quittant les montagnes

dont nous venons de parler , était couverte d épaisses

touffes ou buissons d'euphorbe, plante âcre et vé

néneuse , dont le suc sert aux Hottentots pour em

poisonner leurs flêches (1). Levaillant voulut en mettre

une goutte sur sa langue; elle lui causa la plus vive

douleur. Il présenta une roueIle de la plante à son

singe , mais l'animal recula vivement, avec tous les

(1) Les Sauvages trouvent encore dans une chenille ve

lue, et dans diverses especes de serpens , des sucs véné

neux très-actifs, qui léur servent au même usage. La chenille

écrasée, se réduit en bouillie par une sorte de férmenta

tion. C'est dans cet état que le poison a toute son activité :

c'est alors qu'on y trempe les fleches. Mais il paraît que cette

qualité vénéneuse de la chenille dépend d'une plante dont '

elle se nourrit. · " . , -

On a dit que pour exprimer le venin des serpens, les Sau- .

vages les coupent par tronçons , et les pilent. Le fait n'est r

pas exact. Ils tirent le venin directement du follécule qui le :

contient, et qui est attaché à la mâchoire. Ils mangent d'ail- ,

leurs sans crainte, la chair de tous les serpens : c'est même un

# s

grand régal pour eux • *.
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signes de la répugnance et de l'effroi. Les Sauvages

emploient aussi l'euphorbe pour empoisonner les

fontaines, et prendre par ce moyen le gibier qu'ils

ne peuvent atteindre : mais l'instinct des animaux

sauvages est si fin, qu'il n'y en a jamais qu'un petit

| nombre qui boivent à ces fontaines. Levaillant en fit

- l'épreuve. Il avait altéré une source suivant la mé-,

, thode des Sauvages. Dans un seul jour , il y vint

plus de quatre mille gazelles ; mais trois seulement

avec une hyenne s'étaient laissées séduire par cette

boisson mortelle : elles gissaient étendues tout

auprès, - - ' > »

Cependant l'auteur était parvenu au pays des petits

Namaquois. Il rencontra sur sa route un kraal de ce

peuple, composé d'une vingtaine de huttes. Les pe

tits Namaquois ont leur langage particulier : de toute

la suite de Levaillant, il n'y avait que Klaas et Baster

qui l'entendissent., C'est pourtant une espece de

dialecte du Hottentot ; et comme celui-ci , il a le

triple clappement dont il est question dans le pre

mier voyage : les tons en sont âpres, et tirés du fond

du gosier. Ces peuples eurent beaucoup de plaisir

à voir Levaillant faire des efforts pour parler leur

langue; et ils reprenaient chaque fois ce qu'il venait

de dire, pour le lui mieux apprendre. Leur habille

ment est le même que celui des Hottentots de l'est,

et leurs mœurs ne different pas de celles de leurs

voisins. Comme eux, ils aiment la danse, et ils ont

une espece de flûte avec laquelle on imite les effets

· de l'écho. Leur pays est tout-à-fait stérile ; il est dé

solé par une multitude de mouches et de moucherons ;

Ils avaient entendu parler de l'effet des armes à

º
-

-

"
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feu : mais quand ils virent tirer un pistolet, ils ne

pouvaient concevoir comment la petite machine ,

était aussi méchante que la grande. Le coq et la poule

leur causerent peut-être encore plus d'étonnement.

Des oiseaux domestiques étaient un spectacle entie

rement nouveau pour eux ; et de plus, il leur êtait

impossible de comprendre à quoi de si petites bêtes

étaient utiles. -, · · . · · · · · , | · ) ,

• Levaillant trouva chez ce peuple un matelot dé

serteur, nommé Schoenmaker , qui s'était éloigné

de la colonie depuis douze ans, et qui , de crainte

d'être rattrapé, avait fixé sa demeure dans ce quar

tier lointain, où il avait pris plusieurs femmes et

fait un grand nombre d'enfans. . ' · 2 lq . -

· Le pays des petits Namaquois s'étend de l'est à

l'ouest, depuis les montagnes du Camis jusqu à la

· mer occidentale, et dans la direction du nord au

sud,, depuis Namero jusqu'à la grande riviere , au

trement dite d'Orange. Kolbe rapporte que ce peuple

pratique la circoncision , et qu'il est dans l'usage

de retrancher un testicule aux enfans. Ce récit est

entierement dépourvu de vérité, comme beancoup

d'autres du même voyageur. Kolbe a confondu les

Namaquois avec les Geissiquois , nation de la race

des Hottentots , chez laquelle en effet ce dernier

usage est établi. L'auteur eut à son retour, l'occasion

de l'observer. s | : · · · · • - 2 ! |

· On croit généralement au, cap qu'il se trouve des

mines d'or dans le pays des Namaquois. Il n'y en a

point : mais le cuivre y est assee commun. Ils savent

le, travailler, et ils s'en font des ornemens pour les

, quels ils sont fort passionnés. . -

:
- . - 2 :

· S
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• Accompagné de Schoenmaker , l'auteur poursui

vait maintenant sa route au nord-ouest vers les mon

tagnes dites de Cuivre. Les mines qu'elles contien

nent de ce métal ne paraissent cependant pas bien

riches.- L'aloës dichostomé (1) ou l'arbre à carquois y

croît en abondance. Ses tiges les plus fortes et les

plus hautes sent soutenues par de si faibles racines ,

qu'on les renverse facilement avec le pied. Dans

certains endroits, elles couvrent de grands espaces, et

sont extrêmement épaisses , de sorte qu'on est obligé

de s'y tracer une Houte par ce moyen. Plusieurs de

ces tiges n'ont gueres moins de neuf pieds huit

pouees de circonférence , et leurs rameaux couvrent

une place de plus de cent pieds de diamêtre. "

· Il fallut alors, pendant plusieurs jours, traverser

des déserts sablonneux : on n'y rencontra ni eau, ni

plantes. A chaque moment, on s'attendait à décou

vrir les bords de la grande riviere : mais cette espé

rance s'éloignait de plus en plus. La soif commen

çait à menacer la vie des hemmes et des animaux ;

quand enfin, tout-à-coup on entendit le bruit des

flots du eôté du nord-ouest. Tout, jusqu'aux chiens

et au singe, se mit à courir pour s'y précipiter : la

* ! • - - · : la . * 2 : , ... .. fºtº .

(1) Un joli oiseau, appellé le Républicain à cause de ses

habitudes sociales, fait son nid dans les aloés. Il s'y réunit

par troupes : et les demeures de la nation entiere n'y forment

qu'un seul bâtiment, comme celles des guêpes et des abeilles,

Ces oiseaux sont dans une guerre continuelle avec une espece

ºA•

de petits perroquets qui cherchent à s'emparer de leurs habi

tations , et qui parviennent souvent à chasser les construc

teurs, et par conséquent les vrais propriétaires de la vifie, ^ .
*

:)
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caravanne entiere se plongea dans l'eau, 'avec une

ardeur et des transports de joie impossibles à dé

crire. -

- La riviere était bordée de beaux et grands arbres :

mais les prairies et les fourages, dont on avait dit à '

l'auteur ses rives entourées, ne s'offraient point aux

regards : la sécheresse avait détruit toutes les plantes.

" Il y avait un grand nombre d'hippopotames. Le

vaillant vint à bout d'en tuer un, au moment où il

s'élevait au-dessus des eaux pour respirer. -

* , * ( La suite au prochain numéro. )

-•mm- --m•

L 1 T T É R A T U R E.

Z'raduction du premier livre des 0des d'HoRAcE ; par le :

cit. PIERRE DIDoT l'aîné. A Paris, de l'imprimeric de

l'auteur. - -

i • · · · • : , , , , , ! -

T,s D1s que le cit. Firmin Didot prépare la tra

duction de Théocrite que nous avons annoncée, le

cit. Pierre Didot , son frere , vient de donner au

public celle du 1". livre d'Horace. . t

Jusqu'ici la perfection de l'art typographique n'a

peut-être pas été moins rare que la perfection de

l'art des vers ; et il semble que ce serait trop de les .

réunir toutes les deux au même degré.Mais les vrais

amateurs, qui savent combien les divers genres ont

entre eux de rapports immédiats , et combien de

lumieres la culture des lettres peut répandre sur les

autres hranches de l'industrie humaine, se réjouiront

de voir encore un célebre artiste unir à ses travauxs

S 4
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journaliers, l'étude des grands écrivains dont il em--

bellit et consacre les chef-d'œuvres dans ses magni- .

fiques éditions. - | . .. , "

| Les beaux vers ne sont pas des productions instan

tanées du talent : il y fant le talent d'abord ; mais il .

- y faut aussi le tems, C'est sur-tout pour transporter

les beautés d'une langue dans une autre, que le tems

est nécessaire. Les bonnes traductions en vers sont

toujours les enfans de la patience. Il y aurait donc

peut-être une sorte d'injustice à juger trop sévere

ment celle du cit, Pierre Didot, qui paraît avoir été

faite avec un peu de précipitation. Il l'a comencée,

dit-il, sans en avoir formé le projet, et presqu'au

hasard : c'est un simple essai, dpnt l'exécution lui

paraît au-dessus de ses forces 3 et il la regarde seu

lement comme un hommage à son poéte chéri, dont

il va nous donner bientôt une édition correcte et

soignée. - - º -

Il est certain que cette traduction présente des

taches. Mais notre intention n'est pas de l'examiner

piece à Piece , vers à vers, le crayen de la critique

à la main. Nous nous contenterons d'observer que

la recherche et la gêne nous paraissent en être le

défaut dominant. Horace , comme dit Montagne ,

crochete et furete tous les recoins de la langue ,

pour rendre sa pensée plus piquante et plus neuve ;

mais il est toujours libre et naturel. C'est ce qu'un

ancien appelle verborum curiosa felicitas; or, sans une

allure facile, sans aisanee, on ne traduit point ce

bonheur d'expression. . | -- - - -

' Du reste, nous aimons mieux citer les morceaux

qui prouvent que le cit. Didot sent vivement les

1
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1beautés de son original , et dans lesquels il nous

paraît l'avoir suivi de plus prés que les traducteurs

connus jusqu'à ce jour. Ces morceaux l'engageront

· sans doute à revenir sur le tout, pour le rendre digne

de son talent. · · · · · ·

Voici quelques strophes de l'ode à la Fortune.

Déesse qu'Antium encense,
| q -

Et qui te plais sur ses autels,

Fortune , dont la main dispense

Les biens et les maux des mortels,

Toi qui , riante et secourable ,

Peux sur nn être misérable .

Étendre ton bras protecteur, !

| Et tout-à-coup d'un front sévere ， , ,

Changer en un char funéraire -

| r

2- ... - à - . - s -- * #. .

Le char du fier triomphateur. . -
- · · · · · .

|

C'est toi que sans cesse importune -

Le cultivateur malheureux ; ' -

· Le mortel qui brave Neptune : '

A toi seule adresse ses vœux : a · · · ·• * -

· Le Dace àvide de carnage ,
· Se prosternent pleins de ferveur

Les Latins respirant la guerre , - . . ,

Et tous les peuples de la terre ， · · · · · · * /

En foule implorent ta faveur. .. : . • • •
*a

| ç ' \ - # . ! "

-

2 x

· • • • • • . · · · · : · • · • · • ·

Hérissé de clous formidables, "
- • .12 - -- # # , # 1 - ' ( • * • *

Devant toi marche le destin : , • -

Chargé d'instrumens effroyables : , -

Il tient levé son bras d'airain. | |

· D'une modeste contenance , . .. »

· Vient ensuite avec l'espérange

A tes piedsle scythe sauvage » , 4 - ·

1 s * - • *

-^
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| # La trop rare fidélité, - | | c. - 's : · · ·

* En vain dans ton humeur mobile , ... ie . '

D'un grand tu désertes l'asyle ; · · · ·

Elle se fixe à son côté. *

Mais la courtisane parjure

Et l'ingrat vulgaire s'enfuit :

Démasqués dans leur imposture,

Les amis s'échappent sans bruit : t * º *

Sous les lambris de la richesèe

Ils ont tari dans l'allégresse

Le vin de la prospérité ;

Et cette cohorte avilie · · · · ·

Au malheureux laisse la lie º º

Et le poids de l'adversité. .. | | | -

La derniere strophe sur-tout est très-belle. .

Diffugiunt cadis ' . !

Cum face siccatis amici, | · .

nous paraît rendu fort heureusement.

Une des odes les plus intraduisibles d'Horace est

sans doute celle qui commence par ces mots : Quem

virum aut heroa, etc.Le cit. Didot a vaincu, du moins

en partie, les difficultés du début,

Animant sous tes doigts ou la flûte ou la lyre ,

Quel homme, quel héros, muse, vas-tu chanter ? .

Quel est le nom du Dieu dent la gloire t'inspire ?

Quel écho va le répéter ! -

· · · • · .

choisis-tu l'Hélicon * les ombres du Parnasse ?

Ces frimats éternels qui couronnent l'Hémus ,

Où, par les plus doux sons, le chantre de la Thraes

Attirait les rochers émus ? " -
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* .

· Instruit par Calliope, il eut l'art de suspendre ; , , ， Y

Et la chûte du fleuve et la course des vents : -

Les bois auteur de lui se pressant pour l'entendre, • !

• *t - _ - - - -

Prêtaient l'oreille à ses accens. ,

Mon premier vœu t'est dû , Pere de la nature , *

Roi des hommes , des Dieux et de l'immensité 5

• -

A toi dont la sagesse et dispense et mesure

Des saisons : le cours limité. . - : # # º rs :

-

Rien de plus grand que toi de ton sein ne peut naître ;

Rien n'est semblable à toi, rien ne peut t'égaler.
#

- - fra_. -'* • t . " .

- • - -> • •- étc. etc. , º , « z

, Nous avons remarqué les vers suivans dans l'ode

sur la mort de Cléopatre, " · · ·

Du capitole en feu la ruine insensée

Flattait l'ambition de ses projets trompeurs : ' º :

- César en foudroyant S2 flotte dispersée # : # ! .. » » f

• Des vins qui l'enivraient dissipa les vapeurs ! : é » ,

| • Et la précipitant loin des bords d'Italie * º - bº :,

Qu'osait menacer sa fureur, · ſ · · · s - -

* A cette ame étonnée et non point avilie, -

· Il sut inspirer la terreur. ie , •itnes : | | | A

| Tel répervier poursuit la colombe timide , º ，

Ainsi le chasseur presse un chevreuil bondissant. » !

- . * . , , ， , . ， etc. etc. .. º # ,

Mentemque lymphatam mariotico nous semble bien
traduit. " " º " : . · » » » s ' > t ,

' r.cr - : - 1 ! · · · • > . .. ! " : º - º .. !

Les lecteurs retrouveront aussi l'empreinte de l'o

riginal, dans cette strophe tirée de l'ode à Tindaride.

La colere a produit tous les maux du Thyeste :

Les plus fieres cités croulerent dans ses feux ;

Et sur lears murs détruits sa vengeance funeste

Dirigea du vainqueur le sol injurieux,

A

A
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Enfin, pour citer des vers d'un autre ton et d'un -

autre genre , nous transcrirons la petite ode à Chloé ;

la traduction en est libre et facile.

Tu me fuis, Chloé, plus légere :

Qu'un faon qui sur les monts errant , ,

" Au moindre souffle qu'il entend,

Éponvanté cherche sa mere. .

Dans les buissons qu'un verd lézard - · --

Se glisse en secret sous l'ombrage ;

Qpe zéphire agite un feuillage ;

Il se dresse, il fremit, il part.

» - • - -

D'un lion ai-je la colere ? ' i ° lf « ,

D'un tigre ai-je reçu le jour ? , , e# : .c . -

Cesse enfin de suivre ta mere ; - -

Il est tems de suivre l'amour. | | | . *

| Le cit.Didot n'apas craint de mettre le texte d'Ho

race à côté de sa traduction. Ce dangereux voisinage

rend, en général, le lecteur plus difficile sur les vers

français ; mais il en fait souvent aussi mieux sentir le

mérite. · · • · • · · · · -

A la fin du petit volumé que forme ce recueil, dont

la typographie est extrêmement soignée, se trouvent

plusieurs fables et quelques autres pieces de vers ,

parmi lesquelles deux Épîtres au cit. Prud'hon. dessi

nateur d'un talent et d'une perfection rares, et une

autre Epître au cit. Gerard, ce jeune Raphaël de la

France, méritent particulierement d'être remarquées -

t . .. * • ' •

• • - • • - - - -

, : . .. -- · · · · · · · · · · · | · · · · · · :

• - –•- — " * "

· · , · · · · · · · · · · · , · · , · · · · · · -

- ^ * • -

- º - º º, | · · · · · · • )

º

*

-* + • t • i ' r , º --
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M É L A N G E s.

Suite des Pensées et Réflexions d'Helvérivs.

UELQUE tems après qu'une erreur a disparu, les

hommes ne conçoivent pas comment on l'a pu croire.

,On se moque aujourd'hui des Egyptiens qui adoraient

leurs dieux sous la figure d'un oignon ; on rit de

Ia sottise de ces moines qui se disputaient entre eux

sur la propriété et l'usufruit de la soupe qu'ils man

geaient : nous apprenons à rire à nos neveux sur bien

d'autres absurdités pour le moins aussi ridicules. Ce

pendant il vient à † tête de peu de gens sensés de

se demander : Que croyons-nous donc de plus rai

sonnable que les Égyptiens ou les nations les plusbarbares ? - . . ° * • .. •

º L'humanité est un sentiment réfléchi ; l'éducation
".

seule le développe et le fortifie. · · · ·

Je sais, disait une dame malade , d'ailleurs assez

heureuse, je sais que je suis heureuse, mais je ne le

sens pas. Différence entre le sentiment et la'réflexion.

On pourrait calculer la bonté d'un homme par son
bonheur.† par bonheur, non celui qu'on

attribue à ſa fortune, mais çelui qui naît d'une bonne

santé, de la satisfaction ou du moins de la modéra

tion de ses desirs. - ·

· Ceux-là seuls sont propres à écrire de la morale,

ui n'ont pas besoin d'attribuer leurs actions à

§ causes qu'à celles qui les leur ont fait faire,

et qui n'ont pas besoin de s'attraper eux-mêmes sur

les motifs qui les font agir, crainte de se trouver trop

méprisables à leurs propres yeux. Il n'y a que celui,

par exemple , à qui l'envie n'aura fait commettre

aucune mauvaise action qui avouera qu'il a eu de

l'envie. • * # - . º - º
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L'intérêt donne toujours de l'esprit. Mes fermiers

m'ont toujours attrapé quand ils ont voulu , pour

deux raisons : la† , parce qu'ils connaissaient

mieux que moi la matiere dcnt il s'agissait , et que

cette connaissance est la bâse de l'esprit ; la seconde,

arce qu'ils avaient plus d'intérêt à m'attraper que

je n'en avais à ne l'être pas, vu qu'ils étaient gueux,

et moi riche. - »

- º : •

| L'édit qui établit les notaires insulte plus les

hommes que le livre de l'Esprit. L'un dit que les

hommes sont fripons ; l'autre dit seulement que les

hommes n'agissent qu'en vue de l'intérêt personnel.

Lorsque l'on combat les principés d'un homme ;

on peut montrer les conséquences qui en suivent ,

mais ne pas assurer qu'il les ait eues en vue, et attendre

ce qu'il répondra. - , --

| Annibal était borgne. Il se moqua du peintre qui

e peignit avec deux yeux, et récompensa celui qui

le peignit de profil. On ne veut pas être loué trop

fadement; mais on est bien aise qu'on dissimule nos
défauts. - - -

C'est le lot des esprits rares d'allier la justesse avecl'imagination. • .' - - * • . - -

On n'a point à craindre que la secte académique

s'accrédite jamais. La vanité humaine n'aime point

à suspendre son jugement ; la paresse encore s'y op

pose : car pour suspendre son jugement il faudrait

réfléchir , et en général l'homme est ennemi de là

réflexion, qui fatigue toujours. · · ·

, Le principe des mœurs des hommes n'est point
dans leurs principes spéculatifs, mais dans leurs goûts

et leurs sentimens. Il y a tant de croyans qui agissentmal, et tant d'athées qui agissent bien ? • -

Les personnes dévotes sont naturellement crédules

et soupçonneuses; elles doivent donc admettre lé

gerement tout ce qu'on dit des personnes d'une opi

nion ou d'une secte différente de la leur. -
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On ne cesse point de croire une absurdité, pare«

que de bons esprits la démontrent telle ; mais on la

croit, parce qu'un petit nombre de sots et de fripons
· Ia disent vraie.

Il y a des gens qui se croient de grauds raison

neurs, parce qu'ils sont pesans dans la conversation,

comme des bossus qui se croient de l'esprit parce

qu'ils sont mal faits. - · - ;

- - s - -- · · l · · · · -

Faire beaucoup de rentiers dans un état, c'est lier

l'intérêt du roi à l'intérêt d'un grand nombre d'hom

mes , ennemis naturels des propriétaires.

Quiconque est perpétuellement en garde contre

lui-même se rend toujours malheureux de peur de

l'être quelquefois. 4

La physique et la morale sont comme deux co

lonnes isolées éloignées l'une de l'autre, mais qu'un

jour un même chapiteau rejoindra. - -

Il faut être plus lent à condamner l'opinion d'un

grand homme que celle d'un peuple entier.

· Un homme d'esprit passe souvent pour un fou

devant celui qui l'écoute ; car celui qui écoute n'a

· que l'alternative de se croire sot, ou l'homme d'es

prit fou : il est bien plus court de prendre le der
nier parti. - : - • -

/
--* '

Les petites fautes dans un grand ouvrage sont les

miettes qu'on jette à l'envie. -

Les rois et les prêtres aiment les contradictions

dans les lois. Ils s'en servent tour-à-tour au gré de

leurs intérêts. L'utilité publique qu'on poserait pour

1egle et pour mesure des actions des hommes serait

une bâse de morale qui leur déplairait fort. .. ;

. Une nation soumise au despotisme connaît rare

ment un peuple libre. Très-peu de Français con- .

naissent les Anglais.Aussi y a-t-il une maniere très

différente de négocier avec les républicains ou avec
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les despotes. Les uns suivent leur intérêt; les autres,

leurs caprices :

· C'est un grand tort à un écrivain d'être ennuyeux.

On ennuie dans un ouvrage de morale ou de rai

sonnement toutes les fois qu'on ne réveille pas l'es

prit par des idées neuves. Dans les histoires et les

romans, les faits tiennent lieu de Pensées et d'es

prit. | - -

| Raisonner, pour la plupart des hommes, c'est le

péché contre nature.

Les hommes passionnés pour les femmes , la con

sidération, ou les honneurs, les obtiendront par des

crimes ou des vertus , selon le siecle ou la nation où

, ils vivront. : . *, , , -

Dans les cours, le déshonneur est comme la fumée,

· qui se blanchit en s'étendant au large.

Si la voix du sang parlait, il n'y a point de jour

où il ne se fît dans une rue de Paris plus de recon

maissance qu'en dix ans sur le théâtre français.

On voit se soutenir la vertu persécutée et hono
l- y • •

· rée , mais rarement la vertu persécutée et méprisée.

Si les hommes ne croient pas aux contes des fées

et des génies , ce n'est pas leur absurdité qui les

retient et les en empêche , c'est qu'on ne leur a pas
dit d'y croire. . " " a

- • - * -

Une des choses qui nous donnent le plus de fausses

idées du bonheur , c'est l'exagération des poëtes qui

nous peignent, par exemple , les transports momen

·tanés de l amour comme une durée , et nous font .

par-là concevoir une idée de bonheur qui ne peut

- exister. Voilà le fantôme qui séduit la plupart des

hommes, et sur-tout des jeunes gens.

Le clergé est une compagnie qui a le privilége

· exclusif de voler par séduction. - -

- . * " La suite au numéro prochain.
,

º . · · - VARIÉTÉ.
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Sur les Lettres manuscrites du P. D. HUET , éuiqua -

· d'Avranches. - -

L. conseil de conservatiºn des objets de sciences

•t d'arts vient de découvrir, dans la bibliotheque

d'un ex jésuite émigré , entr'autres manuscrits pré

| cieux, trois cents lettres environ du célebre évêques
• --- • • -- • -- " . .. · · · · • -- - ,

d'Avranches, formant deux volumes'in-4ºi Plusieurs

sont écrites de sa main. Il a revu et corrigé, les

, autres. · e · · 2 · · · ， E'i aºp : o

L'abbé d'Olivet, dans l'éloge de Huet , compte ,

parmi les manuscrits de son illustre ami dont il a

connaissance , cinq à six cents léttres,ptant latines

que françaises, écrites à des savans. in° 2 st ! >ºnseâ

Les lettres ci-dessus mentionnées étant toutes da

tines, ne forment donc que la moitié de celles'dont

parle l'abbé d'Olivet. ---- : º -5 ° n i, esg

D'Alembert a fait aussi un éloge de Huet. Il'avait

eu communication d'un volume de lettres faneaises

et manuscrites de notre savant académicien adressées
· la plupart au P. Martin, cordelier à Caën. · · · é r >

Il paraît que ce volume forme la seconde partie

des lettres qu'indiquait l'abbé d'Olivet. Il est entre

les mains d'un savant qui èst digne de le posséder.
Les cinquante-huit lettres latines de H et, qui ; nt

été publiées en 1712 par l'abbé Ziliadel 2 . dans le

tome Il des Dissertations sur diverses matieres de religion

et de philologie, font partie des trois cents récemment

- T

\,

Tome XX VI.
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|

trouvées. Plusieurs autres de ces dernieres ont été

aussi imprimées à différentes epoques. on en trouve

dans le Supplément de Chauffºié au Dictionnaire de Bayle.

à l'article Huet.Voyez le même article dans le Moreri
-- -- — --' r- -

en dix volumès. · · · · · • • --

. : • • • · · , : |

-
-

- :
-

ºº ºi # 35 ei i ' p o É s I E. • • • • .. f4 ) , , . #

• • '3 : d • • •

•. -- vº * 1 d .. ſi t ... . u ri º .. º 2 · · · · · · · ,

- Rragment d'un Poème sur t'imagination.. .

- ºº ºº º s s t · · · · · · : io , .

T. 1 que l'antiquité fit éclore dés endes, · · ·

·Qui descendis du ciel, et regnes sur les mondes : , , ,

• Toi'qu'après la bonté, l'homme chérit le mieux ;

: #

' s Toi qui naquis un jour du sourire des Dieux , , .. , . -

Beauté !je te salue. Hélas ! d'épais nuages

A mes yeux presque éteints dérobent tes ouvrages. .

, Voilà que le printems reverdit les coteaux, ,

| Des chaînes de l'hiver dégage les ruisseaux, cº -

Rend leur feuillage aux bois, ses rayons à l'aurore :

Tout renaît : pour moi seul, rien ne renaît encore :

Et mes yeux, a travers de confuses vapeurs,

Ont à peine entrevu ces tableaux enchanteurs.

-

- . Plus aveugle que moi , Milton fut moins à plaindre :

, Ne pouvant plus te voir, il sut au moins te peindre- -

Et lorsque par leurs chants préparant ses transports #

Ses filles avaient fait entendre leurs accords,

| Aussi-tôt des objets les images pressées

| En foule s'éveillaient dans ses vastes pensées :

" Il chantait ! et tes dons, tes chef-d'œuvres divers 1

* Éclipsés à ses yeux, revivaient dans ses vers

#. , . · .. : , , , , , , A

) "

,

•

" --

· · · · · · · · · · · · · · ,. i , º .

# # · H Y M N E A L A »B E A U f É. , , ,



# . , , , , , , ( à9i ) : -- ;

Hélas !je ne puis pas égaler son hommage :

Mais dans mes souvenirs j'aime encor ton image.

| Source de volupté, de délices, d'attraits,

Sur trois regnes divers tu répands tes bienfaits.

Tantôt, loin de nos yeux , dans les flanes de la terre , !

En rubis enflammés tu transformes la pierre ; -

Tu donnes en secret leurs couleurs aux métaux,

Au diamant ses feux, et leur lustre aux erystaux.

Au sein d'Antiparos tu filtres goutte à goutte

Tous ces glaçons d'albâtre, ornement de sa voûte, ' '

Édifice brillant qui, dans ce noir séjour, A.

Attend que son éclat brille à réclat du jour. . | ;

Tantôt nous étalant ta pompe éblouissante, . .. s .

Pour colorer l'arbuste, et la fleur, et la plante, .

D'or, de pourpre et d'azur, tu trempes tes pinceaux.

C'est toi qui dessinas ces jeunes arbrisseaux, -

*

· Ces élégans tilleuls et ces platanes sombres,

Qu'habitent la fraîcheur, 1e silence et les ombres. ..

bans le monde animé, qui ne sent tes faveurs ! .

i'insecte, dans la fange, est fier de ses couleurs. **

Ta main dupaon superbe étoila lè plumage ; .

D'un souffle, tu créas le papillon volage.

| Toi-même, au tigre horrible, au lion indompté,

Donnas leur menaçante et sombre majesté. , | -

Tu départis aux cerfs la souplesse et la grace. . •

Tu te plus à parer ce coursier plein d audace,

Qui, relevant sa tête et cadençant ses pas ,

vole et cherche les prés, l'amour et les combats.

A l'aigle, au moucheron, tu donnas leur parure :

Mais tu traitas en roi le roi de la nature.

L'homme seul eut de toi ce front majestueux,

Ce regard tendre et fier, noble, voluptueux,

Du seurire et des pleurs l'intéressant langage,

Et sa compagne enfin fut ton plus bel ouvrage. .

:

º

f;

•º *------- ..

#

;
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Pour elle, tu choisis les trésors les plus doux ,

Cette aimable pudeur qui les embellit tous,

Tout ce qui porte au cœur, l'attendrit et l'enflamme ;

Et les graces du corps , et la douceur de l'ame.

L'homme seul contemplait ces globes radieux :

Sa compagne parut , elle éclipsa les cieux.

Toi-même t'applaudis en la voyant éclore ; | | |

Dans le reste on t'admire , et dans elle on t'adore. | |

Que dis-je ? cet éclat, des formes, des couleurs , '

O Beauté ! ne sont pas tes plus nobles faveurs. · •

Non , ton chef-d'œuvre auguste est une ame sublime ; : .

C'est l'Hôpital si pur dans le regne du crime ;

C'est Molé, du coup-d'œil de i'homme vertueux,

V.

Calmant d'un peuple ému les flots impétueux ; · · :

C'est Bayard, dans les bras d'une mere plaintive , ... -

Sans tache et sans rançon remettant sa captive ; |

C'es- Crillon , c'est Sully, c'est toi , divin Caton , /

Tenant entre les mains un poignard et Platon , -" ，

Parlant, et combattaut, et mourant en grand homme.

Et seul resté debout sur les débris de Rome.

- Par le cit. DELILLE.

|

—•m-—--

- L 0 G 0 G R I P H E.

J, sais par mes discours me rendre intéressant,

Plaire à mon auditeur qui, quoiqu'indifférent, •
º

-- -

M'écoute avec plaisir, et vient me rendre hommage ;

Sur tout lui racontant les fruits de mon voyage. •

- C'est parmi les Français que je prends mes leçons, ,

Que je puise à souhait toutes combinaisons. ,

Quand dans bien des journaux j'établis ma puissance,

Le leeteur a pour moi beaucoup de complaisance ; *

Dirigeant à mon gré le destin des combats » .

Je le persuade , il croit souvent ce qui n'est pas.; e .

. *

º - - - •.

|
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| Car sans être rhéteur, je fais des hyperboles, - º

• En ce genre versé, je sais jouer mes rôles ; -

- En guerre et en amour je fais beaucoup d'éclat ; -

Mais quand on me connaît, ma fierté se rabat." -

Dans sept lettres, lecteur, on voit mon existence ,

Ce qui n'est pas passé toujours a l'échéance ;

Ce qui de mon voisin le sépare de moi ;

S'il survient un discord, on invoque la loi.

Deux plantes dont souvent on use en médecine ;

: Un mal qni des oiseaux procure la ruine ;

Un fruit dont le renard se nourrit fréquemment ;

Ce qu'une fémme enceinte aspire très-souvent ;

Un mot qui dans les fiefs était fort en usage 9

Et qui des grands seigneurs augmentait l'appanage ;

Certain coup de trictrac, dont deux dés ne font qu'un ;

Quelquefois dans ce jeu un tiers est importun ;

Ce qui dans un danseur fait admirer la grace ; . · ·

Qu'un maître dans ce genre artistement lui trace ;

Ce qu'on dit de celui qui ne veut être rien ;

« C'est par-là que je vais finir mon entretien.

S P E MC T A C L E S.
• .

º •

T H É A T R E D E L A R E P U B L 1 Q U E.

Ceux qui ont lu la Vie privée du maréchal de Richelieu,

en trois volumes, publiée en 1791 ; ou les piquans extraits

que feu Chamfort en donna dans le Mercure de la même

· année, n'ont pas oublié l'aventure de madame Michelin,

racontée par Richelieu lui - même , écrite de sa main ; le

trait n'est pas seulement d'uu libertin dehonté, il est d'une

ame atrOcê.

C'est ce trait qui a fourni le sujet de la piece nouvelle,

T 3
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en cinq aetes et en prose, intitulée : le Lovelace Français. .

Les deux auteurs de cette piece ont jugé à propos de

changer le nom de Richelieu en celni du duc de Senanges.

, Senanges donc a eu la fantaisie d'avoir madame Michelins

femme jolie et vertueuse , . dont le mari est un honnête

artisan, un tapissier de la rue Saint-Antoine : il s'est in

troduit dans la maison sous le nom de Lafosse, valet-de

chambre du duc de Senanges, et sous le prétexte de four

niture d'ameublemens à faire à ce seigneur ; il a trompé le

mari et séduit la femme ; puis il l'a laissée en proie aux

remords, et est parti pour l'armée où il a fait une campagne

très-brillante.

A son retour, il lui prend envie de revoir sa conquête

bourgeoise ; il envoie un billet par son valet-de-chambre.

Madame Michelin , dévorée de chagrin, mourante de 1e

grets , fait une réponse qui contient un refus formel ; mais

le duc revient lui - même sous le nom de Lafosse , et sa ,

fait inviter à souper par le mari. Afin de ne pas se trouver

avec le duc, sa malheureuse vietime veut aller souper chez

une parente ; elle prend une voiture de place , mais le

cocher est gagné ; il conduit madame Michelin dans la

petite maison du duc de Senanges : là se trouve le perfide,

qui lui fait les sermens les plus pathétiques, se jette à ses

pieds, et finit par l'attendrir. Au milieu de cette scene

touchante, arrive tout d'un coup une jeune veuve, voisine

et amie de madame Michelin, que le duc de Senanges a

mise aussi sur sa liste ; il avait ces deux femmes en les

trompant toutes deux, et il a trouvé plaisant de les réu

nir, et de les mettre en face l'une de l'autre. Cette scene

| le divertit beaucoup : madame Renaud ( c'est le nom de

la voisine ) est surprise et indignée ; mais la vertueuse

madame Michelin est désespérée ; son déshonneur est di

vulgué par le scélérat même qui en est l'auteur ; pour

remble de désespoir, elle est rencontrée sreconnee ººns
k. .
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eette petite maison par un ami intime de son mari, secré

taire du duc de Senanges, et qui , · plein d'estime et de

respect pour madame Michelin , ne peut revenir de soa

étonnement. : , ſi · · · · · , · ， °

Il la ramene chez elle malgré elle ; mais le coup est

porté , la malheureuse femme ne peut survivre à tant de

douleurs réunies. Le duc de Senanges a encore la froide

cruauté de se présenter à souper chez Michelin , sous le

nom de Lafosse ; il semble qu'il veuille voir expirer sa

victime. Madame Michelin meurt, en avouant à son mari

tout ce qui s'est passé ; celui-ci saisit un pistolet comme

pour se venger , le duc sort après un mouvement de re

pentir, que les auteurs lui ont prêté sans doute pour

adoucir l'atrocité de son rôle, -

Sous le point de vue moral, on ne peut qu'approuver

les intentions des auteurs ; d'un côté , une pareille piece

peut servir à prémunir les femmes contre les dangers de

la séduction ,. en leur en montrant les auites cruelles ; de

lautre, il est bon de se rappeller de tems en tems les

horreurs et les abus de l'ancien régime. On pourrait dire

de la piece, ce que Chamfort a dit de la Vie privée de -

Richelieu : « « Qu'elle présente, dans la vie d'ua seul homme,

le tableau de tous les abus, de tous les vices moraux et

politiques qui , en conduisant la nation au dernier terme

du malheur et de l'avilissement, l'ont placée dans l'alterna

tive de périr, ou de changer entierement les bâses de l'édi

fice social. » » - - -

Nous avons , entendu des gens, irrités contre cet ou

vrage , prétendre qu'il était révolutionnaire, que les auteurs

avaient forcé les traits et chargé les couleurs , c'est tout

le contraire : Richelieu, tel qu'il était, tel qu'il s'est peint

lui-même , n'eût pas été supportable au théâtre. Un des

endroits de la piece qui a le plus révolté ces messieurs .

«'est lorsque le duc dit que ce qui lui a fait de la peine.
. T 4 •
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1

· le lendemain de la bataille, ç'a été de voir les corps de,

· gens de son espece mêlés et aonfonduº sans ménagement avec

· ceux des simples soldats. Il est vrai que le mot est d'un

orgueil fort bête ; mais ce n'est pas la faute des auteurs !

- le mot est vrai ; il a été dit et écrit par lui-même ;.et il

est assez de caractere, il est assez curieux , pour valoir la

peine d'être conservé. • : • . : • -'i ，

• Sous le point de vue dramatique et littéraire , les trois

· premiers actes ont un peu langui ; l'exposition sur-tout est

, froide, parce qu'elle n'est point motivée, et qu'on ne sait

· à quel propos madame Michelin s'avise un beau matin de

· se confier à sa servante. : Les deux derniers , le quatrieme

· sur:tout, sont du plus grand effet ; seulement le petit acte

de contrition que Senanges fait à la fin de la piece ,a été désap

prouvé, parce qu'il est contraire au caractere du personnage.

| » On a blâmé aussi quelques fautes contre le costume ;

· par exemple , le duc tutoie son secrétaire ; ce n'était point '

du tout l'usage ; les gens de qualité , peut-être par un rafi

· nement de vanité , tutoyaient rarement leurs inférieurs ,

même leurs laquais. - · · · · , , , - -

Cette faute est d'autant plus sensible, que le secrétaire,

dont le rôle esttfort beau , est présenté comme un homme

fier et indépendant , et peu fait pour souffrir cette familia

rité choquante. - • , • * · · · · ·

Peut-être les auteurs , non contens . d'avoir inventé des

ressorts attachans , et donné à leur piece une marche dra

matique et intéressante, auraient-ils dû soutenir le dialogue

par des mots henreux , par des détails tantôt plaisans,

tantôt énergiques, suivant les scenes où ils seraient placés.

Ce sont les détails , c'est le style qui fait vivre les ou

v, ages , et c'est aussi la partie la plus difficile.

La piece est trés-bien jouée. Elle est des cit. Duval et

Monvel, tous deux acteurs à ce théâtre, tous deux connus

par d'autres succès dans la carriere dramatique. .. • • .

# - A
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A N N. O N C E S. -

· · · · · · · · · · ' * · · · · · · · ,

Le Courier des Enfans, rédigé par L.-F. Jauffret. Seconde

année. La réputation du Courier des Enfans est faite. Il y

a un an que cet utile journal existe , et qu'il fait les dé

lices de l'âge intéressant auquel il est consacré. Les enfans

apprendront avec joie qu'il se continue , et qu'il.paraîtra

toujours avec la même exactitude. L'auteur est avantageu

sement «onnu. Ami des enfans, comme l'était Berquin,

il est aimé d'eux , comme Berquin le fut C'est par goût

qu'il travaille pour l'enfance , et son style a toute la naïveté
-

，

de cet âge aimable.

· Le Courier des Enfans paraît périodiquement tous les

15 jours, depuis le 1°r. janvier 1796, par cahiers de 72

| pages in-18 chacun, sans compter la couverture. Prix de

· l'abonnement, 12 liv. par an , 4 liv. pour 4 mois.

• Toutes les lettres de demande doivent être adressées ,

franches de port, à L. F. Jauffret, rue de Vaugirard, nº. 11o

, et 1195 , maison des voitures d'Orléans, à Paris. Il n'y a

plus de bureau intermédiaire. - - - - -

Ceux qui voudront recevoir les 24 cahiers- de l'année

1796, ajouteront 12 liv. à leur abonnement. - -

" On peut aussi s'adresser à L. F. Jauffret, pour les Charmes

de l'Enfance, et les Plaisirs de l'Amour maternel ; ouvrage

da sa composition : deux volnmes in-18 , de l'imprimerie

de Didot jeune, 1796 , cinquieme édition, ornée de su

perbes figures. Prix , 5 liv., francs de port. . ,

Psyché et Cupidon , épisode traduit d'Apulée , dédié aux ar

· tistes ; pa1J. F. C. Blanvillain. Grand in-18. Prix, 25 sols ;

| et 35 sols , franc de port , pour les départemens. A Paris,

chez Plassan, rue du Cimetiere-Saint-André-des-Arcs , n°. 1o.

L'an V ( 1797 ). , , . · · · - e - , *
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A L L E M A G N E.

| pe Hambourg, le 2o décembre 1796.

Os a reçu de Constantinople, sous la date du 1o

du mois dernier, les détails suivans : |

| _ La Porte vient de rappeller son ambassadeur à
Londres ; elle a nommé pour le remplacer Ismaïlr

Aga, qui jusqu'ici n'a été connu que pour avoir été

surintendant des magasins de bled, . -

Il est encore arrivé cette semaine une compagnie

entiere d'artilleurs français, qui ont été logés dans

notre arsenal ; ils sont maintenant occupés à diriger

les travaux d'une nouvelle fonderie de canons : les

pieces que l'on va couler seront absolument différ .

rentes de celles - dent les Ottomans se sont servit

jusqu'à ce moment. Les artistes et autres ouvriers que

l'on a fait venir de France, ont aussi établi des fa

briques de fusils, d'armes et d'attirails militaires de

toute espece. , , " . , -'

La Porte a aussi fixé son attention d'une maniere

particulier sur le commerce. Il a déja été dit qu'elle

avait favorisé la marine marchande par des exemp

tions , et fait construire un grand nombre de bâti

mens pour éviter les frais du cabotage étranger.On

commence déja à éprouver les heureux effets de cette

disposition ; les marchandises affluent de tous côtés ,

et nos ports en sont remplis. - - ·

· Les lettres de Smyrne portent entr'autres qu'il y

est arrivé récemment un consul espagnol et des né-.

gocians qui avaient à bord d'un seul bâtiment une

cargaison et des capitaux qu'on peut évaluer à deux

millions et demi de piastres. On attend sous peu us
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consul-général de sa majesté catholique, qui fixera

sa résidence à Constantinople, pour protéger le com

merce des sujets espagnols. -

La Porte , animée par les exemples qu'elle a sous

les yeux , se propose d'établir incessamment une

compagnie ou chambre d'assurance ; d'ériger des fa

briques de toutes sortes de draps, de papiers, etc. ,

à-peu-près sur le même pied que celles qui furent

établies jadis en Valachie, et qui ne tomberent que

par l'insatiable avidité des vaivodes de ce pays.

· Sur les vives instances de l'ambassadeur de France,

la Porte a fait intimer au sieur Chalgrin , émigré

français, qui résidait en cette capitale depuis le com

mencement de la révolution, qu'il eût à quitter son

jannissaire , la cocarde blanche et les autres signes

caractéristiques du royalisme, - - -

-- A

| L'église et le couvent sis à Galata de Constan

tinople , connus sous le nom de Saint-Benoît , et

†† la France depuis le regne du sultan

C)liman II, de glorieuse mémoire , étaient devenus fº

l'objet d'une contestation que le gouvernement

pttoman avait provisoirement terminée, en donnant !

l'inspection des biens du couvent au vaivode de

Galata , et la direction spirituelle à un ex-jésuite ,

•4

criginairement sujet du grand-seigneur. Ces deux

propriétés nationales viennent d'être remises défini

tivement à la disposition du représentant de la Répu- .

blique Française, qui a pris déja des mesures pour

leur administration temporelle.

· Le citoyen Verninac a pris , le 1°". de ce mois,

son audience de congé du grand-visir, avec un très

nombreux cortege composé de personnes de sanation.

Le tchaouxbachi (le troisieme des ministres d'état), lui

envoya son bateau à sept paires de rames , à Top

Hana, pour le passer à Constantinople , où lui-même

l'attendait dans un kiosk sur la marine, pour le con

duire à la Porte. C'est pour la premiere fois que ces

onneurs, réservés aux audiences de réception, ont

été accordés pour une audience de congé. ·

• M. Verninac partira scus trois jours pour retourner

en France, en vertu de la permission qu'il en a reçue
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du Directoire exécutif. Il est chargé de présenter-au

Directoire le pavillon ottoman que la Porte lui envoie

, en signe d'amitié. - - · º . . - * ".

| Les lettres de Suede nous apptennent que le roi

a nommé le conseiller Riselle à la charge éminente

de vice-président du département des mines ; et le

conseiller Kling, à celle de président du conseil de

commerce. Ces deux promotions sont les premieres

qu'ait faites le jeune monarque ; et son choix , qui

est fort applaudi, est tombé sur deux hommes d ori

gine bourgeoise , et d'un mérite généralement re

connu. Ce prince, en qui les Suédois croient voir

revivre Gustave III, est chéri de tous les ordres du

royaume. La noblesse seule , regrettant le pouvoir

dont elle fut privée sous le regne précédent, et dont

elle avait fait si long tems un honteux usage , paraît

craindre en Gustave IV le fils de celui qui sut la ré

Primer. Plusieurs membres de cet ordre viennent de

Publier une protestation contre la maniere dont le

roi a pris les rênes du gouvernement. .. ，

| Nous avons annoncé précédemment que ce je une

prince avait établi, dès les premiers jours de son avé

nement au trône , une commission pour examiner

la situation des finances , et en former un tableau

qu'il se proposait de mettre sous les yeux de la na

tion lorsqu'il jugerait à propos d'en assembler les

• représentºns. Il a cru ne pouvoir différer plus long

tens cette mesure ; les embarras pécuniaires dans

Iesquelles il se trouve l'ont rendue d'une nécessité

urgente ; et les états viennent d'être convoqués.

, Le nord offre dans ce moment un vaste champ à

la curiosité , aux spéculations et aux conjecture， des

politiques. Les deux principales nations de cette con

trée viennent de voir passer leur gouvernement dans

d'autres mains. On cherche à deviner par les pre

miers actes des nouveaux souverains quelles sont

leurs dispositions, leurs maximes , et quelle sera leur

conduite envers les autres puissances. L'un de ces

souverains est à peine sorti de l'enfance ; mais la

raison paraît avoir en lui devancé les années ; et il a

dèja développé des qualités et des intentions qui ,
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pour ses sujets et les peuples ses amis les plus natu

rels, sont du plus favorable augure. L'autre, parvenu )

à toute la maturité de l'âge, s'est trouvé jusqu'alors

dans des circonstances qui ne lui ónt permis de dé

velopper que des vertus purement domestiques, et

telles qu'elles ne pussent donner aucune prise aux

inquiétudes , aux soupçons, à la jalousie de l'usurpa

· trice qui portait le sceptre qui lui appartenait. Pen

dant sa longueminorité, car c'est ainsi qu'on peut ap-

peller l'espece d'existence dont il a joui sous le regne

de Catherine II, il a dû s'abstenir sur-tout de tout ce

qui pouvait faire croire qu il prévoyait le moment où

il succéderait à cette mere impérieuse , et qu'il s'oc

cupait de cet événement ; en conséquence, ses opi

nions politiques , ses affections , ses études même

ont du ctre renfermées dans le secret le plus pro

fond. Nous l'avons déja dit, et des renseignemens

postérieurs le confirment : sa conduite , depuis qu'il -

est monté sur le trône , fait penser qu il est fort

éloigné du systême turbulent et envahisseur de

Catherine II; systême au reste qu'on pourrait croire

ue cette princesse n'avait adopté que par le besoin

† s'étourdir sur le souvenir du passé, et de l'effacêr

en quelque sorte aux yeux des contemporains par

l'éclat du présent. Catherine II avait voulu faire ou

blier l'épouse de Pierre III. | | . · • . ' .

| Depuis notre dernier rapport, ncus avons con

naissance de plusieurs faits , qui, réunis à ceux que

nous avons déja allégués, semblent devoir ne laisser

aucune incertitude sur la modération que tous les -

apuis de la paix et de l'humanité doivent se plairs à

trouver dans le nouveau souverain de la Russie.

Quelque tems avant sa mort, l'impératrice avait

ordonné une lev ée de 13o,ooo homines dans ses

Etats. Paul Iº. a non-seulement révoqué l'ukase qui

prescrivait cette opération , mais il a déclaré que

tout recrutement était suspendu pour trois ans. On

assure qu'il a envoyé des ordres pour faire cesser

les hostilités sur les frontieres de la Perse. Il a rendu

la liberté aux prisonniers polonais, chefs ou subal

ternes : et Kosciuszko n'a point été excepté. Quelque
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· décisifs que soient ces faits, et sur-tout 1e premiér ,

des nouvellistes; pour qui il semble que de toutes

les chances , que pèut amener le changement d'ac

teurs dans les grand3 rôles de la scene politique, la

| rhoins probable doive être celle qui ferait jouir

l'Europe des bienfaits de la paix , annoncent que ,

malgré ses démo strations extérieures,| Paul I°r. n'en

est pas moins déterminé à suivre les erremens de sa

mere , et ils ajoutent qu'il a même déja confirmé

# "es qu'elle avait pris avec les An
dtS • - : -

· C'est sur la connaissance qu'ils prétendent avoir

des intérêts de ce prince, qu'ils fondent leurs sinistres

assertions Nous croyons nous, qu'une connaissance

réelle de ces mêmes intérêts donnerait lieu à des asser

tions absolument contraires. Il ne serait pas diſficile

de prouver que la Russie n'a rien à gagner , et a

· beaucoup à perdre, en prenant une pa#t active auit

démélés actuels des autres puissances de I'Europe ;

, que c'est en s'oecupant uniquement de relations com

, merciales et de l'administration intérieuré que son

maître nouveau peut l'élever au degré de prospérité

et de gloire que la nature lui a marqué. * º

Les lettres de Vienne nous apprennent que le gé

néral Clarck y est arrivé. On attend avec beaucoup

d'impatience le résultat de la mission dont on sup

· pose qu'il est chargé. Malgré les immenses prépa

· ratifs que l'on voit faire, malgré les ressources que

- l'empereur peut espérer de trouver dans le zele de

ses sujets , d'après les magnifiqués promesses dés

· Etats de Hongrie ; malgré les suggestions de l'An

gleterre, on espere que le négociateur français trou*

vera dans le tabinet impérial quelques dispositions

à la paix. |.

' ! . ITA L 1E. De Naples, le 1". décembre.. r -

º

* «

· On ne doute pas ici que le traité de paix conclu avec la

rance n'ait plusieurs articles secrets. On croit que c'est en

vertu de ces articles que le gouvernement a permis à tous les

étrangers d'expbrter des denrées, excepté les Anglais, et
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† se fait des préparatifs à Messine pour y recevoir uns
Otte. , "- , , , ) • º - -^ -

- Le ci-devant vice-roi de Corse, M. Elliot, qui est ici aves

quatre vaisseaux de guerre, partira incessamment.

Le parti espagnol se flatte que la flotte combinèe arrivera

bientôt dans le port de Naples, et que sa présence favorisera

quelque grand changement dans le ministere, ou du moins

diminuera l'influence du parti autrichien qui a été si funeste au

· royaume, s : o " } 4 º .

La ville de Naples , autrefois si florissante , présente au

joard'hui de speclacle de la plus grande misere. .. Tous les

impôts, toutes les taxes sont plus que doublés. Le numéraire,

autrefois si abondant, a presque disparu , et l on est inondé

de papier-monnaie. Les propriétaires fonciers ,. la classe la

, plus riche de l'Etat, ne peuvent plus supporter les chargea

publiques La classe commerçante est totalement ruinée ,

moins par les effets de la guerre , que par les contributions

excessives qu'elle a dû payer , et par les persécutions qu'elle

， a essuyées. 1 *

-

-

-

**

º : Les gens de robe, qui formant une classe très-nombreuse

t de 3o à 4o miile ), sont aujourd'hui aux armées comme vo

lontaires, et y trouvent leur subsistance. Mais en revenant à

la ville , ils seront dans la détresse , parce qu'ils n'auront pas

- d'eecupation. Les procès sont en quelque sorte un objet de

luxe , et tel est aujourd'hui l'état de la capitale et des pro

vinces, que tout le monde évitera de plaider. ºr ,

| ºs Le petit peuple de Naples, connu sous le nom de lazza

roni, présente aussi un spectacle nouveau 3 autrefois on les

.. voyait toujours gais et contens; jamais lazzarone n'avait songé

au lendemain ; un travail très-modéré leur procurait une

subsistance facile ; et grsce au climat., ils étaient heureuxs

Aujourd'hui ils sont tristes, sombres et inquiets ; ils ne trou«

vent pas à employer leurs bras, et n'ont plus les moyens d'a- •

cheter 1es denrées de premiere nécessité, dont le prix est

excessif ; ils vivent d'aumônes , qu'ils vont souvent deman

der aux couvens et aux palais, de maniere à n'être pas re

" fusés. . | 2

La cour, par les secours qu'elle a distribués , et par

l'influence des moines, a su contenir jusqu'ici cette classe

si nombreuse et si propre à devenir l'instrument d'une ré

volution ; mais bientôt le geuvernement sera forcé de sup

primer une partie des impôts ; il perdra ses ressources ,'

et se trouvera accablé d'une dette énorme. Le méconten

· tement du peuple augmente avec sa misere. S'il n'y avait
: º .

-

-

-

•'

º
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as dans la foule quelque "Masaniello qui, l'engageât à se

†. , il se trouverait plus d'un chef parmi les nombreuses

victimes du despotisme ministériel. Tout antionce que le
- 1. - ----- • ^

gouvernement est menace de quelque secotisse violente , si

on n'en écarte ceux que les Napolitains regardent comme

les auteurs de leurs maux. . - • • 5 . -

Depuis, quelque tems la reine sort rarement. On a re

marqué que le jour de la Saint-Charles, le roi a été seul

au théâtre. Le peuple le voit encore avec plaisir ; mais il

n'accueille pas la reine avec Ies mêmes acclamations 2: il

commence à dire que si l'argent est si rare à Naples, c'est

qu'elle en a envoyé beaucoup en Allemagne. - : .. " , " " .

• De Rome, le 1o décembre. Avant-hier un courier napoli

tain , de retour de Paris, et chargé de la ratification du

traité de paix entre Naples et la République Française .

remit au marquis del Vasto des dépêches qu'on dit très

importantes. Cet ambassadeur eut une longue conférence.

avec le secrétaire d'Etat, et le soir on remarqua que non

, seulement la secrétairerie , mais encore tous ceux qui ont

la cenfiance du saint-pere, étaient fort tristes, comme s'ils

avaient reçu de mauvaises nouvelles. On prétend, en effet,
- - * . r - - - -

que le Directoire n'a pas accepté la médiation de S. M. S.

entre la France et la cour de Rome, et il ne pouvait V'ac

cepter, après avoir admis celle de la cour de Madrid.º

Tout annonce que S. M. catholique veut une satisfac

tion éelatante des insultes faites par les Romains à son

| ministre , le chevalier Azzara, et aux Espagnols en géné

ral. Il parait que la cour de Madrid veut interrompre

toute communication avec Rome , jusqu'à ce qu'elle ait

· ebtenu les réparations - demandées. Outre l'ordre donné

aux auditeurs de Rote espagnols de suspendre leurs fonc

tions, elle a ordonné à ses couriers ordinaires de ne plus

arriver jusqu'à Rome, et de s'arrêter à Parme , ensorte

qu'ils ne portent pas les lettres d Espagne à Naples.

· • La mésintelligence et la division qui regnent entre les

cours de Naples et de Madrid, paraissent augmenter tous

les jours. Il y en a même qui prétendent qu'elles finiront

par une rupture ouverte. Cette division est d'autant plus

difficile à faire cesser, qu'elle naît de l'inimitié des deux

reines. Celle de Naples, pour regner d une maniere plus

absolue , veut détruire à Naples tante influence espagnole,

et y établir celle de sa maison. La reine d'Espagne est

fâchée non-seulement de voir la mésintelligence établie et

maintenue
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maintenue entre ces deux freres par l'ascendant de là reine

de Naples , maîs on prétend qu'elle veut faire valoir les

droits incontestables que son frere, le duc de Parme, a

sur le royaume de Naples. On sait que don Philippe et

ses enfans étaient appellés à la couronue des Deux-Siciles,

dans le cas que Charles succédât à celle d'Espagne.

De Bologue , le 11 décembre. Je vous ai annoncé que la

constitution a été acceptée presqu'à l'unanimité. Vous ne

serez pas fâché de savoir quelques détails de cet important

événement, qui fait honneur à la sagesse et au patriotisme

des Bolonais. A 12 heures ( d'Italie ) les représentans du

peuple se rassemblerent dans l'église de St. Petrone. Le cit.

Joseph Gualordi , en vertu du réglement, fit les fonctions de

président comme le plus âgé de l'assemblée , et choisit pour

secrétaires les citoyens Pistorini y avocat, et Brunetti, séna

teur ; et pour secrétait es suppléans , les citoyens Cechelli ,

sénateur, et Naguoni, avocat. Lorsqu'on eut fait l'appel nomi

nal et vérifié les pouvoirs des représentans, on ferma les portes

de l'église et la séance fut commencée. Un représentant de

· manda la parole pour savoir si le vœu de l'assemblée étaitd'élire

un président par scrutin ou par acclamation ; ce dernier mode

fut préféré , et le citoyen Aldini, avocat, fut aussi-tôt acclamé

président, Il confirma les choix des quatre secrétaires nommés

par le citoyen Gualordi , et en choisit deux astres ; les

citoyens Joseph Carboneri , ex-noble , Gambori , avocat.

Il nomma aussi quatre vérificateurs , les citoyens Charles

Fabri, curé de saint Isaie, Pierre Padorani, Jacques Greppi,

et Maure Gandolfi. Le pré ident se fit ensuite apporter les

clefs de l'église ; et voulant implorer les lumieres du Très

haut, entonna l hymne Veni Creator Spiritus , qui fut chanté

ar tous les représenfans. On procéda ensuite aux scrutins.

† le bureau autour duquel était assis le président , les secré

taires et les vérificateurs , étaient deux urnes , l'une appellée

'délibérative et l'autre d'écart, On fit ensuite l'appel nominaI

de tous les représentans, en commençant par ceux de la ville,

· et à mesure qu'ils s'approchaient du bureau , deux aides

nommés par le président remettaient à chaque représentant

une boule rouge et une boule noire , qu'ils mettaient dans les

urnes selon son vœu. Lorsque tous les représeutans eurent

voté , on vida l'urne délibérative , et l'on trouva que la cons

titution avait été acceptée par 454 voix eontre 3o. Le nombre

des votans étant de 484 , le président déclara alors que la

constitution avait été acceptée , et entonna ensuite l'hymne
Tome XXVI. - V 's
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ambroisien, qui fut chanté avec allégresse par tous les repré

sentans. Les cloches de saint Petrone annoncerent en même

tems au peuple qui remplissait la place et les rues, et on

entendit de tous côtés les cris vive la constitution ! vive la liberté !

L'assemblee procéda ensuite à l'élection des 36 membres qui

doivent aller à Reggio , le 27 , pour y traiter avec les repré

sentans de Modene , de Reggio et de Ferrare des intérêts de

la eonfédération cispadane , et cette élection fut achevée le

· lendemain.Je vous rendrai compte du résultat des différentes

séances. Contre les espérances des malveillans, la constitution

a été aceeptée à une très-grande majorité, et les représentans

du peuple ont paru presque tous animés du même esprit

Le lendemain de l'acceptation on rendit des actions de grace

à l'Etre suprême dans l'église de saint Petrone ; la pompe de

la fête et le concours qu'elle a attiré ont été les mêmes que

pendant les trois jours qui ont précédé l'acceptation. Les jours

suivans se sont passés en fêtes et en réjouissances , dans

lesquels l'ordre, la paix et l'harmonie ont regné constam

1 Il8 ll t. -

R É P U B L I Q U E B A T A v E.

De la Haye , le 14 décembre. Hier, le conseil de marine a

fait part à la convention nationale d'une lettre écrite de

Portsmouth , 29 novembre, par le lieutenant Metman. Cet

officier se dit chargé par le contre-amiral Lucas de notifier

la prise de l'escadre qu'il a eu le malheur de commander , et

le peu de détails où il entre tendent manifestement à prouver

que c'est l'insubordinatîon et le mauvais esprit des équi

pages qui ont nécessité la fatale capitulation dont on a con

I1d1SS21Il C 6 .
« « Arrivés, dit-il , dans la baie de Saldanha le 6 août, nous

nous étions occupés d'abord de rafraîchir notre provision

d'eau, quand nous vîmes arriver, le 15, du côté de la terre,

, une armée anglaise de quatre à ciñq mille hommes , sur

laquelle la Bellone fit un feu non interrompu depuis 11 heures

jusqu'à 4. Alors une flotte anglaise, forte de huit vaisseaux

de ſigne , de six frégates et moindres bâtimens , jetta l'ancre

à l'entrée de la baie. Sitôt que nos équipages eurent reconnu

que c'était des Anglais , ils ai borerent la cocarde orange , ét

ekeverent des cris forcenés : vive Orange ! Ils menacerent de

massacrer les officiels , pillerent l'eau-de-vie et le genievre,

et, à l'exception d'un petit nombre , s'enivrerent complette

ment. Tous les canonniers déserterent leurs pieces , et il

fut impossible aux officiers de se faire obéir ; sur quoi le

- •é \
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contre-amiral se décida à capituler, et nous nous sommes
rendus le 16. » - - ** •

Parti de la baie de Saldanha le 2o août , le lieutenant

Metman est arrivé à Portsmouth le 2 novembre. Il avait

-déja deux fois écrit à Londres pour être autorisé par l'ami

rauté à aller remettre en Hollande les dépêches dont il est

chargé ; mais il n'avait pas encore obtenu de réponse. - !

: Du 24. Dans la séance du 21 décembre, le comité de ma- .

rine donna communication d'une lettre , en date du mois

de septembre , qu'il venait de recevoir du capitaine Wierts,

commandant la frégate la Medea , en station dans la rade de

Curaçao , qui lui rend compte de ce, qui s'est passé tant à

Curaçao que sur les deux frégaies qu'il a sous ses ordres, rela

tivement à la prestation du nouveau serment de fidelité et d'o

béissance à la république.Ce commandantse trouyaà cette occa

sion dans la situation la plus critique. La plupart des officiers,

tant civils que militaires, attaehés au gouvernement de l'isle,

refuserent, ainsi que toute la garnison de Curaçao , de prêter

le serment. Tous les équipages dés deux frégates le refuserent

également, à la réserve de presque tous les officiers, alléguant

pour motif, qu'étant dégagés de tout serment, ils n'en vou

laient point faire un nouveau avant d'avoir reçu tout ce qui

leur était dû pour leur paye , qu'ils ne touchaient point depuis

ng-tems , et qu'au reste, lorsqu'elle leur aurait été accordée,

ils verraient ce qu'ils auraient à faire. Tous les efforts que

fit le capitane Wierts pour lés ramener à l'obeissance, furent

d'abord inutiles. Les circonstances étaient urgentes. La gar

nison excitée par ses officiers, menaçait de se livrer aux plus

grands excès. Ce commandant se détermina en conséquence

à accorder aux équipages l'argent qu'ils demandaient , et tout

rentra dans l'ordre. Il parvint ensuite à détacher la garnison

de ses officiers. Cette soumission lui ayant assuré les moyens

de destituer tous les officiers ou agens du gouvernement qui

| refuseraient de prêter le serment, ceux quî persisterent dans

leur refus furent en conséquence destitués ; et sur leur

demande, le commandant Wierts leur accorda la permissiou

de quitter l'isle, où la tranquillité est maintenant complette
ment rétablie. . - - : - . - : -- • • • • • -

Cette lettre a été renvoyée à une commission. ° !

， ,

AN G L ETE R R E. De Londres, le 16 décembre.

La séance du parlement d'hier a été cousacrée , presqu'en

entier , au malheureux Lafayette. Le général Fizpatrick, après

2
",

-

-
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-un discours fort éloquent, fit la motion d'une adresse au

roi , dans laquelle le parlement représenterait que la déten

tion de M. de Lafayette déshonore la causé commune, et

supplierait S. M. d'aviser, dans sa sagesse , aux moyens

d obtenir la delivrance de ce prisonnier. La motion fut appuyée

par M. Shéridan. M. Pitt s'y opposa, en se fondant sur

- l'indépendance mutuelle des souverains, qui ne permet pas

à l'un de s'immiscer dans l'administration de l'autre. M. Fox,

· en admettant le principe , soutint néanmoins qu'il était

susceptibie d'exceptions. Il rappella l'intercession de notre

ambassadeur à Paris , en faveur de I'infortuné roi de France.

Il cita l'exemple du gouvernement français , qui avait

inte1cédé en faveur du capitaine Asgill. Enfin , il observa

que M. de Lafayette devait être regardé cemme un prison

nier de guerre, et que si on traite avec ses ennemis du sort

des prisonniers, à plus forte raison, il doit être permis de

s'intéresser pour un captif auprès d'un allié.

M. Windham réfuta ces argumens dans un discours très

étendu, dans lequel il parle avec beaucoup de violence

contre l'in fortuné Lafayette. M. Fox reprit la parole pour

combattre le préopinant, On alla aux voix, et la motion

fut rejettée par 132 voix contre 5o.

Du 23. Le secrétaire d'Etat, M. Dundas , a remis à la

chambre des communes un état détaillé des revenus , des

produits du commerce, des dettes , etc. de la compagnie

des Indes orientales, par lequel il paraît que les affaires

de cette compagnie sont dans un état plus floris sant et plus

profitable au gouvernement qu'elles ne l'ont jamais été. .

On attend avec impatience le résultat des propositions

que le lord Malmesbury a dû faire au gouvernement de

France , d'après les dépêches que lui a portées M. Ellis.

Mais la mort de l impératrice de Russie , dit le Morning

Chronicle , peut faire un très-grand changement dans l'état

de la négociation ; et M. Pitt, qui en tout se conduit plutôt .

par expediens que par principes, aura peut-être besoin de

faire ponr les propositions de paix , comme il fait pour

tous ses actes de parlement, d'en faire de nouvelles pour

expliquer ou amender les premieres. -
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R E P U B L I Q U E F R A N Ç A I s E.

C O R P S L É G I S L A T I F.

\

Séances des deux Conseils , du 5 au 15 nivôse.

Rousseau a fait, au conseil des Anciens , le rap

port relatif à la résolution sur les colporteurs de

journaux. Il a dit que la commission, après un mûr

examen , n'a point trouvé qu'elle ôtât directement

ou indirectement la liberté de parler ou d'imprimer,

mais qu'elle prévenait les nombreux abus qu'a pro

duits la licence des publications. Ainsi , bien loin

d'y voir rien dont la liberté civile et politique puisse

concevoir la moindre alarme, elle n'y a reconnu que

des mesures sages et efficaces pour assurer l'ordre

public , et elle propose de l'approuver. Le conseil

l'adopte. . * # * ! - - -

Il approuve ensuite celle sur le nouveau tarif des

postes seulement. * * . -

Le 7 , Goupilleau fait rejetter la résolution rela

tive aux actes passés pendant la rébellion dans les

départemens de l'Ouest , comme contenant des dis
positions inutiles et même vicieuses. . . L,

Thibaudeau expose , le 6 , au conseil des Cinq

cents, que la législation sur les biens des communes

· et l'acquit de leurs dettes, est devenue incertaine

par les difficultés que présente l'exécution de la loi

du 24 août 1793, et il fait arrêter que les communes

dont l'actif exce de le passif, renlreront en jouissance

de leurs biens, de même que celles qui justifieraient
n'avoir pas de dettes. • • • -

, , Siméon soumet à la discussion son projet de ré

solution sur la successibilité des enfans naturels. Hl

s'agit de rapporter, comme injuste et contraire aux

principes, l'art. IV de la loi du 15 thermidor, qui

exclut les fils légitimes des enfans naturels , lorsque

venant par représentation de leur pere à la suceession

-

*
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de leur ayeul. conjointement avec leurs oncles ou

tantes, leur pere est mort avant le 4 juin 1793 , c'est

à dire avant la publication de la loi qui a appellé les

enfans naturels à la succession des ascendans avec les

légitimes, Il n'y a rien eu de décidé. · · ·

Camus propose, le 8, de faire payer les rentiers et

ensionnaires de l'âge de 65 ans, et au-dessus , de

# totalité de leurs rentes ou pensions. |

Monnot y voit un privilége ; Dubois Crancé , l'im

ossibilité d'effectuer ces paiemens , et il demande

# préférence pour les défenseurs de la patrie que

leur âge ou leurs blessures mettent hors d'état de

travailler. La question est ajournée. .. , *. , , 's

Daunou présente la rédaction de la résolution sur

l'établissement du journal tachigraphique, dans la-,

quelle sont fondus les amendemens adoptés dans les

séances précédentes. Il en résulte qu'il n'y aura point

d'agent rédacteur , que le journal sera envoyé aux

administrations municipales, mais en# les frais

es abonne

rais ,'sans aucun bénéfice. . · .

de papier et de† º qu'on recevra

mens pour les seuls - -* º * -

· Doucet et Borne combattent ce nouveau projet ;

Quirot et Lecointe l'appuient. Après quelques déi

bats , il est adopté. , - , « … !| 1 cc : 1 .
, : ; } º, .' t " -

Jard Panvilliers propose, le 8, au nom d'une com

mission spéciale, de déclarer les presbyteres aliéna

bles , comme tous les domaines nationaux. Impres

sion, ajournement. .. | º | . ... , , , , , , 1 ,

La discussion s'ouvre sur le troisieme projet de

Daua ou, relatif à la licence de la presse : , , , , ,

Dumolard : Le projet de Pastoret a deux grands

mérites : la concision et la clarté, Celui de Daunou ,

qui a lair d'en être le développement , offre bien à

la vérité quelques-unes de ses nuances , mais il

contient aussi des dispositions caractérisées et fon

damentales. En démontrer les vices, ce sera motiver

la priorité que je réclame pour le projet de Pastoret.

Il vous parle beaucoup de l'honneur des citoyens :

dans une République , j'en couviens , l'honneur est

la plus chere propriété de l'honnête homme ; mais

attaquer celui d'un fripon , c'est le dépouiller avec
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, justice d'un bien qu'il a ravi. Le repporteur veut bien

permettre aux écrivains de discuter la justice d'une

loi rendue ; mais pourquoi leur refuserait-il la per

mission de censurer les mauvaises lois ? Si un parti

venait à dominer la France , les écrivains seraient

donc 1éduits à la triste faculté de discuter la justice

des lois atroces qu'il pourrait porter ? Que la calomnie !

soit punie ; qu'elle le soit sans distinction d'indi

vidus et d'une maniere égalc pour tous : je suis las ,

pour ma part, de l'inexactitude inſamante de l'im

punité. - • i •

La licence de la calomnie est un signe de dépra

vation dans un Etat. Sylla lui assura l'impunité : et les

empereurs, des récompenses : vous ne ferez ni l'un ni

l'autre. Mais aussi, vous ne réprimerez pas à la fois

la vérité et la calomnie. Cependant le projet de la

commission paraît n'avoir d'autre but que d'arrêter

les développemens de la premiere. La vérité peut

bien être comprimée quelques instans ; mais son

ressort ne se brise jamais.Je demande la priorité pour

le projet de Pastoret. - , 1 , • 1 , · · ·

Lamarque : Il vous faut des lois de police séveres

contre les calomniateurs ; le projet de Pastoret peche

par un excès d'indulgence. Il est d'ailleurs incomr

let : je demande la priorité pour le projet , de

§ - - - | . : · · , · - r

Réal parle dans le même sens, La discussion sera

continuée. . | - r.

Les Anciens ont approuvé la résolution portant

que les exécuteurs testamentaires se libéreront dans

les mêmes valeurs qu'ils auront reçues. , -

La distussion s'est engagée , le 9, au conseil des

Cinq-cents , sur le 1**. article du projet de Daunou.

Jard-Panvilliers a proposé quelques† ll

demandait qu'il ne fût accordé aucun dé ai pour

fournir les preuves matérielles d'une calomnie ; trois

jours pour fournir les preuves testimoniales, et que

les représentans du peuple fussent tenus de faire .

signer leurs journaux par quelqu'un qui serait res

ponsable. -- ' : | . . r

Divers autres amendement sont • •
- - - 4 -
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| proposés et la plupart adoptés par Daunou ; mais

quand il relit la rédaction des deux premiers articles,
une foule de réclamations s'élevent. . , f

Il s'agissait de comprendre dans ces articles les

inculpations sur les mœurs , la moralité, l'honneur

des citoyens. Divers membres soutiennent que ces

définitions sont trop vagues. Le projet de Pastoret

est bien plus précis et plus clair, dit Thibaudeau.

• Pourquoi d'ailleurs exiger dans de certains cas

des preuves matérielles ? Pourquoi dans d'autres des

reuves testimoniales? Pourquoi n'accorder que trois

ours pour ces dernieres ? Un citoyen n'aurait-il pas

# droit d'administrer telles preuves qu'il voudra.

Vous briserez la plume dans la main des écrivains

courageux.Personne n'osera plus dénoncer une cons
· piration. $ - • ,

º Le cointe pense qu'on peut aussi calomnier ver

balement dans un grand cercle, dans un lieu public,

par un placard manuscrit. - -

| | Tant d'amendemens et de débats font que bientôt

le conseil ne s'entend plus ; on demande le renvoi

à la commission ; il est rejetté, et Jard-Panvi\iers

propose de comprendre dans la résolution les ca

Jomnies imprimées et manuscrites, · · ,

Cambacérès réclame avec force contre cette pro

position. Quoi ! s'écrie-t-il, on pourra me faire un

crime de ce que j'aurai écrit à un homme dans le

s secret de l'amitié ! Ah ! que la lassitude ne nous

arrache pas de pareilles lois.Je demande de nouveau

le renvoi. - - . .. ! - - :

Le renvoi est ordonné, , • -

Un secrétaire donne, le 1'o, la lecture de la der

niere résolution relative à la conservation , dans la

Belgique , des corporations séculieres. Elle donne

lieu à de vifs débats. Les uns demandent la suppres

sion des chapitres nobles d'hommes et de femmes ;

les autres , de tous les chapitres , et qu'on ne con

serve que les curés et vicaires. Plusieurs faisant un

retour sur ce qui s'est passé en France, et les incon

véniens qui en sont résultés , pensent qn'une sem

blable mesure doit être mûrie A et réclament l'ajour

A*
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nement. Après une assez longue discussion, la ques

tion est renvoyée à la commission qui examinera

quelle extension il convient de donner à la loi du

15 fructidor sur la suppression

dans la Belgique. -

On reprend la discussion du troisieme projet de

· Daunon, sur les délits de la presse. Elle a roulé

presqu'entierement sur la définition de la calomnie.

Le premier article du projet amendé , a été arrêté.

Les autres renvoyés, pour la rédaction, à la com- .

mission.. -

Le conseil ajourne un projet de Villers, dont voici

les dispositions principales :

1°. La circulation des grains est entierement libre.

2°. Toute personne qui cherchera à l'entraver sera

non - seulement condamnée à la restitution de la

quantité de grains qu'elle aura arrêtés , mais encore

à une amènde égale à la moitié de la valeur desdits

grains. -

3°. La défense d'exporter des grains et farines de

toute espece est maintenue, -

4°. Toute voiture qui serait arrêtée à 2 lieues des

frontieres de la République, sera confisquée.

5°. Les propriétaires et conducteurs seront con

damnés à une amende de 1o francs parquintal. .

Boyer fait adopter un projet de tarif des droits de

sortie auxquels sont assujettis la résine,la térébenthine,

le goudron et autres marchandises dont l'exportation

a été permise. - º,

Aubry soumet au conseil son projet sur la nou

velle organisation des conseils de guerre, qui doivent

· juger les officiers - généraux et commissaires des

guerres. - -

| Savary le combat, et le fait renvoyer à un nouvel

' examen de la commission. · · · · :

Le conseil des Anciens ne s'est occupé ces derniers

jours que d objets d'intérêts particuliers. -

On ouvre, le 1°". nivôse, au conseil des Cinq-cents

la discussion sur le projet du code hypothécaire , et
de crédit cédulaire. - - -

Jourdan : Le projet de code hypothécaire présenté

si souvent au Corps législatif, n'est que le prélude

• • • * '.

·

-

*.

.

du clergé régulier

-
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d'une banque territoriale. Il présume le danger d'une

prompte expropriation forcée de la masse générale

des propriétés. Dans le code hypothécaire , toutes

les créances seront encadastrées dans des registres par

canton. D'après ce mede , le propriétaire pourra

convertir les trois-quarts de sa fortune en cédule s

hypothécaires. Mais on ne dit pas que , pour ce

service, il faut une banque territoriale : il n'est plus

tems de le dissimuler , et les auteurs des écrits apo

logétiqnes du projet en sont même convenus. Mais

un tel établissement aura une influence qui peut

devenir dangereuse à la constitution, Il est à craindre

que la dette de l'Etat se convertisse en cédules , et

qu'un jour ces cédules s'agglomeront autour de la

dette mationale. - - - -

· La loi du 3 brumaire avait de moindres dangers

que celle du 9 messidor , qui organisa un bureau de .

la conservation générale des hypotheques. C'est cor

rompre la moralité de la loi que d'assimiler la légis

lation avec la fiscalité. Il y a une contradiction bien

frappante entre le systême hypothécaire et le systême

cédulaire : l'ün tend à assurer les propriétés ; l'autre

' tend à les détruire : c'est une véritable émission d'as

signats.Lorsqu'on s'occupera de l organisation du code

civil, sans doute la législation des hypotheques y

trouvera sa plaee : mais alors on le dégagera de ce

qui tient aux finaiices. L'impôt indirect est plus favo

rable à la soeiété ; la propriété ost , dans ce cas , à

l'abri de toute injustice. La révolution touche à son

terme. On a tout fait pour rétablir la circulation et

donner une nouvelle vie à toutes les transactions.

Je suis loin de penser que tout le bien que nous avons

a espérer puisse se réaliser en un instant. Mais

j'ai lieu de m'étonner que , dans un tel moment on

convoque nne assemblée de négocians , si illégale ,

si in constitutionnelle. Il me semble entendre dire

aux partisans'de la banque : la guerre ! toujours la

guerre : confusion sur confusion ! Le peuple Français

desire la paix, et les législateurs ne doivent pas , Par

de fausses mesures, en éloigner le terme.Je demande

la question préalable sur la partie du projet relative

au crédit cédulaire , et le renvoi de la partie civile

· à la commission de la classification des lois.
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Réal , rapporteur, consent à une discussion séparés

des deux projets ; mais il s'oppose à leur renvoi à la

commission de la classification des lois. -

Dubreuil demande la question préalable sur celui

relatif au crédit cédulaire. . ·

Woussen pense que le Corps législatif ne peut pas

balancer à re«onnaître le principe de l'utilité d'un

régime hypothécaire. La discussion sera continuée.

Baraillon , dans la séance du 12 : Vous sentez le

ridicule d emprunter le costume des Anciens, et vous !

savez que nous devons être Français par nos habits

comme par nos mœurs. La commission, dont je suis

l'organe , vous propose de déterminer un costume

français pour tous les fonctionnaires publics, et voici

quel serait celui des représentans du peuple :

. Pour le conseil des Cinq-cents : Chapeau noir de

velours à haute forme ; redingotte de drap bleu clair

avec revers en soie, broderie en argent : ceinture tri

colore ; et pour chaussure, des bottines de cuir noir. .

Le costume des membres du conseil des Anciens

sera le même, à l'exception que les broderies et les

franges seront en or. - • - ;

- Desmolins, organe de la commission chargée du

, rapport sur la question de savoir si les baux à cul

ture perpétuelle, à la moitié, au tiers, et autre quo

tité de fruits , sont soumis au rachat. La propriété ,

| dit-il , est un des premiers droits de l'homme en so

ciété ; et ce droit serait illusoire , s'il ne pouvait en

user à son gré.Ainsi, en regle générale, tout citoyen

qui n'a disposé de son fonds que sous la réserve d'une

rente pour le prix de l'objet aliéné , ne doit pas être .

forcé à voir changer sans son consentement les sti

pulations qu'il a faites ; cependant il semble qu'une

rente perpétuelle nuit , trop à l'égalité, en tenant le

débiteur comme dans une espece de servitude en

vers son créancier. C'est d après ce motif que les lois

ont permis le rachat des rentes foncieres , perpé

tuelles , et ont déterminé le mode de rembourse

ment ; mais le partage annuel que fait le cultiva

teur avec le propriétaire des fruits qui se récoltent

sur le fonds de celui ci, doit il être regardé comme

une vente ? n'est-ce pas une prétention injnste que

celle , de vouloir être admis au rachat de ces par

*

-
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tages ? Un seul principe la renverse ; c'est qu'il n'y a

que celui qui a acheté, et qui n'ayant pas payé s'est

soumis à la prestation d'une rente, qui doive être reçu

au rachat. '

| Desmolins propose uu projet de résolution d'après

cette bâse. Aujourd'hui, 13, un citoyen ayant de

mandé à donner des renseignemens sur les colonies,

nne vive discussion a eu lieu , dans laquelle plusieurs

membres ont dénoncé les commissaires aux isles et

les bureaux de la marine. Il sera fait à ce sujet un

message au Directoire exécutif.

| Camus a reproduit son projet sur les rentiers et

pensionnaires âgés de 65 ans et plus. Il a été renvoyé

à la commission pour la rédaction. On a repris la dis

cussion sur le code hypothécaire.

Legrand fait , le 1 i , au conseil des Anciens , le

rapport de la résolution qui exempte du droit de

patente les peintres , sculpteurs , archivistes , et il

dit qu'on ne peut pas plus assujettir le peintre à la

patente que le poëte, ou l orateur, ou le philosoplie.

Lecouteux s'éleve contre la distinction établie

entre les professions. Elles sont toutes égales de

vant la loi ; il y aurait d ailleurs une difficulté insur

montable à tracer la ligne de démarcation entre l'ar

tiste qui se livre seulement à son génie, et celui qui

fait le commerce de son talent et de celui des autres. '

La résolution est rejettée. -

Giroud fait aussi rejetter, le 12, celle relative aux

rentiers et pensionnaires, comme superflue , et ac

cordant des avantages à ceux, d'entr'eux qui n'ont

pas payé leurs contributions. Le conseil s'est occupé,

les 13 et 14. de la discussion sur la 1ésolution rela

tive aux canaux d'Orléans et de Loing. . 1

· Rioux est appellé, le 15, à la tribune du conseil

des Cinq-cents pour la discussion sur le code hypo

thécaire. Les vingt-quatre premiers articles du projet

de Réal sont adoptés. Ils traitent des principes sur

les hypotheques , des biens qui en sont susceptibles,

des personnes sur lesquelles on peut les acquérir, et

des différentes especes d'hypotheques,

· Le projet deJard-Panvilliers, tendant à l'aliénation

de tous les presbyteres, est renvoyé, sur le rapport

de Daunou , à la commission de l'instruction pu

, "



f | ( 317 ) . _--

blique, pour y faire les exceptions que nécessitent

, certains instituteurs des écoles primaires. |> · -

Richard a ensuite fait lecture de son projet sur la

réorganisation de la gendarmerie nationale. -

PARIS. Nonidi 19 Nivôse, l'an 5°. de la République. .

Le Directoire a donné, décadi dernier, une audience aux

ambassadeurs. Mehemed Coggea , envoyé du bey de Tunis,

présentè par le ministre des relations extérieures, a remis au

président du Directoire une lettre du bey, contenant les assu

rances de son dévouement aux intérêts de la République Fran

çaise , ainsi que le desir d'effacer les sujets de plainte qu'ont

pu faire naître quelques circonstances désagréables, et de cul

tiver l'ancienne amitié et la confiance qui lient les deux Etats.

Le ministre des relations extérieures a présenté également

au Directoire M. le marquis del Campo, ambassadeur d'Es

pagne , choisi par son A. R. l'infant duc de Parme , pour le

représenter en qualité de son envoyé auprès de la Répu

blique Française. . - - . . - . -

· M. le conte Balbe , ambassadeur de Sardaigne, a notifié au

Directoire, de la part du roi son maître, la naissance d'un fils

de son A. R. le duc d'Aoste. º .

| Le citoyen Monroë , ministre plénipotentiaire des Etats

Unis d'Amérique , a remis au président les lettres de rappel

qu'il a reçues récemment , et a prononcé un discours plein

des expressions de la plus vive sensibilite. .. Le sort a voulu,

a-t-il dit, que j'arrivasse parmi vous,lorsque des orages amon

celés menaçaient la République au-dedans et au-dehors. Quelle

satisfaction ne dois-je pas éprouver en prenant congé de

vous, citoyens directeurs , de voir la victoire couronner les .

efforts de vos braves concitoyens armés , et l'aurore de la

prospérité intérieure annoncer ces beaux jours que prometune

constitution sage , et réaliser les hautes espérances pour

lesquelles dans le cabinet comme sur le champ de bataille »

vous avez combattu si long-tems et avec tant de gloire !

Croyez , citoyens directeurs, que mes concitoycns en appre

nant par moi cet heureux état de choses, partageront la joie

qu'il m'inspire , et la sollicitude que j'éproave pour sa conti

nuation. , , Il a terminé son discours par les expressions parti

culieres de sa recomnaissance pour les égards et la confiance

, dont le Directoire l'a honoré.

- La réponse du président contient les sentimens les plus

flatteurs pour la personne du ministre plénipotentiaire.Mais

· il n'a pas dissimulé le mécontentement du Directoire relati- .

ve ment aux suites de la condescendance du gonvernement

américain pour les suggestions du cabinet de Londre s.
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* Le Directoire a passé ensuite, accompagné de ses ministres

et du corps diplomatique , dans la salle de ses audiences

publiques. Le citoyen Lemarois, chef de bataillon et aide de

camp du général en chef Buonaparte, a présenté au Directoire

les drapeaux autrichiens pris par l'armée d'Italie à la bataille

d'Arcole , et a prononce un discours analogue à cette cir

constance. Le président lui a répondu, et a donné l'accolade

au jeune guerrier , et lui a fait don , au nom de la Rép a

blique , d'une paire de pistolets de la manufacture nationale

de Versailles. 4 s |

Le ministre de la guerre a présenté pareillement au Direc

toire le citoyen Ramel , commandant en chef des grenadiers

composant la garde de la représentation nationale. Il a assuré

le Directoire de son inviolable fidélité , et de celle des

guerriers qu il commande à la constitution de 95. Cette séance

a été très-majestueuse et digne en tout du gouvernement d'une

grande République.. | . -

L'escadre de Toulon , cemmandée par le contre-amiral

Villeneuve , est entrée le 3 de ce mois dans la rade de

l'Orient ; elle était partie de Toulon le 1 1 frimaire, et sa

traversée a été des plus heureuse , elle a passé devant Gi

braltar le huitieme jour de son départ, et elle a su échapper

à la susveillance de la flotte anglaise qui y était mouillée

Elle s'est présentée , le 3o frimaire , devant Brest, dont

elle a trouvé l'entrée bloquée par 21 vaisseaux de ligne

anglais qui l'ont poursuivie pendant trois jours. Le contre

amiral Villeneuve a su éviter cette force supérieure par

d'habiles manœuvres , et il est ainsi parvenu dans la rade

de l'Orient, d'où il doit se rendre à Brest. Il paraît, d'après

cet évenement, que les Anglais n'ont pas été plus heu
reux pour intercepter cette escadre , qu'ils ne l'ont été

, pour empêcher notre armée navale de sortir.

Extrait d une lettre officielle écrtte de Cadix , le 26 frimaire,

au ministre de la marine et des colonies.

La frégate de la République , la Vestale, de 26 canons
de 12 , faisant partie de la division du contre-amiral Vil

leneuve, ayant cassé son mât de beaupré dans un couP de
vent , reçut l'ordre de venir se réparer ici ; elle se rendait

dans ce port, lorsqu'elle fut attaquée par la frégate anglaise

la Therpsicore , de 46 canons et 8 obus. Après un combat

d'une heure trois quarts, pendant lequel elle fut entiere

rnent démâtée et eut le malheur de perdre son comman

dant , le C. Foucault , elle se vit obligée de céder à la

supériorité de force ; mais je vous apprendrai qu'hier •. S®

trouvant mouillée près de Cadix , avec la frégate anglaise .

|
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et celle-ci ayant repris la mer, la laissant à l'ancre, son

équipage a arberé pavillon français , après avoir contrains

Tes Anglais qui se trouvaient à bord de se rendre.Je viens

de faire remorquer cette frégate par quatre chaloupes, et

elle est entrée en baie ce soir, rase comme un ponton.

Je vais faire tout mon possibie pcur la mettre dans le

cas de reprendre la mer dans une quinzaine de jours.

La divisien aux ordres du contre-amiral Villeneuve , venant

de Toulon , a rencontré par le travers du cap la Roque , un

bâtiment portugais qu'il a coulé bas , après en avoir retiré

l'équipage composé de onze hommes, et environ 3ooo piastres

formant tout son chargement. - -

Le corsaire le Victorieux, commandé par le cit. Teragno,

et armé à Dunkerque par le cit. Hochard , a emmené a

Furhsund un bâtiment anglais à trois mâts , venant de Pé

tersbourg , chargé de planches et de fer.

Un corsaire de Bayonne, commandé par le cit. Dihyns,

a fait une prise chargée de sardines , qu'il a envoyée à

Rochefort. II paraît qu'il en a expédié une seconde pour
l'Espagne , richement chargée. • • . -

Le corsaire les Amis , de Bordeaux , capitaine Patrouiſ-'

leaud , • pris et conduit à la Rochelle le senaut anglais

le james Williams . capitaine Cornelius Dewar , allant de

Lisbonne à Cork , chargé de 62o balies de coton.

Le ministre de la marine apprend , dans le moment,

par des lettres officielles de Brest, que l'escadre de Tou

lon y est entrée le 9 de ce mois. -

Des nouvelles fâcheuses se répandent en ce moment sur le

mauvais succès de l'expédition de Brest. Cn assure que l'a

· vant-garde de notre escadre , aux ordres du contre-amiral

Bouvet, vient de rentrer dans ce port. Elle a été , dit-on ,

séparée du reste de la flotte, par la tempête , peu de jours

après sa sortie ; cette division s'est randue néanmoins sur les

côtes d'Irlande. Le général Grouehy, qui commandait les

troupes de débarquement, a voulu l'effectuer. Mais après

quelqnes débats avec le contre-amiral Bouvet , un coup de

vent a forcé la division à prendre le large. On ne sait point

encore ce qu'est devenu le reste de la flotte ; ce qui occa

sionne les plus vives inquiétudes. Nous desirons, avec tous

les bons citoyens , que cette nouvelle soit fausse , ou exagé

rée. Les ennemis du gouvernement, si elle est malheureuse

- ment vraie , vont avoir un beau texte pour leurs odieusess

déclamations. Ils auraient tenu un aiitre langage , si le succes

eût couronné l'entreprise, ou plutôt si les vents ne l'eussent

contrariée.
· 4 - - - ,
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Extrait d'une lettre du gènéral Buonaparte, au Directoire exé

· cutif — Au quartier-général de Milan , le 8 nivôse, an V.

, L'armée du général Alvinzi est sur la Brenta et dans le

Tyrol ; l'armée de la République est le long de l'Adige

èt occupe la ligne de Montebaldo , Corona , Rivoli. Nous

avons une avant-garde en avant de Véronne , et une autre

en avant de Porto-Legnago.

Mantoue est cernée avec le plus grand soin ; d'après

une lettre de l'empereur à Wurmser, qui a été interceptée,

cette place doit être à toute extrémité : la garnison ne se

nouriit que de viande de cheval. -

Je vous le répete avec une vive satisfaction , la Répu

blique n'a point d'armée qui desire , plus que, celle d'Ita

Jie , le maintien de la constitution sacrée de 1795 , seul

refuge de la liberté et du Peuple Fuançais. L'on hait ici et

l'on est prêt à combattre les nouveaux révolutionnaires ,

quel que soit leur but. Plus de révolution , c'est l'espoir

le plus cher du soldat. Il ne demande pas la paix qu'il

- desire intérieurement, parce qu'il sait que c'est le seul moyen

de ne la pas obtenir, et qne ceux qui ne la desirent pas ,

Pappellent bien haut pour qu'elle n'arrive point ; mais il

se prépare à de nouvelles batailles pour la conquérir plus

sûrement. Signé , BUONAPARTE.

Extrait d'une lettre du gènéral Buºnaparte, au Directoire exé

cutif — Au quartier-général de Bergame, le 5 nivôse, an V.
- º

Citoyens directeurs, les Vénitiens ayant accablé de soins

l'armée du général Alvinzi , j'ai cru devoir prendre de nou

velles précautions, celle de m'emparer du château de Ber

game, qui domine la ville de ce nom , afin d empêcher

les partisans ennemis de venir gêner nos communications

de l'Adda à l'Adige. Cette province de l'état de Venise est

mal intentionnée à notre égard. Il y avait dans la ville de

Bergame un comité chargé de répandre les nouvelles les plus

1idicules sur le compte de l'armée ; c'est sur le territoire de

cette province qu'on a le plus assassiné de nos soldats , et

c'est de là que l'on favorisait la désertion des prisonniers au
trichiens. Quoique l'occupation de la citadelle de† Il C

soit pas une opération militaire , il n'en a pas moins fallu du

talent et de la fermeté pour l'obtenir. Le général Baraguey

d'Hilliers que j'en avais chargé , s'est , dans cette occasion ,

parfaitement conduit.Je vais lui donner le commandement

d'une brigade , et j'espere qu'aux premieres affaires , il

- méritera , sur le champ de bataille - le grade de général de

division. .. . .. . , , , Signé, BUoNAPARTE.

LENoIR-LARoCHE , Rédagttur. "

|
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DÉCAD1 3o NIvôSE , l' an cinquieme de la Répubiique. .

-- (jeudi 19 janvier 1797 , vieux style. )
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Explication du Logogriphe du Nº. 11. - t

Le mot est Menteur ; on y trouve rente, mur, meute ét rue ;'

mue, meure, terme, tenure, terne, menuet, neutre. « #

， * ,
-

# - - - • ， | _ | | | : º - it
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Stockholm. Mémoires de l'Académie royale des Sciences.
-

-

-

-
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· tom. XVI ; pour l'année 1795. . -

L，s mémoires compris sous le titre de mathéma

tiques et histoire naturelle générale, sont : 1°. celui .

de Gustave-Adolphe Leijonmack ,, sur la maniere

de trouver, les fracteurs quarrés et cubiques, dans

les équations du cinquieme degré ; 2°. celui de Clas

· Bierkander, qui donne la description d'une nou

velle espece de papillon de nuit, phalana tinea ekebla

della ; 3º. celui de Pierre Osbuck, sur une ma che

particuliere des nuages, observée le 4 septemb e

1793 , dans la paroisse de Hafslofs. -

Erik Acharius et Jean-Pierre Westring ont enrichi

la partie du recueil, relative à la botanique, de re- .

cherches curieuses sur les diverses especes de lychens.

Acharius a fait des additions et des corrections im-,

Tome XXVI, \ ' X
- ，
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portantes à ses précédens travaux sur ce sujet. Mais

Westring, en rendant compte de ses expériences sur

la nature et l'usage des couleurs que fournissent

certains lychens, notamment les coriacés, paraît avoir

oubiié , ou peut être n'avoir pas connu les mémoires

couronnés en 1786 par l'académie des sciences ,

belles-lettres et arts de Lyon, surl'utilité des lychens

dans la médecine et dans les arts.

Les ouvrages ci-dessus forment la premiere partie

de ces mémoires. - , -

Dans la seconde, on ne trouve qu'un seul mé

moire qui la remplit en entier : il est intitulé , Expé

, riences sur la résistance qu'éprouve le mouvement des corps

plongés verticalement dans l'eau : par Frédéric-Henri

de Chapman , vice-amiral.Ces expériences ont été

faites durant les mois de juin , juillet et août 1794,

dans un bassin de soixante-huit pieds delongueur, sur

quinze de largeur et quatre de profondeur. Elles ont

fourni immédiatement et sans hypothese, le rapport

direct entre la pression des corps relativement à leur

volume, à leur forme, à leur poids, à la somme de

leur mouvement , et la résistance que leur oppose

la cohésion de l'eau. L'auteur en déduit une formule

éométrique générale, avec une table de différences8 que g

appropriées aux diverses formes et proportions des
-

-

- !
-

-corps. - - -, • • • -

* Au commencement de ce siecle, Pierre Wieder

leiner construisit à Ostende une frégate qui marchait

extraordinairement bien, et dont le vice-amiral Chap

man avait déja donné la description dans son ou

vrage sur l'Architecture navale : il vient d'en examiner

de nouveau le dessin ; il l'a trouvé conforme en tout

， *

º

i
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à ce que ses expériences indiquent pour la meilleure

construction des vaisseaux. C'est une autre expé

rience plus en grand, dont la théorie tire beaucoup,de poids et de solidité. , , , ， * • * • * .

:

: • r —

Padoue. Saggi scientifii e letterarii d'ell' academia di

| Padova, tom. III ; 1794.

- UNE partie considérable de ces mémoires est con
r M - 1 - . - 1 :: .1 , ... : • f #

sacrée à des objets de mathématiques et de phy

sique générale, dont beaucoup d'hommes de talent
• - . • .. 1 • ' : _ - ' - . :

s'occupent, avec un zele particulier , en Italie , et

sur lesquels on leur doit d'importantes découvertes
- -

- - - - -
- · · · · · -

et beaucoup de recherches précieuses. . -

Jean-Baptiste Mazari décrit un orage qui eut lieu

dans le district de Castel-Franco, territoire de Trivigi,

le 27 avril 1786. Cet orage, remarquable par plu

sieurs phénomenes singuliers, et par les désastres ui

l'accompagnerent, a déterminé le magistrat de santé

à faire placer des para-tonnerre sur tous les clochers

de ce district; et bientôt l'ordre s'est étendu à toutes

les provinces de l'état de Venise. Voilà donc une

partie assez considérable de l'Italie jouissant des

fruits d'une découverte qui n'avait paru d'abord

qu'un objet de théorie purement curieux.

Joseph Toaldoa joint à ce 1". mémoire, des détails

sur la mort ou le retour à la vie des personnes frap

pées de la foudre. Ses remarques astronomiques sont

en quelque sorte confondues avec celles de vincent

Chiminelli. Ils paraissent avoir fait en commun leurs

observations sur les taches de la lune et sur les va

JX 2
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iations météorologiques de l'atmosphere. Mais Chi

minelli donne en particulier quelques vues sur la

théorie de la planette d'Herscheld , et Toaldo , un

essai en latin sur la chaleur de plusieurs endroits de

l'Italie. -, - -

Le mémoire de Simon Stratico, sur les embou

chures des rivieres , contient beaucoup de faits bien

choisis, et quelques rapprochemens curieux.

La physiologie , la pathologie, l'anatomie , la zoo

| logie , la botanique, la chymie et la minéralogie ont

fourni beaucoup d'articles intéressans. De ce nombre

sont les observations microscopiques de Cadlani sur

la forme des particules rouges du sang. Il les a faites
# · • . . º - - - ' • -

' avec l'instrument décrit par Lupieri de Vicence.
/ -

Comme Torre , il a remarqué dans ces particules une
-

-
#

| espece d'anneau, avec un point transparent dans le# A - - &

milieu ; mais il prouve, par une suite d'expériences

bien faites, que c'est une pure illusion d'optique,

laquelle du reste est absolument inévitable dans

I'emploi des verres qui grossissent considérablement.

Caldani rapporte encore, à la même cause, ces pe

· tits trous que Herwson dit avoir observés dans les

globules du sang. - -

Un sujet bien important dans l'histoire des corps

organisés , est la formation et la reproduction des

boutures, soit dans les plantes , soit dans les ani

maux.Alexandre Calza l'a traité d'une maniere pi

quante , quoique les découvertes faites depuis l'é

poque où il écrivait, fassent aujourd'hui desirer plu

sieurs choses dans son ouvrage. .

On trouve dans un petit mémoire de Fiorati, la

description du cœur d'un homme mort subitement :
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l'observation est assez remarquable. Non-seulement

· ce cœur présentait trois arteres coronaires, mais à

la partie supérieure de la crosse de l'aorte, il y avait

deux trous qui communiquaient dans une cavité par

ticuliere, et un e fente à la substance même du cœur,

par laquelle le sang s'était épanché dans le péricarde.

Des figures exécutées avec soin font entendre plus

clairement cette extraordinaire conformation.

Les observations lithologiques de l'abbé Fortis ,

sur les isles deVentotienne et de Ponza,ne doivent pas

être passées sous silence. Il les a faites sur les lieux

· même : elles ne se bornent point aux pierres que

le sol de ces deux isles contient ; elles s'étendent à

tous les objets de physique , aux antiquités , aux

mœurs, aux maladies, à l'agriculture. Ce sol , comme

celui de la petite isle Saint-Étienne, porte l'empreinte

évidente de son origine volcanique. A l'endroit

appellé Cala d'elle Carozze. dans cette derniere isle ,

on trouve de la très-belle pierre ponce. Dans l'isle

· Ponza, sont les bains dits de Pilate; et c'est de leurs

fours à chaux que viennent ces gros morceaux de

verre noir et bleu qui se rencontrent par-tout dans

la Lombardie vénitienne. A Fariglioni della Madona,

lieu situé dans l'isle de Ponza, la lave est coulée en

colonnes. L'auteur conjecture que cette lave a été

d'abord réduite en poussiere, et vomie dans cet état ;

mais qu'ensuite l'action du volcan l'a fondue une

, seconde fois. Il s'étonne que l'hypothese de la for

mation des basaltes sous les eaux , ait encore des

défenseurs. -

#



* ( 326 )

- º

Sienne. Atti dell'Academia delle scicnze di Siena, detta

· de fisico-critici. Tom. VII. pour 1794.

- L'abbé Léonard Ximenès, Stanislas Canovai, Ur

bans Lampredi , Jérôme Saladini, Dominique Bar

toloni et Vincent Brunacci ont fourni à ce recueil

tout ce qui regarde les mathématiques et la phy

sique générale. Le mémoire de Ximenès sur les

changemens que peut éprouver la marche des eaux

dans un fleuve dont le lit reçoit des corps étran

gers de divers volumes , et qui se fixent au sol, pa

raît en quelque sorte épuiser toutes les suppositions

possibles sur cet objet Canóvai a fait des recher

ches , tout-à-la-fois d'érudition et de physique, sur la

fabrication des tuiles creuses. On sait que les Ita

liens se, servent beaucoup de cette espece de tuiles

dans leurs bâtimens , et sur-tout dans la construc

tion de leurs voûtes. Elle était en usage chez les

anciens. L'auteur en trouve des traces dans Strabon,

dans Pline et dans , Vitruve. Le commentaire de

Perotti, qui vivait dans le 16°. siecle , lui fournit

l'occasion de faire, dans les manuscrits de ces deux

derniers, un changement auquel il paraît attacher

assez d'importance. Au lieu de Pitana , qui est le

nom de ces tuiles, il lit Pitacna , et il délive ce

dernier mot du grec «iêez qui signifie proprement

un baril. Quoi qu'il en soit, l'ouvrage de Canovai

est savant et intéressant. - -

, Le mémoire d'Urbano Lampredi , professeur de

uathématiques et de philosophie au collége de

Sienne, a pour objet une nouvelle espece de conchoïdes

«oniques. Il est suivi de celui de Saladini , dont le

4
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titre est : de meridionali gravium libere descendentium

declinatione ; c'est-à-dire , de la déclinaison méridio

nale des graves dont la chûte ne rencontre aucun obs

tacle. Ce mémoire est le résultat de beaucoup d'ex

périences ramenées au calcul.

La description détaillée que donne Bartoloni d'un

orage terrible, dans lequel la foudre tomba sur une

chapelle garnie d'un para-tonnerre , sans y causer

le moindre dégât, confirme de plus en plus l'utilité

de cette belle invention.

Mais la chymie, l'histoire naturelle et l'économie

rurale, sont les parties les plus riches du recueil.

Le professeur Battini, dans plusieurs mémoires très

détaillés , a voulu traiter à fond l'analyse des eaux

minérales ; et comme il s'occupait particulierement

des eaux sulphureuses , il a cherché sur - tout un

moyen simple, facile et sûr de constater la présence ,
/

du gaz hépatique ( ou gaz hydrogene sulphuré,

suivant la nouvelle nomenclature). Ce gaz se trouve

en abondance dans les marais de Travalle , dans

les bains de Rapolano , d'Armajolo , de Chianciano ,

et dans plusieurs autres sources des environs. Pen

dant les chaleurs de l'été, leurs exhalaisons devién

nent fort dangereuses ; et le danger est en raison

directe de la chaleur. D'après des essais faits avec

soin, Battini trouve que le gaz hépatique n'y est

pas seulement mélangé de gaz inflammable (1), mais

aussi d'acide aèrien, ou gaz 'acide carbonique : ce

dernier s'y rencontre même en si grande abondance,

qu'il en détruit l'inflammabilité ; et les croûtes sul

phureuses qui se forment à Rapolano et Armajolo,

( ) Sans la théorie des Français, il en est la bâse.

X 4
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le fournissent directement et dans un état libre. '

Parmi les acides simples qui peuvent servir à la

précipitation des eaux sulphureuses, Battini met en

premiere ligne, l'esprit de soufre et l'esprit de nitre

fumant , lesquels fournissent , selon lui , le moyen

le plus sûr pour cette opération. La dissolution

d'argent et les autres acides en général ne font pas

toujours reconnaître la présence du foye de soufre.

/ Le même chymiste a fait une analyse très-exacte

des eaux chaudes de Montalceto et de celles de

Steagnès àChianciano;il déduit leurs vertus médicales

et de cette analyse , et de l'expérience. : º !

Dans la Romagne toscane , le sol brûle en diffé

rens endroits, notamment à Portico. L'abbé Soldani

prouve que les feux y sont entretenus par le petrole

dont la terre se trouve baignée jusqu'à de grandes

profondeurs. Léandre Alberti avait déja fait l'his

toire de ces foyers souterreins en 155o. Celui de

Pietramala est plus généralement connu : la flamme

s'en fait remarquer même en plein jour. Tassinari

a joint quelques observations sur le même sujet à

celles de Soldani : il donne en même-tems des dé -

tails curieux sur l'air inflammable qui s'éleve des

bains de Bagno. - - -

Les expériences de Marabelli sur les différens états

de l'urine dans plusieurs maladies courantes , mé

ritent aussi d'être connues. Elles confirment , à beau

coup d'égards, les regles établies par les anciens

sur la nature du dépôt de l'urine , dans les fievres

intermittentes et dyssenteriques, et sur la maniere

d'y reconnaître la présence de la bile , dans les cas

de jaunisses invétérées. L'urine, dans les fievres in

# ^
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termittentes et dyssenteriques, a fourni constamment

un dépôt briqueté; elle précipite la dissolution d'ar

| gent en rose. Celle des ictériques a toujours teint le

linge en jaune ; et cette couleur se dissout de nou

veau dans l'esprit de vin. Marabelli prétend que le

sédiment briqueté n'est que de la bile; il y trouve le

plus grand rapport avec les concrétions pierreuses

qui se forment sur les articulations dans la goutte

chronique. L'esprit de vin retire aussi de ces con

crétions, une couleur rougeâtre. - -

Ser. Volta a fait et consigné dans un mémoire

très-savant des recherches sur l'origine , la disposi

tion interne et les révolutions de la montagne de

Baldo près Véronne. Il en décrit les fossiles, d'après

la méthode de Wallerius et de Cronsted. Son opi

nion est que les montagnes calcaires, de la même

nature que celle de Baldo , sont plus anciennes que

celles de granit. Il n'a trouvé de débris d'animaux

marins, que dans les couches supérieures, et nul ves

tige n'indique que le feu ait eu quelque part à la

formation de la montagne. La vallée delle Rive con

tient beaucoup de charbon de terre. La terre verte

de Véronne doit sa couleur à la présence du cuivre. .

Toti donne quelques observations sur une araignée

vénimeuse, dont, selon lui, la morsure produit des

accidens assez graves. Il paraît qu'elle n'est dange

reuse qu'en été. L'auteur rapporte l'histoire de plu

sieurs personnes mordues par cette araignée , et de

grand nombre d'essais faits sur des animaux, qui

semblent prouver en effet que cette morsure peut

devenir mortelle. . ， *

Différens mémoires de Bartolini sur la culture de
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la garance, du riein, du saffranum , de la rhubarbe ,

du cornouiller sauvage et de l'euphorbium lathyris,

présentent plusieurs objets d'utilité pour la méde

«ine, Ie commerce et les arts. Le ricin et l'euphor

bium lathyris peuvent fournir des huiles abondantes

et faciles à conserver ; la teinture que la garance et

le saffranum ou carthame donnent en Italie, est de la

plus grande beauté , et la rhubarbe qu'on y cultive

avec soin, ne differe point de celle de Chine pour

la couleur, l'odeur, le goût et les vertus médicales

-•m

V O*Y A G E.
|

Fin dn second royagedans l'intérieur de l'Afrique,par le cap

.. de Bonne-Espérance, dans les années 1783, 84 et 85; par

F. LE VAILLANT, Trois volumes.in-8°, A Paris, chez

H. 3. jANsEN et compagnie , imprimeurs , place du

Musœum. An IV. de la République.

Arts avoir gagné la rive nord ( de la grande

riviere), la caravanne se trouva dans le pays des

grands Namaquois , et ce qui sans doute était bien

plus intéressant pour Levaillant, dans le pays des gi

raffes , dont la chasse était l'objet principal de son

voyage. Après plusieurs tentatives inutiles, il eut le !

| bonheur de tuer enfin un de ces animaux , que leur

caractere eutrêmement sauvage et leur grande vîtesse

rendent très-difficile d'approcher : il a depuis trans

porté sa peau, bien conservée, en France ; et l'on

l'on nous assure que le gouvernement avait voulu

l'acheter de lui, avant que la giraffe des Pays-Bas dût

venir à Paris.
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Son ravissement fut extrême après cette expédition.

Dans son ivresse, il n'en tendait pas les cris de dou

leur que poussait un de ses Hottentots qui s'était

blessé en courant ; et il lui fallut quelques heures

pour se rasseoir. Il décrit tout cela d'une maniere

naïve et comique.

L'animal n'avait pas moins de quinze pieds de hau

teur. Levaillant «ombat l'opinion commune des na

turalistes qui donne à la giraffe des pieds de der

riere plus courts que ceux de devant ; il affirme que

c'est une erreur ; et il établit qu'à cet égard, les autres

quadrupedes présentent les mêmes variétés que ce

lui-ci : car suivant son opinion , il y en a d'assez

grandes , non-seulement entre les divers animaux ,

mais encore entre ceux de la même espece ; et par

exemple , ajoute-t-il , personne n'ignore que les ju

mens sont plus basses du devant, que les chevaux
entiers. •,

Ce fut ici, c'est-à-dire sur les bords de la grande

riviere, que l'auteur changea le plan de son voyage.

Dans l'impossibilité de traîner avec lui toute sa cara

vanne , et principalement ses charriots , il prit le

parti de laisser ces derniers, avec la moitié de son

monde, sous la surveillance de Swanepoel, dans le

camp où il s'était établi : suivi du reste de ses com

pagnons , il poursuit sa route, avec ses bœufs de

transport seulement.

Swanepoel et sa troupe avaient reçu l'ordre de

1'attendre quatre ou cinq mois : ainsi , le projet de

traverser toute l'Afrique était déja considérablement

ébranlé. - -

Notre auteur marchait toujours au nord vers la
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riviere des Lions. La chaleur était insupportable.

L'herbe des Boschjesmans (1), qui n'est pas des meil

· leures, et à laquelle les bêtes étaient réduites depuis

quelque tems , ne se montrait que par intervalles ;

encore ne la rencontrait-on qu'éparse çà et là, crois

sant comme au hasard , sans former de véritables

prairies. Mais bientôt le pays changea de face.Après

quatre jours de route, on atteignit un endroit dont

la fraîcheur et les ombres réjouirent nos voyageurs

harrassés. On ne voyait de toutes parts que vertes

prairies, clairs ruisseaux ; et dans le lointain, des

troupes de gazelles, de giraffes, et d'autres animaux

encore inconnus. - -

Une horde de grands Namaquois vint au-devant

de notre voyageur. Les hommes étaient tous d'envi

ron cinq pieds de haut : leur physionomie avait une

expression froide et phlegmatique. Ce caractere ne

se montre pas seulement dans tous les mouvemens

de leur corps, mais aussi dans leur maniere de parler.

Quand on leur fait une question, ils ne répondent

jamais sur-le-champ : ils réfléchissent d'abord ; et ils

parlent ensuite avec beaucoup de poids et de tran

quillité. On ne retrouve pas chez les femmes la plus

légere trace de ce calme et de cette réserve : elles

sont au contraire les plus grandes bavardes, les plus

grandes rieuses, et font des avances à presque tout

homme indistinctement. Ce dernier point cependant

n'est vrai que pour les filles ; les femmes mariées ont

(1) Cette herbe est une espece de gramen à racines courtes

et faibles. Ses graines servent souvent de nourriture aux

Boschjesmans; c'est de là qu'elle tire son nom.

:
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au contraire beaucoup de retenue. Ces peuples mon-

traient une grande passion pour le tabac à fumer.

Levaillant ayant rempli la pipe de leur chef, celui-ci

la fit circuler dans toute la horde , et ceux qui ne

pouvaient fumer eux-mêmes, respiraient du moins la

fumée qui s'exhalait dans l'air. º º - • '

Après cette rencontre, la caravanne se dirigea vers

' l'est, à travers une vaste plaine stérile, que ceignent

de hautes montagnes. E)e leur pied , sortent beaucoup

de fontaines et de ruisseaux : les bufHes et les élé- ,

phans qui les peuplent y marchent en troupes , et

ils paraissent si peu craintifs et si ·peu réservés, qu'on

peut juger qu'ils ne connaissent pas encore les

hommes. ' - , - -

Levaillant rencontra bientôt une seconde horde

fort nombreuse de grands Namaquois : ils ignoraient

absolument l'effet des armes à feu : on peut imagi

ner quel fut leur étonnement en voyant tirer un coup

de fusil. Mais ce qui les étonna bien plus encore ,

ce fut la lunette d'approche de Levaillant, au moyen

de laquelle il fit voir à l'un d'eux leur kraal , comme

s'il avait été au bout de l'instrument. : Il en fut du

bon Hottentot comme de l'aveugle-né pqui tout-à

coup acquit la faculté de voir, sous l'aiguille à cata

racte de Cheseldew : il cherchait de la main sa hutte

au devant du verre, et il ne doutait pas que l'étran

ger n'eût l'art de l y transporter par sortilege. Du

reste, ils aimaient beaucoup la parure, et les femmes

étaient chargées de verroteries, qu'ils achetent des

hordes voisines, et qui, suivant l'opinion de Levail

lant, viennent des établissemens Portugais dans le

Mozambique. -
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De là tournant au nord-ouest, il se rend chez les :

Koraquois. Une de leurs hordes ayant appris la nou- .

velle de son arrivée, vient au-devant de lui ; car plus

on s'éloigne de la colonie pour s'enfoncer dans l'in

térieur des terres, et plus le caractere des Sauvages

est ouvert et confiant, du moins à ce que Levaillant

assure. La horde avait perdu son chef, et de grands

débats s'étaient élevés sur le choix de son succes

seur. On confia cet emploi, l'on ne conçoit pas trop

comment, à notre voyageur , qui le refusa, comme

de raison , et le fit passer à l'un d'entre eux. L'instal

lation du nouveau chef se fit avec beaucoup de so

lemnité. · · · ·

Pendant son séjour dans cette horde, Levaillant,

toujours occupé de sa passion favorite, entreprit une

grande chasse, qui fut arrangée à la maniere du pays.

On le plaça dans un endroit de passage avec Haripa

le nouveau chef, dont les gens faisaient la battue, en

rabattant le gibier vers ce point. En peu de tems

on vit s'élever sur les montagnes voisines un tour

billon de poussiere ; et le défilé fut rempli pendant

plus de trois , quarts d'heures d'une longue file de

gazelles (1) qui se pressaient en foule à son embou

(1) Ces gazelles (spring-bock ou pronck-bock ) ont la fa

culté de blanchir leur croupe en sautant, c'est-à-dire, que

de rousse qu'elle est dans l'état naturel, elle devient tout-à

coup d'un blanc de neige. Cet effet est produit par certaines

fibres musculaires, placées dans le tissu même de la peau, et

que l'animal gouverne à son gré. Leur action replie latéra

lement les poils supérieurs qui sont roux, et ne laisse redres

sés que les inférieurs qui sont blancs. -

----



( 335 ) - - -

· la partie sud de l'Afrique. L'animal fut achevé par

| Levaillant et deux autres chasseurs qui le viserent et

«hure. On en tua sans peine autant qu'on voulut.

Après avoir vu le pays des Koraquois, Levaillant

voulut aller voir celui des Houzouanas. Tout, sans

aucune exception , tremblait au nom de ces guer

riers, dont la supériorité était généralement recon

nue. Ce fut dans ce voyage , et sous le 25°. degré

de latitude sud, que l'auteur vit pour la premiere

fois lekwegga ou l'âne blanc, comme il avait vu, pour

· la premiere fois aussi , la giraffe sous le vingt-hui
-- t,

, • • * 1 ' º - » , . .. -

tieme. On a cru que le kwegga n'était qu'un mulet
5 • , *

| engendré par le mélange du cheval sauvage et du
- - • • •º . . - # # * - - · · · · ;

· zebre ; mais Levaillant pense que c'est une espece
- - 1 » • • • ' • " . • * 1 - ，,. ' " '' >

particuliere : il ajoute que le mélange des diverses
- 7 , - - , ' l … ! * . º • .. | -• • • • •

especes d animaux est un effet de leur esclavage, et

: _ 13 1 , .1 ' . , * · · · · · · · ·. ! " ſ ' . ' , ' ! * ) ，

que dans l'état de liberté, suivant avec plus de force

· et de rectitude les impulsions de l'instinct, ils ne

s'allient jamais aux races étrangeres. Cette derniere

assertion ne paraît guere pouvoir être admise, du

moins dans toute son étendue et dans toute sa

rigueur. - - - - -

Vers le même tems, Levaillant tua un rhinocéros.

On avait apperçu deux de ces bêtes monstrueuses

dans une plaine éloignée.Un des Hottentots se traîna

tout autour sur le ventre, pour en approcher : il vint à

boutde tirer le plus gros qui avait deux cornes, comme

généralement tous les individus de cette espece, dans

lâcherent leur coup tous les trois en même tems. Sa

hauteur était de sept pieds six pouces ; sa longueur,

d'onze pieds six pouces. - -

Au milieu de ces deserts, et sur le bord de la
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1

riviere des Poissons, l'auteur vit un lys de sept pieds

de haut qui répandait au loin son doux parfum (1).

Il acheta dans une horde de Kabobi quois un bœuf

de guerre , dont ces peuples se servent dans les

combats , comme on le sait déja par les récits de

Kolbe (2). - - --

Plus il approchait des Houzouanas, et plus ses

compagnons sentaient redoubler leur frayeur. Ils I] C

le suivaient plus que par nécessité , et parce qu'ils

ne pouvaient revenir seuls sur leurs pas. En même

tems, toutes les difficultés se multipliaient. A mesure

qu'on approchait du tropique, le terrein et les eaux

devenaient de plus en plus salés. On sait que la

nature a placé dans la partie du nord de l'Afrique

correspondante, d'immenses magasins de sel fossile ;

et c'est une remarque singuliere de Levaillant, qu'on

trouve la plus parfaite analogie entre les deux mci

tiés nord et sud de cette grande portion du globe,

en prenant l'équateur pour point de départ commun,

(1) Le bulbe, avait treize pouces de diametre. L'auteur,

•près l'avoir enlevé soigneusement, avait trouvé le moyen

de le cºnserver ; il se proposait de le déposer au jardin

des Plantes de Paris, où sans doute les soins des habiles

botanistes et cultivateurs qui dirigent ce jardin, l'auraient

fait fructifier. Mais toutes les graines recueillies par l'auteur

ont été perdues ; et malheureusement le bulbe en question a

eu le même sort. " x - | . ,

, (2) C'est-là qu'il vit un Sauvage à qui, dans une maladie,

•n avait coupé plusieurs doigts de la main, comme on applique

le moxa aux Indes, orientales, et parmi nous , le cautere,

actuel ou les vessicatoires.

3 . |, - º -

--

|

-
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et son éloignement des deux points opposés qu'on
- , " • - : » - a " " - - -

veut comparer, pour la mesure ou la bâse des autres
· · · · · · * · · · , , · · : · · · · · : . & ' - - , · · · ·

rapports. · · · · ; : . · · · · · · · · ;

La plaine que a caravanne traversait maintenant,

était tellement impregnée de sel, qu'il en résulta les

effets les plus extraordinaires. Non-seulement les

saignemensde nez se renouvellaient à chaque instant,

et les levres se déchiraient à chaque fois qu'on ou

vrait la bouche pour prononcer un mot , mais les

organes de la vue en furent tellement affectés, qu'on

se croyait au milieu d'images fantastiques : les

formes des objets n'étaient plus qu'illusion ; et les

Hottentots ne doutaient point que la troupe ne fût

le jouet de quelque maligne et cruelle sorcellerie.

Cependant on découvre au haut des montagnes

les feux de garde des Houzouanas, dont ils savent

se servir avec beaucoup d'art comme de signaux :

on se rend à leur camp. Levaillant gagna leur con

fianse par un petit présent fait à propos ; et dans

les rapports qu'il eut avec eux, il apprit à les con

naître sous des côtés beaucoup plus favorables que

ceux sous lesquels on les lui avait peints. C'est le

peuple le plus actif et le plus industrieux de l'A .

frique. Il est vrai qu'il se précipite quelquefois da

haut de ses montagnes , pour exercer des rapines :

mais le besoin l'y force, et il ne devient jamais vo

leur que par nécessité. Ces hommes sent d'une pe

tite taille ; les plus grands n'ont pas plus de cinq

pieds ; mais ils sont d'une agilité singuliere. Leur

· tête a le même caractere que celle des Hottentots ;

leurs cheveux sont plus crépus, leur couleur un peu

moins noire , leur nez plus écrasé ; de sorte qu'on

Tome XXVI. - Y
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n'y voit gueres que les deux trous des narines. Ils

vont tout nuds, sauf un petit tablier qui couvre les

, parties de la génération. Leurs huttes ne sont pas

construites comme celles des Hottentots : elles sont

coupées verticalement par le milieu.

Il est impossible d'avoir une vue plus perçante

et plus parfaite.Aussi sont-ils les meilleurs chasseurs

du monde : cependant ils n'ont pour toute armeque l'arc et la flêche. • - - -

La contrée qu'ils habitent est très-vaste : elle com

mence du côté de l'ouest, au pays des grands Na

maquois , et se prolonge vers l'est, jusqu'à la Caf

frerie. On ne connaît pas son étendue du sud au

nord.

-

",
- -

Plus l'auteur faisait durer son séjour auprès d'eux ,

et plus il avait lieu d'en être satisfait. Ils étaient

aussi fideles que diligens. Il paraît que c'est le peuple

dont en pourrait tirer le*plus de secours pour pé

nétrer dans l'intérieur de l'Afrique : et sans la passion

dominante de lLevaillant pour ses collections, l'on

ne voit pas ce qui le forçait à rebrousser ch emin.

| Ce fut cependant le dernier peuple qu'il visita :

il touchait alors au tropique du sud. Les Houzouanas

1'accompagnerent jusqu'à son camp, sur la riviere

d'Orange , qu'il ne rejoignit qu'avec beaucoup de

difficultés, après une absence de quatre mois. Pen

dans ce tems, le pays avait tellement changé de face

qu'on ne le reconnaissait plus. Tout était couvert

de verdure et de fleurs ; et dans ces mêmes lieux où

l'on n'avait vu auparavant qu'un désert aride , la

nature étalait maintenant tout son luxe et toute sa

fertilité. Notre voyageur trouva ses affaires en bou

•
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ètat, et le retour au cap se fit sans grandes aven

turc8. t . - | N

| C'est plutôt, comme on voit, une analyse qu'un

extrait que nous tºons cru devoir donner ici. Nos

lecteurs y remarqueront mieux les objets intéres

sans qu'ils voudront éclaircir et suivre plus en détail

dans l'ouvrage même. Nous ajouterons seulement

quelques observations générales. · · ,

A l'apparition du premier voyage de Levaillant,

· la fidélité de ses récits fut mise en doute ; et tout

ce qu'on disait alors, pourrait s'appliquer à sa se

conde relation. Il faudrait connaître personnelle

ment l'auteur , pour savoir s'il a lui-même écrit ses

voyages , ou s'il est vrai , comme on l'a soutenu ,

qu'un rédacteur étranger les ait tirés, d'un bout à

1'autre, de quelques notes informes fournies par le

· voyageur. Mais quoique le style du second ne soit

pas aussi soigné que celui du premier; et quoique

les défauts particuliers à la maniere de leur auteur,

s'étant prononcés davantage, il ait cette fois éprouvé

moins d'indulgence de la part du public, il nous paraît

qu'on ne peut gueres douter que les deux ouvrages

ne soient de la même main : et nous les prendrons

pour ce que Levaillant les donne, pour les siens

propres, tant que le contraire ne nous sera point

démontré. Au reste , quand on attaque la fidélité

de ses relations , l'on ne prétend pas , sans doute ,

que tout ce qu'il raconte ne soit qu'un tissu de

fables. Tant de personnes qu'il nomme, et qui sont

encore vivantes ; les connaissances réelles qu'il ne

peut avoir acquises que sur les lieux ; la concor

dance d'une grande partie de ses récits avec ceux

- Y 2
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· de plusieurs autres voyageurs, la maniere dont il

combat et réfute ces derniers, enfin les riches col

lections qu'il a rapportées avec lui , sont autant de

témoins de la vérité du fond. L estion peut donc

être seulement de savoir s'il racdºte avec exactitude.

Il est facile de juger que Levaillant est un homme

d'une imagination extrêmemens vive ; d'une imagi

nation qui sans créer les objets, les orne et les embellit.

Les traces de cette tournure particuliere S e IIlQ Iltrent

à chaque page; et nous sommes très-persuadés que ses

compagnons ont vu les choses tout autrement que

lui. Nous ne conclurons pas de là qu'il les décrit

autrement qu'il les a vues ; bien au contraire. Il

existe une classe heureuse d'hommes qui ne consi

derent jamais les objets extérieurs que du beau côté,

du côté romanesque , et qui se peignent l'univers

sous les plus riantes, ou du moins sous les plus frap

pantes couleurs. Levaillant paraît, à plusieurs égards,

appartenir à cette classe. On est pourtant forcé de

convenir que plusieurs de ses petites historiettes (1)

ont un peu trop l'air de contes faits à plaisir , et

semblent avoir été arrangées pour les lecteurs pari

(1) Il raconte qu'il a vu un oiseau et une souris fascinés

par le regard d'un serpent, mourir dans les convulsions. Il

l'a vu. .. Nous n'avons rien à répondre. .. Un officier l'a

assuré qu'il s était un jour senti attirer vers des broussailles :

un affreux serpent y était tapi, et ses yeux étincelaient.Mais

l'officier en lui tirant un coup de fusil détruisit le dharme. - -

On avait attribue la même vertu au serpent à sonnettes. Barton

vient de prouver que tout ce qu'on avait dit là-dessus était

bien peu digne de foi.
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siens de l'ancien régime. Il fallait flatter leur goût

malade ;il fallait amuser ces enfans ennuyés et dédai

gneux ; il fallait les tirer de cet état paralytique de

l'ame, où les tenait plongés la satiété des jouissances.

D'ailleurs, un savant, un philosophe , un homme qui

doit avant tout la vérité, qui la doit pure et sans mé

lange, porte tôt ou tard la peine de l'avoir embellie

hors de propos. Si Levaillant avait écrit son premier

voyage du ton grave et simple qui convient à l'in

terprête de la nature, il aurait eu peut-être moins de

succès d'abord ; mais ce succès eût été plus durable :

à chaque ouvrage nouveau sorti de sa plume on ne

| se serait pas mis en garde contre ses récits, comme .

· contre des fables : en un mot, ce qui l'a fait réussir

beaucoup la premiere fois, nous paraît être cela même

qui l'a fait tomber la seconde ; et peut-être ses écrits

les plus exacts auront ils bien de la peine à ne pas

se ressentir de cette défavorable prévention. ' !

Les naturalistes peuvent en outre se plaindre de

ce qu'il a passé si rapidemént sur les minéraux et les

plantes : les matériaux qui forment le sol sont le plus

souvent à peine mentionnés, presque jamais décrits

avec quelque soin. Et quant aux plantes , l'auteur

se cºntente de dire, de tems en tems, qu'il a dcssiné

les plus belles. Peut-être même pourra-t-on étendre

un peu cette plainte à la maniere dônt il parle des

quadrupedes, des oiseaux et des insectes qu il cher

chait et rassemblait avec tant d'ardeur. ' !

Mais les savans qui sont en droit de lui faire le

plus de reproches , sont peut-être les géographes.

Quoique pourvu des instrumens nécessaires pour les

observations, il ne rend jamais compte de celles

• *

- Y 4
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qu'il a faites : une ou deux fois seulement, il en cite,

comme par parenthese, les résultats; et l'on ne peut

gueres s'empêcher d'avoir quelques doutes touchant

certaines latitudes et certaines élévations du terrein

au-dessus du niveau de la mer, qui paraissent mal

s'accorder avec l'ensemble de son récit. ,

Quoi qu'il en soit cependant , nous le répétons

avec la reconnaissance du plaisir que nous a fait sa

Iecture, cet ouvrage était digne d'un autre accueil : il

est impossible d'en méconnaître le mérite scientifique

et descriptif. Les sciences ont déja recueilli les fruits

précieux des recherches et des travaux de l'auteur ;

car enfin son premier voyage n'était cependant pas

un pur roman. Celui-ci contient des tableaux d'un

grand maître ; et sûrement il enrichira l'histoire na

turelle, et contribuera à perfectionner la descrip

tion du globe et des peuples qui le couvrent. L'es

pace compris entre le cap et le tropique, dont nous,

lui devons la connaissance (1) , est sans doute une

portion bien peu considérable de l'Afrique : mais

cette connaissance fournit de grands moyens pour

parvenir à celle du reste. Quand on marche pru

demment de peuple à peuple , en les gagnant les

uns après les autres par quelques présens, on voit

que les difficultés ne sont pas insurmontables. Le

peu de succès des voyageurs jusqu'à ce jour, tient

évidemment à leur maniere de voyager. C'est une

bien mauvaise pratique que d'entreprendre ces

courses avec des charriots , et beaucoup de bagage ,

(1) Sparmann et Paterson n'ont pas poussé, si loin que

ſºi. - - -
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eomme l'ont fait tous ceux dont nous avons les des

criptions. Avec combien plus de facilité Levaillant

ne marchait-il pas lorsqu'il eut laissé là ses attelages,

et se fut contenté de prendre quelques bœufs de -

transport pour ses paquets : et pourtant son voyage .

même nous apprend encore}que cet animal n'est pas,

à beaucoup près, le plus convenable pour un pareil

'service. Il ne porte que de faibles fardeaux ; il est

lourd, peu souple, peu susceptible d'éducation, et il

16: peut soutenir long-tems ni la faim, ni la soif. Que

celui qui semble fait exprès pour ce climat et pour ce

genre d'entreprises, que le chameau soit transplanté

de l'Asie et du nord de l'Afrique, dans la colonie du

cap(or, c'est une opération bien simple, qu'on peut

attendre facilement de la Hollande républicaine,

quand elle sera rentrée dans ses possessions) : alors

toutes les grandes difficultés disparaissent ; et l'on,

ne voit pas ce qui pourrait empêcher un voyageur

entreprenant de pénétrer dans l'intérieur, aussi avant.

qu'il en aura le desir. Il paraît que dans la partie

sud de l'Afrique, on ne trouve point ces immenses

déserts sablonneux qui rendent la partie nord si dif- .

ficile à parcourir ; et le caractere doux et pacifique,

des habitans fournirait encore beaucoup d'autres fa

cilités au voyageur. Peut-être l'âge présent, qui a vu,

déja s'exécuter tant de choses extraordinaires, ver

ra-t-il bientôt s'accomplir le vœu que nous formons,

peut-être verra-t-il sortir enfin de l'obscurité qui la

couvre, toute cette partie interne de l'Afrique dont

la fécondité s'épuise dans la production des lions et

des tigres, des crocodiles et des serpens.

En terminant cet article sur Levaillant, nous

- Y 4
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égale longueur, et par ses pattes bottées ou garnies

croyoni devoir annoncer la premiere partie de son

histoire naturelle des oiseaux d'Afrique. c'est un

précieux résultar, et c'est même en quelque sorte

une piécé justificative de ses voyages Le premier

cahier cóntient six planches enluminées, et qui, du

eôté du dessin et de la gravure, méritent toute l'at

tention des amateurs. On y voit représentées six ..

espéées d'aigle, que Levaillant décrit dans le texte,

sans s'assujettir à la langue des systêmes. " "

* s°. Le griffard, de la grosseur de notre grand

aigle , ou aigte-royal, se fogs , avec sa compagne,

sur le sommet des arbres les plus hauts, ou dans le

creux des rocs les plus escatpés et les plus inacces.

sibles. H chasse les petites gazelles et les lievres. On

le trouve principalement dans le pays des grands

Namaquois. Il se distingue par la huppe courte et

cependant tombante. qui lui couvre le derriere de

la tête , par les plumes de sa queue, qui sont d'une

d'un épais duvet jusqu'aux ongles, - ! | •

2°. Le huppart, de la grosseur du buzard, d'ait

leurs semblable au précédent, même par sa huppe,

qui devient plus · remarquable à cause du moindre"

· volume de l'oiseau, et parce qu'elle est un peu plus

longue et d'un brun plus sombre. Il se tient dans

le pays des Caffres et dans celui des Hauténiquois :

il vit de lievres et d'autres oiseaux plus fuibles que

lui, • • • - : : ;

3o. Le blanchard, ainsi nommé de la couleur do

minante de la plus grande partie de son plumage.

Il a aussi uº1e huppe , mais eourte. Sa demeure la

plus ordinaire est dans les bois. Il se nourrit de ga
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zelles, de ramiers et d'autres especes de petits qua

drupedes ou oiseaux: Son vol est plus léger et plus

prompt que celui des autres aigles; il est plus petit

qu'eux ; mais sa queue est plus longue. -

: r4°. Le vociftr : il est blanc antérieurement et sur

le côté inférieur de la queue , relevée en cercle ; il

est roux sur, tous les autres endroits. Ses cris sont

perçans et continuels, Il se tient aux embouchures

des rivieres », principalement sur la côte occidentale

| de l'Afrique, et vit de poissons.
- - - -

5°. Le blagre : il paraît se rapporter au balbusard

des Français, que Buffon ne regarde pas comme

une espece, mais comme un accident. Il est blane

antérieurement et supérieurement; presque par tout

d'ailleurs , d'un gros brun. i i

6°. Le eaffre : c'est l'intermédiaire entre l'aigle et

le vautour. Il a la tête emplumée de l'un, les ongles

et le bec de l'autre. Sa grosseur est celle de notre

aigle ; •t est presque entierement I1O1T : ï . )

-

-

- • • • • . 1 : i , t ; · · · · · } . )
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D E S S C I E N C E S E T A R T S.

' * •

LissTITUT NATIoNAL a tenu, le 15 nivôse, sa séance

publique. Voici l'ordre des lectures : , , ， - 1

C. Mongex. r · 1°. Notice des travaux de la

. | | | | | | III°. Classe. . - , : o

c. Larepede, Prony, s°. Notice des travaux de la

- - 1". Classe. . º .
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C. Taleyran-Périgord. 3°. Notice des travaux de Ia

， II°. Classe. .. , , :

C. Seguin. , , , 4°- Mémoire sur le tannage des

| cuirs. · # · · · · · ·

C. Laremiguiere. 5°. Mémoire sur les opérations

- de l'entendement humain, ou

» : - - de ce qu'on peut entendre par

· · · · le mot idées. - º :

C. Desfontaines. ' 6º Mémoire sur la culture des

épiceries à la Guyane française.

C. Lebrun. | 7°. L'Épisode d'Aristée.
- - - " : , , " º r• • • • ! -

- -

·

C. Sélis. .. | . ., 8°. Notions sur l'Éloquence.

C. Dupont. 9°. De la sociabilité et de la mo

- rale des ehiens, des renards et

· · · · · · · des loups. - -

C. Fontanes. 1o°. Fragment du poème de la
' , Grece sauvée. • · .

C. Langlès. 11°. Traductions d'écrivains

, - . - orientaux. - º -

C. Andrieux. - 12°. Premier acte de la tragédie

de junius Brutus.

Notice des travaux de la classe de littérature et beaux

arts, pendant le premier trimestre de l'an V.

LE ministre de l'intérieur avait fait l'an passé un

appel aux artistes, et les avait invités à présenter

des projets d'embellissement pour les principales

places de cette vaste commune. Les projets mis au

concours ont été exposés dans la salle du Laocoon.

| /

-
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Au commencement de cette année , le ministre a in

vité la classe de littérature et beaux-arts à juger ce

concours ; et il a adopté ses décisions. Aucun des

projets n'a paru digne d'être exécuté ; mais plusieurs

ont mérité des encouragemens. Leurs auteurs sont

les cit. Balzac, Faivre, Stouf, Dardel , le Vasseur,

le Mercier et Tardieu. , , , . º , .

Associé de la classe de littérature, le cit. Guys a

envoyé, d Itharque, où le retient son amour pour

la Grece, l'éloge historique de l'Anglais Sibthorp.

Ce botaniste a employé plusieurs années à recueillir

les plantes de la Grece. Son travail répandra un

grand jour sur les écrivains de cette belle contrée ,

écrivains dont les longs travaux du cit. Guys sem

blent l'avoir rendu comtemporain. · • • • • • • •

Chargé de rendre un compte verbal de la traduc

tion , de l'Hermès d'Harris , à la classe à laquelle le

cit. Thurot l'avait adressée, le cit. Sicard en a com

posé un extrait raisonné et étendu. Il a lutté avec

avantage contre le grammairien anglais, l'a réfuté

souvent, et l'a toujours éclairci. · · · ·

Voué par goût et s'il est permis de s'exprimer

ainsi , par instinct, à la littérature orientale, le cit.

Langlès extrait chaque jour de cette mine, négligée

trop long - tems , des contes moraux et philoso

phiques. Il en lira quelques-uns dans cette séance.

Le cit. François (de Neufchâteau), associé de la

section de poésie , a chanté les Vosges, comme

' Haller a célébré ſes Alpes, et comme Ramond eût

chanté les Pyrénées, si sa brillante imagination se

fût asservie aux lois séveres du mètre et de la rîme.

· Il n'est point d'écrivain qui ne soit choqué de la
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discordance qui regne entre la langue française ècrite

et la même langue prononcée. Les enfans et les

étrangers qu'il faut ranger dans la même classe sous

ce point de vue, éprouvent de grandes difficultés à

classer dans leur mémoire des anomalies si fré

quentes. Après soixante ans de travaux consacrés

à l'enseignement de la grammaire, le cit. Noël de

Wailly veut encore être utile dans ce genre d'étude.

Il desirerait lue notre orthographe fût réformée en

partie, et établie sur des principes uniformes, inva

riables vœu de tous les bons esprits !, mais qui ne

pourrait s'accomplir en entier qu'à l'époque de la

formation d'une langue. Cependant le tems qui dé

truit tout, détruit aussi les incorrections des langues ;

et c'est de lui seul, de son travail continuel, mais

insensible, qu'il faut attendre cette utile réforme. .

Pour la préparer et la diriger, notre grammairien

propose un meilleur usage des accents ; le rappel

de certaines lettres à leur destination primitive : la

distinctioh à établir par des signes convenus entre

les consonnes qui s'articulent différemment; la sur

pression des voyelles et des consonnes qui ne e

- prononcent point dans le corps des mots , et enfin,

dans les consonnes doubles qui ne sont prononcées

que simples, la suppression de l'uRe d'elles. -

· Le cit. Gossec, qui possede aussi bien l'histoire

de la musique, que la théorie et la pratique de ce

bel art, a fait connaître à la classe un instrument

à vent, de terre cuite , employé par les Chinois, et

connu sous le nom d'hyvan. Ils en ont de deux sortes ;

· le grand , de la grosseur d'un œuf d'oie ; et le petit »

égal seulement à l'œuf de la poule. L'hyven donne

/
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avec six trous, et avec le son naturel de l'instrument

lorsque les trous sont bouchés , les sept tons plus

l'octave du son grave : ce qui constitue une gamme

- entiere et un systême complet. Mais ce n'est là qu'un

2

-

extrait du grand systême de musique introduit à la

Chine par Fou-hy, 2737 ans avant l'ère vulgaire, ad

mis chez les Égyptiens, les, Arabes, et dénaturé par

les Grecs. Ce grand systême guida le législateur

Rameau dans l'établissement de la basse fondamen

tale , et reçut sous la plume de Dalembert le plus

grand degré de précision et de clarté. - , .

| Nismes possédait entre autres monumens antiques,

une porte de ville , que l'insçription annonçait avoir

été bâtie par Auguste. De jeunes artistes français

qui voyagent en France et en Espagne, pour la re

* cherche des antiquités, ont été témoins de la des

truction d'une partie de cette porte, dont on desti

nait les matériaux à la construction d'une Poissennt

rie. Ils ont fait connaître cet attentat à la classe, qui

a invité, à faire réparer cet outrage , le ministre de

- l'intérieur. La classe attend de son invitation le plus

heureux succès. -

Cher à Thalie, le cit. Andrieux a essayé d'obtenir

aussi quelques faveurs de Melpomene. Les auditeurs

vont être les témoins de ses efforts , en l'entendant

réciter le premier acte de sa tragédie de junius

Brutus. - -

Ils entendront aussi le cit. Fontanes cuanter la

Grece sauvée ; poëme épique, auquel il consacre les

momens de loisir que lui laisse l'enseignement des

belles-lettres et de l'éloquence , afin de joindre les

beaux exemples aux bons préceptes.

-
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Le cit. Sélis a lu des Notions sur la Littérature, et en

particulier sur l'Éloquence.Un extrait de ce mémoire

occupera une partie de la séance.

Un très petit nombre d'écrivains ont entrepris de

traduire en vers toute l'Iliade ; le succès n'a pas cou

ronné leurs efforts. Plus heureux , parce qu'ils ont

été plus réservés, quelques p é, en ont choisi ,

pour les traduire, des morceaux détachés ; et leur

travail a été loué. Le cit. Villars est de ce nombre.

Il a lu la traduction en vers d'une partie du XVI°.

livre, celle où le poëte grec a chanté ſe combat de

Patrocle contre les Troyens. - -

Long-tems avant la traduction des Géorgiques du

cit. Delille, le poëte Lebrun avait imité l'Épisode

d'Aristée. Il en avait enrichi son poëme intitulé la

Veillée du Parnasse, qui n'a point été publié. Nous l'e :

tendrons aujourd'hui chanter encore les erreurs du fils

de la belle Cyrene , le sort cruel d'Eurydice , les

regrets tant célebrés de son époux , et la mort tra

gique du chantre de la Thrace. . .

Le cit. Schweighœuser. professeur de langues an

ciennes à Strasbourg , et associé de l'Institut, pré

pare depuis long-tems une édition d'Arrien , qui

comprendra le Manuel d'Épictete, et eIltre autreS

fragmens d'ouvrages philosophiques, une paraphrase

de ce Manuelpar Simplicius,philosophe qui vivait dans

le 5°. siecle, et qui a aussi commenté Aristote. Dans

cette paraphrase, on t1ouve un passage relatif à Xéno

phon, qui est contraire à tout ce que l'antiquité nousa

laissé sur ce grand capitaine. Notre associé, en fai

sant dans les anciens manuscrits des recherches pour

rétablir ce passage , a découvert un fragment pré- !
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cieux du texte de Simplicius , qui avait été omis

par tous les autres copistes, et dont l'omission avait

rendu défectueux le passage relatif à Xénophon.

Quoique ce fragment de texte soit un peu long

pour une séance publique, l'intérêt qu'il inspire le

fera sans doute paraître court. Simplicius ayant dit

du véritable sage, du philosophe...... « Il est bon
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conseiller d'Etat et même bon général d'armée,

s'il s'est appliqué à l'étude de la tactique......

ajoute.... C'est ainsi que Xénophon créé général,

sauva les dix - mille , et les ramena en Grece

à travers de tant de peuples, et d'une distance

aussi considérable.Le même sera juge integre ,

ambassadeur habile, et dépositaire fidele de tout

ce que l'on confiera à sa garde. Un tel homme

trouve beaucoup d'emplois à remplir dans un état

bien administré ; mais dans un gouvernement

corrompu , il s'abstiendra des affaires publiques.

Car il n'est point fait pour plaire à de mauvais

citoyens, et il ne peut lui-même se plaire avec

eux, ni seconder ceux qui regnent, sans compro

mettre sa probité et son honneur. Alors , ne se

proposant point des choses impossibles, il se

transportera , s'il le peut, dans un autre Etat.

C'est ainsi qu Epictete , voyant la tyrannie de

Domitien , quitta Rome pour se rendre à Nico

polis. Si la retraite lui est interdite, il se choisira

un asyle écarté, évitera la foule, bornera tous

ses soins à diriger vers la vertu et ses propres

actions, et cellçs des hommes sur lesquels il peut

avoir de l'influence. Nuit et jour, en tout lieu ,

il épiera l'occasion de coopérer , si l'on a besoin

^.
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de lui, à quelque bonne action, dans sa famille,

dans sa société, dans l'Etat Car plusieurs Etats se
- . - • -

trouvent par leur nature avoir besoin , soit de

conseil, soit de concours actif, soit d'intérêt réel,

soit de consolation, soit même d'appui dans les

dangers auxquels le devoir exige que l'on s'expose

dans certaines conjonctures. Si les affaires pren

nent pour le philosophe un cours prospere , il

rendra grace au ciel d'avoir joui du calme au sein

de la tempête. Mais si, par l'effet de la guerre

éternelle des hommes qui ont abandonné la na

ture, contre ceux qui en suivent les principes ; de

la guerre des hommes aveuglés par les passions,

contre ceux que guide la raison ; les circonstances

deviennent difficiles : alors tous, ceux qui céde

raient à la peur et abandonneraient les principes,

prouveraient qu'ils sont faits pour vivre sous un

mauvais gouvernement, et qu'à tort ils affectaient

de s'en plaindre. Mais ceux qui ne voient dans

ces malheurs qu'une grande : école , et qui «

dans ce gymnase, combattent plus volontiers les

adversaires les plus redoutables, qui même ren

dent grace de ces épreuves à l'ordonnateur de

l'univers, ceux-là, dis-je, tels que les vainqueurs

aux jeux olympiques, obtiendront la couronne ,

non celle qui est faite d'une branche d'olivier,

mais celle que méritent la franchise et la ve. tu

parfaite. - -

· · · Toutefois dans de semblables gouvernemens, où

l'envie se déchaîne ordinairement contre l'homme

qui s'atte che aux regles de la nature, il est bon

de se montrer modéré, de ne point chercher à

- - primer,

-
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primer, et sur-tout de ne point se prévaloir des

dignités ni des avantages extérieurs ; afin que, s'il

est possible, l'envie se modere également. Ce

n'est pas, j'en conviens, que la modération elle

même ne soit souvent exposée aux plus vivos atta

ques ; mais il est sage dans ces circonstances de

s'interdire à l'avance , et tout ce qui peut com

promettre vis-à-vis des hommes puissans, et tous

les propos peu mesurés. Par ce moyen, s'il arrive

quelque disgrace, on n'accuse point l'homme juste

de l'avoir méritée en réveillant la fureur des

monstres assoupis, mais on la rejette entierement

sur la rage et la déraison de ceux-ci. D'un autre

côté, s'il est prudent de les adoucir , je ne veux

point que l'on se dégrade soi-même , en leur

vendant sa liberté , ou en s'enrôlant au nombre

de leurs flatteurs, soit par des actions, soit même

par des paroles. Car · celui qui emploie de tels

moyens, dément ses principes, et renonce au prix

que l'on obtient dans le stade olympique. »

v
-
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F o R MATIoN D E s LA N G U E s.

Origines gauloises , celles des plus anciens Peuples de .

- l'Europe , puisées dans leur vraie source, ou Recherches

sur la Langue, l'0rigine et les Antiquités des Celto

Bretons de l'Armorique, etc. Par Larour-d'Aure Rcwe

Correr. Un volume in-8°. A Paris, chez QuilLAv, rue
•*

;

du Fouare. An V.
- - .， #

-

º /

L. longueur de ce titre nous dispensera de pré

senter le tableau général de cet ouvrage , rempli de

recherches pénibles et curieuses. L'auteur , après

s'être distingué dans l'armée des Pyrénées, a com

battu dans une autre armée. Là il a été fait prison

nier par les Anglais , et transporté dans la province

de Cornouailles. Il a profité des loisirs que Mars lui

a laissés pour étudier la langue des Basques et celle

des Gallois, Anglais voisins de la province de Cor

nouailles. Né dans la Basse-Bretagne , le cit. Latour

d'Auvergne a été à même de comparer l'idiome bas

breton, que le cit. le Brigant assure être la langue

celtique, avec ceux des Basques et des Gallois. Le

résultat de ses recherches l'a conduit à admettre l'i

dentité pour la langue des Gallois; mais à la rejetter

pour celle des Basques. -

L'auteur détermine d'abord quels ont été les peuples

que les Romains désignaient sous le nom de Gaulois ,

et les contrées qu'ils habitaient. Ce ſurent , selon lui,

les Celtes, les Scythes-Européens et Asiatiques , et

, ººº

4
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les Celto scythes. Il traite ensuite de l'origine des

Gaulois , des Druides qui exerçaient chez eux les

fonctions de prêtres, et des Bardes qui animaient par

, leurs chants les guerriers au combat., ·

- Après ce chapitre, qui est la véritable introductéon

de l'ouvrage, on en trouve un sur les mœurs, les

usages , et la langue des Bretons, et sur leurs rap

ports avec ceux des Gaulois et des Scythes Les dix

autres renferment des recherches sur l'analogie qui

regne entre la langue des Bretons et les débris de

celle des Gaulois, conservés dans César, dans Strabon

et quelques autres écrivains romains. ! * ! ... a

Platon convient que les Grecs,--comparés aux

Scythes, étaient un peuple nouveau , et que leur

langue avait beaucoup emprunté de celle des Bar

bares. Étayé sur cet aveu, l'auteur cherche à ré

trouver des rapports entre le scytho - breton ·et le

grec. Il passe de-là en Asie , trouve de semblables

analogies avec l'hébreu. Ensuite, il fait subir le même

examen à la langue allemande, à celle des Irlandais,

des Écossais-montagnards. Il est plus heureux pour

la langue vulgaire des Gallois; en effet, ces insulaires

se servent de mots absolument identiques. .

| , La langue des Bretons lui sert à expliquer les noms

des divinités de la mythologie, ceux des planetes, les

noms de premiere origine des élémens, les dénomi

nations des nations scythiques répandues en Europe

et en Asie, celles des montagnes, des promontoires,

des caps, des rivieres, des fleuves, desvilles anciennes

de l'Europe et de l'Asie. .. - s : . ::

, Le chapitre douzieme renferme une dissertation

historique sur le cheval , aPpellé, en breton, marc'h,

-
- Z 2
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et jadis maria en langue celtique, de l'aveu de Pau

sanias ( Phocic. cap. 19), et sur les noms de maréchal,

de marquis, de margraff, etc. - º

D'ouvrage est terminé par la lettre A'd'un glos

saire polyglotte , ou tableau comparatif de la des

eendance des langues. Ce Glossaire, dont l'auteur

promet la suite, présente la comparaison de chaque

mot breton avec ceux qui lui sont identiques, ou au

moins ressemblans, dans trente-huit langnes, idiômes,

ou jargons. -- · · ·

• Les hommes inseruits sont pour la plupart tour

mentés par la manie de généraliser. Cette opération

de l'esprit est très-favorable à la paresse ; car elle dis

pense de demeurer en suspens, Or, on sait combien

de réflexion et de travail demande le doute métho

dique. C'est dans eette manie qu'ont pris leur source

les recherches innombrables faites jusqu'à ce jour

pour trouver un premier homme, un premier peuple,

une premiere langue. Quels fruits solides ose-t-on s'en

promettre ? s'aimera-t-on davantage, lorsqu'on nous

aura démontré que nous sommes tous cousins? sera

t-on plus portés à s'obliger les uns les autres, quand

nous serons teus reconnus compatriotes ?'aurons-nous

assez de pouvoir pour retrancher toutes les nuances

qui différencient les langues modernes, lorsque nous

les reconnaîtrons pour des germaines ?

: La réponse à ces questions ne peut être que né

gative. Louons cependant le courage des écrivains

qui entreprennent des travaux si ingrats et si diffi

ciles. Mais rappellons-leur , 1°. qu'il est facile de

trouver des analogies entre les idiômes dans lesquels

abondent les monosyllabes ; 2°. que l'abondance des

» --
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monosyllabés n'est pas une marque infaillible de l'ant

cienneté des idiômes ; car on en trouve beaucoup

dans les divers idiômes des hommes qui habitent les

isles de la mer du Sud, et dont les émigrations ne

paraissent pas toutes dater d'une même époque, ni

d'une époque aussi ancienne que les émigrations des

Gaulois ; 3°. enfin , que la plupart des étymologies

ne sont fondées que sur des racines monºsyllabiques.

Nous savons que le problême se complique, si l'on

· exige des rapports directs entre des mots composés

de plus d'une syllabe ; mais dans une recherche où

l'espoir de trouver l'evidence est interdit, on a droit

- d'exiger de nombreuses probabilités.

- ' , ' - - " " , : · · ·

-
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Ltttre au Rédacteur du Mercure, sur le jugement que

· · ， l'Auteur des Soirées Littéraires a porté du Philosºphs

• Favorin et de j.j. Rousseau, i - ) - º

r • • , - . - • ' • • • : - · · · · · · , :: ! - -

l'A1 lu avec étonnement dans votre Nº. ro, le juge

ment de l'auteur des Soirées Littéraires sur J. J. Rous

seau comparé avec le philosophe Favorin,, auteur

d'un beau discours sur la nécessité où sont les meres

de nourrir leurs enfans, discours dont Aulu-Gelle

nous a conservés les principaux traits , et qui me

Paraît aussi remarquable par la force du raisonne

ment que par la délicatesse des pensées. Je ne vois

: Pas pourquoi l'auteur des Soirées Littéraires , en op

posant J. J. Reusseau à Favorin, représente celui-ci

somme ayant donné des conseils aux femmes, et J. J.

^ - - Z 3
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Rousseau eomme leur ayant donné des ordres. A I'et

· croire, les femmes méprisent la sagesse de Favorin ,

et sont ramenées par les injures du philosophe de

Geneve Peut on regarder comme injurieuse la ma

niere éloquente dont J. J. Rousseau a tracé aux

femmes le plus important de leurs devoirs ? peut-on .

dire que les femmes méprisent la sagesse de Favorin ?

Celles qui sont dignes de ce nom , lisent avec atten

drissement son diseeurs traduit par Querlon dans lés

avis aux meres qui veulent nourrir leurs enfans, par ma

dame le Rebours , dont la troisieme édition a paru

en 1783, chez Théophile Barrois. L'abbé de verteuil

ayant donné en 1 776 la traduction complette d'Aulu- -

Gelle, ç'a été une nouvelle occasion aux femmes, qui

ne sont pas étrangeres aux lettres , de se pénétrer des

principes de Favorin. M. de Landine a inséré dans !

Ie Conservateur, qu'il publia en 1787 , le discours de

Favorin traduit par l'abbé de Verteuil. Querlon avait

fait paraître sa traduction en 176g, dans les Affiches.

de Province. Cette publicité n'est-elle pas suffisante

pour faire voir que notre siecle a senti le mérite du

discours de Favorin , et que ce philosophe doit par

·tager avec J. J. Rousseau la gloire d'avoir ramené les
- r - -- 1 - 1 . 1 - 1 -----' -

femmes au plus doux de leurs devoirs ? · · .

º · · , * ) # 1 } : ... - 2 ... : . : , • º - · C · - L
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- P O É S I E. º

- º º

Premier chant d'un poème intitulé la Veillée du Parnasse.

Il commence par l'Épisode d'Aristée.

", ， ſ , -

UAND Borée aux Zéphirs vient déclarer la guerre ,

" Et ramene en grondant les frimats sur la terre ; . )

Quant la nuit, prolongeant sa course dans les cieux,

Semble usurper du jour l'empire 1adieux ,

Il est sur l'Hélicon de charmantes veillées.

Là, sous l'abri secret des grottes reculées ,

Les muses, tour-à-tour , d'un récit enchanteur

Trompent des longues nuits l'importune lenteur,

Une nuit que Phébus, jaloux de les entendre ,

A l'insçu de Thétis , près d'elles vint se rendre,

La sensible Erato.voulut chanter l'amour ;

Pour la tendre amitié Calliope eut son tour ;

Et la vive Thalie au folâtre sourire, -

Joignit son luth badin à leur touchante lyre ;

Permesse, impatient d'écouter leurs concerts

S'arrête ; et l'Aquilon n'9se troubler les airs.

Mes sœurs , dit Erato, si je romps le silence ,

C'est Amour qui le veut ; tout lui doit la naissance ,

Vous-mêmes lui devez la lumiere des cieux ,

Les Dieux ont fait le monde ; Amour a fait les Dieux,

Parmi vons cependant sa flamme est condamnée ;

· Mais craignez-vous l'Amour conduit par l'hymeuée ?

Pour deux tendres époux je demande vos pleurs.

Hélas , peindre l'amour c'est peindre des malheurs !

Orphée en est la preuve ; et mon récit l'expose. )

Mais je dois de ses maux vous retracer la cause.

O mes sœurs ! gardons-nous d'offenser les amans ;

Il est, il est des Dieux qui vengent leurs tourmens.

Dans ces riants vallons où le fleuve Penée

Promene entre des fleurs son onde fortunée ,

Poursuivi du destin, un berger demi-Dieu

Avait dit à ces bords un é;ernei adieu :

Aristée est son nom : loin de ce doux rivage,

Pleurant ses doux essaims que la paRque ravage ,

4.
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Aristée égarait ses pas et ses douleurs.

Aux sources du Penée il accourt tout en pleurs ; . º

Et là , tendant les mains vers ces grottes profondes t |

« « O Cyrene ! ô ma mere ! ô reine de ces ondes ! , - -

Du brillant Apollon si j'ai reçu le jour, -

Si vous êtes ma mere, où donc est votre amour ?

Eh ! que m'importe hélas ! cette illustre origine,
Si les destins jaloux ont juré ma ruine ? - "•.

Est-ce là ce bonheur que vous m'aviez promis ?

Cet Olympe où les Dieux attendaient votre fils ? · · ·

Un seul bien ici bas , mes abeilles si cheres ! · -

Eût de mes jours mortels adouci les miseres ,

C'était les plus doux fruits de mes soins assidus ;

Et vous êtes ma mere ! et je les ai perdus ! .

Cruelle ! de mes pleurs ne soyez point avare ; -

Au sein de mes agneaux plongez un fer barbare ;

Et que mes jeunes ceps expirent sous vos coups ,

Si le bonheur d'un fils arme votre corroux. , , - ·

Cirene, assise au fond de sa grotte azurée , -

Entend le bruit confus d'une plainte égarée.

Ses nymphes l'entouraient : sur leurs fuseaux légers

Brille un lin de Milet teint de l'azur des mers.

Là sont en foule Opis, Glaucé, Pyrrha, Néere,

Cydippe , vierge encor, Lycoris déja mere (1) ,

Nesé, Spio , Thalie, et Driope et Naïs , -

Leurs blonds cheveux flottaient autour d'un sein de lis ;

Xanthe , Ephir, jeunes sœurs , filles du vieux Nérée,

Ceinte d'or l'une et l'autre , et d'hermine parée ,

Et l'agile Aréthuse abjurant le carquois 9

Et la jeune Climene à la brillante voix.

- Pour charmer leurs loisirs , Climene au milieu d'elles,

Leur chantait de Vénus les amours infidelles ,

Les doux larcins de Mars , les fureurs de Vulcain . | .

Ft ses réseaux tissus d'un invisible airain. -

· Les Nymphes, en filant, écoutaient ces merveilles ; - -

Quand un lugubre cri frappe encor leurs oreilles.

, Cyrene en pâlissant tremble à ce cri fatal. -

º A | - - - -

^

(1) Un auteur cornu emprunta ce vers tout entier, et en

imita plusieurs autres de cet épisode , encore tnanuscrit , et

composé plus de dix ans avant la traduction imprimée.Voyez

les justes réclamations de Clément en 1771 , dans le premier

volume de ses observations critiques, (Note de l'auteur. ) ,

·

-

-
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Toutes avec effroi , gardent un long silence.

Plus prompte que ses sœurs , Aréthuse s'élance , •º

· Et jettant ses regards sur la face des eaux , -

Leve sa tête humide et ceinte de roseaux ;

Et de loin : O Cyrene ! ô mere infortunée ! -

Ton fils !... il est en pleurs aux sources du Penée ; , .

r Il te nomme barbare ! A ces tristes récits , -

Va, cours, vole, Aréthuse ; amene-moi mon fils ;

Il a droit de descendre en nos grottes sacrées.

Elle dit : A sa voix les ondes séparées ,

Se courbant, tout-à-coup, en mobiles vallons ,

- Reçoivent Aristée en leurs gouffres profonds
Il s'avance étonné sous ces voûtes liquides ; ' s -

} . Il court vers l'Emathie ; et côtoyant nos ports ,

De Pallène déja son char touche les bords ,

C'est l'oracle des mers. Les Dieux lui font connaître

Et tout ce qui n'est plus et tout ce qui doit être.

• Ainsi le veut Neptune ; et lui seul sous les eaux,

#

· Chaque Nymphe se trouble en son lit de cristal ; . -

1

Admire avec effroi ces royaumes humides, -

Tous ces fleuves grondans sous leurs vastes rochers ,

Et la source du Nil inconnue aux Nochers , , "

Et l'Hèbre , et le Caïque , et le Phase et le Tibre | |

Orgueilleux d'arroser les champs d'un peuple libre , :

- · L'Hyppanis à grasd bruit sur des rocs écumans , · · ·

· Et le mol Anio s'écoulant lentement , - - r

Et l'Eridan fougueux, qui dans les mers profondes ,

Précipite en grondant le tribut de ses ondes. .

Quand il a pénétré ce liquide palais , | ^ | , .

Cyrene en l'embrassant calme ses vains regrets. · · · ·

Chaque Nymphe à l'envi sert le jeune Aristée. . |

Les unes sur ses mains versaient l'onde argerîtée ; · ·

Un lin blanc les essuie : et d autres à ses yeux - -

Offraient les coupes d'or, les mets délicieux. • * .

Mais Cyrene : O mon fils ! que cette liqueur pure · · ·

| Coule pour l'Océan, pere de la nature , -* .

Pour les Nymphes des bois, des fleuves et des mers. º

- Flle dit : L encens fume , et les vœux sont offerts.

Trois fois le vin se mêle aux flammes odorantes ; -

Trois fois la flamme vole aux voûtes transparentes. , :

". O mon fi's ! dit Cyrene à ce présage heureux, · · -

Non loin des fiots d'Egée est un devin fameux : · à

C'est l'antique Protée aux regards infaillibles.

- Sur des coursiers marins il ſend les mens paisibles. ' ,
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Fait paître de ce Dieu les immenses troupeaux.

Il sait de vos malheurs la source et le remede ;

Mais par de longs soupirs c'est en vain qu'on l'obsede.

Son oracle est le prix de qui l'ose dompter ;

C'est lui quie votre audace enfin doit consulter. ·

Moi-même, dès que l'astre embrâsant l'hémisphere,

Aux troupeaux altéres rendra l'ombre plus chere ,

Je veux guider vos pas vers l'antre où le vieillard ,

Loin du jour et des mers , se repose à l'écart.

C'est là que le sommeil invite à le surprendre,

· Chargez-le de liens ; mais , prompt à se défendre,

A vos yeux , sous vos mains , ils se roule en torrent ,

Gronde en tigre irrité , glisse et siffle en serpent,

Dresse en lion fougneux sa criniere sanglante, -

Et tout-à-coup échappe en flamme pétillante.

Mais plus le Dieu mobile est prompt à s'échapper ,

Plus de vos nœuds pressans il faut l'envelopper :

Vaincu , chargé de fers, qu'il vous rende Protée.

D'ambroisie , à ces mots , parfumant Aristée,

Cyrene lui souffla l'espoir d'être vainqueur :

Ses membres respiraient l'audace et la vigueur.

Dans les flancs caverneux d'un roc battu de l'onde

S'ouvre un antre : à ses pieds le flot bouillone et gronde ,

Mais il creuse à l'entour deux golphes dont les eaux ,

Loin des vents orageux accueillent les vaisseaux.

Le vieillard de ce 1oc aime le frais et l'ombre.

Cyrene y met son fils vers le flanc le plus sombre,

Et se dérobe au fond de son nuage épais. ' *

Déja l'astre du jour enflammant tous ses traits,
| Des fleuves bouillonmans tarit l'urne profonde, • -

Et du haut de sa course il embrâse le monde ,

Des feux du Sirius tout l'air est allumé.

Protée alors , nageaut vers l'antre accoutumé ,

Voit ses monstres , autour de sa grotte sauvage ,

D'une rosée amere irionder le rivage ; .

Et dans sa grotte assis, loin des feux du Soleil ,

Compte ses iourds troupeaux que presse un lourd sommeit.

A peine il s'endormait , que le fils de Cyrene

S'élance , jette un cri , le saisit et l'enchaîne.

Protée, en s'éveitlant, s'agite dans ses fers ;

Et surpris des liens dont ses bras sont couverts ,

Tout-à-coup de son art déployant le prestige ,

Fleuve, serpent, oiseau, coule , rampe , voltige.

Vains efforus : Et cédant au bras victorieux ,

)
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- A lui-même rendu , sa voix l'annonce aux yeux. | : . :

- Que me veut ton audace , ô jeune téméraire ! :

Et qui te fait tenter ma grotte solitaire ! - :

— Divin pasteur des eaux , tu le sais mieux que moi ; (,

Mes revers et les Dieux guident mes pas vers toi :

Parle ; j'attends mon sort de ta bouche sacrée.

Protée alors frémit : sa prunelle égarée !

Roule un bleuâtre éclat dans ses yeux menaçans ,

Et sa bouche au déstin prête ces fiers accens :

s : Les Dieux sont irrités ; leur courroux légitime

N'égale point encor tes revers à ton crime. . -

Du sein des morts , Orphée armé ces Dieux vengeurs.

| Malheureux ! tu ravis Euridice à ses pleurs. -

- , ' • ' . ' " tº | | | . .. > ! ' # •

2 » La Nymphe , un jour, fuyant ta poursuite enflammée ,

Pressa d'un hydre affreux, la tête envenimée ;

Il l'atteint ; eiie expire ! ô douleurs ! ô regrets ! -

Ses compagnes en pleurs font gémir les forêts ; . ,

Du Rodope attendri les rochers soupirerent ;
, Dans leurs antres sanglants les tigres la pleurerent.

Mais lui , belle Euridice , en des bords reculés, .

Seul , et sa lyré en main , plaint ses feux désolés. • »

C'est toi , quand le jour naît, toi , quand le jour expire,

Toi , qu'appellent ses cris, toi que pleure sa lyre ! ， ,

Mais que ne peut l'amour ! Orphée aux sombres bords ,

Osa tenter vivant la retraite des morts , -

Ces bois noirs d'épouvante , et ces Dieux effroyables,

Aux larmes des humains toujours impitoyables. .

Il chante : tout s'émeut ; et du fond des enfers · · · ,

Les mânes accouraient au bruit de ses concerts. , , , -

Tels, quand un soir obscur fait gronder les orages, , :

D'innombrables oiseaux volent sous les feuillages ; .. , te

Telles autour d'Orphée erraient de toutes parts • • •

Les ombres des héros , des enfans, des vieillards-,

Et ces fils qu'au bâcher redemandent leurs meres,

Et ces jeunes beautés , à leurs amans si cheres ;

Peuple léger et vain , que de ses bras hideux

Presse neuf fois le Styx qui mugit autour d'eux.

De l'Erebe à sa voix les gouffres tressaillirent ;

Sur leur trône de fer les Parques s'attendrirent ;

L'Euménide cessa d'irriter ses serpens ;

Et Cerbere retint ses triples hurlemens. - -

» , Déja l'heureux Orphée est vainqueur du Ténare ; #
[l ramene Euridice échappée au Tartare ; - º - º - • • •

* -
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Euridice le suit ; car un ordre jaloux - \

Défend encor sa vie aux yeux de son époux. -

Mais, ô d'un jeune amant trop aveugle imprudence !

Si l'enfer pardonnait , ô pardonnable offense !

Orphée impatient, troublé, vaincu d'amour,

S'arrête, la regarde et la perd sans retour.

Plus de trêve : Pluton redemande sa proie. , *

Trois fois le Styx avare en murmure de joie. • • •

· Mais elle : Ah ! cher amant ! qu'as-tu fait ? quel transpor

Et nous trahit tous deux, et me rend à la mort? ' , '

Déja le noir sommeil flotte sur ma paupiere ;

Déja je ne vois plus tes yeux ni la lumiere ; - ' -

Orphée ! un Dieu jaloux m'entraîne m gré moi ; ·

Et je te rends ces mains qui ne sont plus à toi ! ... .

Adieu ! L'ombre s'exhale. Orphée au noir rivage,

Poursuit, embrasse en vain la fugitive image. .

Mais comment repasser le brûlant Phlégeton !

Comment fléchir deux fois i'inflexible luton !

•

Quels pleurs ou quels accens lui rendrºient son épouse ? '

· L'Ombre pâle est déja dans la barque jalouse. .

» Sur les bords du Srymon,† revers, -

ers déserts,Orphée erra sept mois sur des ro

Aux tigres, aux forêts il conta ses disgraces ; . •

| Les tigres, les forêts gémirent sur ses traces..

Telle , pleurant la nuit, sur un triste rameau,

Ses fils, sans plume encor, ravis dans leur berceau ,

Philomele , au milieu des forêts attentives , .

Traîne ses longs regrets en cadences plaintives. , , , .

» , Ah ! depuis qu'Euridice est ravie à ses feux , a -

Nul amour, nul hymen ne flatte plus ses vœux,

Son désespoir l'égare ; il ſranchit dans sa course , . - * • .

Ces monts affreux où luit le cl ae glacé de l'ourse ; .

Il pleurait ses amours, hélas ! deux fois trahis ; , s

Quand tout-à-coup, ô rage ! ô forfaits inouis ! • .

Les Bacchantes en foule , assiégeant le Riphée, ,

De leurs jalouses mains déchirerent Orphée,

Lui percerent le cœur de leurs thyrses sanglans,

Et semerent au loin ses membres palpitans.

Dans l'Hebre impétueux sa tête fut jettée.

| Mais tandis qu elle errait sur la vague agitée,

» Ses levres qu'Euridice animait autrefois ,

Et sa langue glacée et sa mourante voix ,

Sa voix disait encyre, ô ma chere Euridice :

/ •as
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A ces mots, tout-à-coup élancé dans les mers, " | .

Protée a disparu sous les flots entr'ouverts.

/ LE BRUN.

N

A N N o N C E s.

: - - - • - *- - • • • .

Manuel de l' Enfance , contenant des élémens de lecture et

des dialogues instructifs et moraux, dédié aux meres, et à

toutes les personnes chargées de l éducation de la premiere

enfance ; par Roch-Ambroise Sicard , instituteur des souds- +

muets, et unembre de l'Institut national. Un volume in-12.

Prix, 3o sous , et 48 sols, franc de port. An V. ( 1797.)

La Sphere, poëme en huit chants, qui contient les élémens

de la sphere céleste et terrestre , avcc des principes d'astro

nomie physique ; accompagné de notes, et suivi d'une notice

des poëmes grecs, latins et français qui traitent de quelques

parties de l'astronomie ; par Dominique Ricard , traducteur

des Œuvres morales de Plutarque. In-8°. Prix, 4 liv. , et

5 liv. 1o sous, franc de port. A Paris, chez Leclerc, impri

meur-libraire, rue Martin, vis-à-vis celle aux Ours, n°*. 234

et 89. An V. ( 1796. )

· Introduction à l'analyse infinitésimale, par Léonard Euler;

traduite du latin en français , avec des notes et des éclair-

cissemens par J. B. Labey, professeur de mathématiques

anx écoles centrales du département de la Seine. Deux vo

· lumes in-4°. avec planches. Prix , 2o francs brochés. A

Paris, chez Barroîs l'ainé , libraire , quai des Augustins ,

n°. 19 ; et en germinal prochain , rue de Savoie, nº. 23.

Le tome premier est en vente ; le second , dans lequel

se trouvent les planches, paraîtra en messidor an V°.

On paie 15 francs en prenant le premier volume, et on

ne paiera que 5 francs en retirant le second.

Dictionnaire raisonné des Lois de la République Française ;

ouvrage de plusieurs jurisconsultes, mis en† , et publié

par le cit. Guyot, ancien juge du tribunal de cassation.In-8°,

tom. II et III. A Paris, chez Couret-Villeneuve, libraire, rue

des Peres, n°. 1234; et chez l'auteur, rue Honoré, n°. 121,

pres la rue de l Echelle. - | .

La suite de cette utile collection paraîtra incessammeut; et

nous la ferons connaître plus particulierement, -

\\
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· A L L E M A G N E.

De Hambours , le 3 janvier 1797.

Nous avons annoncé dans notre dernier rapport

l'arrivée du général Clarck à Vienne. Les avis les plus

récens ne confirment point cette annonce. Nous

ignorons au reste quels sont les motifs qui ont ar5

rêté le négociateur français dans sa route. Faut-il

attribuer ce retard aux dispositions nouvelles de la

cour impériale , ou à de nouvelies vues du Direc

toire exécutif ? La premiere conjecture nous paraî

trait la plus vraisemblable. Le systême assez constam

ment suivi dans toutes les guerres par la maison d'Au

triche, est de n'entrer en accommodement avec l en* -

nemi que lorsque toutes ses ressources sont épuisées,

lorsque l'espoir l'a abandonné ;' et son orgueil en
- - - - A -

entretient long-tems les illusions. Mais , d'un côté ,

si le nouveau souverain de la Russie refuse d'entrer

!

dans sa querelle , et se renferme dans une sage neu- .

tralité : si, d'un autre côté , la Porte, éveillée de son

long assoupissement , songe à venger ses anciennes

injures, on peut espérer cte voir cet orgueil fléchir

· enfin , et aux calamites qui désolent la plus grande

èt la plus belle partie de l'Europe, succéder bientôt

les douceurs de la paix. Or, il paraît hors de doute,

nous devons le répéter , parce que dans quelques

papiers on a répété le contraire , que Paul Iº. a aban

donné les projets hostiles de sa mere contre la France. .

Cette armée, tantôt de quarante, tantôt de soixante

mille Russes, que les gazettes ónt si souvent rassem

blée, et si souvent mise en marche, mais qui, selort

toutes les apps ences, à a--it cessé de n'ëtre qu'un
- #

|
-

-
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vain épouvantail si les jours de Catherine II eussent

été prolongés, ne sortira pas de la Russie. Ce n est

pas seulemeut dans les vœux , que nous dicte

notre amour de la paix, ou notre intérêt pour la

France , que nous puisons nos conjectures à cet

égard , c'est dans des avis multipliés qui méritent

toute notre confiance. Les dispositions hostiles du

grand-seigneur contre l'Autriche nè paraissent pas

moins certaines que les dispositions pacifiques de

Paul I°'. envers la République Française. Déja l'oni

avait dit que la guerre était commencée , et que Beh

grade était assiégée. Cette nouvelle est contestée ;

mais ceux même qui la révoquent en doute, ne la

regardent que comme prématurée. -

II semble que Paul I*. ait hérité du penchant de

son pere pour la Prusse. Il donne continuellement

des preuves de prédilection pour cette puissance : il

paraît disposé àen introduire les usages dans l'organi

sation de ses troupes , dont il s'cccupe beaucoup ,

quoique rien n'annonce en lui les goûts guerriers.

Mais dans un pays tel que le sien , où toute la puis

sance du trône repose sur la leur , ainsi que la sü

reté de celui qui l'occupe : il est d'une sage pol'tique

de rechercher leur affection. En général , on voit

dans toutes ses démarcl: es qu'il cherche plus à se

faire aimer qu'à se faire craindre : un seul courtisan,

Ie prince Bariatimsky , a éprouvé une disgrace mar

quée ; il a ménagé tous les autres, ceux même dont

il pouvait avoir le plus à se plaindre. Nul Polonais

n'a été excepté dans l'acte par lequel il rappelle à la

Iiberté, et dans leurs foyers , les victimes des ven

gcances de Catherine II, qui traînaient dans les dé

serts de la Sibérie leur pénible existence. On en

porte le nombre à pIus de douze mille. La reconnais- .

sance de ces hommes , sortis par ses ordres du plus

affreux exil , sera partagé par tous leurs amis , pas

tous leurs parens , par tous feurs compatriotes. C'est

sans doute le plus sûr moyen qu'il ait pu employer

pour faire oublier aux provinces polonaises à quel

titre elles sont sujettes, et pour lui en assurer la tran- .

quille possession. Au reste, ce n'est pas par ce seul
º
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acte de bienveillance et de justice qu'il leur a an.

noncé son regne. Sa mere les avait imposées à une

prestation très-considérable en grains ; il les en a dis

pensées, en même tems qu'il a révoqué l'ukase qui

· ordonnait un recrutement extraordinaire. S'il y éta

blit, comme on l'espere, un régime modéré, la Prusse,

qui jusqu'à-présent a conservé dans les siennes un

, régime purement militaire , suivra sans doute cet

exemple, qui n'est pas moins une leçon de saine po

· litique, que de justice et d'humanité. -

La mort de Catherine II n'apportera aucun chan

gement aux arrangemens que le roi de Suedè avait

pris pendant son séjour en Russie. On croit même

qu'elle en accélérera l'accomplissement, et que le

mariage projetté s'effectuera dans peu. On y trouve

maintenant beaucoup moins d'inconvéniens, et ceux

qui y étaient le plus opposés, cessent de le craindre,

et le verront sans peine. Au reste , peut-être eût-il

' été impossible de l'empêcher , eût-on osé le tenter.

^ L'amour aurait fait faire au jeune Gustave ce que la

politique lui aurait déconseillé , car on le dit fort

épris de la princesse qui lui est destinée , et l'on

assure qu'il entretient avec elle une correspondance
3 ll1V16 .

-

L'intention que ce monarque manifeste de se

conduire d'après les regles de la justice, et d'une

sévere économie, a dû déplaire à beaucoup de gens,

et lui faire des ennemis parmi les courtisans. Aussi ,

son austérité, l'appellent-ils despotisme. Ils disent

qu'il a fait placer dans son cabinet le portrait de

Charles XI , le plus absolu de ses prédécesseurs ,

parce que c'est ce prince qu'il s'est proposé pour

modcle. Il a , ajoutent-ils , déja formé des plans ,

dont l'amour de la liberté le plus modéré et le moins

ombrageux doit s'alarmer. On pourrait apprécier

ces imputations d'après le caractere et les motifs de

ceux qui les répandent. Cependant s'il est dans la

nature des courtisans de calomnier les rois, ennemis

des abus , il est aussi dans la nature des rois de

chercher à reculer les bornes de leur pouvoir. C'est

au tems à justifier Gustave, ou ses courtisans.

) . · Si
-

-

• a



• | ( 369 ) -

: Si ce jeune prince ne trahit pas ses premieres

| | vertus , s'il reste fidele à la justice, à la sagesse qui .

| ont jusqu'à-présent dirigé sa marche , la Suede, tom-

- bée par les fautes des regnes précédens, dans l'abais

• sement et la nullité , peut se relever. Alors son al

liance, qui, dans ces derniers tems, ne fut qu'onéreuse

à la France, offrirait à cette république de très-grands

avantages. On pourrait espérer de voir s'établir ce

systême de neutralité armée qui peut seule assurer

aux puissances commerçantes la sûreté de la naviga
tion des mers du Nord. , , , ':

- --

• • t•

-

,
p

De Francfort-sur-le-Mein, le 8 janvier. .. ,

· · Le roi de Prusse a fait adresser à la régence et à -

la chambre des domaines des pays prussiens situés

sur la rive gauche du Rhin un rescrit , par lequel il

ordonne à ces deux colléges supérieurs de déclarer

| publiquement. et en son nom, que son intention n'a

jamais été que d'accorder aux Français une occupa

· tion purement militaire de ses provinces sur la rive

- gauche du Rhin jusqu'à la paix avec l'Empire, ainsi ,

A · qu il est expressément énoncé par l'article V du traité .

• de Basle. Sa majesté se 1egarde, en conséquence ,

, comme assurée que le gouvernement français n'in-,

sistera plus sur la séquestration des biens du clergé,

sur la vente projettée des bois domaniaux et autres,

et qu'il renoncera à la contribution énorme de trois ;

millions de livres , imposée sur lesdites contrées. Le .

roi finit par exhorter ses fideles sujets de ces provinces .

de se tenir assurés de sa protection ultérieure et effi

cace, et d'attendre avec confiance le retour tant de

siré de l'ancien ordre de choses. - -

,°
. : . · : .. :: : !

•.

· · On apprend de Berlin que le prince Louis, second .

: - fils du roi, y est mort le 29 du mois dernier, âgé de

| 23 ans. Il laisse trois enfans , dont le dernier n'a que ,

quelques mois. Sa veuve fi ie, ainsi que la princesse

royale du duc de Meckle bourg Strelitz n'a que

19 ans. Cette perte jette la cour de Berlin dans une

affliction profonde. Le prince Louis était f rt aimé .
· Tome XXVI, ººº • 2 ^ cº ! . · | -- ºA a * - -

( - ' - , , , • * •
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de tbus ceux qui le connaissaient. Les militaires estiº -

maient ses talens et ses connaissances, · ·

· IT A L 1 E. De Génes, le 1°". janvier 1797.

| , #
· · · · , ·

- - · . - - -

, Nous apprenons de Rome que le traité de paix

de la cour de Naples avec la République Française,

que l'on n'a connu officiellement que le 15 du mois

' dernier, y a excité un grand mécontentement. On a

vu avec surprise que, malgré les promesses du mar

quis Del Vasto , il n'y était point question de l'Etat

ecclésiastique. Aussi cet ambassadeur a-t-il perdu à

· la cour pontificale , la considération et la confiance

dont il jouissait. Il ne reçoit, de la part même de

sps partisans les plus déclarés , qu'un accueil extrê

mement froid. On présume que ce désagréable chan

| gement dans sa position lui fera accélérer son dé

part. • · . - - - - -

Abandonné par le roi de Naples, le pape s'était

flatté de recevoir de puissans secours de la part de

l'empereur, Mais il est encore trompé dans cet es

poir. Son nonce extraordinaire près la cour de

Vienne lui a mandé que sa majesté impériale ne

consentirait à le délivrer des Français, qu'à condition

qu'il céderaitt les légations de Bologne et de Ferrare,

une partie de la Romagne. Il est probable que le

pape qui voit que, quoi qu'il arrive, ces pays seront

détachés du patrimoine de St. Pierre, ne s'exposera

pas inutilement aux dangers de la guerre, et qu'il

se hâtera de faire la paix avec la République Fran

ça1se. - - - -

· Le traité de paix a excité autant de joie à Naples

que de consternation à Rome. Il y a eu à ce sujet

des fêtes religieuses aux quelles la cour a assisté. Ea

effet , les Napolitains ont lieu de s'applaudir; et ils

ont été tiaités beaucoup plus favorablement qu'ils

nè lé méritaient. Le gouvernement français a usé .

envers eux de beaucoup d'indulgence, Les gens

sages qui croient avec raison que les traités sont

d autant plus durables que les conditions en sont

à
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plus égales, applaudissent à sa modération. Ils regret

tent cependant qu'il ait oublié les Napolitains pros-'

crits pour opinion politique , et qu'il n'ait exigé

aucune stipulation en leur faveur. . -

Le gouvernement français, nous mande-t-on de Milan, .

est généralement aimé et respecté dans l'armée d'Italie. Ses

partisans augmentent très-sensiblement parmi les Italiens

: même ; et si une fois Mantoue était au pouvoir des Français,

, l'Italie se déclarerait bientôt én leur faveur contre leurs

' communs ennemis. . j ! -- . -

• Il me semble que cette ville , pressée de toutes parts et

n'ayant plus qu'une faible armée pour la défendre , ne doit

pas tarder à devenir le prix des efforts de nos troupes. Leur

position s'améliore chaque jour, et celle des Autrichiens au

contraire devient de plus en plus critique. Nous recevons

des renforts considérables de l'intérieur. Nos malades et nos .

blessés sortent des hôpitaux pour grossir nos armées ; et le

général Buonaparte a su créer ici des ressources qui lui ré

† du succès de ses opérations, et lui ménagent, dans

le cas d'un revers inattendu , des retraités sûres, des alliés

puissans et des renforts très-prochains. , - : 3

• Les Français répandus sur la surface de l'Italie , s'y

trouvent actuellement aussi tranquilles et aussi sûrement qu'en

| France. Ils ont des points de ralliement et des places fortes

défendues par des peuples qui se sont compromis de telle

maniere avec l'Autriche, qu'ils ont plus d'intérêt que les Fran

çais mêmes à empêcher le retour de cette domination étran

gere. Non-seulement leur existence politique en dépend,

| mais leur fortune et leur vie ne peuvent être assurées qu'autant

que l'Empire n'aura aucune influence sur toute la Lombardie ;

les Etats de Modene , de Reggio, de Bologne et de Ferrare

sont dans ce cas. Ils ont tiré l'épée contre leurs dominateurs .

et ont jetté le foureau loin d'eux , au moyen de quoi leur

cause est commune avec la nôtre , et ils ont de plus le risque

d'être honnis et massacrés par les Impériaux, si jamais ils
retombaient sous leur joug. . • • • - -

, . -- 2

-

* • • • • "i : -- lº - º , · · · · 4

- A N G L ET E R RE. De Londres, le 4 janvier. .. ! .

· Dans ia séance de la chambre des communs i, du 26 dé

†lºcº du message par geqºel le roi annoncé la rupture

des négºciations.avec la France . ., A. :
- - a ?

\

-
)

• A • .. • • . "- »-- · • » • •

r
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, Dans la séance du 3o, la discussion sur ce message s'est

M. Pitt a proposé une adresse au roi en réponse au

'message ; adresse qui d'ordinaire n'est qu'une répètition du

message lui-même. Il a parlé sur ce sujet pendant trois

heures. Il a communiqué à la chambre tous les détails déja

· connus dé la négociation du lord Malmesbury avec le gou

vernement français, et les circonstances de sa rupture. Il

a declaré entre autres choses que lord Malmesbury avait

dit verbalement au ministre Lacroix , que l'article des Pays

Bas ne pourrait être l'objet d'aucune espece de modifica

tion dans le cours de la négociation ; que la dètermination

pré ise et irrévocable de sa majeste était de ne jamais con

sentir à la possession de la Belgique par la France.

• M. Fox, dans sa réponse à M. Pitt, a dit que d'après

cette déclaration précise du lord Malmesbury , qui équiva

lait à un ultimatum , la France , déterminée de son côté à

ne pas céder les , Pays-Bas , avait dû supposer que la paix

ne pouvait être faite entre les deux puissances.... Le sine

quâ non par rapport à la Belgique , est évidemment la cause

de la rupture de la négociation actuelle , et toute l'Europe

en jugera bientôt ainsi....... L'honorable membre , a-t-il

ajouté , a voulu jetter tout le blâmie et l'odieux de la rup

ture de la négociation sur le gouvernement français ; tandis

, qu'il résulte des papiers mis sur la table de la chambre ,

et de la propre lettre du lord Malmesbury, que la Bel

gique était devenue le sine quâ non de la négociation. Dans

mon opinion , a ajouté M. Fox, la conduite du Directoire

a été bonne et, conforme à la pº# · Pouvait - il faire

autre chose que ce qu'il a fait !

elle pas entierement détruite par le sine quâ non ?..... Je

ne suis pas de ceux qui attachent peu d'importance à la

Belgique ; mais je demanderai d abord si elle vaut le sang

' et les trésors que l'on prodigue pour elle : ensuite si nous

sommes bien sûrs de la reconquérir à l'Autriche, au prix

de tant de sacrifices ? Il faut qu'on me prouve d'abord

qu'il est très utile , à cet egard , de détruire encore cent

mille hommes , et de perdre encore une centaine de mil

lions , et ensuite qu'après tout cela nous serons plus près

de l'objet de nos ycux. Il faut qu'on me prouve que

l'empereur , qui est aujourd'hui notre ami , ne deviendra

pas notre ennemi , etc..... Après beaucoup d'autres con
sidératiºns •gr ce sujet, M. Fºx s opposa à l'adresse telte

• -

, Le ministre a beaucoup

· parlé de la'bâse de la négociation : mais cette bâse n'était
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qu'elle était présentée , parce qu'elle tendait, ajoutait-il .

à faire croire au publie que la chambre s'engageait à ne

, pas faire la paix jusqu'à ce que la Belgique fût abandonnée
par la France , il proposa en conséquence un amendement,

mais qui changeait totalement le fond de l'adresse, et qui

en faisait un acte d'improbation très-sévere de la chambre .

contre les ministres. * ' ' ' ' • • • • -

M. Dundas répondit à M. Fox. — M. Grey lui répliqua.

· La. chambre s'étant divisée , il y eut pour l'amendement

· de M. Fox 37 voix, et contre, 212. .

| , Le roi a fait publier une déçlaration , qui est une espece

de manifeste contre la France. Voici ce que dit de cette

piece un de nos journaux, The Courier : * | | : | - -

Il n'y a peut-être jamais eu de piece où moins d'idées aient '

été délayées en plus de mots , que dans le singulier mani-

feste contre la France, que vient de publier le gouverment. .

A travert toutes ces longueurs , on n'apperçoit pas un seul

fait précis, si ce n'est que la négociation a été rompue par

l'ordre qu'a intimé le Directoire au lord Malmesbury de

quitter la France. Cette piece est, en un mot, le plus parfait

modele que nous ayons jamais vu, de prolixité sans raison,t

de,déclamation sans éloquence ; elle est aussi insignifiante

pour la forme , que pour le fond. Le thême d'un écolier

renfermerait plus d'idées, et aurait moins d'affectation et de

bouffissure. . · · · · ·

On ne peut s'empêcher de remarquer un fait assez curieux

- º - • -

| dans cette piece extraordinaire. Le Directoirefrançais, dit-on

, dans cette piece , en demandant un ultimatum , c'est-à-dire

· le dernier mot de l'Angletcrre dès le commencement de la

négociation , prouve incontestablement qu'il ne veut pas la

paix. : C'est comme si l'on disait que , lorsqu'un homme

entre dans une boutique , et demande au marchand son

dernier mot , c'est un signe certain qu'il ne veut pas

acheter : - , ， , , : º : s z z , 2 , 2 , - * f I

« Les hommes de sens ont lu ici cette production avec

· la plus grande défiance. Ils n'y ont vu qu'une piece fabriquée

· pour tromper le public , et cacher les véritablss intentions

de ceux qui l'ont faite : mais tnalheureusemeut pour eux ils

ont manqué d'art et d'habileté dans les moyens qu'ils ont

pris pour tromper. Semblables à ces escammotteurs vulgaires, …

dont la main mal-adroite laisse voir tous les mouvemens des
- - • • • • -- • -

gobelets es des balles. ,,
· Dans les séances du 3o et du 31 , les deux chambres du

partement se sont ajournées au 14 février. · · · · -

A a 3 -

-

-
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Séances des deux Conseils , du 15 au 25 nivôss. !

• *º · · · · · · · · · · · ·

De nouvelles plaintes étant parvenues au conseil

des Cinq - cents, sur le nombre des délits qui se

- commettent dans certains départemens, et la facilité"

avec laquelle les condamnés aux fers échappent à

cette peine, un membre en prend eccasion de faire .

, connaître l'insuffisance du code pénal et la ténuité

des peines qu'il prononce.Ses observations sont

renvoyées à la commission ad hoc , avec injonction

de faire son rapport sous cinq jours. . · · · · · ;

Le président annonce deux messages du Direc

toire, de nature à être lus en comité secret. La séance

cesse en conséquence d'être publique. . : .

Pérès ramene , le 17 , l'attention du conseil sur

cette foule de maisons de jeux, où vont s'engloutir

les fortunes de milliers de citoyens, poussés ensuite
au crime par le désespoir. Il§ - -

mission chargée de cet objet fasse son rapport dans

trois jours, ou qu'elle soit changée. Adopté.. .

. Guyomard : Lorsque nos ancêtres étaient courbés

sous le joug du despotisme, ils célébraient aujour

d'hui une fête.que je ne veux pas nommer. Ce jour

me rappelle que nous approchons d'une fameuse

' époque dans les annales de la République (le 21 j n-.

' vier v. s. ) , qui vit tomber sous le glaive de la loi
la tête de Capet. " , " • , ^ , · · · · · · · · -

L'orateur propose qu'en exécution des lois ren

dues à ce sujet, la commémoration en soit faite.

Adopté. - - |

' Engerrand fait ensuite prendre la rêsolution por

tant que les notaires qui ont accepté des plages

admînistratives ou judiciaires, pourront reprendre

-

* -

2 E P U B L I Q U E F R A N ç A I s E. .
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e que la com-,



-2-- . ' -"=mN

A

-

- - ( 375 ) ,

s leurs fonctions de notaires, si les places dont il s'agit

- ont été supprimées. , · · · ·

| Camus rend compte , le 18, des contraventións

faites à la loi qui ordonne le paiémént en numé

· raire, ou en mandats au cours, du 4". quart des

· bièns nationaux. : .

· Le même membre expose combien il est indis

pensable d'assurer , par tous les mbyens possibles,

-#§ du service de la trésorerie , et la con

· naissance journaliere de la situation des caisses des

· départemens. Il fait adopter, en conséquence, une

· résolution qui en détermine les moyens ,

· · · ^ Pastoret fait la 3". lecture du projet relatif aux

· religionnaires fugitifs. ' " ' " ,

- | Berlier, en applaudissant aux mºtifs'd'humanité

- · qui l'ont dicté , ne le croit pas admissible, comme

contraire à l'article de la constitution qui exige se »t

années de résidence d'un étranger pour jouir des

-

»- | droits de citoyen en France. .

· Le conseil des Anciens s'est formé, les 16 et i7,

en comité général. Il a néanmoins approuvé plu
sieurs résolutions sur des objets§ particulier.

| | Le 18, il a entendu le rapport fait par Lebrun, .
«r - sur la résolution concernant lè paiement des rentes

et pensions de particulier à particºilier. Le rappor

teur en ayant trouvé plusieurs bâses fausses, a con

clu au rejet. La discussion a été ajournée ' .

Il a ensuite adopté celle† l'anniversaire

· du 21 janvier. .. " . . '

| Baudin a fait, le 2o, le rapport sur'celle concer

·s nant le renouvellement du tiers du Corps législatif.

Il dit que le repos et l'obscurité d'une vie privée

• ' sont des recompenses et non des peines , ponr

: - - l'homme de†,† sa patrie , et que le :
• - renouvellement d'un · tiers du 'Corps " législatif va

affermir la République. Il ajoute qu'il est conforme

* aux principes que les départemens réunis n'envoient
| - à la législature qu'un tiers des membres qu'ils 'sont

-A

| : | dans le cas de fournir. · · · • - 2 -- ! *

- · · La résolution est approuvée. · -

: | | | Cardonnet , dans la séance du g ºù conseil des .

| | | º - ººº º º - • *si As 4|

-

-

,t - • -- - -
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· Cinq-cents : Des hommes sans moyens, sans mora

lité, sont devenus , par leur ignorance, les des

tructeurs des fortunes particulieres dont ils devraient

être les soutiens : je veux parler des notaires publics

|!

---- : -...1 # i -- * - 1 . - -- a - • - , -

· qui, dénués de toute espece de connaissances, ont

ainsi qu une probité reconnue D'après une loi ré
- ol • * anaire V ' ' - ' » • . . ' . ' • • - º - r,

volutionnaire qui n'est† encore rapportée, les

administrations ont confié

à des hommes qui ne savent ni lire ni écrire.V
• , r ; mmes qui ne savent ni lire ni ecrire, vous

- embrassé une profession qui en demande beaucoup º

' _ _ _ _ • rrºº - .__ # *C r - - - - - _ , -

2V6Z déja 1omme une† s'occuper -

de cet ºbjet, Je demande qu'il lui soit enjoint de
présenter son rapport dans la déçade. Adoppé. .

, Perrin ( des,Vosges) : Vous avez déja reçu plu

sieurs messages du | Directoire , relatifs aux prêtres

· sordre est tel dans quelques-uns, que l'on craint de
#*e ! . ii ) : L ' º - vºr , f , • 1 , , r I . · · - - -

voir üne nouvelle Ven ee s'y former. Je demande

que, dans le même délai, votre commission spéciale
vous présente le rapport dont elle est† 4 I. .

, Dubruel : Il faut observer qu'il y a dans des mai

†i un grand nombre de prêtres âgés,

infirmes, incapables de trqubler la tranquillité des

avec les prêtres insoumis ,

| Lamarque : On sent bien que ce ne sont ni les

vieillards, ni les infirmes, qui, troublent les dépar

temens. Mais cela n'empêche pas que l'inexécution

de la loi contre les prêtres insoumis n'ait donné lieu

· communes , et il faut se garder de les confondre

à l'abus dont on se plaint , . .. ;
Cette loi voulait que les prêtres réfractaires fussent

déportés dans les 24 heures, et punissait de deux

années de détention les administrateurs qui l'enfreint

draient. Sa rigueur l'a fait tomber en une désuétude .

qui a été diversement interprétée dans les départe

mens. Les uns prétendaient que c'était sur la dépor

tation dans les 14 heures que les,autorités devaient

se relâcher , d'autres que c'était sur la peine portée

contre les administrateurs qui ne la faisaient pas

exécuter. Il en résulte qu'elle ne fut exécutée dans

aucun point. Depuis long-tems une commission est

/

-
-

# , ' - ^ • • -

é les fonctions du notariat

insermentés qui troublent les départemens.Le dé

*.

'
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, chargée de vous présenter ses vues sur la loi qui

condamne les prêtres à la déportation.Je demande

qu'elle fasse son rapport dans cinq jours. Adopté.

| Deville demande que dans cinq jours aussi, la

commission spéciale présente son rapport sur l'émi

gration ou la non-émigration des freres servans de

l'ordre de Malte , et généralement sur les réclama

tions de tous ceux qui étaient attachés à cet ordre,

Adopté. · · · · ·

· Siméon reproduit à la discussion son projet de

- résolution sur les droits de successibilité des enfans

naturels. . - - -

| Thibaudeau, Dumolard, Bordas. Arnaud et plu

· sieurs autres I'ont combattu comme contenant des

dispositions rétroactives Il a été renvoyé à la com -

mission. . - - -

| Daunou donne, le 2o, les renseignemens deman

dés par le conseil sur la population de S. Dormingue.

ll en résulte qu'elIe n'est que d'environ 6oo,ooo

ames, et que cette isle ne doit par conséquent nom

mer que 13 députés au lieu de 2o. Il ajoute qu'en

fixant ce nombre , 1'on ne se propose pas de faire

procéder les habitans à aucune élection, ni dans le ",

, momènt actuel , ni dans le mois de germinal pro

chain ; personne n'ignorant que l'état présent de

cette colonie ne permet pas d'y tenir des assemblées-

' ' . ::

· primaires, communales et électoralès.

4 Favard , au nom d'une commission spéciale , pro

pose de suspendre , à compter de ce jour , et jus

qu'après l'adoption du code civil , toute demandè

† fondée sur l'allégation d'incompatibilité

d'humeurs et de caracteres, et non encore intentée ;

les femmes ne seraient point admises à faire pro• • .

poncer le divorce pendant l'absence de leurs maris ,

employés au service de la République , èt toute de

imande à cet égard serait suspendue, à moins que le .

mari n'ait renoncé , par écrit, à la suspension. "

| Entr'autres faits contenus au rapport, il en est un

qui présente un abus d'un genre singulier : c'est

† jeune homme qui, marié à une femme

e 19 ans , et âyant une grande-tante de 82 ans ,
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mais riche et dont il envie la succession sans par

tage, divorce avec sa femme, épouse sa grande-tante

qui lui donne tout son bien par contrat de mariage,

et après la mort de celle ci, se remarie avec sa pree

miere femme. • - - -

· Mailhe voulait que le projet fût adopté sur-le

champ; il a déclaré que la commission l'avait arrêté

à l unsnimité, et qu'en cela elle avait rempli le vœu
de la France entiere. - ", - - -

. , Lecointre : La loi dont on vous demande la sus

pension a été l'objet des méditations de l'Assemblée

constituante. Elle n'a pas vu de moyen plus moral,

plus çonforme à l'honnêteté publique, pour empê

cher les époux de révéler des secrets honteux , et

de se déshonorer publiquement.Je sais qu'il en est

résulté de grands abus ; mais envisagée sous ce rap

port , quelle institution humaine pourrait résister ?

Il ne faudrait pas alors se borner à une suspension

provisoire ; il faudrait déclarer que les demandes en

divorce pour incompatibilité d'humeur ne seront

plus admises. Je demande l'impression du rapport

et du projet, et l'ajournement de la discussion trois

jours après la distribution. Adopté. -

Camus fait adopter, le 2 1, la rédaction définitive

de la résolution, portant qu'à compter du 1*. plu

| viôse les militaires blessés , ainsi que les pension

naires de la République âgés de 7o ans, seront payés

antérieurement aux autres créanciers. .. | |

| Bion présente un projet de résolution qui tend à

confier§ des postes à une régie inté

ressée . ... , , - · · · .

, Villers objecte au rapporteur qu'il n'a pas discuté

assez profondément les avantages et les inconvéniens

de la régie et de la ferme, et demande l'ajournement

+

- Garnier observe qu'il est urgent de s'occuper de

J'organisation définitive dc cette branche de revenu

national, et que le service est #ur le point de man

quer , par une suite de l'instabilité des plans succes

sivement adoptés ou rejettés. , , , , , , , ,
Dumolard dit que la régie intéressée a paru au

Directoire, au ministre des finances et à la commis
-

|i

|
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bution. .

, »

sion, le seul mode convenable. L'impression du rap-s

port est ordonnée. . - -

-

· : .. ^ !
-

-

La discussion aura lieu trois jours après sa distri

-

- ! : 2 • - • • , ! +

On reprend celle sur le code hypothécaire. Après

que Réal, rapporteur, a été entendu , Cambacérès

obtient la parole. Il fait au projet le reproche de

compromettre les droits et la fortune des débiteurs,

et de les exposer à des expropriations injustes , et il,

a indiqué divers amendemens. -

- Réal les a combattus.La publicité des hypotheques

lui paraît le seul moyen de maintenir la foi publique,.

et d'assurer l'exécution des contrats , de relever le

crédit national, comme le crédit particulier. ,

, Eudes, qui a parlé ensuite, a contracté l'engage

• ment de prouver que ce nouveau code hypothécaire

est inexécutable. - - - -

· Philippe Delleville, dans la séance du 22 : Le ser

ment décrété pour l'anniversaire du 21 janvier , de

-

| l ère vulgaire , n'offre qu'une idée imparfaite des

sentimens du peuple français. Il faut fermer les portes

de Rome aux Tarquins ; mais il ne faut laisser aucun

espoir aux Catilinas ; ou , pour parler sans figures, il

faut vouer une haine égale aux royalistes et aux anar

chistes de toutes les couleurs. Se contenter du ser

ment de haine à la royauté, c'est ne faire que ce que

Marat, Robespierre et leurs acolytes faisaient volon- .

tiers , et ce que feront encore leurs amis, qui ne

veulentini république, ni royauté , et dont l'anarchie

est l'unique élément. Il ne peut y avoir de partisans -

de la royauté en France , que des révoltés ou des

fous. Je demande que le serment qui sera prêté soit

conçu en ces termes : Je jure haine à la royauté et

à l'anarchie, attachement et fidélité à la République

, et à la constitution de lan III.Adopté.

Defermont trace le tableau de tous les maux aux

quels les départemens de l'Ouest ont été long-tems !

en proie, et il propose un projet de résolution por

tant décharge des contributions arriérées. .
- •) -

, Plusieurs membres s'y opposent. Ils disent qu'il

faut accorder des dégrèvemens à ceux qui ont fait
- • - ----'
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des pertes, et non pas une exemption générife de :

| contributions. La question est ajournée. . -

Le conseil a ensuite adopté une résolution sur la

régie des poudres et salpêtres , et s'est occupé des

moyens de simplifier la comptabilité nationale. 4 ,

· La résolution relative à la déclaration opposée de

· deux jurys de jugement sur le même fait a été

rejettée, le 21 , par le conseil des Anciens, comme

obscure et incomplette. Sur le rapport de Lecoulteux, .

il a approuvé, le 22, celle qui ouvre au ministre de

l'intérieur un crédit de 375 mille liv. pour les dé

penses du Directoire. Le 23, le rejet de celle concer-'

nant le placement des tribunaux de commerce dans

les divers départemens, a été proposé et adopté. -

- Richard a fait adopter, le 24, par le conseil des

Cinq cents , son projet d'organisation de la gendar

merie. En voici les dispositions principales :

" 1°. Le nouveau corps de la gendarmerie sera com

| pose ainsi qu'il suit ; , i : · · ·

25 chefs de division, inspecteurs et ayant le rang
de chef de brigade. . , - - ° • -

' 5o chefs d'escadron. , e , · · ·

# 1oo capitaines. . - º : > · · · · , ·

2oo Lieutenans.r , • • · · · · · · · ·

- 1oo maréchaux-des-logis en chef, à pied. , : , ?

º 5oo maiéchaux-des-logis. · c · i · · · · ·

- 15oo brigadiers. i º - i , , , • · · · · .

: 65oo gendarmes, dont 6ooo montés et 5oo à pied.

• 2°. La gendarmerie nationale sera organisée en

s5 divisions , formant ensemble 15oo brigades et
1oo compagnies. $ f e - ' i : º : … ) . .

• 3°. Chaque division fera le service de quatre dé-.

partemens à raison d'une compagnie par départe

ment, à l'exception de la Corse, qui formera seule

une division de 2 compagnies ; et du département

de la Seine , qui aura 3 compagnies formant divi

· sion avec celles des trois départemens limitrophes. .

• 14°. Chaque division sera formée de 2 escadrons,

chaque escadron de 2 compagnies, chaque compagnie

de 12 brigades au moins et de 18 au plus ; chaque

brigade de 5 gendarmes montés, ou de 7 gendarmes,

· dout 2 à pied. . -

|!

|
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· 5°. Chaque division sera commandée par un chef

de division ayant rang de chef de brigade , chaque

- escadron par un chef d'escadron , chaque compagnie

ar un capitaine et un , deux ou trois lieutenans ;

es brigades, un tiers par un maréchal-des-logis, et

les autres tiers par un brigadier. -

6°. Les places de chef de division , d'escadron ,

de capitaine et de lieutenant, seront toutes à la

· nomination du Directoire, pour cette fois seulement.

Le projet de résolution concernant l'actif et le

passif des communes .. présenté par Thibaudeau, a

ensuite été adopté. . ·. ,

Le conseil s'est formé , le 25, en comité général

secret. . - · · - -
"à - -

- - - —rrºssºvE#rEsma - -

· PARIS4 Nonidi 29 Nivôse, l'an 5°. de la République.

On n'a toujours aucune nouvelle positive du reste de la

flotte de Brest. A-t-elle opéré son débarquement sur les côtes

d'Irlande ? erre-t-elle sur les mers, battue par les tempêtes ?

· a-t-elle été attaquée par les escadres combinées de l'Angle

· terre ? Cette incertitude partage les esprits entre la crainte et

l'espérance , et chaque jour prolonge ce sentiment pénible.

Quelques journaux avaient annoncé que le cit. Kervélégan ,

membre du Corps législatif, avait reçu une lettre particuliere

† laquelle on lui mandait qu'une CO1 Vette arrivée dans la

aie d'Audierne, avait apporté la nouvelle que Hoche avait

débarqué 13 mille hommes sur les côtes nord-ouest de l'Ir

· lande, et que ce général demandait des renforts au gouver

· nement. Mais rien ne paraît confirmer cette nouvelle qui cir

cule depuis trois ou quatre jours. Le gouvernement n'a encore

rien publié d'officiel à cat égard. Cepeddant il est à croire que

· les deux divisions de la flotte seraient déja rentrées , si elles

avaient renoncé au projet de leur expédition , d'autant plus

que divers bâtimens, qui sont rentrés depuis peu dans nos

ports, ont déclaré qu'ils n'avaient rencontré aucune escadre
Ken n'em1e, , ， ^ : « - 4 - • -

• En attendant, le général Chérin a fait une proclamation

adressée aux troupes qui sont revenues à Brest , pour leur

annoncer que si les vents avaient trahi leurs espérances , ils

retourneraient bientôt, avec des forces supérieures , attaquer

l'Angleterre jusques dans ses propres foyers. · · · -

| Le Directoire exécutif prêtera et recevra, le s pluviôse,
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'1e serment de haine à la royauté et à l'anarchie. Cette ééré

monie aura lieu daus l'église ci-dévant Notrg-Dame.

| Plusieurs journaux ont présenté un tableau des compen

| sations que le cabinet de St. James a offertes à la France

· daus la derniere uégociation Ce tableau justifie, plus que

, tous les raisonnemens, la conduite du gouvernement fran- .
çais dans cette circonstance. Le voici : • - "

- | Restitution de l'Angleterre.

| | Pondichéri, dont le territoire est moins grand que le

plus petit canton de France. — La Martinique. — Ce que

les Anglais possedeut à Saint-Domingue, qui peut être éva

lué au dixieme environ de la partie française. — Enfin, ce

· qu'ils possedent à Sainte - Lucie, sous la condition de la

· reprendre en entier par le même traité. · .

Restitution de la France à l'Empire , l empereur et ses ayant

* : - · causes. .. · · · . -* ,

· La Belgique. — Le duché de Luxembourg — Le duché

de Limbourg. — Le comté de Falkeinstein et ses dépen- .

· dances. - L'électorat de Cologne. — Le duché de Bouilloà.

- L'évêché de Liége. — L'électorat de Trêves, — Le

· duché de Deux-Ponts. — La principauté de Montbeillard.

— Le : Palatinat., — Portion du duché de Cleves. - La

· seigneurie de Revenstein. — Le Milanais. — La Lombar

die. - Le duché de Mantoue. — Le duché de Modene.

— Les fiefs impériaux dépendans de Gênes. - - - -

Au pape. Reggio. — Ferrare. — Bologne, etc.

- A l'Espagne La partie espagnole de Saint-Domingue.. s

: Aux Hollandais. La Flandre Hollandaise. — Partie du

, marquisat de Berg-op-Zoom. — Maestreicht. — La com

| munauté de Flessingue et de 'a rade de Ramekens.

· Ensuite la France eût fait present aux Anglais de Sainte

Lucie , pour qu'ils lui permissent de rendre aux Espagnols

la moitié de Saint-Domingue. ' - · · .

Et enfin , elle anrait consenti à ce que les Anglais dé

pouillassent ses alliés , les Hollandais , du cap de Bonne

Espérance, de Trinquemalle et de quelques autres de leurs

colonies , à condition qu'ils obtiendraient , en échange ,

· le rétoblissement du stadthouder. . • ' . :

º On apprend d'Italie que le bombardement de Mantoue a
'commencé. * " * -- " : . : . ( !

Après la plus vigoureuse et la plus étonnante défense, le

'foit de Kehl a été évacué par nos troupes, Voici les détails

"?

x
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officiels de ce siége, qui a plus coûté à l'ennemi que la perte
de plusieurs batailles. s . A

Toutes les opérations de l'armée de Rhin et Moselle,

pendant cette campagne , ont un caractere de grandeur

et un degré d'importance également remarquables. Après

• avoir remporté les plus brillantes victoires, elle s'est mon

trée supérieure à la fortune, dans la défensive glorieuse

qu'elle a soutenue. Forcée , par des circonstances qui lui

sont étrangeres, à se replier des bords du Danube , elle

l'a fait avec une lenteur savante et fiere, dont elle a créé

l'exemple , et qui présageait la résistance mémorable de

Kehl. On reconnaît en effet dans'ce siége un autre exemple

unique de la défense des places. . ,

Des ouvrages construits à la hâte , et non revêtus , ont

paru plus redoutables aux Autrichiens , que Maëstricht et

Luxembourg ne l'ont été pour les Français. Les premiers

se sont consumés devant cette tête de pont pendant près

de deux mois de tranchée ouverte ; ils y ont développé

des travaux immenses et ridicules aux yeux de l'art, par

la timidité qui les a tracés ; et enfin , pour prix des pertes

les plus sens bles , ils possedent aujourd'hui un fort dont

la prise ne nous a coûté , au commencement de la cam-.

pagne, qu'un coup de main. ,r

, Il est dû à la brave armée et aux habiles chefs qui ont

fait une si heureuse application des regles du génie mili

taire dans cette circonstance , ou plutôt qui se sont élevés

au-dessus de ces mêmes regles avec tant de succès , de

ſublier les détails suivans , extraits des lettres officielles.

ls seront accueillis avec un vif intérêt par les amis de la

patrie et de la gloire nationale. - |

• « Le prince Charles, après avoir réuni toutes ses forces

dans les premiers jours de brumaire , devant Kehl , pro

fita de l'imperfection des ouvrages avancés de ce fort , et

, de la nature des localités , pour établir des batteries de

mortier à une portée favorable. Il commença le bombar

dement le 8 ; un des ponts qui servaient à la communi

cation fut rompu par l'effet des bombes, et fut réparé de suite.

Pendant l'intervalle du 8 au 2o brumaire, l'ennemi s'attacha

à perfectionner sa ligne de circonvallation qui embrassait un

terrein immense ; de notre côté , on travailla sans relâche

pour contre-baiancer les avantages que§ du Rhin lui

donnait, en lui facilitant les moyens de s'établir dans les isles

du Rhin , d'où il pouvait prendre nos ponts à revers.

Le 22 , les postes ennemis, qui nous gênaient par leur.pro-.

ximité, furent enlevés avec beaucoup de vivacité. On ramena

une centaine de prisonniers. ' v

- - N.
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Dans la nuit du 4 au 5 frimaire, l'ennemi ouvrit la tranchée

à une distance triple de celle qui est ordinairement observée :

il annonça, des ce moment, l'opbli des regles les plus com
munes de l'attaque des places , et une timidité excessive.

Le 8, son artillerie commença à jouer , et continua jusque

au 21 , sans interruption. Pendant cet intervalle , il voulut

avancer ses ouvrages dans le village du vieux Kehl , et em

porter l'isle d'Herlen-Rhin, que la baisse des eaux avait jointe

à la terre ferme ; mais il fut repousse avec perte. La bonne

conduite et la vigueur des 76°. et 1ooº. demi-brigades, se

firent remarquer dans cette occasion. | | - .

· Il ne se passa rien d'intéressant jusqu'à la fin de frimaire.

Le feu continuait néanmoins avec vivacité de part et d'autre. .

Les premiers jours de nivôse, la tranchée fut ouverte de-

vant le camp retranché. Cet ouvrage, qui offrait peu de

moyens de résistance , parut toutefois assez imposant à l'en

nemi, pour l'engager à user des plus grandes précautions.

Le 5, le grand pont fut encore rompu par le feu des

bombes ; les bateaux étaient tellement endommagés qu'il fut

impossible da le rétablir. La défense de Kehl devint alors

- plus pénible , n'ayant qu'une seule communication. : | |

Le 6, la seconde paraliele fut achevée ; l ennemi travailla

, jusqu'au 9 à son armement ; il cheminait à la sappe, quoiqu'à

· la distance de 15o toises, tant sa circonspection était grande.

· Les jours suivans furent employés par les Français à des

sorties fréquentes pour retarder la sappe. Le 5°. bataillon de

• la 62°. demi-brigade se distingua en détruisant une partie des
ouvrages de l'ennemi. •. 1 --

· Le 12, il attaqua la redoute des Trous-de-loups et l'isle

d'Herlen-Rhin. Ce premier poste ne put tenir ; mais l'en

nemi fut moins heureux à l'autre attaque. Le général Le- .

courbe voyant nos troupes céder au nombre, prit le parti de

renvoyer sur la rive gauche le pont volant, se saisit d'un dra

peau , rallia nos bataillons : marcha à leur tête , et chassa ..

l'ennemi de l'isle d'Herlen-Rhin, après lui avoir fait éprouver

une perte considérable. *

# nuit du 18 , l'ennemi attaqua la redoute du Cimetiere

et T'ouvrage à corne du Haut-Rhin ; mais les 1o°., 62°. et '

1o3º. demi-brigades parvinrent à le repousser. - -

· Malgré ce succès, le terme de la défense de Kehl, prolon

ée au-delà de tou'e espérance , s'approchait ; resserré ot vu

# revers par les batteries de l'ennemi , ses communications"

rendues impraticables , il devait enfin succomber. Il a été

évacué le 2i nivôse , après avoir coûté à l'empereur 15,ooo '

ommês de ses meilleures troupes et 5o millions. -

- º - •• • " ! .... , " " . LENois-LarocnE , Rédacteur. •

A - - . - - - i |

- º - - -- • • • - •
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